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1. Conformement a la resolution 2103 A (XX) de 1 1Asseroblee generale du 

20 decerobre 1965, le Coroite special (1966) des principes du droit international 

touchant les relations aroicales et la cooperation entre les Etats s'est reuni 

au Siege de l 10rganisation des Nations Unies du 8 mars au 25 avril 1966. Le 

23 avril 1966, le Coroite special a examine et adopte le projet de r~pport presente 

par le Rapporteur-~( etant entendu que les decisions du Comite special seraient 

inserees dans la version definitive. 

2. L'introduction du rapport, qui figure au chapitre premier, rappelle 

brievement 1 1historique des activites du Comite special de 1966; il decrit ensuite 

la composition, le mandat et 1 1organisation de la session du Comite. Les 

chapitres II a VIII traitent successivement des sept principes de droit inter­

national dont l'Assemblee generale a confie l'etude au Comite dans sa resolution 

2013 (xx). Ces chapitres donnent d 1abord les textes des propositions et amendements 

ecrits soumis par le Comite sur chacun des principes, puis ils presentent un 

resume des debats du Comite sur ces principes et se terminent par un compte 

rendu des decisions du Comite. Le chapitre IX porte sur la derniere phase des 

travaux du Comite special sur les principes dont il etait saisi et sur l'enonce 

desquels il n'a pu s'entendre. 

B. Historique des activites du Comite special de 1966 

La question intitulee "Examen des principes du droit international touchant 

les relations amicales et la cooperation entre les Etats conformement a la Charte 

des Nations Unies" a ete etudiee par 1 1Assemblee generale a ses dix-septieme, 

Documents A/AC.125/L.38, Add.let Corr.l, Add.2, Add.3 et Corr.l, Add.4 et 
Corr.l, Add.5 et Corr.l, Add.6 et Corr.let Add.7. 

I• •• 
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dix•huitieme et vingtieme sessiocsf{ Ces discussions ant abouti notarnment a 
1 1adoption par 1 1Assemblee generale des resolutions 1815 (XVII) du 18 decembre 1962., 

1966 (XVIII) du 16 decembre 1963 et 2103 (XX) du 20 decembre 196~{ 

4. _ Au paragraphe 1 du dispositif de sa resolution 1815 (XVII), l'Assemblee 

generale reconnaissait : 

" ... 1 1importance primordiale pour assurer le developpement progressif 
du droit international et favoriser le regne du droit parmi les nations, 
de principes du droit international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats, et des devoirs qui en decoulent, lesquels ont 

, ete consacres par la Charte des Nations Unies, instrument fondamental 
• enon<sant ces principes, et notamment : 

a) Le principe que les Etats s 1abstiennent, dans leurs relations 
internationales, de recourir a la menace OU a l 1emploi de la force, soit 
centre l 1integrite territoriale ou 1 1independance politique de tout Etat, 
soit de toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies; 

• b) Le principe que les Etats reglent leurs differends internationaux 
par des moyens pacifiques de telle maniere que la paix et la securite 
internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger; 

c) Le devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant de la 
competence nationale d 1un Etat, conformement a la Charte; 

d) Les devoirs des Etats de cooperer les uns avec les autres 
conformement a la Charte; 

e) Le principe de 1 1egalite des droits et de 1 1autodetermination 
des peuples; 

f) le principe de l'egalite souveraine des Etats; 

g) Le principe que les Etats re~plissent de bonne foi les obligations 
qu'ils ont assumees conformement a la Charte; 11

• 

Ence qui ccncerne la dix-neuvieme session, voir le paragraphe 9 ci-dessous. 

Ont egalement ete adoptees, concernant la question, la resolution 1816 (XVII) 
du 18 decembre 1962 sur 1 1assistance technique pour favoriser l'enseignement, 
·1 1etude, la diffusion et une comprehension plus large du droit international, 
et les resolutions 1967 (XVIII) du 16 decembre 1963 et 2104 (XX) du 
20 decembre 1965 sur la question de methodes d 1etablissement des faits. Comme 
ces resolutions ne relevent pas du mandat du Comite special de 1966, elles 
ne sont pas evoquees dans le corps du present rapport. 
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5. Au paragraphe 3 du disposi tif de sa . resolution 1815 (XVII), 1 1 Assemblee 

generale decidait d 1etudier, a sa dix-huitieme session, les quatre principes 

suivants 
11 a) Le principe que les Etats s 1abstiennent, dans les relations inter­

nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit centre 
l 1integrite territoriale ou 1 1independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies; 

b) Le principe que les Etats reglent leurs differends internationaux 
par des moyens pacifiques de telle maniere que la paix et la securite inter­
nationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger; 

c) Le devoir de ne pas intervenir dans des affaires reievant de la 
competence nationale d 1un Etat, conformement a la Charte; I 

d) Le principe de l 1egalite souveraine des Etats;". 

6. La discussion de ces quatre principes a la dix-huitieme session a abouti 

notamment a 1 1adoption par l'Assemblee generale de la resolution 1966 (XVIII) 

dans laquelle 1 1Assemblee decidait : 

11 de cre€r un Comite special des principes du droit international touchantles 
relations amicales et la cooperation entre les Etats, compose d'Etats Membres 
que nommera le President de 1 1 Assemblee generale ... 11 

Au paragraphe 1 du dispositif de la meme resolution, 1 1Assemblee ccnfiait l 1etude 

des quatre principes enonces au paragraphe 3 du dispositif de la resolution 

1815 (XVII) ace Comite, en le priant de rediger : 

11 
••• un rapport contenant, aux fins du developpement progressif et de la 
codification des quatres principes et en vue d 1assurer leur application plus 
efficace, les conclusions de son etude et ses recommandations ... " 

7. Enfin, l 1Assemblee decidait, au paragraphe 5 du dispositif de sa resolution 

1966 (XVIII), d 1examiner le rapport du Comite special a sa dix-neuvieme session· 

et d'etudier les trois principes suivants : 

11 a) Le devoir des Etats de cooperer: les uns avec les autres conformement 
a la Charte; 

b) Le principe de 1 1egalite de droits et de l 1autodetermination des 
peuples; 

c) Le principe que les Etats remplissent de bonne foi les obligaticns 
qu'ils ont assumees conformement a la Charte;". 

I 
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8. Le Comite special cree aux termes de la resolution 1966 (XVIII) de 1 1Assemblee 

generale et qui, dans le cours du present rapport, sera denomme le 11 Comite special 

de 196411 ou le "Comite de 196411
, s'est reuni a Mexico sur 1 1invitation du 

Gouvernement du Mexique, du 27 aout au 2 octobre 1964, et a adopte un rapport 

destine a 1 1Assemblee generale (A/5746). Dans ce rapport, le Comite special 

de 1964 a note que deux documents lui avaient ete soumis par le Comite de redaction 

concernant le premier principe dont il etait saisi, a savoir l'interdiction du 

recours a la menace OU a l'emploi de la force. Le premier de ces documents 

contenait un projet de texte enon~ant les points d'accord et une liste enumerant 

les diverses propositions et opinions sur lesquelles il n'y avait pas accord mais 

qui · recevaient un appui (A/5746, par. 106, Document No 1). Le second document 

. notait que le __ Comite de 1964 n 1avait pu parvenir a un accord sur la portee ou le 

contenu du principe a 1 1etude (A/5746, par. 106, Document No 2). Par 13 voix 

contre 10, avec 2 abstentions, le Comite special a decide de voter d'abord sur 

le Document No 2 et il a adopte ce document par 11 voix contre 2, avec 

12 abstentions (A/5746, par. 107 et 108). Ence qui concerne les deuxieme et 

- troisieme principes dont il etait saisi, a savoir les principes relatifs au 

reglement pacifique des differends et a la non-intervention, le Comite special 

de 1964 a egalement ete incapable de parvenir a un accord sur leur portee ou leur 

contenu (A/5746, par. 201 et 292). Pour ce qui est du quatrieme principe, a savoir 

le principe de l 1egalite souveraine des EtatsJ le Comite special de 1964 a adopte 

a l'unanimite, sur la recommandation du Comite de redaction, un texte enon~ant les 

points d'accord~/ et une liste enumerant les diverses propositions et opinions sur 

lesquelles il ·n'y avait pas accord mais qui recevaient un appui (A/5746, par. 339). 

9. Le rapport du Comite special de 1964 n'a pas ete examine par l'Assemblee 

generale a sa dix-neuvieme session, etant donne la situation particuliere qui 

existait a cette session. Conformement a une declaration faite par le President 

de la -dtx-neuvieme session2{ le Secretaire general a inscrit la question relative 

au rapport a l'ordre du jour provisoire de la vingtieme session de l'Assemblee 

generale. 

~/ Pour ce texte, voir le chapitre V, par. 356 ci-dessous. 

2/ _ Documents officiels de l 1Assemblee generale, dix-neuvieme session, Annexes, 
annexe No 2, document A/5884, par. 6. 

/ ... 
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10. Asa vingtieme session, 1 1Assemblee generale a examine le rapport du Comite 

special de 1964 et a etudie les trois principes enonces au paragraphe 5 de sa 

resolution 1966 (XVIII) (voir par. 7 ci-dess~s). A 1 1issue de la discussion, 

1 1Assemblee generale a decide, au paragraphe 3 du dispositif' de sa resolution 

2103 A (XX) 
11 

••• de reconstituer le Comite special qui sera compose des membres du Comite 
cree par la resolution 1966 (XVIII) de l'Assemblee ainsi que de l'Algerie, 
du Chili, du Kenya et de la Syrie et qui aura pour mandat d'achever l'examen 
et la preparation des sept principes enonces dans la resolution 1815 (XVII) 
de l 1Assemblee." 

11. Asa vingtieme session, l'Assemblee generale, en meme temps gu'elle a examine 

la question precitee, a ete saisie d'une question intitulee "Respect par les 

Etats Membres des principes concernant la souverainete des Etats, leur integrite 

territoriale, la non-ingerence dans leurs aff'aires interieures, le reglement 

pacifique des differends et la condamnation des activites subversives 11
• 

L'inscription de cette question a l'ordre du jour de la dix-neuvieme session avait 

ete proposee par Madagascar, la demande d 1inscription etant accompagnee d 1un 

memoire explicatif et d'un projet de resolution (A/5757 et Add.1). Toutefois, ~ar 

suite de la situation qui existait au cours de la dix-neuvieme session, l 1Assemblee 

generale n'a pris aucune decision sur cette demande. La question a ete presentee 

de nouveau (A/5937) par Madagascar a la vingtieme session, et 1 1Assemblee a decide 

de l 1inscrire a son ordre du jour et de la renvoyer a la Sixieme Commission. Sur 

la recommandation de la Sixieme Commission, 1 1Assemblee a adopte le 

20 decembre 1965 la resolution 2103 B (XX) relative a cette question et confiant 

certaines responsabilites au Comite special de 1966 que l'on trouvera decrites au 

paragraphe 15 ci-apres du present rapport. 

C. Composition du Comite special de 1966 

12. Le Comite special de 1966, tel qu 1il a ete reconstitue conformement au 

paragraphe 3 du dispositif de ia resolution 2103 A (XX) de l'Assemblee generale, 

etait compose des 31 Etats Membres suivants : Algerie, Argentine, Australie, 

Birmanie, Cameroun, Canada, Chili, Dahomey, Etats-Unis d 1Amerique, France, Ghana, 

Guatemala, Inde, Italie, Japon, Kenya, Liban, Madagascar, Mexique, Nigeria, 

Pays-Bas, Pologne, Republique arabe unie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d 1Irlande du Nord, Suede, Syrie, Tchecoslovaquie, Union des Republiques 

socialistes sovietiques, Venezuela et Yougoslavie. 
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13. Au paragraphe 5 du dispositif de sa resolution 2103 A (XX), 1 1Assemblee 

generale a recommande 11 aUJC gouverriements des Etats nommes membres du Comite speciaJ. 

de se faire representer au Cami te special par des juristes, etant donne 1 1 importance 

generale et 1 1aspect technique de la question". On trouvera la liste des repre­

sentants au Comite special designes ccn::.pte tenu de cette disposition a 1 1annexe I 

du present rapport. 

D. Mandat du Comite special de 1966 
14. Au paragraphe 3 du dispositif de la resolution 2103 A (XX), ainsi qu 1on l'a 

deja mentionne (voir par. 10 ci-dessus), 1 1Assemblee generale a decide de recons-

tituer le Comite special en vue "d'achever l 1examen 

principes enonces dans la resolution 1815 (XVII)". 

de cette resolution, l 1Assemblee generale priait le 

et la preparation des sept 

Au paragraphe 4 du dispositif 

Comite special de 1966 : 

"a) De poursuivre, en prenant en consideration les debats qui cnt eu 
1ieu a la Sixieme Commission lors des dix-septieme, dix-huitieme et 
vingtieme sessions de l 1Assemblee generale et le rap~ort du precedent Comite 
s.pecial, 1 1 examen des 'quatre principes enonces au paragraphe 3 de la 
resolution 1815 (XVII) de 1 1Assemblee, compte dument tenu des questions sur 
lesquelles le precedent Comite special n'a pu parvenir a un accord et de 
l 1etendue des progres realises au sujet de certaines questions; 

b) D1examiner les trois principes enonces au paragraphe 5 de la 
resolution 1966 (XVIII) de 1 1 Assemblee generale, compte tenu notarrnnent 

i) De la pratique de l'Organisation des Nations Unies et des Etats 
touchant l'application des principes enonces dans la Charte des 
Nations Uni es; 

ii) Des observations communiquees ace sujet par les gouvernements 
comme suite au paragraphe 6 de la resolution 1966 (XVIII); 

iii) De·s avis exprimes et des suggestions faites par les representants 
des Etats Membres au cours des dix-septieme, dix-huitieme et 
vingtieme sessions de l 1Assemblee generale; 

c) De soumettre un rapport complet sur les resultats de son etude des 
sept principes enonces dans la resolution 1815 (XVII), ainsi que ses 
conclusions et recommandations, pour que l'Assemblee generale puisse adopter 
une declaration dans laquelle seraient formules ces principes;" 

15. Au premier alinea du preambule de sa resolution 2103 B (XX), 1 1Assemblee 

generale notait qu'elle avait: 

/ ... 
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11 
••• examine la question intitulee 'Respect par les Etats Membres des 

principes concernant la souverainete des Etats, leur integrite territoriale, 
la non-ingerence dans leurs affaires interieures, le reglement pacifique 
des differends, la condamnation des activites subversives'. 11 

Dans le dispositif de cette resolution, l'Assemblee priait : 

11 
••• le Comite special des principes du droit international touchant les 

relations amicales et la cooperation entre les Etats, tel qu'il a ete • 
constitue aux termes du paragraphe 3 de la resolution 2103 A (XX) .•. , 
de tenir compte au cours de ses travaux et lors de la redaction de son rapport, 
de la demande d'inscription de la question mentionnee au premier considerant 
de la presente resolution ainsi que des debats de l'Assemblee generale 
relatifs a cette question lors de la vingtieme session. 11 

16. Pour s'acquitter de son mandat, le Comite special de 1966 etait saisi 

notamment du rapport du Comite de 1964 (A/5746), de la documentation communiquee 

au Comite de 1964 et des documents officiels pertinents des dix-septieme, 

dix-huitieme, dix-neuvieme et vingtieme sessions de l'Assemblee generale. Le 

Comite special disposait egalement des documents officiels de la vingtieme session 

de l'Assemblee generale relatifs aux points 99 et 107 de l'ordre du jour de cette 

session, respectivement intitules : "Reglement pacifique des differends 11 et 
11 Inadmissibilite de l'intervention dans les affaires interieures des Etats et 

la protection de leur independance et de leur souverainete 11
• On trouvera la 

liste de ces documents a l 1annexe II du present rapport. 

E. Organisation de la session du Comite special de 1966 

17. Au paragraphe 6 du dispositif de sa resolution 2103 (XX), l'Assemblee 

generale priait: 

11
••• Le Comite special de se reunir au Siege de l' Organisation des 

Nations Unies aussitot que possible et de faire rapport a l'Assemblee 
generale a sa vingt et unieme session. 11 

18. Le Comite special de 1966 a tenu 52 seances au cours d 1une session de 

sept semaines, qui a eu lieu du 8 mars au 25 avril. A sa premiere seance, le 

8 mars 1966, il a elu le Bureau suivant : 

President : 

Premier Vice-President 

Deuxieme Vice-Presid.ent 

Rapporteur: 

M. K. Krishna Rao (Inde) 

M. Vratislav Pechota (Tchecoslovaquie) 

M. Armando Molina Landaeta (Venezuela) 

M. w. Riphagen (Pays-Bas) 

/ ... 
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Le Secretaire general d.e l 'Organisation des Nations Unies a ouvert la session 

du Comite special. Il a, par la suite, ete represente par M. C. A. Stavropoulos, 

sous-secretaire, conseiller juridique. M. C. A. Baguinian, directeur de la 

Division de 1a ·codification du Service juridique, a assure les :fonctions de 

secretaire. Apres son depart du Siege, le 11 avril 1966, M. G. w. Wattles, 

directeur adjoint de la Division de la codification, a assure les fonctions 

de secretaire. 

19. ·A ses deuxieme et troisieme seances du 9 mars 1966, le Comite special (1966) 

a examine l'organisation de ses travaux. Ila adopte, a sa troisieme seance, 

un plan de travail (A/AC.J25/2), qui devait lui permettre d'examiner dans le 

delai qui lui etait imparti les septprincipes de droit international dont il 

etait saisi. Conformement a ce plan de travail, le Comite a decide d I examiner 

successivement les sept principes et de tenter determiner l'etude de chaque 

principe dans les limites du nombre de seances qui lui serait reserve. Compte 

tenu des progres realises par le Comite special (1964) et de l'adoption par 

l'Assemblee generale, a sa vingtieme session, sur la recommandation de sa 

Premiere Commission, d'une 11:Ceclaration sur l'inadmissibilite de 1 1 intervention 

dans les affaires interieures des Etats et la protection de leur independance 
• 6/ 

et de leur souverainete 11 (resolution 2131 (XX) du 21 decembre 1965~, le Comite 

de 1966 a decide d 1examiner les principes dans l'ordre suivant : 

§.I 

Principe de l'egalite souveraine des Etats; 

Devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant de la com:i;:;etence 
nationale d'un Etat, conformement a la Charte; 

Principe selon lequel les Etats s'abstiennent, dans leurs relations 
internationales, d.e recourir a la menace ou a 1 1 emploi de la force, soi t 
contre l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, 
soit de toute autre maniere incompatible avec • 1es buts des Nations Unies; 

Principe .selon lequel les Etats reglent leurs differends internationaux 
par des moyens pacifiques de telle maniere que la paix et la securite 
internaticr:a les ainsi q_ue l a j '.:tstice ne soient pas mises en danger; 

Pour l' examen d.es rapports entre cette declaration et les travaux du Comite 
special (1966), voir le chapitre IV, par. 292 a 300 ci-dessous. 
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Le devoir des Etats de cooperer les uns avec les autres conformement a la 
Charte; 

Le principe de l 1~galite d.e droits et de l 1autod.etermination des peuples; 

Le principe que les Etats remplissent de bonne foi les obligations qu 1 ils 
ont assumees conforn:ement a la Charte. 

Alors que les principes ont ete examines dans l 1 ordre indique ci-dessus, le 

present rapport, eu egard a l 1historique de la question, presente 1 1etude des 

principes par le Comi te special de 1966 dans 11 ordre qui figure au paragraphe 3 d.e 

la resolution 1815 (XVII) et au paragraphe 5 de la resolution 1966 (XVIII) de 

1 1Assemblee generale (voir par. 5 et 7 ci-d.essus). 

20. Dans son plan de travail, le Comite special de 1966, en raison de l'importance 

de son ordre du jour et de la discussion generale sur les principes examines 

par le Comite de 1964, tant a la dix-huitieme session de l'Assemblee generale 

qu 1au Comite de 1964, a decide qu 1 il n 1y aurait pas de discussion generale sur 

ces principes. En revanche, il a decide que les membres du Comite .special se 

borneraient, pendant le temps reserve a l 1 examen de ces principes, a presenter 

des observations sur toutes les propositions contenues dans le rapport du 

Comite special de 1964, et dont le Comite special de 1966 reste saisi, ou sur 

toute proposition nouvelle qui serait pres.entee au Comite de 1966. 
21. Au cours du debat sur l 1 organisation des travaux, le Comite special de 1966 
a egalement decide qu 1 il y avait lieu d'examiner la question de la constitution, 

a bref delai, d 1 un comite de redaction. Asa 2eme seance, le 9 mars 1966, le 

Comite special a charge son President de proceder a des consultations officieuses 

sur la possibilite decreer un comite de redaction et sur sa composition et 

son mandat. A la lCeme seance du Comi te, le 15 mars 1966, le President a annonce 

qu 1il croyait qu 1un accord general etait intervenu sur trois points : premierement, • 

tout comite de redaction devait refleter la repartition des membres au Comite 

special; deuxiemement, cet equilibre devait 'etre realise au comite de redaction 

compose de 16 membres; et, troisiemement, le comite de redaction devait ~tre un 

organe de negociation et de redaction et il ne lui incombait pas de prendre des 

decisions. Il devait faire des recommandations au Comite s:pecial irnmediatement 

apres avoir termine l 1 examen de chaque principe d.ont il etait saisi et le Comite 
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special devait prendre les mesures approprie~s comme suite aces recommand.ations. 

Compte tenu de ces trois points, le Comite special a demande au President de 

nommer les membres du comite de redaction et son president. 

22. A la lleme seance du Comite special de 1966, le 15 mars 1966, le President 

a nomme les membres suivants au comite d.e redaction: Argentine, Australie, 

Cameroun, Etats-Unis d 'Amerique, France, Ind.e, Ja-pon, Kenya, Li ban, Mexique, 

Re-publique arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d I Irlande du Nord, Suede, 

Tchecoslovaquie, Union des Re-publiques socialistes sovietiques et Yougoslavie. 

Ila propose que l'Algerie remplace l'Ind.e au comite de redaction, lorsque ce 

ccmite examinerait le principe de la non-intervention. L'Algerie prendrait 

aussi la place du Liban pour le principe de l'interdiction de la menace ou de 

l'~mploi d.e la :force, et celle du Kenya pour le principe de l'autodetermination. 

Le President a propose egalement que, pendant que le representant de la Suede 

serait absent de New York, il soit remplace par le representant de l'Italie au 

comi te de redaction. Le representant de l' Italie continuerait a sieger 

au comite de redaction jusqu'a ce que ce dernier ait termine ses travaux sur le 

principe qui serait en cours d'examen lors du retour du representant de la Suede. 

Le President a egalement propose que le Rapporteur puisse assister a toutes les 

seances du comite de redaction, et que les representants des delegations qui 

n'etaient pas membres du comite de redaction puissent :faire de m'eme. Au cas ou 

une de ces delegations souhaiterait :faire une declaration sur un point particulier, 

elle devrait y 'etre autorisee a.pres avoir adresse une demande en ce sens au 

Pr~sident du comite de redaction. Em.in, le President a nomme M. Paul Bamela Engo 

. ( Cameroun) president du comite de redaction. Les nominations et les propositions 

:faites par le President ont ete approuvees a l'unanimite par le Comite special. 

23. A la 36eme seance du Comite special, le 4 avril 1966, le President a 

propose, le representant de l'Italie lui ayant fait savoir qu'il ne serait pas 

en mesure d.e remplacer le representant de la Suede au comite de redaction pendant 

tout le temps que ce dernier serait absent de New York, que la place de la Suede 

pendant le reste de la periode en question soit prise par les Pays-Bas. Il en a 

ete ainsi decidi. 

I ... 



I - -

Franqais 
Page 23 

CHAPITRE II 

LE PRINCIPE QUE LES ETATS S'ABSTIENNENT, DANS LEURS RELATIONS INTERNATIONALES, 
DE RECOURIR A LA MENACE OU A L'EMPLOI DE LA FORCE, SOIT CONTRE L'INTEGRITE 
TERRITORIALE OU L'INDEPENDANCE POLITIQUE DE TOUT ETAT, SOIT DE TOUTE AUTRE 

MANIERE INCOMPATIBLE AVEC LES BUTS DES NATIONS UNIES 7/ 

A. Propositions ecrites 

24. Cinq propositions ont ete soum.ises par ecrit au sujet du principe etudie dans. le 

present chapitre : une proposition de la TchecoslovaquiJ/ (A/AC.125, L.l6, partie I); , 

1/ On trouvera un resume de l 1examen de ce principe par le Comite special de l964 
au chapitre III de son rapport (A/5746). 

Partie I d 1un projet de declaration comprenant tousles principes dont l 1etude a 
ete confiee au Comite special (l966). Ce projet de declaration etait precede 
du preambule ci-apres : 

"L' Assemble e generale, 

Rappelant que le maintien de la paix et de la securite internationales et le 
developpement de relations amicales et de la cooperation entre les Etats sont 
parmi les buts fondamentaux de l 10rganisation des Nations Unies, 

Reconnaissant que la coexistence pacifique des Etats, quels que soient leurs 
systemes politiques, economiques et sociaux, est une imperieuse necessite, 

Notant que la situation presente du monde, marquee par de profondes 
transformations d 1 ordre politique, economique et social et par d 1 immenses progres 
scientifiques, confere une importance accrue au r6le du droit international 
general et a ses principes fondamentaux regissant la coexistence pacifique des 
Etats, 

Soulignant que le respect strict et sans defaillance des principes du droit 
international concernant la coexistence pacifique des Etats est d 1une importance 
capitale pour le maintien de la paix et de la securite internationales, 

Considerant que le developpement progressif et la codification de ces 
principes en vue d 1assurer leur application universelle et effective favori­
seraient l'accomplissement des fins des Nations Unies, 

Rappelant sa Declaration sur l 1octroi de l 1 independance aux pays et aux 
peuples coloniaux /resolution 15l4 (XV)7 et sa Declaration sur l 1 inadmissibilite 
de l'intervention dans les affaires interieures des Etats et la protection de 
leur independance et de leur souverainete ffiesolution 213l (xxl7, 

Consciente de 1 1importance que rev@t l 1apparition de nombreux Etats 
nouveaux, et de 1 1utilite de leur contribution au developpement progressif du 
droit international et a sa codification, 

Ayant present a l 1esprit qu'elle a competence pour examiner les principes 
generaux de la cooperation internationale aux fins du maintien de la paix et de 
la securite internationales, et pour favoriser le developpement progressif du 
droit international et sa codification, 

Proclame solennellement les principes ci-apres dU: droit international 
concernant la coexistence pacifique des Etats, principes dont le respect strict· 
et sans defaillance est une condition essentielle pour que les nations puissent 
vivre en paix les unes avec les autres". 

Le preambule n 1a pas ete examine par le Comite special. / ••. 
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une .proposition commune presentee par l'Algerie, la Birmanie, le Cameroun, le 

Dahomey, 'le Ghana, 1 1 Inde, le Kenya, Madagascar, la Nigeria, la Republique arabe 

unie et la Yougoslavie (A/AC.125/L.2l et Add.l); une proposition commune presentee 

par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amerique et le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord (A/AC.125/L.22); une proposition du Chili 

(A/AC.l25/L.23); enfin, une proposition commune presentee par l'Italie et les 

Pays-Bas (A/AC.125/L.24). On trouvera ci-apres les textes de ces propositions, 

• . dans l'ordre de leur sournission au Comite special. 

25. Proposition de la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie I) 

111. Tout Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a, l I emploi de la force, soi t centre 
l'integrite territoriale ou l 1 independance polit.ique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies. 

2. En consequence, la conception, la preparation, le declenchement et 
la poursuite de guerres d'agression constituent des crimes internationaux 
contre la paix qui engagent la responsabilite politique et materielle des 
Etats et la responsabilite penale des auteurs de ces crimes. Sont interdites 
toute propagande en faveur de la guerre, incitation a la guerre ou fomentation 
de la guerre; ainsi que toute propagande tendant ace qu'un Etat livre une 
guerre preventive et fasse le premier usage de l'arme nucleaire. 

3. Tout Etat a le devoir de s'abstenir de toute action armee ou mesure 
de ·repression, de quelque nature que 'ce soii, qui seraient dirigees centre 
des peuples luttant, pour leur liberte et leur independance, centre le 
colonialisme. 

4. Tout Etat a le devoir de s 1abstenir de recourir a la menace ou a 
l'emploi de la force pour violer les frontieres existantes d'un autre Etat. 

5. Tout Etat a le devoir de s'abstenir de toute pression d'ordre 
economique, politique ou autre qui serait dirigee contre l'independance 
politique ou l'integrite territoriale d'un Etat, et de s'abstenir de tout 
acte de represailles. 

6. Afin de faire en sorte que l 1 interdiction de la menace ou de 
l'emploi de la force soit pleinement effective, les Etats sont tenus d'agir 
de telle sorte qu'un accord sur le desarmement general et complet sous 
contr6le international efficace soit conclu dans le plus court delai et 
soit strictement respecte. 

I ... 
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7. Aucune disposition des paragraphes qui precedent -ne s'applique a 
1 1emploi de la force, soit en vertu d 1une decision .du Conseil de securit e 
prise en conformite de la Charte des Nations Unies, soit dans l'exercice 
du droit de l egitime defense, individuelle ou collective, en cas d 1agression _ 
armee, conformement a l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, soit encore 
en cas de l egitime defense des peuples contre la domination coloniale dans 
l'exerci ce de leur droit a l'autodetermination." 

26. Proposition commune presentee par l'Algerie, la Birmanie, le Cameroun, l e 
Dahomey, l e Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, la Nigeria, la Republique 
arabe unie et la Yougoslavie (A/AC.125/L.21 et Add.l) 

"l. Cbaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de l a force, soit contre 
l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies; un tel 
recours a la menace OU a l'emploi de la force ne doit jamais etre utilise comrne 
moyen de r eglement des problemes internationaux. 

2. Le mot 'force' comprend 

a) L'emploi par un Etat de ses forces militaires, navales ou aeriennes 
regulieres et de forces irregulieres ou composees de volontaires; 

b) Toutes les formes depression, notarnment d'ordre politique et 
economique, ayant pour effet de menacer l'integrite territoriale OU 
l 1independance politique de tout Etat. 

3. Les guerres d 1agression constituent un crime international contre la 
paix, En consequence, est interdite toute propagande qui encourage la menace 
ou l 1 empl oi de la force contre l'integrit e territoriale ou l'independance 
politique d 1 un autre Etat . 

4. Le territoire d 1 un Etat est inviolable; il ne peut faire l'objet, 
meme temporairement, d'une occupation militaire ni d'autres mesures de force 
prises par un autre Etat, directement ou indi rectement, pour quelque raison · 
que ce soit. Aucune acquisition territoriale ou avantages speciaux obtenus 
soit par la force soit par d 1autres moyens de coercition ne seront reconnus. 

5. Aucune violation des frontieres existantes d'un Etat par la menace 
ou l'emploi de la force ne sera autorisee et aucune situation ainsi creee 
par la menace ou l'emploi de la force ne .sera reconnue par d'autres Etats. 

6. L1 interdiction de l'emploi de la force ne porte atteinte ni a 
l'emploi de la force en application d'une decision prise par un organe · 
competent des Nations Unies en conformite de la Charte , ni au droit des 

/ ... 
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Etats de prendre, en cas d 1agression armee,'des mesures de legitime defense, 
individuelle ou collective, conformement a 1 1Article 51 de la Charte, non 
plus qu 1au droit de legitime defense des peuples centre la domination 
coloniale dans l'exercice de leur droit a 1 1autodetermination. 

7. Aucune disposition du present chapitre ne devra &tre interpretee 
comme considerant les peuples et territoires places sous la domination 
coloniale comme faisant partie integrante d'un Etat." 

27. Proposition commune presentee par l'Australie~ le Canada, les Etats-Unis 
d 1Amerique et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/AC.125/L.22) 

(Cette proposition reprend integralement le texte du document Nol, reproduit 

• au paragraphe 106 du rapport du Comite special (1964)2{ auquel ont ete ajoutes 

certains membres de phrase qui sont soulignes dans le texte ci-dessous.) 

2/ 

111. Chaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter­
, nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit contre 
l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies. 

2. Conformement au principe fondamental qui precede, et sans que sa 
generalite s 1 en trouve limitee : 

a) Les guerres d 1agression constituent des crimes internationaux centre 
la paix; 

b) Chaque Etat a le devoir de s 1abstenir d'organiser des forces 
irregulieres OU composees de volontaires OU des bandes armees sur son 
territoire ou sur un autre territoire en vue d'incursions sur le territoire 
d 1 un autre Etat ou au-dela de lignes internationales de demarcation, ou d 1 en 
encourager l'organisation, et de s'abstenir de represailles ou d'attaques 
armees; 

c) Chaque Etat a le devoir de s'absten~r de provoquer, d'aider ou 
d 1organiser une lutte civile ou de commettre des actes de terrorisme dans 
un autre Etat ou au-dela de lignes internationales de demarcation, ou de 
tolerer les activites organisees aces fins OU y consentir lorsque ces actes 
impliquent une menace ou un emploi de la force; 

Voir au chap. premier, par. 8 ci-dessus, le resume des deliberations que le 
Comite special de 1964 a consacrees au Document No 1. On trouvera aux 
par. 45 a 52 du present chapitre les debats du Comite special (1966) sur le 
statut du Document No 1. 

/ ... 
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d) Chaque Etat a le d.evoir d.e s'abstenir de recourir a la menace ou 
a l'emploi d.e la force pour violer les frontieres existantes d.'un autre 

• Etat ou d'autres lignes internationales d.e demarcation, ou comme moyen 
de resoudre ses differends internationaux, y compris les differends 
terri toriaux et les problemes concernant les frontieres entre Eta ts. 

3. Aucune disposition des paragraphes qui precedent ne porte atteinte 
aux dispositions de la Charte concernant l'emploi licite de la :force, 
lorsqu'il est entrepris par un organe competent des Nations Unies ou sur 
son autorite ou T)ar une institution regionale agissant conformement a la 
Charte, ou dans l' exercice du droit naturel d.e legitime defense, individuelle 
ou collective." 

ProT)osition du Chili (A/AC.J25/L.23) 

"Ence qui concerne le principe figurant au paragraphe 4 de l'Article 2 
de la Charte des Nations Unies et compte tenu d.e la mission qui a ete confiee 
au Comite s:i;;ecial par les resolutions 1815 (XVII) et 1966 (XVIII) de 
l'Assemblee generale, il est propose ce qui suit: 

a) La formulation de ce principe ne doit pas ~tre limitee a un simple 
commentaire de la Charte a la lumiere des dispositions de cet instrument, 
mais doit tenir compte d.e la pratique suivie par les Etats et par les 
Nations Unies pendant les vingt dernieres annees; 

b) L'expression 'dans leurs relations internationales', qui figure 
au paragraphe 4 de l'Article 2 susmentionne, exclut de l'interdiction le 
champ d'activite interne des Etats, rnais l 1 interdiction joue a nouveau quand 
il s'agit d'une cormnunaute humaine luttant pour sa liberte et son independance. 
En consequence, sont interdits la menace ou l'emploi de la force par une 
puissance coloniale contre un groupe humain place sous sa dependance, qui 
lutte pour sa liberte et son autodetermination; 

c) L'expression 'menace de la :force' vise toute action, directe ou 
indirecte, sous quelque forme qu'elle se mani:feste, qui tend a produire 
dans 1 1 autre Etat une crainte legi time d.e voir ledi t Etat ou la communaute 
regionale a laquelle il appartient expose a un dommage grave et irreparable; 

d) Le terme 'force' a un sens large, comprenant la force armee tant 
individuelle que collective, les forces regulieres et irregulieres, les 
band.es armees ou composees de volontaires, ainsi que toute forme depression 
politique, economique ou autre; il coroprend egalement les represailles, qui 
ont ete condamnees par la resolution du Conseil de securite en date du 
9 avril 1964 (s/5650) cormne etant contraires aux buts et principes des 
Nations Unies et incompatibles avec lesdits buts et principes; 

I 
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e) L1 interdiction de la menace ou de l 1 emploi de la force est etablie 
non seulement en faveur de l 1 integrite territoriale ou de l'independance 
politique d 1 un Etat quel qu 1 il soit, mais egalement contre l'interdiction 
de recourir a la menace ou a l'emploi de la force dans un aspect quelconque 
de la vie internationale; elle constitue une regle de conduite ou de 
com~ortement des Etats dans leurs relations mutuelles et s'etend a taus 
les actes qu 1 ils executent, que ce soit dans leur propre interet OU dans 
l 1 interet d 1 autrui, en faveur OU non de la communaute internationale, en 
vue ou non de l'execution d 1 un traite ou en raison de la violation d'un 
traite, et que ces actes soient diriges contre un Etat Membre ou non de 
l 1Organisation; 

f) L1 interdiction s 1etend par consequent a tout type de guerre 
d 1agression, a 1 1 emploi de la force dans les problemes de frontieres et a 
la propagande en faveur de la guerre ou de l'emploi de la force sous 
quelque forme que ce soit; 

g) Q,uels que soient la portee et le contenu des termes 'menace ou 
emploi de la force', la legitime defense, individuelle ou collective, prevue 
a l'Article 51 de. la Charte, ne peut jouer qu'en cas d'attaque armee, sans 
prejudice du droit legitime d 1 un Etat, qui a ete menace ou contraint, par 
une force qui ne constitue pas une attaque armee, de prendre des mesures 
raisonnables pour garantir sa securite et defend.re ses interets vitaux 
et sar:s prejudice de l' obligation pour led.it Etat de porter imrn.ediatement 
a la connaissance de l'organe international competent la menace ou la 
pression dont il a fait l'objet et les mesures qu'il a prises; 

h) Il convient egalement de faire une exception au principe enonce 
au paragraphe 4 de l 1Article 2 de la Charte dans les cas ou la force est 
employee sur l 1 ordre d 1 un organe competent des Nations Unies ou sous son 
autorite, ou par un organisme regional avec l'autorisation expresse du 
Conseil de securite (Art. 53); 

i) Il convient de declarer expressement que les situations de fait 
qui resultent de la menace ou de l 1 emploi illegitime de la force ne sont 
pas sanctionnees par le droit international moderne et ne peuvent produire 
aucun effet au regard de ce droit; 

j) Le moyen pratique de donner effet au paragraphe 4 de l'Article 2 
de la Charte est de promouvoir un desarmement general et complet, avec 
l'accord de toutes les puissances du JI\Onde, sans exception, sous un 
controle international efficace et sur la base d'un accord prealable et 
fondamental selon lequel, meme en cas de conflit arme, l'emploi d'armes 
nucleaires ou thermonucleaires de tout type est interdit corr.me constituant 
un crime contre l'humanite. 11 
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29. Proposition commune de l'Italie et des Pays-Bas (A/AC.125/L.24) 

11 1. L' interdiction de la menace ou de l' emploi de la force, qui est 
enoncee au paragraphe 4 de 1 1Article 2 de la Cha.rte des Nations Unies, doit 
etre consideree comme l'expression d'une conviction juridique universelle 
de la communaute internationale. 

2. En consequence: 

a) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l 1 emploi de la force, soit 
contre l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, 
soit de toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies; 

b) Laguerre d'agression constitue un crime contre la paix; 

c) Chaque Etat a, en particulier, le devoir de s'abstenir de recourir 
a la menace ou a l'emploi de la force pour violer les frontieres existantes 
d'un autre Etat ou d'autres lignes internationales de demarcation; 

d) Chaque Etat a le devoir non seulement de s'abstenir de recourir 
directement a la menace OU a 1 1 emploi de forces armees regulieres, mais 
aussi: 

i) De s'abstenir d'organiser des forces armees irregulieres ou 
composees de volontaires ou des bandes armees sur son territoire 
en vue d'incursions sur le territoire d'un autre Etat, et 

ii) De s'abstenir de provoquer, d 1aider ou d'organiser une lutte 
civile ou de commettre des actes de terrorisme dans un autre Etat, 
ou de tolerer des activites organisees a ces fins ou y consentir 
lorsque ces actes impliquent une menace ou un emploi de la force; 

e) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de represailles armees. 

3. Aucune disposition des paragraphes qui precedent ne porte atteinte 
a l'emploi licite de la force en conformite des dispositions pertinentes 
de la Charte des Nations Unies. 

4. Afin d'assurer l'application plus effective du principe susmentionne, 
les Etats Membres des Nations Unies : 

a) Doivent s'efforcer de rendre le systeme de securite des Nations Unies 
pleinement efficace et doivent s'acquitter de bonne foi des obligations 
que leur impose la Charte en ce qui concerne le maintien de la paix et 
de la securi te internationales; 
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b) Doi vent s I efforcer, dans la mesure c_ompatible avec leurs dispositions 
, constitutionnelles pertinentes, d 1 empecher la propagande en faveur de 

_la guerre d'agression ou les incitations a cet effet; 

c) Doivent s 1acquitter pleinement et de bonne foi des obligations 
encncees dans la Charte des Nations Unies en ce qui concerne le progres 
politique ·des territoires dependants et doivent faire tout ce qui est en 
leur pouvoir, compte tenu egalement de la resolution 1514 (XV) de l 1Assemblee 
generale et d 1autres resolutions pertinentes, pour que les habitants des 
territoires dependants puissent exercer dans des conditions paci:fiques 
leur droit a l 1autodetermination. 

5. Afin de favoriser le progres de la legalite dans la communaute 
internationale, tousles Etats doivent faire en sorte que soit conclu 
rapidement un traite universel de desarmement general et complet, assorti 
d.es dispositions requises pour la supervision et le contr'ole efficaces des 
mesures de desarmement, le maintien de la paix et de la securite et le 
reglement pacifique des di:f:ferends internationaux, et doivent s 1 ef:forcer, 
dans l 1 intervalle, d 1 appliquer les mesures connexes convenues en matiere 
de contr'ole des armements et de desarmement propres a reduire la tension 
internationale et a assurer le progres vers le desarmement general et 

-complet. 11 
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B. Debats 

Observations generales 

30. Le Comite special a examine le principe de 1 1interdiction de la menace ou de 

l 1emploi de la force a ses l8eme, 19eme, 2leme a 26eme seances, du 21 ·au 

25 mars 1966. Au cours du debat sur les propositions dont il etait saisi, certains 

representants ont fait des observations generales sur le principe et sur la 

procedure que le Comite devrait suivre. Les auteurs des diverses propositions ont 

egalement fait certaines observations d 1ordre general sur l 1origine et les buts de 

leurs propositions. 

31. Ila ete generalement reconnu que le principe a l'etude etait le plus important 

de ceux dont le Comite special etait saisi et qu'il constituait la pierre angulaire 

des relations pacifiques entre les Etats. L'emploi de la force avait ete la source 

principale des maux de l'humanite. Un historique de la question indiquait qu 1il y 

avait quelques dizaines d'annees seulement, le droit international autorisait 

l'emploi de la force dans les relations internationales. Il reconnaissait le 

"jus ad bellum" et sanctionnait les situations resultant .de la guerre; il importait 

seulement de savoir qui en sortait vainqueur. -La situation etait aujourd 1hui • 

differente le droit international interdisait maintenant la guerre d 1agression et • 

l'usage de la force contre l'integrite territoriale et l'independance politique 

d'un Etat. C'etait la un changement extremement important, surtout si l 1on tenait 

compte du fait qu 1au debut du siecle, le droit a la guerre etait l 1un des elements 

les plus importants du droit international. Par exemple, des quatorze documents 

qui avaient ete signes a la Seconde Conference de la paix, qui s 1etait tenue a 
La Haye en 1907, deux seulement parlaient des relations pacifiques. C'etaient les 

juristes sud-americains qui avaient ensuite developpe l 1 idee que la force ne saurait 

constituer la base des relations entre Etats. Ces juristes avaient mis au point la 

doctrine Drago, qui interdisait l 1emploi de la force pour recouvrer les dettes 

publiques. Cette idee avait ete par la suite incorporee dans la Convention de 

La Haye de 190710/ et avait re<;ru une nouvelle confirmation avec le Pacte 

Briand-Kellogg en 192sJd~ Serieusement ebranle au cours de la deuxieme guerre 

lO/ Convention concernant la limitation de 1 1 emploi de la force pour le recou­
vrement de dettes contractuelles, La Haye, 18 octobre 1907. Pour le texte, 
voir J.B. Scott: The Hague Peace Conferences of 1889 and 1907. (Baltimore, 
1909) vol. II, documents, p. 356. -

11/ Traite general de reno~ciation a la guerre, Paris, 27 aout 1928 
LA/C.6/1.537/Rev.1, partie A, a) 1/• I ... 
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mondiale, le principe de 1 1interdiction de 1 1emploi de la force etait a nouveau 

reapparu avec la creation de l'0rganisation des Nations Unies : il etait enonce 

clairement au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte et avait. ete repris au 

cours des 20 dernieres annees dans un nombre important d 1 instruments internationaux. 

, Ce principe etant maintenant accepte, il etait important de lui donner corps et de 

le definir juridiquement afin de renforcer les relations amicales entre les Etats~ 

L1enonce de l 1 interdiction de la menace ou de l 1emploi de la force avait fait 

disparaitre la distinction traditionnelle entre le droit international en temps de 

paix et le droit international en temps de guerre. 

32. Ila egalement ete declare que dans le preambule de la Charte, les peuples des 

Nations Unies affirmaient qu 1ils etaient resolus a preserver les generations 

futures du fleau de la guerre et a unir leurs forces pour maintenir la paix et la 

securite internationales. Aussi longtemps que certaines nations seraient plus 

puissantes que d 1autres, il serait essentiel de proteger les faibles centre 

l 1emploi abusif de la force par les puissants et c'etait la l 1un des objectifs de 

l'interdiction de la force. 

33. Ence qui concerne la procedure a suivre par le Comite special, uncertain 

nombre de repr~sentants ont exprime l'opinion qu 1il ne suffisait pas de para­

phraser la Charte et d 1en enoncer une fois de plus les dispositions. Il fallait 

egalement traduire pleinement dans les textes l'evolution des 20 dernieres annees 

ainsi que les principaux instruments internationaux adoptes au cours de cette 

epoque, tels que les statuts du Tribunal militaire international de Nuremberg12/ 

et la charte du Tribunal militaire international pour 1 1Extreme-0rient13( les 

resolutions de l'Assemblee generale et les declarations de Bandoung14t de 

Accord entre le Gouvernement provisoire de la Republique franQaise et les 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
concernant la poursuite et le chatiment des grands criminels de guerre des 
puissances europeennes de l'Axe, Landres, b aout 1945 LA/C.6/L.537/Rev.l, 
partie A, a) 2/. 
Charte du Tribunal militaire international pour l 1Extreme-0rient, 
19 janvier 1946 LA/C.6/L.537/Rev.l, partie A, a) lQ/. 

Declaration relative a la paix et la cooperation mondiales, Bandoung, 
24 avril 1955 ZA/C.6/L.537/Rev.l, partie A, b) '!±_/. 

I ... 
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Belgrade1=2/ et du Caire1:§( On a egalement fait observer qu'en formulant les 

principes du droit international qu'il est charge d'etudier, le Comite special 

devait chercher a fournir des directives aux chefs d'Etat pour la conduite de 

leurs relations avec les autres_ Etats; en consequence, il devait employer une 

terminologie qui puisse etre comprise par ces hommes d 1Etats et non pas seulement 

par les juristes. 

34. Plusieurs representants ont declare que toutes les propositions devaient etre _ 

jugees d'apres la mesure dans laquelle elles tenaient compte de 1 1actualite, du 

progres et de l 1evolution du droit international. La tache du Comite special 

etait done de creer un systeme determine de garanties juridiques de coexistence 

pacifique et il devait soumettre a 1 1 Assemblee generale des conclusions et des 

recommandations qui permettent a cette derniere d'adopter une declaration. Le 

Comite devait done elaborer un projet de declaration en vue de le soumettre a 
l'Assemblee generale. L1adoption d 1une declaration solennelle par l'Assemblee 

generale permettrait d 1aborder les problemes juridiques sous un angle nouveau en 

jetant une lumie re nouvelle sur les besoins de la communaute internationale 

contemporaine. 

35. D'autres repre sentants ont souligne que le Comite special devait etudier 

uniquement des principes de droit international derives de la Charte et de la 

resolution 1815 (XVII) de l'Assemblee generale, du 18 decembre 1962, et non des 

principes moraux et politiques. Cela ressortait du paragraphe 2 de la resolution 

1815 (XVII). Le Comite special ne devait pas ceder a la tentation de transformer 
\ 

en soi-disant principes juridiques des principes qui n'avaient rien a voir avec 

le droit. Le Comite special aurait tout interet a employer les methodes de la 

Commission du droit international. Les questions que la Commission etudiait 

recevaient toute l'attention qu 1elles meritaient et la Commission n'avait jamais 

juge necessaire de transformer des doctrines politiques en r egles du droit inter­

national. Le Comite aurait tort d'utiliser ses travaux pour modifier la Charte. _ 

Declaration des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
Belgrade, 6 septembre 1961 ZA/c.6/L.537/Rev.l, partie A, b) ~/. 

Declaration intitulee "Programme pour la paix et la cooperation internationale", 
Le Caire, 10 octobre 1964 (A/5763). 
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Certes, cet instrument avait bien des defauts et nombre de nouveaux Etats n'avaient 

pas pris part a son elaboration, mais il etait dans l 1 interet meme de tousles 

Etats Membres de suivre la procedure d'amendement qui etait prevue dans la Charte 

elle-meme. 

3~. On a egalement fait observer qu 1enoncer des principes de lege ferenda deguises 

en expression de la lex lata en vue d'inclure dans le droit existant des elements 

qui n'etaient pas conformes a 1 1etat actuel du droit ne pouvait qu'introduire la 

confusion. Il fallait que le Comite special faspe le depart entre l'oeuvre de 

codification, qui implique un element de developpement progressif, et 1 1oeuvre de 

legislation. Il serait inconstitutionnel que le Comite entreprenne cette derniere 

et, sur le plan pratique, il le ferait en vain. 

37. Par ailleurs, on a soutenu qu 1un simple vote majoritaire ne permettrait pas 

de fonnuler des regles du droit international. Le Comite devait s 1efforcer de 

parvenir a un accord general, conformement au sixieme alinea du preambule de la 

resolution 2103 A (XX) du 20 decembre 1965. Il avait peut-etre le droit de prendre 

ses decisions par un vote majoritaire et c'est sans doute ce qu 1 il serait amene 

-a faire pour les questions suscitant un profond desaccord qui figuraient dans 

certaines des propositions dont il etait saisi - mais cette maniere de proceder 

n 1etait certainement pas la meilleure. Les principes qu'il adopterait devaient 

recevoir un appui unanime ou quasi unanime pour etre acceptables en tant que 

partie integrante du droit international. L10rganisation des Nations Unies etait 

fondee sur le principe de l 1egalite souveraine des Etats Membres; en consequence, 

dans la plupart des cas, les Etats Membres n 1etaient pas lies par un vote 

majoritaire sans leur consentement. Si l'Organisation tenait a interpreter la 

Charte a la lumiere des circonstances nouvelles, elle ne pouvait le faire que par 

voie de consensus. 

38. Certains representants qui ne partageaient pas les opinions precedemment 

exposees ant declare que l'une des principales taches qui incombaient aux juristes 

etait d'exprimer la realite sous des formes juridiques. Le Comite special ne 

/ ... 
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devait done pas se borner a reaffirmer et a expliquer les dispositions de la 

Charte, car ce serait meconnaitre le developpement du droit international conforme , 

a l'esprit de la Charte. On ne pouvait separer entierement le droit international 

du contexte politique du monde contemporain; en effet, il constituait la somme 

des normes qui regissent les relations entre les entites .politiques que sont les 

Etats et il ne pouvait se definir que compte tenu du contexte politique. 

39. On a declare en outre que le Comite special devait proceder au developpement 

progressif du droit international et a sa codification dans 1 1exercice de la tache 

qui avait ete confiee a l'Assemblee generale conformement a l'Article 13 de la 

Charte. Il n'etait pas question de reviser les termes de la Charte, si ce n'est 

en suivant la procedure speciale prevue a cette fin. Toutefois, aucune propo­

sition ne devait etre rejetee sans autre forme de proces simplement parce que 

certaines delegations pretendaient qu'elle etait contraire a la Charte. 

40. • En presentant son projet de declaration f}./Ac.125/L.16, partie I (voir 

par. 25 ci-dessusl7, le representant de la Tchecoslovaquie a declare que ce 

projet reposait sur 1 1 idee que les buts et principes de la Charte devaient 

inspirer le comportement des Etats et que la coexistence pacifique des Etats, 

quels que soient leurs systemes politiques, economiques ou sociaux, s 1 imposait 

si 1 1on voulait que l'humanite prospere ou meme survive. Le projet de declaration 

etait fonde sur des concepts juridiques progressistes. Il visait a poser en 

principe fondamental que toute declaration adoptee par l'Assemblee generale 

devrait eriger en loi le devoir, pour toutes les nations, d 1adopter une attitude 

intransigeante a 1 1egard de la guerre, de la domination coloniale ou de tout ce 

qui pouvait mettre en danger la securite, le bien-etre et la liberte des nations. 

Il visait egalement a remodeler les principes du droit international de maniere 

qu'ils correspondent mieux aux besoins de la comrnunaute internationale, compte 

tenu notamment de 1 1importante contribution que les Etats nouvellement independants 

avaient apportee au develop~ement de ces principes. 

41. Les auteurs de la proposition commune contenue dans le document A/AC.125/L.21 

(voir par. 26 ci-dessus) (Argentine, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, 

/ ... 
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Kenya, Madagascar, Nigeria, Republique arabe unie et Yougoslavie) ont declare 

qu 1ils s'etaient efforces de tenir compte des opinions emises sur le sujet a 
l'etude tant par des specialistes du droit international et par les gouvernements 

que dans des documents emanant des differentes regions du monde. Le projet inter­

disait 1 1emploi de la force en vue du reglement des problemes internationaux et 

definissait le sens du terme 11 force 11
; il precisait que la force ne pouvait etre 

toieree que comme moyen de sauvegarder la paix. Le projet avait ete elabore ·sur 

la base des dispositions de la Charte et de l'evolution du systeme juridique de 

1 10rganisation des Nations Unies et de faqon a refle ter les besoins contemporains 

de la majorite des Etats. 

42. Les auteurs de la proposition commune contenue dans le document A/ AC .l25/L.22 

·· ( voir par. 27 ci-dessus) (Australie, Canada, Etats-Unis d I Amerique et Royaume-Uni) 

ont declare qu 1ils etaient partis de l'hypothese que le Comite special (l964) 

avait realise certains progres dans la formulation de l 1 interdiction de l'emploi 

ou· de la menace de la force, comme en temoignait le Document Nol elabore par le 

Comite de redaction du Comite de l96417~ Bien que certaines delegations aient 

pu avoir tendance a considerer cornrne incomplet ce texte des points d 1accord, les 

auteurs de la proposition commune ont persiste a penser qu 1il constituait une 

claire expression du droit en vigueur. C'est pourquoi ils l 1avaient pris comme 

base de leurs travaux, en y apportant toutefois les ameliorations qu 1 ils jugeaient 

necessaires, sous forme d 1additions au texte du Document Nol, dont par ailleurs 

rien n'avait ete omis. 

43. Le representant du Chili a explique que sa proposition LA/AC.l25/L.23 

(voir par. 28 ci-dessusl/ etait fondee sur l'hypothese que la formulation du 

principe de 1 1 interdiction de recourir a la menace ou a l'emploi de la force ne 

devait pas se limiter a un simple commentaire de la Charte mais devait tenir 

On trouvera aux paragraphes 45 a 62 ci-apres de la section 2 du present 
chapitre un resume des debats sur le statut du Document Nol prepare par 
le Comite de redaction du Comite special de 1964. 
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compte de la pratique suivie par les Etats et l 10NU depuis 20 ans. Elle reposait 

en outre sur l'hypothese que le principe considere non seulement protegeait 

l 1integrite territoriale et l'independance politique de tout Etat mais s'etendait 

a 1 1intention de recourir a la menace ou a l 1emploi de la force dans un domaine 

quelconque de la vie internationale. Le principe constituait une regle de 

conduite des Etats dans leurs relations mutuelles et s 1appliquait a taus les 

actes, qu'ils soient OU non commis dans l'interet propre de 1 1Etat qui en etait 

l 1auteur, en vue ou non de l'execution d 1un traite ou en raison de sa violation, 

ou a l 1encontre d 1un Etat, que celui-ci soit ou non membre de l'Organisation. 

44. Les auteurs de la proposition commune contenue dans le document A/AC.125/L~24 

(voir par. 29 ci-dessus) (Italie et Pays-Bas) ont explique que les dispositions 

de leur-proposition e taient conques de maniere a tenir compte a) des points 

d'accord contenus dans le Document No 1 prepare par le Comite de redaction du 

Comite special de 1964, b) d'autres elements importants qui n'y figuraient pas, 

etc) de la necessite de separer nettement le contenu de la lex lata des elements 

de lege ferenda. la proposition visait a contribuer a la realisation d'un 

nouveau consensus en formulant des regles relevant du developpement ptogressif 

du droit tout en precisant en meme temps qu'il existait une certaine gradation 

dans le caractere juridique des differentes normes enoncees dans la proposition. 

2. Statut du Document No 1 prepare par le Comite de redaction du Comite special 
de 1964 

45. Comme on l'a deja indique au paragraphe 8 du chapitre I du present rapport, · 

le Comite de redaction du Comite special de 1964 avait prepare un projet de texte 

concernant le principe de 1 1 interdiction de la menace ou de l'emploi de la force, 

qui enonqait les points d'accord et comprenait une liste enumerant les diverses 

propositions et opinions sur lesquelles il n 1y avait pas d 1accord mais qui 

recevaient un appui (A/5746, par. 106, Document No 1). Toutefois, le Comite 

special de 1964 avait accorde la priorite a un autre document du Comite de 

redaction (A/5746, par. 106, Document No 2) indiquant qu 1il n 1y avait pas eu 
-

d 1accord sur la portee ou le contenu de ce principe, et il avait adopte ce 

document. 
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46. Un debat approfondi a eu lieu au sein du Comite special de 1966 au sujet 

de l'importance qu 1il devait accorder dans ses travaux aux points d'accords 

enonces dans le Document No 1 prepare par le Comite de redaction de 1964. 
47. Certains representants ont ete d' avis que le Document No 1 du Comi te de 

redaction de 1964, devrait etre pris comme base des travaux du Comite special 

de 1966. Ils ont indique que bien que ce texte n'ait pas ete officiellement 

approuve par le Comite special de 1964, celui-ci avait ete tres pres de s'entendre 

sur le texte de compromis enon~ant les points d 1 accord. La delegation des 

, Etats-Unis, qui avait accepte ce texte ad referendum, au sein du Comite de 

redaction de 1964, n'avait pas ete en mesure, a la fin de la session de 1964, 
d 1accepter une des expressions qui y figuraient. Par la suite, toutefois, a la 

vingtieme session de l'Assemblee generale, la delegation des Etats-Unis avait 

. annonce a la Sixieme Commission qu'elle etait disposee a accepter la formulation 

de tous ces points et, ainsi, le texte en question avait -finalement ete approuve 

par toutes les delegations qui avaient participe a la session de 1964 du Comite 

special. 

48. Partageant le meme point de vue, uncertain nombre de representants ont declare 

que le texte figurant dans le Document No 1 representait un progres appreciable 

dont le Comite special de 1966 devait dfunent tenir compte, conformement a l'alinea a) 

du paragraphe 4 du dispositif de la resolution 2103 A (XX) de l'Assemblee generale. 

Le Comite special (1964) avait ete regulierement saisi de ce texte puisqu'il avait 

. du adopter une motion de priorite avant de voter sur le Document No 2 du Comite de · 

· , redaction. Ila ete indique en outre que le Document No 1 representant une formu­

lation de la lex lata, a laquelle le Comite special de 1966 pourrait s 1efforcer 

d'ajouter des propositions nouvelles sur lesquelles l'accord pourrait se faire, 

meme si elles etaient presentees comme ressortissant a lex ferenda plutot qu 1a la 

lex lata. 
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49. On a fait valoir que l'on ferait marche arriere si l'on reduisait a neant 

les progres realises apres les negociations longues et delicates qui avaient eu 

lieu au sein du Comite special de 1964, du Comite de redaction de ce comite et 

dans le cadre des groupes de travail officieux. De plus, revenir a des 

propositions dont il etait evident, compte tenu du rapport du Comite special 

de 1964, qu'elles ne pouvaient pas faire l'objet d'un accord, ne faciliterait 

pas les travaux du Comite special de 1966. Bien que chaque delegation ait le 

droit de pre senter de telles propositions, il etait douteux que celles-ci soient 

conformes a l'intention exprimee par l'Assemblee generale dans sa resolution 

2103 A (XX). 

50. De l'avis d'un representant, le texte du document No 1 representait 

bien un effort r eel :pour parvenir a un accord, mais le Comite special de 1966 

n' etait pas tenu de le considerer comme une sorte de res judicata, etant_donne 

les dispositions du sixieme alinea du preambule de la resolution 2103 (XX) de 

l'Assemblee generale, qui soulignait l'importance qu'il y avait a poursuivre les 

efforts "a tousles stades" du processus d'elaboration des principes. 

51. Un autre representant a estime que le Comite special de 1966 ne devait 

pas s'estimer lie par les points d'accord etablis en 1964 et il a indique 

que sa delegation avait fait a l'epoque, comme d'autres, des reserves sur des 

parties du texte qui ne devaient pas etre considerees independamment d'autres 

dispositions qui auraient du etre incluses. 

52. D'autres representants ont souligne que le seul texte adopte par le Comiti 

special de 1964 montrait que celui-ci avait ete incapable d 1arriver a un 

consensus. Un des membres a dit qu'autant qu'il se souvenait de la situation 

existant en 1964, l e s "points d 1accord" du Comite de redaction avaient ete 

presentes au Coniite special de 1964 avec la reserve que le Comite n'en _serait 

officiellement saisi que lorsque tousles membres du Comite de redaction lui . 

auraient donne leur approbation definitive. La del e gation des Etats-Unis n'avait 

pas accepte ce texte qui avait done "juridiquement perdu sa raison d'etre" 

(A/AC.119/SR.42). Le meme representant a dit que sa propre delegation, qui ne 

faisait pas partie du ,Comite de redaction en 1964, ne pouvait accepter aucun 

texte sur lequel elle n' avait pu exprimer ses vues ou voter. 

/ ... 



A/6230 
Franqais 
Page 40 • 

3. Signification de l'expression "dans leurs relations internationales" 

53. La proposition du Chili ffi/AC.l25/L.23) par. b) (voir par. 28 ci-dessusl7 

contenait une disposition tendant ace que l'expression "dans leurs relations inter­

nationales" exclue de l'interdiction de la menace ou de l'emploi de la force le champ 

d'activite interne des Etats, l'interdiction jouant a nouveau quand il s'agissait 

d'une communau.te humaine luttant pour sa liberte et son independance. 

54. Le debat qui a eu lieu sur l'expression "dans leurs relations internationales" 

s'est inscrit dans le contexte des emplois licites de la force et, en particulier, 

de l'emploi de la force dans l'exercice de la l egitime defense contre la domination 

coloniale. C'est done dans la section l5 d) du present chapitre qu'il est rendu 

compte de ce debat. De plus, un representant a propose que le Comite special examine 

la possibilite d'indiquer dans tout enonce qu'il adopterait que l'interdiction 

de la menace ou de l'emploi de la force n'affecte en aucune maniere l'usage de la 

force a l'interieur d'un Etat. 

4. Signification des expressions "menace de la force" et "emploi de la force" 

55. La proposition du Chili JA/AC.l25/L.23) par. c) (voir par. 28 ci-dessus17 

contenait une disposition indiquant que l'expression "menace de la force" vise 

toute action d'un Etat qui tend a produire dans l'autre Etat une crainte legitime 

de voir ledit Etat ou la communaute regionale a laquelle il appartient expose a un 

.dommage grave et irreparable. 

56. Quelques representants ant fait des observations au sujet des expressions 

"menace de la force" et "emploi de la force". L'un d'eux a declare que 

sa delegation entendait par "menace" l'annonce d'un acte de violence dans un 

but d'intimidation pour obliger un Etat a modifier sa politique. De telles 

menaces pouvaient ~tre verbales et ~tre proferees par la voix de la presse ou 

"de la radio ou elles pouvaient resulter de certains actes ou de certaines 

omissions. Le fait, pour un Etat, de concentrer ses troupes dans une zone 

frontaliere, par exemple, pouvait constituer une menace pour un autre pays. Une 

omission, par exemple l'interruptio~ complete ou partielle des relations economiques 

et des moyens de communication, pouvait egalement constituer une menace. Le meme 

representant a indique qu'il convenait de preter attention 2 la question de la 

provocation, bien que celle-ci n 1ait pas ete expressement mentionnee dans la Charte. 
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De l'avis de sa delegation, la provocation devait etre reconnue au meme titre que 

la menace ou l'emploi de la force. Un Etat pouvait en provoquer un autre, obligeant 

ainsi celui-ci a l'attaquer, de telle faqon que ce dernier apparaisse en faute au 

regard du droit international. La provocation pouvait done etre consideree comme 

se situant a mi-chemin entre la "menace" et "l'emploi" de la force. Elle etait 

d'autant plus pernicieuse qu 1elle impliquait l 1analyse des motifs veritables de 

l'emploi de la force et cette analyse n'etait pas toujours fondee sur des criteres 

objectifs. 

5. Enonce general de l 1 interdiction de la menace ou de l'emploi de la force _ 

57. Les propositions de la Tchecoslovaquie jJ./Ac.125/1.16, partie I, par. l 

(voir par. 25 ci-dessusl/, de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Dahomey, 

du Ghana, de l 1Inde, du Kenya, de Madagascar, de la Nigeria, de la Republique 

arabe unie et de la Yougoslavie jJ./AC.125/L.21, par. 1 (voir par. 26 ci-dessusl7 

et de 1 1Australie, du Canada, des Etats-Unis d 1Amerique et du Royaume-Uni 

./J/Ac.125/1.22, par. 1 (voir par. 27 ci-dessusl7 contenaient un enonce general 

de 1 1interdiction de la menace ou de l 1emploi de la force reprenant les termes du 

paragraphe 4 de l 1Article 2 de la Charte. La deuxieme de ces propositions contenait 

egalement une disposition indiquant qu 1 "un tel recours a la menace ou a l'emploi 

de la force ne doit jamais etre utilise comme moyen de reglement des problemes 

internationaux''. La proposition du Chili [f../AC.125/L.23, par. e) (voir par. · 28 

ci-dessusl/ tendait ace que l 1interdiction de la menace ou de l 1emploi de la force 

s 1etende, au-dela des dispositions expresses du paragraphe 4 de l'Article 2 de la 

Charte, a l'intention de recourir a la menace ou a 1 1 emploi de la force dans un 

aspect quelconque de la vie internationale. 

Pays-Bas [A/AC.125/L.24, par. 1 et alin. a) 

tendait ace que l 1 interdiction contenue au 

La proposition de l 1Italie et des 

du par. 2 ( voir par. 29 ci-dessusl/ 

paragraphe 4 de l 1Article 2 de la 

Charte soit consideree comme 1 1expression d 1une conviction universelle de la 

communaute internationale. Cet enonce etait suivi des dispositions du paragraphe 4 

de l 1Article 2 de la Charte. 

58. On s 1est accorde, dans l 1ensemble, pour considerer qu 1un enonce general du 

principe de l 1 interdiction de la menace ou de l 1emploi de la force reprenant les 

dispositions du paragraphe 4 tle l 1Article 2 de la Charte, mais etendant l 1obli­

gation qui decoule de ces dispositions a tousles Etats et non pas seulement aux 

Etats Membres des Nations Unies, serait acceptable pour tousles membres du Comite 
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special. Ila ete indique que l'inclusion dans l 1un des textes d 1une disposition 

soulignant que l'emploi de la force ne devait jamais etre un moyen de reglement 

des problemes internationaux n'etait que la resultante de 1 1acceptation du principe 

contenu au paragraphe 4 de 1 1Article 2 de la Charte. Une delegation a appuye 

1 1addition d'un tel membre de phrase, qui reflete des idees enoncees dans le Pacte 

Briand-Kellogg1§/ et dans le Traite de Rio de Janeiro contre la guerre19~ 

59. Ence qui concerne la proposition qui faisait du paragraphe 4 de l'Article 2 

de la Charte 1 1expression d'une "conviction juridique universelle", il a ete 

indique que cette proposition, loin de refleter un scepticisme juridique, comme 

l 1avait laisse entendre l'un des representants, visait a etendre 1 1 interdiction, 

en tant que regle du droit international general, non seulement aux Etats Membres 

des Nations Unies, mais a taus les Etats. 

6. _ Definition du terme "force" 

a) Force armee : forces regulieres et irregulieres composees de volontaires; 
bandes armees et agression indirecte 

,60. La proposition de la Tchecoslovaquie [A/AC.125/L.16, partie I (voir par. 25 

ci-dess1.1;sl7 ne mentionnait que la "force armee" en general, sans chercher a preciser 

les ·formes de cette force qui etaient visees par 1 1interdiction de la menace ou de 

l 1emploi de la force. La proposition de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du 

Dahomey, du Ghana, de 1 1Inde, du Kenya, de Madagascar, de la Nigeria, de la 

Republique arabe unie et de la Yougoslavie /}./AC.125/L.21, par. 2 (voir par. 26 

ci-dessusl/ contenait une disposition prevoyant que le terme "force" comprenait 

1 1emploi des forces militaires, navales OU aeriennes regulieres et de forces irre­

gulieres ou composees de volontaires. La proposition de 1 1Australie, du Canada, 

des -Etats-Unis d'Amerique et du Royaume-Uni LA/AC.125/L.22, par. 2 b) etc) (voir 

· par. 27 ci-dessusl/ et celle de l'Italie et des Pays-Bas LA/AC.125/L.24, par. 2 d) 

, (voir par. 29 ci-dessusl7 contenaient des dispositions relatives a l'organisation 

de -forces irregulieres ou composees de volontaires ou de bandes armees en vue 

-d 1 incursions sur le territoire d'un autre Etat ainsi qu 1aux actes encourageant la 

lutte civile dans d 1autres Etats et aux actes de terrorisme. La proposition du 

Chili [A/AC.125/L.23, par. d) (voir par. 28 ci-dessusl/ mentionnait la force armee, 

Vair note 11 ci-dessus. 

Traite pour revenir la guerre (non-agression et conciliation), Rio de Janeiro, 
10 octobre 1933 A C.6 L.537 Rev.l, partie A, a 2 . 
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tant individuelle que collective, les forces regulieres et irregulieres et les 

bandes armees ou composees de volontaires. 

61. Les diverses definitions de la force arm6e n'ont pas fait directement l'objet, 

de discussions tres poussees au Comite special, mais on a mentionne ces definitions 

lors du debat sur d 1autres questions, telles 1 1inclusion dans le terme "force" des 

formes depression economique, politique ou autre et les emplois licites de la 

force. Deux questions connexes qui ont suscite quelques commentaires directs ou 

qui ont fait l'objet de certaines dispositions distinctes, a savoir les actes de 

represailles et la violation des lignes internationales de demarcation, sont exa~ 

minees aux paragraphes 90 et 91 de la section 9 et aux paragraphes 92 a 97 de la 

section 10 du present chapitre. 

62. Certains representants qui ont aborde directement la question des definitions 

de la "force armee" ant exprime l'opinion qu'il ne devrait y avoir aucune difficulte 

a inclure dans ces definitions les forces militaires, navales ou aeriennes regu­

lieres et les forces irregulieres OU composees de volontaires. D'autres repre­

sentants ont estime que l'expression "force armee" n'englobait pas les forces irre- _ 

gulieres OU composees de volontaires. Un representant a suggere que la mention de 

la "lutte civile", qui figurait dans deux des propositions, pourrait etre omise et 
' 

que l'on pourrait traiter de cette question lors de l'etude du principe de la non-

intervention, compte tenu des dispositions sur ce sujet contenues dans la Decla­

ration sur l'inadrnissibilite de 1 1 intervention dans les affaires interieures des 

Etats et la protection de leur independance et de leur souverainete adoptee par 

l'Assemblee generale (resolution 2131 (XX) de l'Assemblee generale du 

21 decembre 1965). 

63. A la question de savoir pourquoi le terrorisme avait ete inclus dans certaines 

des enumerations des cas d 1emploi de la force armee, on a . repondu que le terrorisme 

etait si commun aujourd'hui qu'il etait impossible de ne pas le condamner au meme 

titre que les autres formes d 1emploi de la force. On a egalement dit que les termes 

du paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte etaient tres larges, et que l'enume­

ration, sans limiter la generalite de ces termes, de certaines formes de force armee 

visait a donner certains exemples de l'emploi de la force qui etaient "incompatibles 

avec les buts des Nations Unies". 

b) Pression ou coercition d'ordre economique, politique ou autre 

64. Les propositions de la Tchecoslovaquie [A/Ac.126/L.16, partie I, par. 5 (voir 

par_. 25 ci-dessus)7 et de l 1Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Dahomey, du 

Ghana, de l'Inde, du Kenya, de Madagascar, de la Nigeria, de la Republique / ... 
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arabe unie et de la Yougoslavie LA/AC.125/L.21, par. 2 b) (voir par. 26 ci-dessusl/ 

••• contenaient des dispositions stipulant que les formes de press ion d I ordre economig_ue., 

politique ou autre contre l 1 integrite territoriale ou 1 1 indepe ndance politique drun 

Etat constituaient des emplois illicites de la force. Des dispositions prevoyant 

que la formulation du principe a l'examen devrait tenir compte de la pratique suivie 

par les Etats et par les Nations Unies pendant les 20 dernieres annees et que le 

terme "force" devrait avoir un sens large, comprenant non seulement la force armee, 

mais egalement toute forme depression politique, economique OU autre ont ete 

incluses dans la proposition du Chili LA/AC.125/L.3, par. a) et d) (voir par. 28 

ci-dessusl/· 

65. De meme qu 1au Comite special de 1964, la question de savoir si le terme "force" 

Se limitait a la force armee OU s 1il s'etendait aux formes depression d'ordre eco­

nomique, politique ou autre a donne lieu a des discussion prolongees. Cette 

.question a une fois de plus ete debattue a la lumiere tant de l'interpretation et 

de l 1historique du paragraphe 4 de 1 1Article 2 de la Charte et des autres articles 

pertinents de cet instrument, que des faits qui sont intervenus depuis l 1adoption 

de la Charte ainsi que des besoins actuels de la communaute mondiale. 

66. Les representants qui etaient partisans d 1englober les formes depression 

d 1 ordre economique, politique ou autre dans le terme 11 force 11 ont dit que le 

paragraphe 4 de 1 1Article 2 de la Charte ne se bornait pas a interdire la force 

armee. Les auteurs de la Charte auraient, dans cet Article, restreint la portee 

du terme 11 force 11 en 1 1assortissant du terme 11 armee 11 si cette limitation avait ete 

dans leurs intentions comme c'etait clairement le cas pour d 1autres articles de la 

Charte. La "force armee" etait expressement mentionnee dans le preambule et dans 

les Articles 41, 42, 43, 44 et 46 de la Charte, ou 1 1on avait manifestement eu 

liintention de limiter le sens du mot 11 force 11
• Certains juristes eminents, 

notamment ~elsen20{ etaient d'avis que 1 1emploi de la force vise au paragraphe 4 

de .l'Article 2 de la Charte comprenait tant 1 1emploi des armes qu'une violation du 

droit international entrainant une manifestation de puissance sur le domaine 

territorial d 1autres Etats sans l 1 emploi des armes. 

67. D1autres representants, toutefois, ont declare que 1 1 interdiction contenue 

au paragraphe 4 de 1 1Article 2 avait ete limitee parses auteurs a la force armee. 

Ceci ressortait clairement. du fait que la Conference de San Francisco avait rejete 

un -amendement du Bresil tendant a elargir 1 1 interdiction contenue au paragraphe 4 
de l'Article 2, en ajoutant au texte les mots "et a la menace ou a l'emploi de 

20/ H. Kelsen, The Law of the United Nations (New York, 1950). / ... 
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mesures economiques". De plus, en dehors des preuves figurant dans les travaux 

preparatoires, le texte de la Charte lui-meme ne corroborait pas l'argument selon 

lequel ses auteurs avaient, dans tousles cas, restreint la portee du terme. 
11 force" par l' emploi du mot "armee", lorsque telle avait ete leur intention. Par 

exemple, l'Article 44 commen~a~t. par les mots 11 lorsque le Conseil de securite a 

decide de recourir a la force ... ". ll ressortait du reste de l'Article, qui 

visait "l'emploi de contingents", que la "force" en question etait manifestement 

la. "force armee". 

68. On a en outre allegue que la meme idee ressortait du septieme alinea du 

preambule de la Charte, qui visait a garantir, par l'acceptation de principes et 

par l' institution de methodes, qu' il ne serait pas fait usage de la force des 

armes, sauf dans l' interet commun. Les principes acceptes dans ce paragraphe 

etaient ceux qui obligeaient les Etats Membres a ne pas faire usage de la menace 

ou de l'emploi de la force, et les methodes qui etaient instituees pour garantir 

qu'il ne serait pas fait usage de la force des armes, sauf dans l'interet commun, 

etaient les methodes prevues a l'Article 42 de la Charte. Il s'ensuivait done 

que la "force" que l'Organisation pouvait utiliser conformement aux dispositions 

du chapitre VII etait la meme que celle que les Etats Membres etaient dans 

l'~nterdiction d'employer aux termes du paragraphe 4 de l'Article 2, 

69. On a declare que, bien que personne n1entendit defendre les pressions qui 

avaient pour effet de menacer l'integrite territoriale ou l'independance politique 

des Etats, ces pressions devaient etre discutees a l'occasion du principe de la 

non-intervention, et non en liaison avec le paragraphe 4 de l'Article 2 de la 

Charte. La question des methodes de coercition excluant la force armee etait 

envisagee dans d'autres Articles de la Charte et ce n'etait pas simplifier la 

tache de ceux qui etaient charges de codifier et d'elaborer le droit international 

que decreer inutilement des dispositions faisant double emploi. Les formes de 

pression qui n'impliquaient pas l'emploi de la force armee ne pouvaient pas etre 

mises e_xactement sur le meme plan que 1 1 emploi de la force armee. Aucun systeine 

juridique ne leur accordait le meme traitement et, en fait, le preambule de la 

Charte, en mentionnant le "fleau de la guerre 11
, considerait clairement la menace 

ou l'emploi de la force armee comme une forme distincte de conduite reprehensible. 
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_70 . ·· Un representant n'a vu aucun obstacle juridique a ce que la definition de la 

force comprenne certaines formes depression economique et politique. Toutefois, 

compte tenu du lien existant entre le principe de l'interdiction de l 1emploi de 

la force et les dispositions de 1 1Article 51 de la Charte relatif' a la legitime 

defense, il a souligne que sa delegation ne voulait pas que l'extension du terme 

11 force 11 affect~t l'application de ces dispositions, qui devait etre aussi 

restrictive que possible. 

71. Plusieurs representants ant souligne la necessite d'interpr~ter le terme 
11 force 11 a la lumiere de l'evolution intervenue depuis la redaction de la Charte. 

Un de ces representants a allegue qu 1interpreter des termes, c 1etait parfois en 

etendre le sens. Ainsi, par exemple, le terme 11 force 11 utilise par la Charte 

designait d 1abord, de toute evidence, la force armee, mais il y avait eu de 

nouvelles formes de force que les redacteurs de la Charte auraient certainement 

pris en consideration si elles avaient existe vingt ans plus tot. Si l 1on avait 

a choisir entre faire violence-aux mots et admettre la violation des droits des 

Etats, c 1etait le premier parti qu 1il fallait prendre. Un autre representant, 

dont l'opinion etait analogue, a declare que la clef de la definition du terme 
11 force", au paragraphe 4 de l 1Article 2 de la Charte, se trouvait dans le membre 

de phrase -11de toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies", 

figurant dans ce paragraphe. Si le terme 11 force 11 etai t defini en fonction de ce 

membre de phrase, la definition limitee etait inacceptable en 1966. 
72. On a dit egalement que les realites de la situation internationale neces-

si taient une interpretation du terme II force 11 s, etendant au-dela. de la force armee, 

Il etait vain de pretendre que les pressions d'ordre economique et politique ne 

constituaient pas un emploi de la force aussi nuisible que la force armee elle­

meme et que ces formes depressions etaient aussi incompatibles les unes que les 

autres avec l 1esprit et avec les buts de la Charte des Nations Unies. Elles 

pouvaient aisement aggraver un differend international et conduire ainsi a des 

ruptures de la paix et menacer la paix et la securite internationales. Les pays 

en voie nP. neveloppement et les pays nouvellement independants ne pouvaient oublier 

q_ue de telles_ formes depression avai·ent longtemps t e ete utilisees a leur encon r , 

/ ... 
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et contre leur volonte. Ces faits ressortaient, par exemple, des actes de la 

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement: exploitation 

economique, ingerence politique, menaces d'interrompre 1 1assistance technique, 

tous ces moyens avaient ete employes pour s 1attaquer a la souverainete des Etats 

en voie de developpement. Le Comite special devait indiquer clairement ce qui, 

en fait, contribuait a la deterioration des rapports entre les Etats et 

compromettait les relations amicales et la cooperation. Dans le monde contem­

porain, l'importance des relations economiques entre les Etats etait si grande 

que les pressions d 1ordre economique pouvaient souvent av~ir de graves reper­

cussions sur les Etats, et les Etats puissants pouvaient juguler les Etats plus 

faibles au point de menacer leur independance politique et leur integrite 
terri toriale. 

73. On a fait mention du fait que les I:eclarations de Bandoung, de Belgrade et 

du Caire
21

/ et la charte de l 'Organisation de l '.unite africain~/ avaient toutes 

reconnu le devoir des Etats de s'abstenir de formes depressions economiques ou 
autres. 

74. On a egalement soutenu que, lorsqu 1on interpretait la Charte, il fallait 

tenir compte de l 1opinion de la majorite des Etats Membres, et qu 1il fallait 

chercher une definition plus large du terme "force". La definition devait etre 

assez large pour couvrir le principe de la renonc.iation a la menace ou a 1 1 emploi 

de la force et le principe de la non-intervention. La limite qui separait ces 

deux principes devait etre definie d'apres les domaines separes auxquels chacun 

d'eux se rapportait : celui de l'integrite territoriale et de l'independance 

politique pour le premier principe, et celui du developpement libre et sans 

entraves des Etats dans le cadre de cette independance et de cette integrite 

pour le second. 

75. D1un autre cote, on a allegue que toutes objections juridiques fondamentales 

a l 1inclusion des formes depression d'ordre econcmique et politique dans la 

definition de la force mises a part, il n'existait aucune definition juridiquement 

satisfaisante des pressions d'ordre economique et politique. Le fait que les 

termes employes se pretaient a des interpretations differentes pourrait, dans 

certaines circonstances, constituer en soi une menace pour la paix. Il ne 

servirait a rien que le Comite special tendit a transformer l 1un quelconque des 

~/ Voir notes 14, 15 et 16 ci-dessus. 

'?E./ Rec~~Jl des traites, Nations Unies, vol. 479. I ... 
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principes dont il etait saisi en un catalogue au l 1on ferait figurer uncertain 

nombre de torts juridiques, moraux et politiques choisis plus ou mains au hasard. 

76. Un representant a appele l 1attention sur le fait que l 1article 2 de la 

Declaration sur l 1inadmissibilite de. l'intervention dans les affaires interieures 

des Etats et la protection de leur independance et de leur souverainete 

£resolution 2131 (XX) de l'Assemblee generale/ interdisait les formes de coercition 

economique, politique et autre. Ila sugger~ que le Comite ayant decide23/ de se 

conformer a la resolution 2131 (XX) pour elaborer l'enonce du principe de la non­

intervention, il n 1etait peut-etre pas necessaire de parler de ces formes de 

-pressions dans l'enonce du principe relatif a l'interdiction de la menace ou de 

l 1 emploi de la force. 

7. Guerres d'agression 

77. Toutes les propositions dont le Comite special etait saisi contenaient des 

dispositions relatives aux guerres d 1agression: Tchecoslovaquie LA/AC.125/L.16, 

partie I, par. 2 (voir par. 25 ci-dessusl/; Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, 

- Ghana, Inde, Kenya, Madagascar, Nigeria, Republique arabe unie et Yougoslavie 

[j../AC.125/L.21, par. 3 (voir par. 26 ci-dessusl/; Australie, Canada, Etats-Unis 

d 1Amerique et Royaume-Uni [j../AC.125/L.22, par. 2 a) (voir par. 27 ci-dessusl/; 

Chili LA/AC.125/L.23, alin. f) (voir par. 28 ci-dessusl/; Italie et Pays-Bas 

[j../AC.125/L.24, par. 2 b) (voir par. 29 ci-dessusl/· la deuxieme, la troisieme et 

la quatrieme de ces propositions qualifiaient les guerres d 1agression de crimes 

__ contre la paix. La proposition de la Tchecoslovaquie contenait des dispositions 

touchant la responsabilite des Etats et des individus dans la conception, la 

preparation, le declenchement et la poursuite de guerres d'agres sion. La propo­

sition du Chili mentionnait l 1interdiction de tout type de guerre d 1agression. 

78. On a . generalement convenu que les guerres d 1agression constituaient des crimes 
, 

contre la paix, au sens ou l'entendent le statut du Tribunal militaire international 

de Nuremberg et la charte du Tribunal militaire international pour l 1Extreme-
. 24/ -

Orient-. Toutefois, certains representants ont exprime des doutes quanta la 

question de savoir si la formulation adoptee par le Comite special devrait 

mentionner la responsabilite des Etats ou des individus a cet egard. On a souligne 

qu 1il existait des divergences de vues tres profondes en ce qui concernait la defi­

nition precise de 1 1agression, et que bien des juristes eminents avaient jusqu 1a 

_ 23/ Vair chap. IV, par. 341 ci-apres. 

24/ Vair notes 12 et 13 ci-dessus. I ... 
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present echoue dans leurs efforts pour trouver une definition satisfaisante de ce 

concept. En l 1absence d 1une telle definition, aucun tribunal international ne 

pouvait se prononcer valablement sur 1 1existence d 1une responsabilite penale, ou 

meme d 1une responsabilite politique et materielle. Le fait de mentionner cette 

responsabilite ne rendait pas necessairement la condamnation des guerres 

d 1agression plus efficace. 

79. En revanche, certains representants ont dit que le fait de mentionner la 

conception, la preparation, le declenchement et la poursuite de guerres d 1agression, 

ainsi que la responsabilite penale et materielle ,decoulant de ces actions, etait 

pleinement conforme a l 1article 6 a) du statut du Tribunal de Nuremberg et aux 

articles 5 et 6 de la charte du Tribunal militaire international pour l'Extreme­

Orient. Les idees exprimees dans ces articles etaient maintenant generalement 

reconnues par le droit international et avaient ete confirmees par la resolution 

95 (I) de l 1Assemblee generale en date du 11 decembre 1946. Il etait important 

de dire que les guerres d 1agression constituaient des crimes contre la paix et 

egalement de mentionner la responsabilite des Etats et des dirigeants en la 

matiere. Une doctrine juridique serait en effet incomplete si, definissant un 

crime, elle ne faisait pas mention de la responsabilite penale de ses auteurs. 

80. On a egalement dit que le terme "agression" etait d'un emploi courant dans 

divers instruments internationaux ainsi que dans les communiques et declarations 

des Etats. Il etait egalement utiiise au Chapitre VII de la Charte des Nations 

Unies ainsi que dans les statuts des tribunaux militaires internationaux. La these 

selon laquelle il n'y aurait pas d 1accord sur la notion fondamentale d 1agression 

etait denuee de tout fondement s 1il y avait une divergence de vue sur certai'ns 

elements subsidiaires de cette notion, elle ne donnait lieu a aucune contestation 

quant au fond - a savoir qu'il s 1agissait d 1une attaque armee d 1un Etat contre un 

autre. La definition de 11 1 1 agress ion 11 donnee dans la Convention de Landres de-

193325/ avait fait l'objet d 1une reconnaissance generale et avait servi de guide au 

Tribunal de Nuremberg. Dans les cas memorables d 1attaques armees - telles celles 

qui avaient conduit a la seconde guerre mondiale - tout le monde avait determine 

sans difficulte aucune quel etait l'Etat agresseur et quelle etait la victime. 

81. Un representant, qui aurait prefere que l 1 on elaborat un texte plus large 

touchant la question des guerres d'agression au lieu de mentionner simplement 

25/ . Afghanistan, Estonie, Lettonie,Perse, Pologne, Roumanie, 'Tu.rquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques : Convention de definition de l'agression, 
Landres, 3 juillet 1933 ZA/C.6/L.537/Rev.l, partie A, a) 11• / ... 
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qu'elles constituaient un crime contre la paix, a emis 1 1opinion que le statut et 

les jugements du Tribuna l de Nuremberg pourraient fournir une base satisfaisante 

pour un texte de ce genr e. Un autre representant a propose que le mot "inter­

national" qui figurait apres le mot "crime" dans certaines propositions soit 

supprime. Il semblait superflu etant donne la nature des actes et il risquait de 

soulever en doctrine des controverses concernant le droit d 1incriminer des 

individus, droit qui ne devait pas etre mis en question. 

8. Propagande de guerre 

82. Quatre propositions dont le Comite special etait saisi, qui contenaient des 

dispositions sur les guerres d 1agression, etaient liees a des dispositions inter­

disant la propagande de guerre ou la propagande encourageant la menace ou 1 1 emploi 

de la force contre 1 1integrite territoriale ou l 1 independanc e politique des Etats . : 

Tchecoslovaquie ./J,/AC.125/L.16, partie I, par. 2 (voir par. 25 ci-dessusl/; 

Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Madagascar, Nigeria, 

•• Republique arabe unie et Yougoslavie {_A/AC.125/L.21, par. 3 (voir par. 26 

ci-dessusl/; Chili LA/AC.125/L.23, b) (voir par. 28 ci-dessusl/• La proposition 

de la Tchecoslovaquie incluait dans cette interdiction toute propagande tendant a 
ce qu 1un Etat fasse le premier usage de l'arme nucleaire. La proposition de 

, 1 1Italie et des Pays-Bas {_A/AC.125/L.24, par. 4 b) (voir par. 29 ci-dessusl7 

contenait un alinea distinct stipulant que les Etats devaient s'ef forcer, dans la 

mesure compatible avec leurs dispositions constitutionnelles pertinentes, 

d'empecher la propagande en faveur de la guerre d 1agression. 

83. Les representants partisans de l'une ou l 1autre de ces formulations ont dit 

qu 1aucune delegation ne pouvait contester le mal qu 1une propagande de cette nature 

pouvait faire aux relations entre Etats : l 1incitation a la revolte , le mensonge, 

les calomnies etaient des exemples flagrants de violation des r egl es elementaires 

qui regissent ces relations. De _ nombreux organes des Nations Unies avaient affirm~ 

que les Etats devaient renoncer a la propagande contre les autres Etats afin de 

promouvoir .les relations amicales et la cooperation entre les Etats. Dans sa 

resolution 110 (II) du 3 novembre 1947, l'Assemblee generale avait condamne avec 

fermete la propagande de guerre. L'effet de la propagande de guerre sur les 

relations internationales ne pouvait etre surestime; il suffisait de rappeler le 

role g_ue lui avait assigne le Gouvernement du Troisieme Reich. 

I .. . 
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84. Plusieurs representants ont dit que leur legislation nationale interdisait la 

propagande de guerre, et prevoyait des peines severes pour ceux qui se livraient a 
une telle propagande. La propagande ne devait pas etre confondue avec la liberte 

d'expression. Tousles Etats avaient limite cette liberte dans certains domaines. 

Il etait done parfaitement normal d'interdire la propagande en faveur de la guerre. 

Laguerre d'agression etait un crime. La propagande en faveur de la guerre 

d'agression etait done une propagande en faveur de la perpetration d'un crime. 

L'incitation au crime n'etait certainement pas autorisee par le droit ni compatible 

avec les dispositions constitutionnelles des divers Etats. En droit international, 

l'interdiction de la propagande de guerre etait le corollaire logique de l'inter­

diction de la menace ou de l'emploi de la force, . cette propagande faisant partie 

de la preparation d'une guerre d'agression et constituant, ace titre, un acte 

illicite. 

85. Certains representants, tout en appuyant la condamnation de l'emploi de la 

propagande en vue de provoquer des conflits entre les Etats, ant estime que les 

peuples spolies de leurs territoires meritaient a bon droit d'etre soutenus dans 

leurs luttes de liberation. Il ne fallait pas interpreter le fait d'eclairer 

l'opinion mondiale sur les mefaits commis par les puissances coloniales comme une 

propagande de guerre. Au contraire, il s'agissait en l'espece de denoncer une 

situation fondee sur l'injustice et maintenue par la force, et de soutenir la 

lutte des peuples vivant sous unP dvmination etrangere dans l'exercice de leur 

droi t de li bre determiuation. 

86. Uu representant a declare que tout texte sur la propagande de guerre devai t 

chercher a concilier la lutte contre cette propagande avec certains droits et 

libertes fondamentaux. D'autres representants n'etaient pas partisans que l'on 

mentionnat l'interdiction de la propagande de guerre dans la formulation du 

principe a l'examen. Ils ont dit qu'une telle interdiction pretait a controverse 

et devrait done etre omise. Si la propagande en faveur de la guerre ou la guerre 

preventive etait reprehensible, la plupart des propositions dont le Comite etait 

saisi gardaient le silence sur la question de la propagande tendant a renverser 

par la violence et par la subversion des gouvernements en place dans d'autres 

Etats. En outre, savoir si telle ou telle information utilisee constituait une 

/ __ _ 
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propagande en faveur de la guerre etait necessairement matiere a interpretation 

subjective. La question de la condamnation de la propagande de guerre ne decoulait 

pas du paragraphe 4 de l 1Article 2 de la Charte, et il n 1 y avait aucune necessite 

de formuler en termes juridiques la condamnation politique et morale prononcee par 

l'Assemblee generale dans sa resolution 110 (II). 

87. On a egalement dit que si les propositions dont le Comite special etait saisi 

visaient egalement l 1expression d 1 opinions politiques privees, elles souleveraient 

pour certains Etats de serieuses difficultes d'ordre constitutionnel. En outre, si 

un Etat pouvait, par des declarations officielles faites en son nom, se faire 

complice de la violation du paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte , cela ne lui 

conferait pas pour autant l'obligation juridique d 1 empecher la propagande. Cette 

question soulevait de graves problemes d 1 ordre constitutionnel pour des pays ou le 

droit de libre expression etait effectivement garanti. 

88. La mention, dans l 1une des propositions dont le Comite special etait saisi, 

de ·,la question de la propagande tendant a ce qu' un Eta t fasse le prE::mier usage de 

1 1 arme nucleaire a egalement donne lieu a certaines observations. Plusieurs repre­

sentants ont dit qu 1 il etait necessaire de mentionner expressement ce type de 

propagande en raison des effets desastreux des armes nucleaires. En revanche, on 

a fait valoir que la question de savoir si telle ou telle information constituait 

une propagande a cet effet impliquerait une interpret ation subjective. 

89. Un representant a estime qu'a l'occasion du principe en question, le Comite 

special devait examiner le caractere special des armes nucleaires et thermo­

nucleaires, du point de vue de l 1 ordre juridique international, nonobstant le 

fait que cette question etait examinee par d 1autres organes. Il etait vrai qu 1 une 

solution du probleme pourrait_intervenir par l'interdiction totale de ces armes, 

mais cela n'excluait nullement une expression juridig_ue de la reprobation qui 

s'attachait a l 1 emploi des armes nucleaires, la forme la plus grave a l 1heure 

actuelle de l 1 emploi de la force et dont la communaute internationale devait 

done faire un crime international. 
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90. Les propositions de la Tchecoslovaguie /}/Ac.125/1.16, partie I, par. 5 (voir 

par. 25 ci-dessusl7, de l'Australie, du Canada, des Etats-Unis d'Amerique et du 

Royaume-Uni /}./Ac.125/1.22, par. 2 b) (voir par. 27 ci-dessusl], du Chili 

LA/Ac.125/1.23, d) (voir par. 28 ci-dessus) et de l'Italie et des Pays-Bas 

/f./Ac.125/1.24, par. 2 e) (voir par. 29 ci-dessus)7 contenaient toutes des dispo­

si tL:ms interdisant les actes de represailles, ou les actes de represailles et 

d'attaques armees. 

91. Ces dispositions n'ont pas fait l'objet d'une discussion prolongee au Comite 

special, tousles representants qui ont pris la parole etant d'avis de formuler 

une disposition en la matiere. On a dit que, comrne le Conseil de securite avait 

expressement declare que les represailles etaient incompatibles avec les buts et 

principes de la Ctarte dans sa resolution du 4 avril 1964 [s/5650, resolution 

188 (196417, le Comite special devait mentionner l'interdiction des represailles 

dans tout texte sur le principe a l'examen. On a egalement propose de degager 

le rapport existant entre la violation des frontieres ou des lignes de demarcation 

et la reaction qu'elle provoquerait, dans les interdictions de cette violation et 

des represailles armees. 

10. Emploi de la force dans les differends territoriaux et les problemes de ' 
frontieres 

92. Toutes les propositions dont le Comite special etait saisi contenaient des 

dispositions interdisant l'emploi de la force en cas de differend territorial et 

de probleme de frontieres : Tchecoslovaguie /}./AC.125/L.16, partie I, par. 4 (voir 

par. 25 ci-dessusl]; Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, 

Kadagascar, Nigeria, Republique arabe unie et Yougoslavie LA/Ac.125/1.21, par. 5 

(voir par. 26 ci-dessus)7; Australie, Canada, Etats-Unis et R6yaume-Uni 

LA/Ac.125/1.22, par. 1 d) (voir par. 27 ci-dessusl7; Chili [i,./Ac.125/1.23, par. f) 

(voir par. 28 ci-dessusl] et Italie et Fays-Bas LA/AC.125/L.24, par. 2 c) (voir 

par. 29 ci-dessu~7. La proposition de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du 

Dahomey , du Ghana, de l'Inde, du Kenya, de Madagascar, de la Nigeria, de la 

Republique arabe unie et de la Yougoslavie contenait egalement une phrase 

concernant la non-reconnaissance des situations creees par un tel emploi de 

la force. Les observations qui ont ete faites sur ce point sont traitees 

dans la section suivante du present chapitre, aux paragraphes 98 ~ 103, en me~ 

temps qu'une disposition de meme nature incluse par les auteurs dans un autre para­

graphe de leur proposi tirm (par. 4). LR proposition de l' Australie , du Canad.a,/ ... 
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des Etats-Unis et du Royaume-Uni ainsi que celle de l'Italie et des Pays-Bas 

- mentionnaient expressement le.s "lignes internationales de demarcation" dans leur 

formulation de l 1interdiction. Cette reference figurait egalement dans d 1autres 

paragraphes §. b) et 2 c[i de la premiere de ces propositions. Pour plus de 

commodite, les opservations faites sur ce point ont ete regroupees dans la 

pr~sente section. 

93. Le -·· Comi te special a ete d I accord pour declarer que 1 1 interdiction de 1 1 emploi 

de la force pour viole~ les frontieres d'un Etat devrait figurer dans la formu­

lation qu'il adopterait. Plusieurs representants ont insiste sur le fait que 

leurs gouvernements avaient pour politique de resoudre les differends territoriaux 

par des moyens pacifiques et l'attention du Comite a ete attiree sur le fait que 

diverses dispositions concernant le probleme dont il etait saisi figuraient dans 

la charte de l 10rganisation de l'unite africaine et dans le programme pour la paix 

et la cooperation internationale adopte au Caire en 1964~ 
94. La question apropos de laquelle les debats ont ete les plus serres a ete de 

savoir si la formulation qu'adopterait le Comite _special_ devrait mentionner 

expressement les "lignes internationales de demarcation". Un representant a 

demande pourquoi cette question avait ete mentionnee dans diverses propositions. 

A son avis, l'intention des auteurs de ces propositions n'etait probablement pas 

de proposer que les lignes de demarcation entrent rans le concept d'inviolabilite 

territoriale ni de sanctionner dans le droit international des lignes de 

demarcation qui comprennent des portions d 1autres Etats et des territoires d'autres 

peuples, ou de faire des lignes de demar~ation - qui comprennent les lignes 

d'armistice - des frontieres definitives. 

95. En reponse a cette observation, on a fait remarquer que le mot "frontiere" 

etait ambigu et pouvait soulever la question de savoir si l'interdiction de la 

,!llenace ou de l 1 emploi de la force s'appliquait a de telles lignes de demarcation. 

Il existait des situations dans lesquelles le maintien de la paix dependait du 

respect des lignes interna~ionales de demarcation qui, ceci dit , n'etaient pas 

des frontieres officielles. Certaines de ces lignes etaient sous controle des 

Nations Unies et l 10rganisation avait, en fait, rencontre des difficultes plus 

grande~, pour mener une action internationale, lorsqu'il s'agissait de iignes 

internationales de demarcation que dans le cas de frontieres nationales. 

_ 29/ Voir notes 22 et 16 ci-dessus. 
I ... 
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96. On a egalement fait observer que les dispositions ~oncernant ces lignes de 

demarcation n'avaient pas pour objet d'impliquer que ces lignes constituaient une 

sorte de garantie de l'integrite territoriale. Ces lignes avaient ete etablies 

conformement au droit international et marquaient, de fait, aussi longtemps qu'elles 

existaient, la limite de l'exercice de la souverainete territoriale entre deux 

Etats. La question de l'interdiction de l'emploi de la force au-dela de lignes de 

ce type etait sans rapport avec la question de la periode durant laquelle ces 

lignes pourraient etre reconnues. Forrouler expressement une interdiction ace 

sujet avait done pour but de contribuer a garantir que ces lignes serviraient aux 

fins pour lesquelles elles avaient ete fixees - ce qui, dans bien des cas, avait 

ete de mettre fin a l'eroploi de la force pour permettre le recours aux modes de 

reglement pacifique envisages dans la Charte. 

97. Le representant qui avait demande les explications qui figurent ci-dessus a 

cependant maintenu sa position aucune mention expresse des lignes internationales­

de demarcation ne devait figurer dans le texte qui serait adopte. Il ne voyait pas 

en effet comment des roots qui n'avaient pas de definition type en droit inter­

national pouvaient etre transformes en notion juridique. Un accord d'armistice ne 

mettait pas fin a un etat de belligerence. Il etait done parfaitement naturel 

d'etre inquiet lorsqu'on proposait d'assimiler la notion de lignes internationales 

de demarcation a celle de frontieres nationales et partant a l'inviolabilite terri­

toriale. Cette question soulevait aussi de difficiles problemes politiques. 

11. Inviolabilite du territoire d'un Etat et non-reconnaissance des situations 
creees par l'emploi de la force 

98. La proposition de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Dahomey, du Ghana, 

de l'Inde, du Kenya, de Madagascar, de la Nigeria, de la Republique arabe unie et 

de la Yougoslavie [A/AC.125/L.21, par. 4 (voir par. 26 ci-dessus17 contenait une 

dispcsition ccncernant l'inviolabilite du territoire d'un Etat et interdisant 

l'occupation militaire ou toutes autres mesures de force prises par un Etat contre ­

le territoire d'un autre Etat. Ce paragraphe stipulait egalement qu'aucune 

ncquieition territoriale ou avantages speciau.x obtenus soit par la force soit par 

d'autres moyens de coercition ne devraient etre reconnus. Une disposition 

concernant la non-reconnaissance des situations resultant de la menace ou de 

l'emploi illegitime de la force figurait egalement dans la proposition du Chili 

/f../AC.125/L.23, par. I (voir p~r. 28 ci-dessusl7. 
I ... 
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99~ On a, indique que la premiere des propositions ci-dessus r eproduisait le texte 

de l'article 17 de la cbarte de l'Organisation des Etats americains271 et plusieurs 

. representants se sont felicites de la ffiention expresse de l'inviolabilite du 

territoire d'un Etat, mention qui figurait egalement dans la charte de l'Organisation 

de l'unite africaine et dans la declaration du Caire. Des divergences d'opinion se 

sont toutefois fait jour sur la question de la non-reconnaissance des situations 

creees par la menace ou l'emploi de la force . 

. lOO. On a fai t rerr.arquer , en faveur de 1' insertion d' une disposition a cet effet, g_ue 

cette question figurait de ja dans de nombreux instruments internationaux et 

declarations internationales. Cette idee apparaft aux articles 5 e) et 17 de la 

charte .de l'Organisation des Etats americains ainsi qu'aux articles 9 et 11 du 

Pro j et de declaration sur les droits et devoirs des Etats28~ La non-reconnaissance 

des acquisitions territoriales obtenues par la f:,rce n'est que la c :>nsequence 

juridique et obligatoire de l'lnviolabilite du territoire d'un Etat. Une mention 

expresse de .la non-reconnaissance de situations de ce type pr:)tegerait les petits 

Etats qui ont ete victimes de mesures ·coercitives qui ant eu pour r esultat de les 

priver arbitrairement de certaines parties de leur territoire national. Les 

differends territoriaux ne sauraient etre resolus par la forcej il serait done dans 

l'interet du r eglement pacifique de tels differends de declarer que les acquisitions 

territoriales obtenues par la force ne peuvent etre reconnues. 

101. D'un autre cote, on a fait observer que si la doctrine de la non-reconnaissance 

des s~tuations de fait presentait, a premiere vue , bien des attraits, on pouvait 

toutefois se demander si elle pouvait recevoir une application pratique. Le C:>mite 

special avait pour tache de mettre au point des normes susceptibles d'etre utilisees 

dans la conduite pratique des relations internationales : il avait done tout interet 

a ne pas perdre de vue les r ealites du monde contemporain. Qui plus est, l'histoire 

avait montre que la doctrine de la non-reconnaissance collective n' etait pas 

iatisfaisante. En cas d'hostilites, les Etats seraient tenus, en vertu d'une 

telle doctrine, de prendre position sur la question de savoir quel Etat est 

responsable du recours a la force pour que ces acquisitions ne puissent etre 

Charte de l'Organisation des Etats americains, Bogota, 30 avril 1948 
li/c.6/L.537/Rev.l, partie A, a) lg/. 

28/ Projet de declaration sur les droits et devoirs des Etats, Commission du droit 
• international, 1949 LA/c.6/L.537/Rev.l, partie A, d) §/. 



A/6230 
Franqais 
Page 57 

reconnues. Compte tenu des differentes evaluations qui pourraient etre faites dans 

de semblables situations, la doctrine de la non~reconnaissance aurait des 

consequences politiques et juridiques extremement graves. En cas d'application 

retroactive de cette doctrine - jusqu'en 1945 par exemple - les consequences 

pourraient etre desastreuses. 

102. On a egalement dit qu'en cas d'emploi illicite de la force les Etats pouvaient 

adopter l'une des trJis attitudes suivantes : la premiere revenant a appuyer 

- apres coup - la conquete illicitej la deuxieme etant la restitutio in integrum par 

le recours a la force, eventuellement par des organes des Nations Uniesj la 

troisieme consistant a s'efforcer de reparer les torts causes par des moyens 

pacifiques, ce qui implique l'acceptation temporaire du fait qu'un territoire est 

sous l'autorite d'un gouvernement donne. I.a premiere attitude etait de toute 

evidence reprehensible, mais le choix entre la deuxieme et la troisieme entrainait· 

un jugement politique delicat vis-a-vis de la situation telle qu'elle se presente 

a un moment donne. Il etait difficile d'exclure a priori la troisieme attitude qui 

consiste a s'efforcer de trouver une solution pacifiquej toutefois, pris litte­

ralement, le devoir de la non-reconnaissance exclurait cette attitude. 

103. En reponse aces objections, on a fait remarquer que l'objet de la proposition 

etait simplemer.t de te pas reconnaitre les actes d'un a gresseur. On ne saurait 

admettre que, sous pretexte qu'il s'agit des interets de la paix et de la securite 

internationales, on reconnaisse des situations creees par la menace ou l'emploi de 

la force. Une telle pratique serait une incitation non deguisee a l'agression. 

12. Desarmement 

104 . . Les propositions de la Tchecoslovaquie /J.,j AC .125/1.16, partie I, par. 6 ( voir 

par. 25 ci-dessusl/, du _Ql1i.,_lt /j/Ac.125/1.23, par. J (voir par. 28 ci-dessusl7 et de 

l'Italie et des Pays-Bas /j/Ac.125/1.24, par. 5 (voir par. 29 ci-dessusl7 
,.-~- ·----· 

ccntenaient des dispositions relatives au desarmement, considere notamment comme un 

moyen d'assurer l'application7 sur le plan pratique, des dispositions du 

paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte_, Certains representants eta.ient d'avis 

que le droit international en vigueur permettait de parler d'un droit du desar­

menient et ils ont souligne l'importance que leurs gouvernements attachaient au 

desarmement general et complet , condition t:Jssentielle et urgente de l'elimination 

I 
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de la menace ou de l'emploi de la force dans les relations internationales, compte 

tenu, en particulier, de l'enorme developpement des armes nucleaires. 

l05. Un des representants a declare que, selon l'affirmatio~ de Lenine en 1916, le 

desarmement devait etre l' ideal du socialisme, et que lorsque son gouvernement avait 

propose un desarmement general et complet a la Conference de Genes en 1922, c'etait 

la premiere fois qu'une proposition ace sujet avait ete faite officiellement a 
l'echelon international. La course aux armements etait un luxe que la societe 

moderne ne pouvait pas se permettre alors que des milliers de personnes mouraient de 

faim et que des millions d'autres n'avaient aucune instruction. Un autre repre­

sentant a mentionne les propositions formulees par son gouvernement en vue de la 

creation d'une zone denuclearisee en Europe centrale. 

106. Les memes representants ant egalement souligne que l' idee du desarmement, qui 

devait etre universelle, n'etait pas nouvelle pour les Nations Unies. L'Article ll 

et le paragraphe l de l'Article 47 de la Charte parlaient en effet de la necessite 

du desarmement et de nombreuses resolutions avaient ete adoptees ace sujet, 

notamment les resolutions 41 (I) du 14 decembre 1946, 808 (IX) du 4 novembre l959, 

1378 (XIV) du 20 novembre 1959, l884 (XVIII) du 17 octobre 1963 et 1908 (XVIII) du 

27 novembre 1963. En outre, le desarmement etait proclame comme un but a atteindre 

dans le preambule du Traite de Moscou de l963 sur l'interdiction des essais d'armes 

nucleaires dans l'espace atmospherique et extra-atmospherique et sous l'eau~ 

Compte ter~u des decisions de l' Organisation des Nations Unies et des normes du droi t 

international relatives a la question du desarmement - celles qui regissent la 

neutralisation et la demilitarisation des territoires et celles qui interessent les 

questions relatives a l'espace extra-atmospherique et aux zones demilitarisees -, 

la question du desarmement avait pris un caractere juridique aussi bien que politique. 

107. D'autres representants, cependant, ont indique que tout en affirmant la 

necessite du desarmement, ils s'opposaient aux propositions touchant cette question 

qui tendaient a transformer en une regle de droit international ce qui appartenait 

en propre a la volonte subjective des Etats. Ils etaient opposes, d'autre part, a 
des dispositions affirmant au sous-entendant un devoir des Etats de desarmer ou 

d'adopter des mesures particulieres de desarmement. La t~che du Comite special 

etait d'etudier les divers elements du devoir qu'ont les Etats de s'abstenir de 

Traite interdisant les essais d'armes nucJ_eaires a.ans l'atrn.osphere, dans 
l'espace extra-atmospherique et sous l'eau, Moscou, 5 aout 1963 

. [fi./c .6/L.537 /Rev .l, partie A, a) 2g/. I ... 
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recourir a la menace ou a l'emploi de la force conformement a la Charte. Il etait 

clair que la Charte n'exigeait, ni directement ni implicitement, que les Etats 

desarment ou adoptent des mesures de desarmement particulieres. En outre, poser 

comme postulat l'obligation de desarmer n'aurait pas de consequences tres positives 

et ne serait pas de nature a faciliter les negociations sur le desarmement. Le 

Comite special devait s'abstenir de toute initiative qui pourrait prejuger les 

resultats des negociations sur le desarmement qui se deroulent dans d'autres 

organes regulierement habilites a etudier les questions de desarmement, notamment 

la Commission des dix-huit nations sur le desarmement. 

108. Un representant a estime qu'il serait peut-etre plus logique d'examiner les 

dispositions relatives au desarmement apropos du principe concernant le devoir des 

Etats de cooperer €ntre eux. 

109. Certains representants etaient d'avis que le Comite special devait adopter une 

disposition relative au desarmement qui tienne compte du fait que le desarmement 

est un objectif politique et non une obligation juridique resultant de la Charte 

ou du droit international general. Ace propos, l'un d'eux a declare que le desar­

mement devait etre universel et non limite aux Membres de l'0NU: il pouvait etre 

envisage non seulement comme objet d'un traite general, mais egalement comme objet 

de mesures partielles ou connexes. Un traite de desarmement general et complet 

devait etre accompagne d'un controle international suffisant ainsi que de dispo­

sitions paralleles, specialement en ce qui concerne le maintien de la paix, le 

reglement des differends internationaux et l'evolution pacifique. Le desarmement 

etait ainsi etroitement lie a d'amples reformes du droit international. 

13. Dispositions relatives aux territoires dependants 

110. Diverses dispositions relatives aux territoires dependants figuraient dans un 

certain nombre de propositions dont le Comite special etait -saisi. En dehors des 

dispositions concernant le droit de legitime defense des peuples contre la domi- ­

nation coloniale, qui est examine en liaison avec les emplois licites de la force 
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(section 15 d) ci-apres, par. 136 a 153), les dispositions relatives aux territoires 

dependants sont groupees sous differents en-tetes dans la presente section du 

rapport. Une grande partie de la discussion qui s 1 est deroulee au Comite special au 

sujet de · ces dispositions a eu lieu dans le cadre du debat sur les emplois licites 

. de la force. Les opinions resume es dans la presente section doi vent dont etre 

rapprochees de celles qui figurent dans la section 15 d) du present cbapitre et qui 

sont relatives a l'emploi de la force dans l 1 exercice de la legitime defense contre 

la domination coloniale. 

a) Emploi de la force armee contre les peuples coloniaux ou mesures de repression 
dirigees contre ces peuples 

111. Les propositions de la Tchecoslovaguie LA/AC.125/L.16, partie I, par. 3 (voir 

par. 25 ci.=dessus.27 et du Chili /J,./AC.125/L.23, par. B (voir par. 28 ci-dessusl7 

contenaient une disposition prevoyant que chaque Etat a le devoi~ de s'abstenir de 

toute action armee ou de toutes mesures de repression, de quelque nature que ce soit, 

qui ·seraient dirigees' contre les peuples luttant contre le colonialisme. 

112. Les representants favorables a l'inclusion d 1 une disposition de cette nature 

ant declare que les droits des peuples coloniaux devaient etre garantis. La Decla­

ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 

Lresolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale du 14 decembre 196Q7 condamnait toute 

action armee et toutes mesures de repression dirigees c-:mtre les peuples qui 

exer~aient leur droit d'autodetermination. Il ne pourrait guere etre question de 

paix entre les nations aussi longtemps que l'on n'aurait pas mis un terme aux 

politiques qui tendaient a meconnaitre le droit inherent des peuples a forger leur 

propre destin. Plusieurs conflits internationaux recents etait imputables a 
l'emploi de la force contre des peuples dependants et l'ONU avait ete saisie de bien 

a.es situations procedant de l'adoption par les puissances coloniales de mesures 

repressives qui avaient mis en danger la paix et la securite internationales. 

113. On a egalement soutenu que l'elimination immediate du colonialisme etait 

essentielle et que toute tentative de freiner l' octroi de 1' independance etai t 

illici te. Le paragraphe 4 de 1 'Article 2 de la Charte interdisai t l' emploi de la 

force arinee non seulement contre les Etats mais egalement "dans les relations 

internationales", et s'appliquait done aux puissances coloniales cherchant a 
ecraser les communautes luttant pour leur liberte et leur independance. 

I 
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114. D'autres representants ont juge cette disposition inacceptable. Ils ont dit 

qu'elle n'avait rien a voir avec le principe a l'examen, du fait qu'elle n 1avait 

aucun rapport avec les relations internationales des Stats. Le paragraphe 4 de 

1 1Article 2 de la Charte ne portait que sur l'emploi de la -force par un Etat contre 

un autre Etat et il ne concernait nullement la question de l'abolition du colo­

nialisme. La disposition semblait viser essentiellement les rel~tions entre un 

Etat et les peuples des territoires non autonomes dont cet Etat assume les 

relations internationales. A supposer que le Comite dut examiner cette question, 

il devait le f aire a l'occasion du principe de l'autodetermination. En tout etat 

de cause, une formulation de la nature de celle qui etait en discussion etait 

inacceptable dans n 1importe quel contexte, car elle visait a limiter, de faqon 

deraisonnable, le droit des puissances administrantes de maintenir l'ordre public 

dans les territoires non autonomes qui etaient administres conformement aux 

dispositions du Chapitre XI de la Charte. 

115. On a egalement soutenu que l'interdiction proposee semblait etre etroitement 

liee a un pretendu droit de legitime defense contre la domination coloniale, 

impliquant 1 1emploi de la force armee par les peuples dependants. Cette exception 

n'etait pas prevue dans la Charte et un tel droit de legitime defense n'avait de 

fondement ni dans la Charte, ni en droit - international. Certains representants ont 

fait observer que le droit de legitime defense ne pouvait etre etendu a des cas 

autres que ceux qui etaient vises dans l'Article 51 de la Cbarte, auxquels 

d'ailleurs ce droit ne- s'appliquait qu'a c ::mdition d'etre exerce conformement a 
cet article. 

b) Statut des territoires places~ous la domination colcniale 

116. I.a proposition de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Dahomey, du 

Ghana, de l'Inde, du Kenya, de Madagascar, de la Nigeria, de la Republique arabe ­

unie et de la Yougoslavie /J,./AC.125/L.21, par. 7 (voir par. 26 ci-dessusl7 contenait 

une disposition stipulant que la formulation de l'interdiction de la menace ou de 

l'emploi de la force ne devait en rien etre interpretee comme considerant les 

peuples et territoires places sous la domination coloniale comme faisant partie 

integrante d'un Etat. 
-

117. Les representants qui ont parle en faveur de cette disposition ont dit qu' elle . 

visait a faire clairement ressortir qu'aucune puissance coloniale ne pouvait 

I ... 
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legitimement pretendre - comme deux ou trois Membres des Nations Unies avaient 

tente de le faire - que les territoires conquis faisaient partie integrante du 

territoire metropolitain, et refuser de ce fait 1 1independance aux peuples de ces 

territoires. Un representant aurait prefere pour la disposition un libelle plus 

clair et plus vigoureux stipulant que les territoires sous domination coloniale 

ne faisaient pas partie integrante du territoire de la puissance coloniale. 

118. Un autre representant, qui a reserve sa position en ce qui concerne 

l'inclusion d 1une disposition de cette nature, a declare que la portee et 

1 1intention de cette disposition etaient tres obscures. Il esperait qu 1il serait 

possible par la suite d 1etablir un glossaire definissant d 1une maniere acceptable 

pour tous des termes tels que "domination coloniale". 

c) Respect des obligations enoncees dans la Charte en ce qui concerne le progres 
politique des territoires dependants 

119. I.a proposition de l'Italie et des Pays-Bas /J./AC.125/L.25, par. 4 c) (voir 

par. 29 ci-dessus.27 contenait une disposition prevoyant que les Etats Membres des 

Nations Unies devaient s'acquitter pleinement et de bonne foi des obligations 

enoncees dans la Charte en ce qui concerne le progres politique des territoires 

dependants et devaient faire tout ce qui etait en leur pouvoir pour que les 

habitants des territoires dependants puissent exercer dans des conditions 

pacifiques leur droit a l'autJdetermination. 

120. ]Jans l'explication qui a ete donnee de cette disposition, on a dit qu'elle 

etait fondee sur le principe de l'autodetermination. Neanmoins, elle rentrait 

dans le present contexte car les differends entre puissances administrantes et 

populations ou elements de populations administrees n'avaient pas peu contribue, 

depuis que les Nations Unies existaient, aux infractions a la paix. Il n 1appar­

tenait pas au Comite d 1eliminer cette source de conflit en invitant une des 

parties a employer la violence; le Comite etait competent, en revanche, pour 

indiquer aux Etats Membres des Nations Unies qu 1ils devaient faire en sorte que 

les habitants des territoires dependants puissent exercer leur droit a l'auto­

determination dans des conditions pacifig_ues, ce mot "pacifiques" etant celui qui 

importait le plus. 

I - - -
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121. La proposition de l'Italie et des !'a.Ys-Bas LA/AC.125/L.24, par. 4, a) (voir 

par. 29 ci-dessusl7 prevoyait que les Etats Membres des Nations Unies devaient 

s'efforcer de rendre le systeme de securite des Nations Unies pleinement efficace 

et devaient s'acquitter de bonne foi des obligations que leur impose la- Charte en 

ce qui concerne le n:aintien de la paix et de la securite internationales. 

122. Cette disposition n'a pas donne lieu a de longues discussions. Elle a ete 

consideree cornrne un objectif secondaire, de nature a rendre efficace l'interdiction 

du recours a la menace OU a l'emploi de la force. 

15. Emplois licites de la force 

123. Comrne en 1964, toutes les propositions dont le Comite special etait saisi a 
la presente session contenaient des dispositions relatives aux emplois licites de 

la force; certaines d'entre elles ont de nouveau donne lieu a de longues discussions. 

Pour des raisons de commodite, ces discussions sont resumees ci-apres sous quatre 

rubriques identiques a celles utilisees dans le rapport du Comite' special (1964). 

a) Emploi de la force en application d'une decision d'un organe competent des 
Nations Unies 

124. La pr'.)position de la ~checoslovaqu~E: [f,./AC.125/L.16, partie I, par. 7 (voir 

par. 25 ci-dessusl7 faisait figurer, parmi les emplois licites, le recours a la force 

en vertu d'une decision du Conseil de securite prise en conformite de la Charte des 

Nations Unies. Les propositions de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du 

Dahomey, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, de Madagascar, de la Nigeria, de la 

Republigue arabe unie et de la Yougoslavie [f,./AC.125/L.21, par. 6 (voir par. 26 ci­

dessusl7, de i 1Australie , du Canada, des Etats-Unis d'Amerique et du Royaume-Uni 

LA/AC.125/L.22, p~r. 3 (voir rar. 27 ci-dessusl7 et du 9hilj_:_ LA/AC.125/L.23, par. h) 

(voir par. 28 ci-dessusl7 se referaient toutes a l'emploi licite de la force en 

application d'une decision prise "par un organe competent des Nations Unies 11
• La 

proposition de l'Italie et des Pays-Bas LA/AC.125/L.24, par. 3 (voir par. 29 ci­

dessusl7 mentionnait l'emploi licite de la force en conformite des dispositions 

pertinentes de la Charte, sans se referer en general OU en particulier aux organes 

habilites a prendre une decision ace sujet. 

I .. . 
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• 125 • Comme .en 1964, -- certains representants ont estime que la force pouvait etre 

employee de fac;;on licite dans certaines circonstances en application de recomman­

dations de l'Assemblee generale, tandis que d'autres ont ete d'avis que seul le 

Conseil . de securite etait habilite, en vertu du Chapitre VII de la Charte, a 
autpriser l'emploi de la force sous quelque forme que ce soit. 

126. Certains des tenants de la premiere de ces theses preferaient un libelle 

qui commencerait par la disposition figurant a ce sujet dans le Document No l 

etabli par le Comite de redaction de 1964, puis mentionnerait l'emploi .de la force 

autorise par un "organe competent des Nations Unies". Ils ont estime que ce 

libelle permett~ait d'eviter de preciser les organes interesses, ce qui etait le 

point litigieux. D'autres .representants preferaient un libelle d'un caractere tres 

general semblable a celui que contenait le Document No 1 etabli par le Comite de 

redaction de 1964 _[Iequel etait identique au texte de la disposition pertinente. de 

la proposition de l'Italie et des Pays-Bas (A/AC.125/L.24, par. 3J7. 
127. Les- representants qui estimaient que seul _le Conseil de s~curite pouvait 

autoriser l 1 emploi de la force auraient voulu qu'on le precise. On a declare en 

- outre _que, puisque le Conseil de securite etait principalement responsable du 

:maintien de la paix et de 1~ securite internationales, les Etats etaient tenus de 

le laisser agir en ;I.eur nom . . L' Article 24 de la Charte ne pouvait etre interprete 

d' une autre maniere. 

b) Emploi de la force sur decision d'un organisme regional 

128. La proposition presentee par l'Australie, le Canaaa, les Etats-Unis d'Amerique 

et le Royaurne-Uni [Ji../AC.125/L.22, pa_r. 3 (voir par. 27 ci-dessusl7 mentionnait 

l' emploi lici te de J.a force lorsqu' il est entrepris "par une ins ti tuti::m regionale 

agissant conformement a la Cbarte". La proposition du Chili LA/AC.125/L.23 par. h) 

(voir par. 28 ci-dessusl7 mentionnait egalement les cas ou la force est employee 

"par un organisme regional avec l' autorisaticm expresse du Conseil de securi te". 

129. Un certain nombre de representants etaient partisans que l'on fasse fi gurer 

l'emploi de la force par des organismes regionaux dans tout libelle qui serait 

• adopte sur les emplois licites de la force. D'autres ont souligne en revancbe que, 

dans ce cas, l'emploi de la force n'etait licite que lorsqu'il etait autorise par 

le Conseil de securite ou lorsque le Conseil avait recours a ces organismes pour 

faire appliquer ses decisions. Un representant a estime que t oute mention de cette 

question devait etre accompagnee d'une reference expresse au Chapitre VIII OU 
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a l'Article 53 de la Charte. En reponse, un representant a exprime l'opinion qu'une 

reference de cette nature risquait de soulever des problemes sur lesquels un accord 

serait impossible et qu'une reference generale a la Charte serait une reserve 

suffisante. Un autre representant a estime que le Comite ne pourrait sans doute 

pas concilier les points de vue divergents concernant l'emploi de la force par les 

organismes regionaux et qu'il devrait done s'abstenir d'apporter des clarifications 

au texte de la disposition pertinente relative aux emplois licites de la force 

contenue dans le Document No 1 etabli par le c~mite de redaction de 1964. 

c) Emploi de la force dans l'exercice du droit de legitt~e defense, individuelle 
ou collective 

130. A l'exception de· la proposition de l'Italie et des Pays-Bas, toutes les 

propositions dont le Comite special etait saisi mentionnaient expressement l'emploi 

licite de la force dans l'exercice du droit de legitime defense, individuelle ou 

collective. Dans les propositions presentees par la Tchecoslovaquie 

[ii./AC.125/L.16, partie I, par. 7 (voir par. 25 ci-dessus.27, par l'Algerie, la 

Birmanie, le Cameroun, le Dahomey, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, la Nigeria_, 

la Republique arabe unie et la Yougoslavie /J../AC.125/L.21, par. 6 (voir par. 26 

ci-dessus.27 et par le Chili /J,./AC.125/L.23, par. g ) (voir par. 27 ci-dessus.27, -ces 

mentions etaient assorties de la reserve g_ue le droit en question ne pouvait etre 

exerce g_u'en cas d'attaque armee. La proposition du Chili (A/Ac.125/L.23) prevoyait 

en outre le droit d'un Etat, qui avait ete menace OU contraint par une force qui 

ne cons ti tuai t pas une attag_ue armee, de prendre des mesures .raisonnables pour 

garantir sa securite et defendre ses interets vitaux. Dans la proposition presentee 

par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amerig_ue et le Royaume-Uni 

/J,./AC.125/L.22, par. 3 (voir par. 27 ci-dessus)7, l'exercice du droit naturel de 

legitime defense, individuelle OU collective, etait mentionne sans aucune reserve 

expresse. 

131. Les membres du Comite ont generalement reconnu que le droit de l egitime 

defense individuelle ou collective constituait une exception a l'interdiction de 

l'emploi de la force mais le libelle de certaines des propositions dont le Comite 

special etait saisi ace sujet a suscite des opinions divergentes. 

I ... 
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132. ce:rtains representants ont souligne qu I aucune violation reelle OU pretendue 

des droits d'un Etat autre qu'une attaque armee ne pouvait justifier 1 1 emploi de 

la force dans l'exercice du droit de legitime defense et que cette reserve devait 

done etre exprimee. Plusieurs representants ant egalement ete d'avis qu 1 il fallait 

. mentionner le droit des Etats de prendre des mesures raisonnables, hormis le 

recours a la force, dans le cas ou la force, autre que la force armee, serait 

employee contre eux. D'autres representants ant toutefois estime qu'en ajoutant 

au texte des reserves expresses, on appellerait l'attention sur les divergences 

d'opinions entre les membres du Comite. Qui plus est, il n'etait ni souhaitable 

ni possible de mentionner expressement toutes les dispositions de la Charte ayant 

trait de pres ou de loin aux emplois licites de la force. 

133. Un representant a toutefois declare qu 1en mentionnant le droit de legitime 

defense sans l'assortir de reserves, on detruisait l'equilibre entre ce droit 

et l'interdiction generale de recourir a la menace ou a l 1 emploi de la force. Si 

l'on enumerait les differentes formes d'emploi illicites de la force, telles que 

les activites subversives, l'entrafnement de bandes armees, etc., comme c 1 etait 

le cas dans l 1une des propositions dont le Comite special etait saisi, aces 

emplois illicites correspondrait un droit apparemment absolu de legitime defense. 

L'.emploi de la force sous couvert de legitime defense serait alors justifie dans 

bien des situations, plus particulierement si on ne prevoyait aucune disposition 

etablissant un systeme approprie visant a verifier ·s 1il y avait effectivement 

eu emploi illicite de la force et que l'exercice du droit de legitime defense etait 

done justifie. 

- 134. En reponse a cet argument, il a ete declare que 1 1 enumeration precise des 

formes d'emploi illicite de la force n'etait pas ambigue, car elle etait fondee 

sur la pratique des Nations Unies au cours des · vingt dernieres annees. Il serait 

extremement utile qu'il existe un organisme quelconque charge d'enqueter sur les 

faits relatifs aux agressions indirectes, mais l'absence d 1un tel organisme 

~-' empechait pas qu I on enumere les activites en question qui constituaient des 

emplois illicites de la force, Faute d'une telle enumeration, les interdictions 

expresses relatives a l'emploi de la force seraient limitees. 
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135. Certains representants ant estime qu'il etait aussi difficile d'enumerer 

expressement les emple>is illicites que les emplois licites de la force et qu'on ne 

pouvait eviter cette difficulte qu'en adoptant une declaration de caractere general 

sur les emplois licites de la force "en conformite des dispositions pertinentes de 

la Charte des Nations Unies". 

d) Emploi de la fc,rce dans l'exercice du droit de legitime defense contre la 
domination coloniale 

136. Des dispositions relatives au droit de legitime defense des peuples contre . la 

domination cc,loniale ont ete incluses dans les pre>positions de la Tchecoslovaquie 

/}./AC.125/L.16, partie I, par. 7 (voir par. 25 ci-dessusl7, de l'Algerie, de la 

Birmanie, du Cameroun, du Dahomey, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, de Madagascar, 

de la Nigeria, de la Republique arabe unie et de la Yougoslavie LA/AC.125/L.21, par. 6 

(voir par. 26 ci-dessusl/ et du Chili /J../AC.125/L.23, par. B) (voir par~ 28 ci­

dessusl7. Alors que certains rnembres du Comite special estimaient qu'il etait 

necessaire d'inclure ce droit dans toute formulation devant etre ade>ptee par le 

Comite, d'autres membres ont declare que cela etait absolument inacceptable pour 

leurs delegations. 

137. Ceux des membres du Comite special qui etaient partisans d'inclure le drc,it 

des peuples de recourir a la force dans l'exercice de leur droit de legitime 

defense contre la domination coloniale ont soutenu que la domination et l'oppression 

coloniales, quelle que soit leur origine, constituaient manifestement un cas 

d'agression contre ces peuples. Le principe de l'autodetermination est un principe 

de base et il ne saurait y avair aucune prescription quanta son application. On 

ne devrait pas chercher a limiter le droit de legitime defense a certains peuples 

et le refuser aux peuples coloniaux. L'exercice du droit de legitime defense dans 

la lutte pour l'independance etait un acte licite en vertu du droit international 

contemporain a l'"ere de la dec'.)lonisation". Les guerres de liberation etaient 

des cas de legitime defense. 

138. Selan les memes representants, le droit dont les peuples coloniaux 

jouissaient a cet egard etait reconnu dans divers Articles de la Charte et par 

la majorite ecrasante des M:embres de l'Organisation des Nations Unies, tant 

au sein de l'Organisation qu'ailleurs. Par exemple, dans sa resolution 1514 (XV), ' 

du 14 decembre 1960, qui contient la Declaration sur l•octroi de l'independance 

. I 
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aux fays et aux peuples coloniaux, l'Assemblee generale a expressement declare que 

la sujetion des peuples a une subjugation et a une domination etrangeres etait 

contraire a la Charte des Nations Unies et , au paragraphe 10 du dispositif de sa 

resolution 2105 (XX) du 20 decembre_ 1965, elle a reconnu la l egitimitc de la lutte 

que les ,peuples sous domination _coloniale menaient pour l' exercice de leur droi t a 
, l'autodetermination et a l'independance, ainsi que le caractere international de 

cette lutte. 

139. La legitimite de la lutte que les peuples sous domination coloniale menent 

pour l'exercice de leur droit a l'autodetermination et a l'independance a egalement 

ete reconnue dans la charte de 1 10rganisation de 1 1unite africaine et dans des 

declarations adoptees par des instances autres que les Nations Unies, telles que 

les Declarations de Bandoung et du Caire-3Q~ 

140. On a en outre soutenu qu'il etait interdit a des Etats de recourir a la force, 

q,i' ils fussent ou non membres • de l' Organisation des Nations Unies. Il leur etait 

egalement interdit de recourir a la force centre des pays s ous domination 

etrangere qui etaient consideres de maniere fictive comme faisant partie integrante 

du territoire national de la puissance coloniale. Si la puissance coloniale 

persistait dans son agression, il etait naturel que les peuples qu'elle dominait 

exercent leur droit de legitime defense. En acceptant ce droit, les delegations 

prouveraient la sincerite de leur adhesion aux principes pertinents de la Charte et 

aux diverses resolutions des Nations Unies condamnant le colonialisme. 

141. Un representant a dit qu'il y avait une certaine relation dans la Charte 

entre le principe de l'autodetermination et le principe de l'interdiction de la 

menace ou de l'emploi de la force. Les deux principes liaient egalement les Etats. 

Il s'ensuivait que l'emploi de la force par des peuples sous domination coloniale 

n'etait pas une derogation au principe enonce au paragraphe 4 de 1 1Article 2 de 

la Charte, s 1il etait provoque par des actes coercitifs commis par l e s puissances 

coloniales tendant a tmpecher l'exercice du droit d' autodetermination. Le 

• paragraphe 4 de 1 1 Article 2 de la Charte interdisai t 1 1 emploi de la force non 

. seulement centre l'integrite territoriale ou l'independance politique des Etats, 

mais aussi de toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies. 

Parmi ces buts figurait le respect du droit des peuples a l'autodetermination, qui 

constituait une obligation internationale incombant a toutes les puissances 

coloniales. 
/ ... 

30/ Voir notes 22 , 14 et 16 ci-dessus. 
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142 • On a egalement declare que le droit de legitime defense des peuples sous 

domination coloniale etait le reflet du droit des peuples de defend.re leur identite 

nationale contre des actes de force ou de coercition qui ne leur laissaient pas 

d1autre choix. Le Comite special se devait d 1affirmer ce droit. Cette affirmation 

ne pourrait qu 1enrichir le contenu de l'Article 51 de la Charte, car la person­

nalite juridique des peuples sous regime colonial etait de plus en plus reconnue 

dans le droit international contemporain. 

143. En reponse a des arguments de l'ordre de ceux qui sont mentionnes dans 

les deux paragraphes precedents, on a dit que le principe a l'examen etait le 

principe que les Etats s'abstiennent 11 dans leurs relations internationales" de 

recourir a la menace ou a 1 1emploi de la force. Si ce principe s'appliquait aux 

relations entre les peuples non autonomes et les puissances administrantes, il 

n'y avait aucune raison pour qu 1il ne s 1appliquat pas egalement a l'emploi de la 

force entre une minorite ethnique et les autorites de l'Etat dans lequel vit 

cette minorite. On pouvait dire que l 1obligation des Etats de respecter les droits 

fondamentaux de l'homme temoignait d 1une reconnaissance de plus en plus grande 

de la personnalite juridique des groupes dont les droits etaient systematiquement 

violes. Cela ne signifiait cependant pas que le Comite devait reconnaftre; sur 

le territoire d'un Etat Membre, un droit de "legitime defense" aux peuples qui se 

voyaient refuser l'exercice des droits fondamentaux de 1 1homme. 

144. Du meme point de vue, on a egalement soutenu . que, s'il etait vrai que la Charte 

mentionnait indirectement l'autodetermination des peuples corrane etant a la base 

du developpement de relations amicales entre les nations, cela ne signifiait pas 

pour autant que la force utilisee dans l'exercice du droit a l'autodetermination 

l'etait conformement aux buts des Nations Unies. Le droit de legitime defense 

s'appliquait non pas aux peuples mais aux Etats. Le paragraphe 4 de l'Article 2 

de la Charte ne parlait pas d'insurrection ni de revolution, mais cette omission 

ne conferait pas le droit de lancer un mouvement d'insurrection ou une revolution. 

Ce serait trahir les buts de la Charte que de transformer 1 1 Organisation des • 

Nations Unies, con~ue pour empecher l'usage de la force, sauf pour servir des fins 

communes, en une organisation d'encouragement a 1 1insurrection. Soutenir, comme 

l'ont fait certains representants, que les peuples sous regime colonial devaient 

recevoir une identite nationale reviendrait a dire qu'un peuple ales droits d 1un 

Etat en droit intPrnational. 
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145. Des representants qui soutenaient des vues adverses ont declare que la 

lutte des peuples sous domination coloniale faisait partie des "relations inter­

nationales" des Etats coloniaux. Le preambule de la Charte commenc;ait par ces 

mots : "Nous, peuples des Nations Unies". Certains peuples se trouvaient 

encore sous la domination coloniale et le droit international devait etre fonde 

non -sur la force mais sur la justice. 

146. Un representant a dit que, bien que les membres du Comite devaient naturel­

,lement examiner les propositions d'tin point de vue de juristes, tout texte destine 

a etre officiellement proclame par l 1Assemblee generale devait egalement etre 

_examine en tenant compte du langage de la politique mondiale. Malheureusement, 

des expressions telles que "domination coloniale" etaient souvent utilisees, en 

politique, pour justifier la menace et 1 1emploi effectif de la force contre des 

Etats souverains et independants. 

• 147; Un autre represent ant a demande si les . peuples administres par des Etats 

Membres des Nations Unies en vertu des Chapitres XI et XII de la Charte etaient 

consideres cornme etant sous "domination coloniale". Quelle que soit la reponse, sa 

delegation etait portee a contester le bien-fonde, sur le plan juridique, d 1un 

pretendu droit de legitime defense contre la domination coloniale, mais il etait 

utile de savoir a quels cas l 1 expression etait censee s'appliquer. 

148. En reponse a la precedente question, un representant a dit que, sides 

peuples administres en vertu des Chapitres XI et XII de la Charte etaient soumis a 
la domination coloniale, aucune tentative ne devait etre faite en vue de restreindre 

leur droit de rejeter cette domination. Sa delegation n'etait certainement pas 

convaincue que les dispositions pertinentes de la Charte etaient appliquees comme 

il convenait, par exemple, au Sud-Ouest africain. 

149. Toutefois, un autre representant a estime que la question n'etait pas 

vraiment necessaire. Le systeme de tutelle actuel etait la creation de la Charte 

- et c I etait a l ' _Organisation des Nations Unies g_ue les autorites qui administraient 

.. ces territoires devaient rendre compte. Ce systeme imposant uncertain nombre 

d ,·obligations aux autorites administrantes, il n 1y avait aucune raison, si ces 

obligations etaient remplies, de considerer que ces territoires etaient sous 
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domination coloniale. Toutefois, il etait du devoir de ces autorites de preparer 

rapidement les territoires en question a l'independance, conformement au droit des 

peuples a 1 1 autodetermination. Un representant, qui partageait cette opinion, a 

declare que les dispositions des Chapitres XI et XII de la Charte n'avaient pas 

un rapport direct avec le probleme de la legitime d.efense des peuples qui luttaient 

pour leur liberation. Pour ceux des territoires qui etaient sous tutelle, -

l'Organisation des Nations Unies etait autorisee a traiter toutes les questions 

interessant l'application des accords de tutelle conformement aux dispositions de 

l'Article 76 de la Charte et, en ce qui concernait les territoires non autonomes, • 

1 10NU exer~ait un droit de controle important en application des dispositions qu 

Chapi tre XI. 

150. Selan un representant, l'une des questions essentielles que devait regler le 

Comite etait celle de la portee de l'emploi legitime de la force au regard de la 

Charte. Sa delegation avait ete quelque peu surprise d'entendre l 1auteur d 1une 

des propositions dont le Comite etait saisi vituperer les efforts censement 

deployes pour elargir la portee du droit de legitime defense prevu par la Charte 

et soutenir en meme temps que la Charte contenait une autorisation distincte -

d'employer la force contre des Etats, en depit du paragraphe 4 de l'Article 2, qui 

decoulait en quelque' sorte des dispositions de la Charte concernant le principe de 

la libre determination. Sa delegation ne pouvait trouver, dans la Charte, aucune 

disposition affirmant ou impliquant 1 1existence d'un tel droit distinct d'employer 

la force contre des Etats. En outre, il semblait qu 1au moins quelques membres du 

Comite croyaient que cette autorisation d'employer la force jouait compte non 

tenu de l'applicabilite des dispositions des Chapitres XI et XII de la Charte et 

de la question de savoir si les territoires administres par un Etat avaient le 

statut de territoires sous tutelle en vertu du Chapitre XII ou si l'Etat interesse 

se conformait aux obligations solennelles enoncees aux Chapitres XI et XII. L'effet, 

sinon l' intention, des propositions de certaines delegations semblait etre de 

saper le plan prevu par la Charte pour le maintien de l'ordre dans le monde au 

moyen d'une stricte reglementation de l'emploi de la force, en creant une exception 

deportee pratiquement illimitee. 
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151. Une delegation, qui partageait ce point de vue, a declare que la Charte 

imposait aux puissances administrantes uncertain nombre d 1 obligations bien 

-definies mais que ces puissances ne pouvaient assumer les obligations qui leur 

etaient faites aux termes de l'Article 73 de cet instrument si une fraction de 

la population du territoire interesse etait autorisee a recourir a la force et 

au terrorisme. Le pretendu droit de legitime defense contre la domination coloniale 

n'est nullement fonde ni au regard de la Charte ni au regard du droit inter-

national et constituerait une autorisation generale de recourir a l'insurrection 

· armee. Il aurait pour effet desastreux d'autoriser l'emploi general licite de la 

force pour resoudre les quelques problemes qui demeuraient a prcpos de l 1octroi 

de l'independance aux peuples des territoires non autonomes. Ce pretendu droit 

de legitime defense contre la domination coloniale n'avait done aucun fondement 

juridique et equivalait a modifier la Charte par des moyens autres que ceux qui 

etaient prevus a 1 1Article 108 de cet instrument. 

152. Ila ete repondu aces arguments que la Charte ne pouvait bien entendu etre 

modifiee que selon la procedure prevue a l'Article 108. L'introduction d'un 

principe general de droit international ne saurait etre consideree comme un amen­

dement a la Charte simplement parce que ce principe vise a etendre une disposition 

generale pour correspondre plus exactement aux realites du monde contemporain. Si 

le Comite devait se contenter de repeter les termes de la Charte, ses discussions 

seraient entierement vaines. Les propositions visant a reconnattre un droit de 

.. legi time defense contre la domination coloniale n' etaient pas de natur·e a provoquer 

des actes de violence et des effusions de sang dans les territoires non autonomes. 

Les actes de violence et les effusions de sang dans les territoires coloniaux 

etaient la consequence directe de la repression et du refus de reconnattre au 

. peuple colonise le droit a la liberte et. a 1 1 independance. Refuser de reconnattre 

ce droit revenait a rejeter tout ce --que les Nations Unies avaient accompli dans le 

domaine de la decolonisation. Ou bien les peuples colonises se voyaient reconna1tre 

le droit a l'autodetermination ou bien on les maintenait dans un etat de subor­

dination et d'exploitation. Les delegations qui refusaient de reconnaftre ce droit 

voulaient que les peuples domines suivent un processus long et incertain pour 

obtenir leur liberation. Sur le continent africain, ce processus s'etait revele 
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desastreux pour les peuples colonises. L'une des realites du monde d'aujourd'hui 

etait l'existence de mouvements de liberation. Seule la liquidation des situations 

fondees sur l'injustice et sur la force permettrait l'evolution logique du droit 

international, qui devait refleter les aspirations legitimes de taus les peuples. 

153. Un representant a exprime l'opinion que le mieux etait d'adopter un libelle 

de caractere general sur les emplois licites de la force, par exemple le libelle 

contenu dans le Document No 1 etabli par le Comite de redaction du Comite special ­

de 1964, texte qui pouvait ~tre interprete comme surmontant taus les desaccords, 

notamment ceux qui avaient trait au droit de legitime defense contre la domination 

coloniale. Un autre representant etait bien d 1avis que les peuples soumis a la 

domination coloniale avaient le droit de recourir a toute methode qu'ils consi­

deraient appropriee pour parvenir a l'independance et a l'autonomie, mais il 

estimait que cette question devait ~tre traitee dans le cadre du principe 

de l'autodetermination, etant donne que le principe alors a 1 1 etude ne mentionnait 

que les "Etats" et qu'en droit international les termes "peuvles" et "Etats" 

recouvraient des notions differentes. 
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C. Decision du Comite special 

1. Declaration du President du Comite de redaction 

154. A la 49eme seance du Comite special, le 21 avril 1966, le President du Comite 
/ . 

de redaction a annonce au Cocnite special que le Comite de redaction avait examine 

de faqon assez detaillee le principe de l'interdiction de la menace ou de l'emploi 

de la force. Les discussions qui avaient ete anterieurement consacrees ace 

principe ont ete tres utiles et le Comite de redaction a pu beaucoup progresser vers 

la mise au point-d'un texte qui devrait recevoir l'appui general et etre communement 

- admis. Quoi qu' il en soi t, quand bien meme un accord proviso ire a ete realise sur 

certains aspects de ce principe, le Comite de redaction a estiffie qu'il ne pouvait 

faire au Comite special aucune recommandation relative a l'enonce de ce principe. 

Le President du Comite de redaction a declare qu'il n'exacninerait pas en deta~l les 

propositions qui avaient fait l'objet d'un "accord provisoire" parce qu'il tenait 

a eviter tout malentendu sur le resultat des travaux du Comite de redaction en la 

matiere. Il suffira de dire que les points d'accord etaient insuffisants pour 

justifier une recommandation formelle du Comite special. 

2. _ Decision 

155. A sa 52eme seance, le 5 avril 1966, le Comite special a pris note d' un rapport 

du Comite de redaction /A/AC.J25/8 (voir par. 567 ci-apresJ/ indiquant qu'il n'avait 

pu se mettre d'accord sur une formulation du principe relatif a l'interdiction de 

- la menace ou de l'emploi de la force (pour la discussion de ce rapport au Comite 

special, voir le chapitre IX ci-apres). 

3. Classement systematique des propositions 

156. On trouvera ci-apres un classement systematig: .... e des propositions relatives 

ace principe qui ont ete renvoyees au Comite de redaction: 

"A. Interdiction genera.le de recourir a la menace ou a l'emploi de la force 

Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie I) 

1 1. Tout Etat a le devoir de s' abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace OU a l'ecnploi de la force, soit contre 
l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies. I 

I .. . 
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2. Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Madagascar, 
Nigeria, Republique arabe unie et Yougoslavie (A/AC.'J:25/L.21) 

1 1. Chaque Etat a le devoir de s 1 abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a 1 1 emploi de la force; soit contre 
l 1 integrite territoriale ou l 1 independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies; un tel . 
recours a la menace ou a l 1 emploi de la force ne doit jamais etre utilise comme 
moyen de reglement des problemes internationaux. 1 

3. Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d1 Irlande du Nord (A/AC .'J:25/L.22) 

'l. Chaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l 1 emploi · de la force, soit contre 
l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies.' 

4. Chili (A/AC.'J:25/L.23) 

'a) La formulation de ce principe ne doit pas etre limitee a un simple . 
commentaire de la Charte a la lumiere des dispositions de cet instrument, mais 
doit tenir compte de la pratique suivie par les Etats et par les Nations Unies 
pendant les vingt dernieres annees; 

c) L' expression 1'menace de la force" vise toute action, directe ou 
indirecte, sous quelque forme qu'elle se manifeste, qui tend a produire dans -
l'autre Etat une crainte legitime de voir ledit Etat ou la communaute 
regionale a laquelle il appartient expose a un dommage grave et irreparable; 

e) L' interdiction de la menace ou de l' emploi de la force est etablie 
non seulement en faveur de l'integrite territoriale ou de l'independance 
politique d'un Etat quel qu'il soit, mais egalement contre l 1 interdiction de 
recourir a la menace ou a l'emploi de la force dans un aspect quelconque de la 
vie interna tionale; elle cons ti tue une regle de condui te ou de comportement des 
Etats dans leurs relations mutuelles et s'etend a taus les actes qu'ils 
executent, que ce soit dans leur propre interet ou dans l'interet d'autrui, 
en faveur ou non de la communaute internationale, en vue ou non de l 1 execution 
d1 un traite ou en raison de la violation d1 un traite, et que ces actes soient • 
diriges contre un Etat Membre ou non de 1 1 Organisation;' 

I ... 
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5. Italie et Pays-Bas (A/ AC .125/L.24) 

'l. L'interdiction de la menace ou de l'emploi de la force, qui est 
enoncee au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies, doit etre 
consideree comme l'expression d'une conviction juridique universelle de la 
communau te in terna tionale. 

2. En consequence: 

a) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit contre 
l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies;' 

B. Sens du mot "force" 

1. Force armee 

i) Algerie, Birmanie, Careeroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Madagascar, 
Nigeria, R3publique arabe unie et Yougoslavie (A/AC.125/L.21) 

12. Le mot 'force' comprend 

a) L'emploi par un Etat de ses forces militaires, navales ou aeriennes 
regulieres et de forces irregulieres ou composees de volontaires;' 

ii) Chili (A/AC.125/L.23) 

'd) Le terme 'force' a un sens large, comprenant la force armee tant 
individuelle que collective, les forces regulieres et irregulieres, les 
bandes armees ou composees de volontaires, ainsi que toute forme de pression 
politique, economique ou autre; il comprend egalement les represailles, qui 
ont ete condamnees par la resolution du Conseil de securite en date du 
9 avril 1964 (s/5650) comme etant contraires aux buts et principes des Nations 
Unies et incompatibles avec lesdits buts et principes;' 

iii) Italie et Pays-Bas (A/AC.125/L.24) 

1 2. En consequence: 

d) Chaque Etat a le devoir non seulement de s' abstenir de recourir 
directement a la menace ou a l'emploi de forces armees regulieres ... ' 

I . .. 
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2. Pression d'ordre economique, politique ou autre 

_i) Tchecoslovaquie (A/AC.J.25/L.16, partie I) 

1 5. Tout Etat a le devoir de s'abstenir de toute pression d'ordre 
economique, politique ou autre qui serait dirigee contre l'independance 
politique ou l' integrite territoriale d'un Etat, et de s'abstenir de tout 
acte de represailles.' 

ii) Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Madagascar, 
Nigeria, Republique arabe unie et Yougoslavie (A/AC.125/L.21) 

'2 . Le mot "force" comprend : 

b) Toutes les formes depression, notamment d'ordre politique et 
economique, ayant pour effet de menacer l' integrite territoriale ou l'inde­
pendance politique de tout Etat.' 

iii) Chili (A/AC.J.25/L.23) 

'd) Le terme "force" a un sens plus large, coin.prenant la force ara:ee 
ainsi que toute forme depression politique, economique ou autre;' 

C. Consequences et implications de l'interdiction de la menace ou de l'emploi 
de la force 

1. Guerre d'agression, propagande en faveur de la guerre 

i) Tchecoslovaquie (A/AC.J.25/L.16, partie I) 

'2. En consequence, la conception, la preparation, le declenchement et 
la poursuite de guerres d'agression constituent des crimes internationaux 
contre la paix qui engagent la responsabilite politique et materielle des 
Etats et la responsabilite penale des auteurs de ces crimes. Sont interdites 
toute propagande en faveur de la guerre, incitation a la guerre ou fomentation 
de la guerre, ainsi que toute propagande tendant ace qu'un Etat livre une 
guerre preventive et fasse le premier usage de l'arme nucleaire.' 

ii) Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Madagascar, 
Nigeria, Republique arabe unie et Yougoslavie {A/AC.J.25/L.21) 

'3. Les guerres d' agression constituent un crime international contre 
la paix. En consequence, est interdite toute propagande qui encourage la 
menace ou l'emploi de la force contre l'integrite territoriale ou l'independance 
politique d'un autre Etat.' 

I ... 
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iii) Australie Canada Etats-Unis d 'Ameri ue et Royaume-Uni de Grande-Breta ne 
et d'Irlande du Nord (A AC.125/L.22) 

'2. Conformement au principe fondamental qui precede, et sans que sa 
generalite s'en trouve limitee : 

a) Les guerres d'agression constituent des crimes internationaux contre 
la paix. ' 

iv) Chili (A/Ac.125/1.23) 

'f) L 1 interdiction s'etend par consequent a tout type de guerre 
d'agression, ... et a la propagande en faveur de la guerre ou de l'emploi 
de la force sous quelque forme que ce soit; 1 

v) Italie et Pays-Bas (A/AC.125/L.24) 

12. En consequence 

b) Laguerre d'agression constitue un crime contre la paix; 

4. Afin d'assurer l'application plus effective du principe susmentionne, 
les Etats Membres des Nations Unies : 

b) Doivent s'efforcer, dans la mesure compatible avec leurs dispositions 
·consti tutionnelles pertinentes, d' empecher la propagande en faveur de la guerre 
d'agression ou les incitations a cet effet;' 

2. Emploi de la force dans les differends territoriaux et les problemes 
de frontieres 

i) Tchecoslovaquie (A/Ac.125/1.16, partie I) 

1 4. Tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir a la menace ou a 
l'emploi de la force pour violer les frontieres existantes d'un autre Etat.' 

ii) Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Madagascar, 
Nigeria, Republique arabe unie et Yougoslavie (A/AC.125/L.21) 

•5~ Aucune violation des .frontieres existantes d'un Etat par la menace ou 
l'emploi de la force ne sera autorisee et aucune situation ainsi creee par la 
menace ou l'emploi de la force ne sera reconnue par d'autres Etats.' 

I .. . 
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iii) Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerigue, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (A/AC.125/L.22) 

'2. Conformement au principe fondamental qui precede et sans que sa 
generalite s'en trouve limitee : 

d) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de recourir a la menace ou a 
l'emploi de la force pour violer les frontieres existantes d'un autre Etat 
ou d'autres lignes internationales de demarcation, ou comme moyen de resoudre 
ses differends internationau.x, y compris les differends territoriaux et les 
problemes concernant les frontieres entre Etats.' 

iv) Chili (A/AC.125/L.23) 

'f) L'interdiction s'etend par consequent 
dans les problemes de frontieres; 1 

... ' a l'emploi de la force 

v) Italie et Pays-Bas (A/AC.125/L.24) 

'2. En consequence 

c) Chaque Etat a, en particulier, le devoir de d'abstenir de recourir -a 
la menace ou a l'emploi· de la force pour violer les frontieres existantes d'un 
autre Etat ou d'autres lignes internationales de demarcation;' 

3. Actes de re~resailles 

i) Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie I) 

15. Tout Etat a le devoir de s'abstenir ... de tout acte de . 
represailles. I 

ii) Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerigue, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (A/AC.125/L.22) 

'2. Conformement au principe fondamental qui precede, et sans que sa 
generalite s'en trouve limitee : 

b) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir ... de represailles ou 
d'attaques armees. I 

I . .. 
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iii) Chili (A/AC.125/L.23) 

'd) Le terme "force" ... comprend egalement les represailles, qui ont 
ete condamnees par la resolution du Conseil de securite en date du 9 avril 1964 
(s/5650) cornme etant contraires aux buts et principes des Nations Unies et 
incompatibles avec lesdits buts et principes.' 

iv) Italie, Pays-Bas (A/Ac.125/1.24) 

'2. En consequence 

... 
e) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de represailles armees.' 

4. Organisation de bandes armees 

i) Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerigue, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (A/AC.125/1.22) 

'2. Conformement au principe fondamental qui precede, et sans que sa 
generalite s'en trouve limitee : 

b) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser des forces 
irregulieres OU composees de volontaires ou -des bandes armees sur son 
territoire ou sur un autre territoire en vue d'incursions sur le territoire 
d'un autre Etat ou au-dela de lignes internationales de demarcation, ou d'en 
encourager l'organisation.' 

ii) Italie, Pays-Bas (A/Ac.125/1.24) 

'2. En consequence : 

d) Chaque Etat a le devoir non seulement de s'abstenir de recourir 
directement a la menace OU a l'emploi de forces armees re gulieres, mais aussi 

i) De s'abstenir d'organiser des forces armees irregulieres OU composees 
de volontaires ou des bandes armees sur son territoire en vue 
d'incursions sur le territoire d'un autre Etat ... ' 

-• I . .. 
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i) Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du'Nord (A/AC.125/L.22) 

'2. Conformement au principe fondamental qui precede, et sans que sa 
generalite s'en trouve limitee : 

c) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de provoquer, d'aider ou d'orga­
niser une lutte civile ou de commettre des actes de terrorisme dans un autre 
Etat ou au-dela de lignes internationales de demarcation, ou de tolerer des. 
activites organisees aces fins ou y consentir lorsque ces actes impliquent une 
menace ou un emploi de la force.' 

ii) Italie, Pays-Bas (A/AC.125/L.24) 

'2. En consequence, 

d) Chaque Etat a le devoir non seulement de s'abstenir de recourir direc­
tement a la menace OU a l'emploi de forces armees regulieres, mais aussi : 

ii) De s'abstenir de provoquer, d'aider ou d'organiser une lutte civile 
ou de commettre des actes de terrorisme dans un autre Etat, ou de 
tolerer des activites organisees aces fins OU y consentir lorsque ­
ces actes impliquent une menace ou un emploi de la force;' 

6. Occupation militaire et non-reconnaissance de situations amenees par la menace 
OU l'emploi illegaux de la force 

i) Algerie, Birmanie , Cameroun, rahomey, Ghana, Inde, Kenya, Madagascar, 
Nigeria, Republique arabe unie et Yougoslavie (A/AC.125/L.21) 

1 4. Le territoire d'un Etat est inviolable; il ne peut faire l'objet, 
meme temporairement , d'une occupation militaire ni d'autres mesures de force 
prises par un autre Etat, directement ou indirectement , pour quelque raison 
que ce soit. Aucune acquisition territoriale ou avantages speciaux obtenus 
soit par la force soit par d'autres moyens de coercition ne seront reconnus.' 

ii) Chili (A/AC.125/L.23) 

'i) Il convient de declarer expressement que les situations de fait qui 
resultent de la menace ou de l'emploi illegitime de la force ne sont 
pas sanctionnees par le droit international moderne et ne peuvent 
produire aucun effet au regard de ce droit;' 
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7. Action armee ou mesures de repression contre des peuples coloniaux, situation 
des territoires sous regime colonial, et obligations imposees par la Charte en 
ce qui concerne les territoires dependants 

/, . I 8. 

i) Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie I) 

'J. Tout Etat a le devoir de s 1abstenir de toute action armee ou mesure 
de repression, de quelque nature que ce soit, qui seraient diri gees contre des 
peuples luttant, pour leur liberte et leur independance, contre le 
colonialisme.' 

ii) Algerie, Birrr..anie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Madagascar, 
Nigeria, Republique arabe unie et Yougoslavie (A/Ac.125/1.21) 

17. · Aucune disposition du present chapitre ne devra etre interpretee 
corr.me considerant les peuples et territoires places sous la domination 
coloniale comroe faisant partie integrante d 1un Etat. 1 

iii) Chili (A/AC.125/L.23) 

1b) L'expression 11 dans leurs relations internationales 11 qui figure au 
paragraphe 4 de l'article 2 susmentionne, exclut de l'interdiction le champ 
d'activite interne des Etats, mais l'interdiction joue a nouveau quand il 
s'agit d'une communaute humaine luttant pour sa liberte et son independance. 
En consequence, sont interdits la menace ou l 1 emploi de la f orce par une 
puissance coloniale contre un groupe hum~in place sous sa dependance, qui 
lutte pour sa liberte et son autodetermination.' 

iv) Italie, Pays-Bas (A/Ac.125/1.24) 

1 4. Afin d'assurer l'application plus effective du principe susmentionne, 
les Etats Membres des Nations Unies : 

c) Doivent s'acquitter pleinement et de bonne foi des obligations 
enoncees dans la Charte des Nations Unies en ce qui concerne le progres 
politique des territoires dependants et doivent faire tout ce qui est en leur 
pouvoir, compte tenu egalement de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generale et d'autres resolutions pertinentes, pour que les habitants des 
territoires dependants puissent exercer dans des conditions pacifiques leur 
droit a l'autodetermination.' 

Accord sur le desarmement general et complet sous controle international 
efficace 

i) Tchecoslovaquie (A/Ac.125/1.16, partie I) 

1 6. Afin de faire en sorte que l'interdiction de la menace ou de l 1 emploi 
de la force soit pleinement effective, les Etats sont tenus d'agir de telle 
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sorte qu'un accord sur le desarmementgeneral et complet sous controle inter­
national efficace soit conclu dans le plus court delai _et soit strictement 
respecte.' 

ii) Chili (A/AC.125/L.23) 

'j) Le moyen pratique de donner effet au paragraphe 4 de l'Article 2 de 
la Charte est de promouvoir un desarmement general et complet, avec l'accord 
de toutes les puissances du monde, sans exception, sous un controle inter­
national efficace et sur la base d'un accord prealable et fondamental selon 
lequel, meme en cas de conflit arme, l'emploi d'armes nucleaires ou thermo­
nucleaires de tout type est interdit comrne constituant un crime contre 
l 'humani te. I 

iii) Italie, Pays-Bas (A/AC.125/L.24) 

'5. Afin de favoriser le progres de la legalite dans la communaute inter­
nationale, tousles Etats doivent faire en sorte que soit conclu rapidement un · 
traite universel de desarmement general et complet, assorti des dispositions 
requises pour la supervision et le controle efficaces des mesures de 
desarmement, le maintien de la paix et de la securite et le reglement pacifique 
des differends internationaux, et doivent s'efforcer, dans l'intervalle, 
d'appliquer les mesures connexes convenues en matiere de controle des armements 
et de desarmement propres a reduire la tension internationale et a assurer le 
progres vers le desarmement general et complet.' 

1
• Mesures tendant a rendre le systeme de securi te des Nations Uni es plus efficace 

Italie, Pays-Bas (A/AC.125/L.24) 

'4. Afin d' assurer 1 'application plus effective du principe susme_ntionne, 
les Etats Membres des Nations Unies : 

a) Doivent s'efforcer de rendre le systeme de securite des Nations Unies 
pleinement efficace et doivent s'acquitter de bonne foi des obligations que leur 
impose la Charte en ce qui concerne le maintien de la paix et de la securite 
internationales;' 

1• Emplois legi times de la force 

i) Tchecoslovaquie (A/Ac.125/1.16, partie I) 

'7. Aucune disposition des paragraphes qui precedent ne s'applique a 
l'emplof de la force, soit en vertu d'une decision du Conseil de securite prise 
en conformite de la Charte des Nations Unies, soit dans l'exercice du droit de 
legitime defense, individuelle ou collective, en cas d'agression armee, confor­
mement a l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, soit encore en cas de 
legitime defense des peuples contre la domination coloniale dans l'exercice de 
leur droit a l'autodetermination. I 

·; 
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ii) Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey , Ghana , Inde , Kenya , Madagascar , 
Nigeria, Republique arabe unie et Yougoslavie (A/AC.125/L.21) 

1 6. - L'interdiction de l'emploi de la force ne port e atteinte ni a l'emploi 
de la force en application d'une decision prise par un organe competent des 
Nations Unies en ccnformite de la Charte, ni au droit des Etats de prendre, en 
cas d'agression arrr_ee, des mesures de legitime defense, individuelle ou 
collective, conformement a l'Article 51 de la Charte, non plus qu'au droit de 
legitime defense des peuples contre la domination coloniale dans l'exercice 
de leur droit a l'autodetermination.' 

iii) Australie , Canada, Etats-Unis d'Amerique , Ro;vaume-Uni de Grande-Bretagne 
et -d'Irlande du Nord (A/AC.125/L.22) 

'3. Aucune disposition des paragraphes qui precedent ne porte atteinte aux 
dispositions de la Charte concernant l'emploi licite de la forc e , lorsgu'il est 
entrepris par un organe competent des Nations Unies ou sur son autorite ou par 
une institution regionale agissant conformement a la Charte, ou dans l'exercice 
du droit naturel de legitime defense , individuelle ou collective.' 

iv) Chili (A/AC.125/L.23) 

'g) Quels que soient la portee et le contenu des termes "menace ou emploi 
de la force", la legitime defense, individuelle ou collective, prevue a 
l'Article 51 de la Charte, ne peut jouer qu'en cas d'attaque armee, sans 
prejudice du droit legitime d'un Etat, qui a ete menace ou cont raint par une 
force qui ne constitue pas une attaque armee, de prendre des mesures 
raisonnables pour garantir sa securite et defendre ses interets vitaux et 
sans prejudice de l'obligation pour ledit Etat de porter imme diatement a la 

./ connaissance de l'organe international competent la menace ou la pression dont 
il a fait l'objet et les mesures qu'il a prises; 

h) Il convient egalement de faire une exception au principe enonce au 
paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte dans les cas ou la force est employee 
sur l'ordre d'un organe competent des Nations Unies ou s ous s on autorite, ou 
par un organisme regional avec l'autorisation expresse du Conseil de securite 
(Art. 53 ); ' 

v) Italie, Pays-Bas (A/AC~l25/L.24) 

'3. Aucune disposition des paragraphes qui precedent ne porte atteinte a 
l'emploi licite de la force en conformite des dispositions pertinentes de la 

. Charte _des Nations Uni es. r II 

I - - -
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LE PRINCIPE QUE LES ETATS REGLENT LEURS DIFFERENDS INTERNATIONAU::C 
PAR DES MOYENS PACIFIQUES DE TELLE MANIERE QUE LA FAIX ET LA 
SECURITE INTERNATION~LES AINSI QUE LA JUSTICE NE SOIENT PAS MISES 

EN DANGER 31/ 

A. Propositions ecrites 

157. Quatre propositions ecrites concernant le principe susmentionne ant ete 

soumises au Comite special (1966) par la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie II), 

conjointement par le Dahcmey, 1 1 Italie, le Japan, Madagascar et leic Pays-Bas 

(A/AC.125/L.25 et Add.l), par le Chili (A/AC.125/L.26) et conjointement par 

l'Algerie, la Birmanie, le Cameroun, le Ghana, le Kenya, le Liban, la Niceria, 

la Republique arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (A/Ac.125/L.27). On trouvera 

ci-dessous le texte de ces propositions dans l'ordre dans lequel elles ont ete 

soumises au Comite special. 

158 . fr opos ition de la Tchecosl ovaquie (A/AC.125/L.16, partie II) 

"l. Tout Etat doi t rcc:;ler ses differends internationaux uniquement par 
des moyern, pacifiqueE' ce telle maniere que la paix, la securi te et la jw,tice 
internationales ne soient paE mises en danger. 

2. Compte tenu des circonstances et de la nature du differend, les 
parties a tout differend international doivent en premier lieu rechercher 
un reglement equitable par la voie de la negociation et doivent recourir 
d'un commun accord, chaque fois qu'il ya lieu, a l 1 enquete, a la mediation, 
a la conciliation, a l'arbitrage OU au reglement judiciaire, a des organismes 
ou arrangements regionaux, en stricte conformite de la Charte des 
Nations Unies, ou a d'autres moyens pacifiques. 

3. Les differends internationaux doivent etre regles sur la oase de 
l' egalite souveraine des Etats, dans un esprit de comprehension et sans 
recourE a aucune forme depression. 

II 

159. Proposition commune du Dahomey, de l 1 Italie, du Japan, de Madagascar et des 
Pays-Bas (AjAC.125/L.25 et Add.l) : 

31/ 

11 1. Le principe du r eglement pacifique des differends internationaux , , . , 
enonce au paragraphe 3 de l 1Article 2 de la Charte des Nations Unies, est un 
corollaire de l'interdiction de recourir a la menace ou a l'emploi de la 
force et, comme tel, l 1 expression d 1 une conviction juridique universelle 
de la communaute internationale. 

On trouvera un r esume de l'examen de · ce principe par le Comite special de 
19611. au chapitre IV de son rapport (A/5746). 
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2. En consequence 

a) Tousles Etats doivent regler leurs differends internationaux par des 
moyens pacifiques, de telle maniere que la paix et la securite internationales 
ainsi que la justice ne soient pas mises en danger; 

•b) Les parties a tout differend de cette nature doivent en rechercher 
la solution par voie de negociation, d'enquete, de bons offices ou de mediation, 
de conciliation, d1 arbitrage, de reglement judiciaire, de recours aux 
organismes ou accords regionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur 
choix; 

c) Au cas o~ l'on ne parvient pas a apporter une solution par l'un 
des moyens susmentionnes, les parties n' en ont pas mains le devoir de 

•• continuer de rechercher un reglement a leur differend par des moyens pacifiques; 

d) Le recours a une procedure de reglement, ou l'acceptation d'une 
telle procedure, y compris l'engagement librement consenti de soumettre a 
une procedure particuliere les differends existants ou qui pourraient surgir 
a l'avenir, ne peut etre considere cormne incompatible avec l'egalite souveraine. 

3. En vue d'assurer l'application plus efficace des principes precites 

a) Les differends juridiques devraient, d'une maniere generale, etre 
soumis par les parties a la Cour internationale de Justice et, en particulier, 
les Etats devraient s'efforcer d'accepter la juridiction de la Cour inter­
nationale de Justice, conformement au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour. 

b) Les accords multilateraux generaux conclus sous les auspices des 
Nations Unies devraient stipuler que les differends relatifs a l'interpretation 
ou a l'application de l 1 accord que les parties ne sont pas parvenues a regler 
par voie de negociation ou par d'autres moyens pacifiques peuvent etre soumis, 
a la demande de l'une quelconque des parties, a la Cour internationale de 
Justice ou a un tribunal d'arbitrage dont les membres seront nomn:es par les 
parties ou, a defaut, par un organe approprie de l'Organisation des 
Nations Unies. 

c) Les Etats Membres des Nations Unies et les organes de l'Organisation 
devraient poursuivre leurs efforts dans le domaine de la codification et 
du developpement progressif du droit international en vue de renforcer la 
base juridique du reglement judiciaire des differends. 

d) Les organes competents de l'ONU devraient exercer plus pleinement 
les pouvoirs et les fonctions que leur confie la Charte dans le domaine du 
reglement pacifique, afin de faire en sorte que tousles differends soient 
regles par des moyens pacifiques de telle maniere que non seulement la paix 
et la securite internationales mais aussi la justice soient preservees. 11 

• 

! ... 
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a) Que dans le Preambule de la Charte des Nations Unies, il est 
procla~e que les Etats doivent pratiquer la tolerance et vivre en paix 
1 1 un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage, 

b) Qu'au paragraphe 2 de l 1Article 1 du meme instrument, il est 
declare que 1 1 un des buts des Natiohs Unies, est de developper des 
relations amicales entre les nations, et 

c) Qu'au paragraphe 3 de 1 1Article 2, il est declare que les Membres 
de l'Organisation reglent leurs differends internationaux par des moyens 
pacifiques, de telle maniere que la paix et la securite internationales 
ainsi que la justice ne soient pas mises en danger, 

Leclare 

1. Que les Etats sont tenus de resoudre leurs differends, quels qu1 ils 
soient, par les moyens pacifiques qu'ils jugent appropries, sans prejudice 
des dispositions des traites internationaux en vigueur et des regles 
generalement reconnues du droit international; 

2. Q.u'en engageant la procedure en vue d1 une solution pacifique, les 
Etats ont l 1 obligation de ne pas modifier la situation de fait qui est a 
1 1 origine du differend et d1 adopter les mesures preventives propres a 
empecher que ne se produise ou ne s 1aggrave une tension qui risquerait de 
mettre la paix en danger; 

3. Que toute solution pacifique d1 un differend international doit etre 
fondee sur la justice et tenir compte du maintien de la paix et de la 
securite internationales; et • 

4. Qu'en vertu des dispositions du paragraphe final de l 1Article ·52 
et de l'Article 103 de la Charte des Nations Unies le droit de recourir 
a un organisme regional pour rechercher la solution pacifique d1 un differend 
n 1exclut nine diminue le droit de tout Etat de recourir directement a 
l'Organisation des Nations Unies pour la protection de ses droits. 11 

161. Proposition commune pre sen tee par l' Algerie, la . Birn:.2.nie, le Cameroun, le 
G~ana, le Kenya, le Lib.an, la Nigeria, la Republique arabe unie, . la Syrie 
et la Yougodavie_(A/AC.125/L.27) : - • 

"l. Tous les Eta ts doivent regler leurs differends avec d' autres Etats 
par des moyens pacifiques, de telle maniere que la paix et la securite 
internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger; 

I ... 
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2. Les Etats doivent done rechercher rapidement une solution equitable 
de leurs differends internationaux par voie de negociation, d'enqu~te, de 
mediation, de conciliation, d'arbitrage, de r eglement judiciaire, de recours 
a des organismes ou accords regionaux, ou par d'autres moyens pacifig_ues de 
leur ch.oix, selon ce que les circonstances et la nature de chaque cas 
indig_uera de faire et ce qui sera convenu par les parties interessees ; 

3. Les Etats devraient, dans toute la mesure du possible, ins0rer dans 
les accords bilateraux et multilateraux auxquels ils deviennent parties, des 
dispositions concernant les moyens pacifiques particuliers par lesquels ils 
desirent regler leurs differends; 

L~. En recherchant un reglement pacifig_ue les parties a un diff~rend 
ainsi_ que les autres Etats, doivent s'abstenir de tout acte susceptible 
d'aggraver la situation et agir conformement aux buts et aux principes de 
la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux dispositions du present chapitre." 

B. . • Debats 

1. Observations generales 

162. Le principe du reglement pacifique des differends a ete examine par le Comite 

special de sa 27eme a sa 33eme seance, du 28 au 31 mars 1966, et a sa 49eme seance, 

le 21 avril 1966. 
Tousles representants qui ont pris part au debat ont reconnu g_ue le principe 

consacrc dans la Charte des Nations Unies constituait un principe fondamental du 

droit international contemporain ayant une application universelle; ils ont exprime 

l'espoir g_ue l'on ne tarderait pas a se mettre d 1 accord sur un enonce du principe 

pouvant @tre accepte par tous. 

163. De nombreux representants cnt souligne la grande importance du principe 

du reglement pacifig_ue des differends internationaux, corollaire logig_ue de 

l'interdiction du recours a la menace ou a l'emploi de la force dans les relations 

internationales; ils ant rappele g_ue les auteurs de la Charte s'etaient efforces 

decreer un ordre international nouveau dans lequel les changements qui inter­

viendraient et les ajustements qui s'imposeraient ne seraient effectues que par des 

moyens pacifig_ues. La renonciation a la menace ou a l'emploi de la force prevue 

dans la Charte des Nations Unies avait ete proclamee a partir de l'hypothese g_ue la 

paix, la securite et la justice seraient garanties par 1,1 application de moyens de 

reglements pacifig_ues aux differends internationaux. Le respect rigoureux du principe 

du reglement pacifique des differends et l'application universelle a des situations 

concretes des divers moyens de reglement pacifique prevus par la Charte permettraient 

d'etablir un ordre international dans lequel des changements pourraient intervenir 
I 
I • • • • 



A/6230 
Fran~ais 
Page 89 

sans que la stabilite en souffre pour autant. Certains representants ont fait 

coserver qu'un mecanisme generalement accepte de reglement des differends 

internationaux etait oien prevu dans la Charte mais qu'il n'avait pas 

toujours ete utilise au mieux; il etait done t:rcent de renforcer la 

volonte de la communaute internationale de regler les differends internationaux 

2ar des moyens pacifiques. 

161~. On a souligne qu' a la difference des autres principes, dont l' ob~et etai t 

d1 eliminer les causes de differends internationaux, ce principe concernait le 

probleme de ce 1u'il y avait eu lieu de faire une fois que ces differends avaient · 

eclate. S 1 il n'etait pas accepte et applique par tousles Etats, les autres 

principes qu'etudiait le Comite special seraient sans lendemain. La communaute 

internationale et le droit international ne pouvaient ni se developper ni 

survivre si les Etats etaient autorises a regler leurs differends par la force. 

165. On a egalement fait observer que le principe du r eglement pacifique des 

differends internationaux etait etroitement lie a d 1 autres principes fonda­

mentaux de la Charte des Nations Unies. Le principe de 1 1 interdiction de la 

menace ou de 1 1emploi de la force avait notamment pour corollaire logique 

l 1obligation de regler les differends par des moyens pacifiques, et ce dernier 

principe etait lui-meme lie a ceux de l 1egalite snuveraine des Etats et de la 

non-intervention. Son importanc~ etait done capitale pour favoriser les 

relations amicales et la cooperation entre les Etats, le renforcement de la 

coexistence pacifique et le maintien de la paix et de la securite internationales. 

Son application s'imposait actuellement de fa~on particulierement imperieuse en 

raison de l'interdependance des Etats dans le monde moderne et de la mise au 

point d'armes de destruction massive. En cherchant a enoncer le principe, le 

Comite devait done s 1efforcer de le renforcer et de s 1 assurer qu 1aucun Etat ne 

pourrait se soustraire a l'obligation juridique qu 1il creait. 

166. Ila ete generalement reconnu que le paragraphe 3 de l'Article 2 de la Charte 

constituait un e~once juridique deportee universelle du principe du reglement 

pacifique des differends internationaux et qu'en formulant ce principe, il 

faudrait egalement tenir compte d'autres dispositions de la Charte, notarr.ment du 

Preambule, du paragraphe 1 de 1 1Article premier et du Chapitre VI. Les avis 

etaient partages toutefois en ce qui concerne la meilleure procedure a suivre 

/ ... 
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pour formuler le principe. Certains representants etaient d1 avis qu1 il fallait 

reprendre les dispositions pertinentes de la Charte en y ajoutant certains 

elements ccmplementaires, tandis que d' autres .estimaient ~ue la tache du Cami te 

special allait au-dela d'une simple repetition des termes de la Charte. Selan 

ces representants, le Comite special devait formuler le principe en conformite 

de la Charte mais tenir compte egalement de la necessite du developpement progressif 

du principe ainsi que de la necessite de maintenir et de renforcer la paix et la 

securite internationales. Par contre, uncertain nombre de representants 

preferaient enoncer simplement les elements materiels du principe, tandis que 

d1autres insistaient sur le fait qu1 il etait souhaitable d 1 inclure dans son 

enonce certaines recommandations generales en vue de lui assurer une application 

plus efficace. Certains representants ant esti~e que cette derniere maniere 

de proceder n'etait pas conforme aux criteres appliques par le Comite special dans 

ses travaux de codification et qu 1elle risquait en outre de compliquer la mise 

au point d 1 un texte pouvant etre accepte par tous. Il fallait enoncer le sens 

et· la p6rtee du principe sans entrer dans une etude detaillee de l'application 

generale du principe meme ou de chacun des moyens de reglement pacifique. Enfin, 

d1 autres representants ant declare qu'ils preferaient que le Comite se contente de 

formuler des regles de droit international mais ils ne se sont pas opposes a 

1 1 inclusion de recorr.mandations de lege ferenda si cette solution recueillait 

l'appui de la majorite. 

167. Un . representant a souligrie q_ue, pour_pouvoir aboutir a un accord sur la 

faqon de formuler le principe du reglement pacifiq_ue des differends, le Comite 

devait examiner ce principe dans un contexte un peu plus large que celui de la 

Charte. Puisque le moyen d'appliquer ce principe, dans la vie internationale, etait 

d1 avoir recours aux divers modes de reglement pacifique qui decoulaient du droit 

coutumier et du droit conventionnel, il etait evident 1ue le Comite ne pouvait 

se borner a repeter ce qui etait deja consacre par la Charte. Le Comite s1ecial 

devait prendre la Charte cocr;m.e point de depart, mais il devait aussi etablir des 

, regles subsidiaires et trouver les moyens de leur donner la meilleure application 

possible. Cela etait parfaitement conforme aux resolutions de l 1Assemblee generale 

concernant l'examen des principes touchant les relations amicales et la cooperation 

I 
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entre les Etats. En conclusion, le m@me representant a suggere que le Comite 

special suive les methodes employoes par la Commission du droit international. . 

168. Certains representants ont estime que pour ce qui etait du principe du 

reglement pacifique des differends, le veritable probleme n'etait pas celui de 

l'enonce ou la definition du principe, mais bien plut6t celui de l'application 

par les Etats des moyens existants de reglement des differends. L'un de ces 

representants a declare que des deux t~ches confiees au Comite special par la 

resolution 1966 (XVIII) de l'Assemblee generale, concernant respectivement les 

problemes poses par ·1 1 application plus efficace des regles de la Charte et ceux 

du developpement progressif de ces regles, c'etait surtout de la premiere qu~il 

s'agissait dans le cas present. Le Comite devait s'efforcer, en premier lieu, 

de rechercher pourquoi, les regles enoncees dans la Charte n'etant pas contestees, 

ces regles n'etaient pas appliquees plus efficacement et de fa~on plus coherente 

par les Etats et, en second lieu, de remedier a cet etat de choses. De l'avis 

de ce representant, le developpement des principes de la Charte en matiere de 

reglement pacifique des differends devait suivre et non preceder une etude 

approfondie des conditions d'application du principe par les Etats. 

169. Certains representants ont rappele, comme preuve tangible d'une contribution 

a l'etablissement d'une societe internationale harmonieuse et civilisee, que leurs 

pays respectifs etaient parties a de nombreux traites contenant des clauses de 

reglement pacifique ou qu'ils avaient offert de somnettre leurs differends a un 

mode donne de reglement. La signature de la Declaration de Tachkent de 196632 /, 

l'accord conclu entre l'Inde et le Pakistan pour le reglement de leur differend 

concernant le Rann de Kutc~{ l'accord entre l'Argentine et le Chili tend.ant a 
souraettre a l'arbitrage un probleme de frontiere-34/qu'un tribunal siegeant a Londres 

34/ 

Declaration de Tachkent; Iride et Pakistan, fachkent, 10 janvie~~1966 (s/7221). 

Accord conclu entre 1 1 Inde et le Pakistan • au su.iet du differehd concernant le 
Rann de Kutch, Karachi, 30 juin 1965 (s/6507). 

Soumis a arbitrage conformement au Traite general d'arbitrage entre le Chili 
et la Republique argentine, Santiago, 28 mai 1902, De Martens, Nouveau Recueil 
general de traites, 2eme serie, vol. 35, p. 297. 

I . .. 
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devait eouE peu trancher et l'accord conclu a Geneve en f evrier 1966 entre le 

Venezuela et le Royaume-Uni en vue d 1 un reglement pacifiq_ue du differend relatif 

a la fronti ere de la Guyane britanniq_ue-12/ont ete cites comme d'importants exemples 

recents de l'application pratiq_ue du principe du r eglement pacifique des differends 

internationa1aX . 

. 170 . . Au cours du debat, outre la Charte des Nations Unies, on a cite parmi les 

instruments et documents internationaux ou le principe du reglement pacifiq_ue des 

differends internationa'\L"C etai t reconnu d' une manie re ou d' une autre : la Charte 

de l'Organisation des Etats americains36( la Declaration de Bandoung37( la 

D~claration de Belgrade-38 ( le Programme pour la paix et la cooperation internationale 

adopte par la Conference du Cairc39( la Charte de l'Organisation des Etats 

d'Ameriq_ue centrale, signee a Panama en 1962, etablissant unc nouvelle Cour de 

justice de l'Ameriq_ue central~{ le Protocole de mediatio~ de conciliation et 

d'arbitrage adopte par l'Organisation de l'unite africain~{ et la Convention 

·-37/ 

38/ 

Accord conclu entre le Gouvernement du Royaume-Uni, en consultation avec le 
Gouvernement de la Guyane britannique, et le Gouvernement venezuelien -
concernant la frontiere entre la Guyane britanniq_ue et le Venezuela, ·aeneve, 
17 fevrier 1966 (A/6325). • • 

Charte de l'Organisation des Etats americains, Bogota, 30 avril 1948 
]A/c.6/L.537/Rev.l, partie Ba)§/. 

Declaration relative a la paix et a la cooperation mondiales, Bandoung, 
24 avril 1965 ]A/c.6/L.5377Rev.l, partie B, b) g/. 
Declaration des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non aligne s, Belgrade, 
6 septembre 1961 /A/c.6/L.537/Rev.l, partie B b) ~/. 

Declaration intitulee "Programme pour la paix et la cooperation 
internationale", Le Caire, 10 octobre 1964- (P_/5763). 

Charte de l'Organisation de E Etats d'Amerique centrale, Panama, 12 decembre 
1962; texte anglais dans American Journal of International Law, 196!~, vol. 58, 
p. 134 a 138. 

Protocole de la Commission de mediation, de conciliation et d'arbitrage, 
Le Caire, 21 juillet 1964, Resolutions et recommandations de la premiere 
session ordinairc de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement 
et de la troisieme session ordinaire du Conseil des ministres. 

/ ... 
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sur le reglement des differends relatifs aux investissements conclue sous les , 
auspices de la Banque internationale pour la reconstruction et le developpement42< 
Un representant a egalement cite l'Accord de Washington de 1907 entre les 

Republiques d'Amerique centrale etablissant une Cour de justice dotee d'une tres 

large competence comme etant un instrument etablissant un precedent historique en 

matiere de reglement pacifiqu~( 

171. Enfin, uncertain nombre de representants ont deplore qu'a la vingtieme session 

de l'As semblee generale, la Commission politique speciale n'ait pas eu le temps 
• 

d'examiner en detail la question intitulee "Reglement pacifique des differ~nds" 

et qu 1 elle ait en consequence decide de renvoyer l'examen de cette question a la 
• t t • ' • 1 1 1 ' ' ' 1 44 / ' t • ' ving e unieme session de Assemb ee genera e-. Ces representan s ont souligne 

qu'il n'y avait pas conflit entre les travaux du Comite special sur le principe a 
l'examen et la question intitulee "Reglement pacifique des differends" examinee par 

la Commission politique speciale de l'Assemblee generale. Ils ont fait observer que 

l'examen auquel procedaient la Sixieme Commission et le Comite special tendait au 

developpement progressif et a la codification du principe du reglement pacifique 

des differends , tandis que la Commission politique speciale se proposait .d'etudier 

a fond la question du reglement pacifique du differend sous tous ses aspects 

politiques et juridiques et d'examiner la possibilite d'ameliorer les procedures ou 

les moyens existant s de reglement en vue d'adopter des mesures pratiques permet~ant 

42/ Convention pour le Reglement des differends relatifs aux investissements 
qui peuvent surgir entre Etats et ressortissants d'autres Etats, 
18 mars 1965, Banque internationale pour la reconstruction et le developpement. 

43/ Convention relative a l'etablis sement d'une Cour de justice d'Amerique 
centrale , Wa shington, 20 decembre 1907; texte anglais dans l'American Society 
of International Law, Su1plement, vol. 2 19c8J p. 231 a 243. 

Voir le rapport de la Commission politique speciale a l'Assemblee generale 
(A/6187) , Documents officiels de l' Assemblee generale , vingtieme session, 
Commission politique speciale, Annexes , point 99 de l'ordre du jour. 

I . .. 
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' aux Etats d'avoir davantage recours au.xdits moyens. L'etude de la question par 

la Commission politique speciale se trouverait grandement facilitee si le Comite 

special et la Sixieme Commission parvenaient ,rapidement a un accord sur un enonce 

du principe du reglement pacifique des differends internationaux, precisant le 

contenu et la portee de ce principe. 

2. Obligation de regler les differends internationau.x par des moyens pacifiques 

172. Les representants qui ont participe au debat ont reconnu que le principe 

selon lequel les Etats reglent leurs differends internationaux par des moyens 

pacifiques etait une obligation juridique universelle, consacree par le droit 

international contemporain et enoncee a l'Article 2, paragraphe 3, de la Charte. 

Les quatre propositions qui ont ete presentees au sujet du principe du reglement 

pacifique contenaient des dispositions stipulant que cette obligation juridique 

generale incombait a tousles Etats. Ces propositions emanaient de la 

Tchecoslovaquie JA/AC.125/L.16, par. 1 et 3 (voir par. 158 ci-dessusl7, du Dahomey, 

de l'Italie, du Japon, de Madagascar et des Pays-Bas j_A/AC.125/L.25,par. 1 et 2 a) 

(voir par. 159 ci-dessusJ7, du Chili (A/AC.125/L.26, preambule et par. 1 et 3) 

(voir par .. 160 ci-dessusl7 et de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Ghana, 

du Kenya, du Liban, de la Nigeria, de la Republique arabe unie, de la Syrie et de 

la Yougoslavie j}/AC.125/L.27, par. 1, (voir par. 161 ci-dessusl7. 

173. Les representants qui ont pris la parole dans le debat se sont prononces 

pour le libelle et la position adoptes dans l'une ou l'autre des propositions 

susmentionnees et ont dit qu'en general elles refletaient les dispositions 

pertinentes de la Charte et constitueraient done une base solide a partir de 

laquelle l'obligation generale de regler les differends internationau.x par des 

moyens pacifiques pourrait etre formulee sans grande difficulte et en des termes 

acceptables pour taus. Toutefois, certains aspects particuliers de ces propositions 

ant appele des critiques. Les points sur lesquels ces critiques ant principalement 

. po~to sant indiques ci-apres. 

I - - . 
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a) Le reglement des differends internationaux par des moyens pacifiques, 
expression d'une conviction juridique universelle de la communaute 
internationale 

174. Le paragraphe 1 de la proposition presentee par le Dahomey, l'Italie, le 

Japan, Madagascar et les Pays-Bas j_A/AC .125/L.25 ( voir par. 159 ci-dessusl7 

declarait que le principe enonco au paragraphe 3 de l'Article 2 de la Charte 

des Nations Unies etait "un corollaire de l'interdiction de recourir a la menace 

ou a l'emploi de la force et, comme tel, l'expression d'une conviction juridique 

universelle de la ccmmunaute internationale". Certains representants n'ont rien 

trouve ·a redire a l' inclusion d' une telle disposition dans l' enonce du principe 

cependant que d 1 autres ont estime qu'elle serait deplacee et qu'il conviendrait 

de la supprimer. L1 un de ceux-ci a indique que le principe du reglement pacifique 

se rattachait a plusieurs autres principes et que ce serait peut-etre une erreur 

que d'envisager le principe de l 1 interdiction de la menace ou de l'emploi de la 

force separement. 

b) Categorie de differends auxquels s 1 applique l 1 obligation du reglement 
pacifique 

175. De l'avis de certains repre sentants, alors que le paragraphe 3 de l'Article 2 

de la Charte etait formule en termes generaux, l'Article 33 se referait plus 

precisement a tout differend "dont la prolongation est susceptible de menacer ,le 

maintien de la paix et de la securite internationales 11
• Les Etats Membres 

n'etaient done tenus de recourir aux methodes de reglement pacifique enumerees 

dans la Charte que pour les differends qui menaqaient la paix et la securite 

internationales. S1 il n'existait aucun danger, aucune disposition de la Charte 

n'obligeait les Etats Membres a rechercher un reglement immediat. Leur seule 

obligation consistait a s'abstenir de recourir a la force pour obtenir ·un reglement. 

Un representant a declare qu'un differend d'importance secondaire risquait ainsi : 

de rester sans reglement et d'etre finalement oublie. Ila aussi note qu' a cet 

egard le paragraphe 3 de l'Article 2 de la Charte rappelait l'article 2 du Pacte 

Briand-Kellogg45{ en ce sens que le devoir general de regler tout differend inter­

national par des moyens pacifiques constituait une obligation imparfaite. 

Traite general de renonciation a la guerre, Paris, 27 aout 1928 
(A/c. 6/L.537/Rev.1, partie B, a) 2). I . .. 
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176. En revanche, d'autres representants ont affirme que l'obligation de regler 

_les differends internationaux par des moyens pacifiques s'appliquait a tousles 

differends. ' Bien que l'Article 33 de la Charte vise plus particulierement les 

differends susceptibles de menacer le maintien de la paix et de la securite 

. internationales, les differends moins graves etaient vises par la disposition de 

caractere plus general figurant au paragraphe 3 de l'Article 2, ainsi que le 

confirmaient le Preambule de la Charte aux termes duquel les peuples proclament 

leur desir "de vivre en paix l'un avec l'autre" et le paragraphe 2 de l'Article l 

de la Charte selon lequel l'un des buts des Nations Unies est de developper des 

relations amicales entre les nations. Ces representants etaient d'avis de 

souligner, dans l'enonce du principe du reglement pacifique des differends, que 

;t.'obligation imposee s'appliquait a tousles differends internationaux. 

·177. Enfin, d'autres repre sentants ont estime qu1 il serait preferable de ne pas 

soulever la question des categories de differends visees dans la Charte, 6tant 

.donne que les avis pouvaient differer quant au moment a partir duquel un differend 

devenait dangereux. Un representant a ete d'avis que l'on pouvait conclure a la 

• lecture des dispositions pertinentes de la Charte que ses auteurs distinGuaient 

deux types de differends, selon le degre de danger qu'ils presentaient pour la 

paix et la securite internationales. Il s 1 est demande quelle disposition le 

Comite special pourrait prevoir ace sujet etant donne que des differends qui ne 

paraissaient pas graves pouvaient cependant avoir des repercussions dangereuses. 

c) Rer-:lement des differends 11 uniquement 11 par des moyens pacifiques 

178. Quelques representants ont juge sotihaitable de souligner, dans l 1 enonce de 

l 1 obligation, que les differends devaient etre r egles "uniquement" par des moyens 

pacifiques, comme dans la proposition de la Tchccoslovaquie j_A/AC.125/L.16, 

partie II, par. l (voir par. 158 ci-dessusl]. A leur avis, il etait indispensable 

d 1 ajouter le mot 11 uniquement11 pour preciser que tout mode de r eglement non 

pacifique constituait une violation de la Charte. Toutefois, d 1 autres representants 

ont estime qu1 une telle addition n 1 etait ni necessaire ni opportune etant donne 

que le terme ne figurait pas dans la Charte. 

/ ... 
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d) Reglement des differends sur la base de l 1 egalite souveraine des Etats 

179. Plusieurs representants ont souligne que les differends internationaux 

devaient @tre regles sur la base de l 1 egalite souveraine des Etats, sans qu1 ::tl 

soit fait usage d 1 aucune forme depression. La souverainete et l 1 independance 

des Etats parties a un differend , devaient, dans tousles cas, gtre garanties 

et les inter@ts individuels des parties pris en consideration. Cela contribuerait 

a dissiper les craintes exprimees par les petits Etats au sujet de certains moyens 

de reglement que des pays plus puissants pourraient utiliser en cas de differend 

avec eux. Le paragraphe 3 de la proposition de la Tchecoslovaquie }_A/AC.l25/L.l6 

partie II (voir par. 158 ci-dessus)] contenait une disposition conque dans cet 

esprit qui a beneficie de l 1 appui expres d 1 un certain nombre des representants. 

e) Reglement des differends . internationaux conformement aux preceptes de la , 
,justice 

l8o. Un certain nombre de representants ont estime que la justice etait un 

element fondamental du principe du reglement pacifique des differends et ont 

soulign0 que les auteurs de la Charte avaient employe le mot 11 justice11 tant ~u 

paragraphe l de l'Article l qu 1 au paragraphe 3 de l 1Article 2 pour bien en 

souligner l 1 importance. Si la justice n 1 etait pas respectee, il ne pourrait y 

avoir de reglement durable des differends et la paix et la securite internationales 

continueraient done d 1 @tre menacees. Selan ces representants, le reglement 

pacifique des differends ne devait pas gtre realise aux depens de cet el ement 

fondamental. On a dit ace propos que les petits Etats et les Etats d 1 importance 

moyenne attachaient une importance considerable a la notion de justice dans le 

contexte du reglement des differends et que par consequent le mot 11 justice 11 devait • 

figurer dans l 1 enonce du principe. De l 1 avis de certains des representants en 

question, la justice etait une condition sine qua non pour que les moyens de 

reglement pacifique des differends puissent @tre utilises avec succes. 

181. Le paragraphe 1 de la proposition de la Tchecoslovaquie _{A/AC.125/L.16, 

partie II (voir par. l58 ci~dessusl7, le paragraphe 2 a) de la proposition du 

Dahomey, de l 1 Italie, du Japon, de Madagascar et des Pays-Bas ,LA/AC.125/L.25 

(voir par. 159 ci-dessusl7, le paragraphe c) du preambule de la proposition du Chili 

I ... 
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ffi/AC.125/L.26 (voir par. 160 ci-dessus_l7 et le paragraphe 1 de la proposition de 

l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Ghana, du Kenya, du Liban, de la 

. •• Nigeria, de la Republique arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie 

iA/AC.125/L.27 (voir par. 161 ci-dessusl7 reprenaient le paragraphe 3 de l 1 Article 2 

de la Charte aux termes duquel les differends internationaux sont regles 

"de telle maniere que la paix et la securite internationales ainsi que la justice 

ne soient pas en danger". Le paragraphe 2 de la derniere des propositions 

susmentionnees stipulait aussi que les Etats doivent "rechercher rapidement une 

solution equitable 11 et le paragraphe 2 de la proposition de la Tchecoslovaquie 
-

que les Etats "doivent en premier lieu rechercher un reglement equitable par la 

voie de negociation". Le paraeraphe 3 d) de la proposition des cinq puissances 

jA/AC.125/L.25 (voir par. 159 ci-dessusl7 stipulait aussi que les organes competents 

de l'ONU devraient exercer plus pleinement les pouvoirs et les fonctions que leur 

confie la Charte, afin de faire en sorte que taus les differends soient regles par 

des moyens pacifiques de telle maniere que non seulement la paix et la securite 

internationales mais aussi la justice soient preservees. 

182. Le paragraphe 3 du dispositif de la proposition du Chili iA/AC.125/L.26, 

(voir par. 160 ci-dessusl7 prevoyait que toute solution pacifique d'un differend 

international devait ~tre fondee sur la justice et tenir ccmpte du maintien de la 

paix et de la securite internationales. L'auteur de cette proposition a reconnu 

que cette regle avait un caractere subjectif et qu'elle etait par consequent 

difficilement applicable, mais il a ajoute que la Charte n 1 en accordait pas mains 

a la justice une place preeminente aux c6tes du maintien de la paix et de la 

securite internationales, les considerant l'un et l'autre comme des elements 

essentiels du reglement pacifique des differends internationaux. Quelques 

representants ont cependant indique que, tout en raconnaissant que la justice devait 

p~esider au reglement des differends, il leur etait difficile d'accepter la 

proposition du Chili etant donnc que le terme "justice" pouvait donner lieu a 
differentes interpretations, voire a de fausses interpretations. On a aussi 

fait observer qu'il etait question au paragraphe 1 de l'Article 1 de la Charte 

"des principes de la justice et du droit international". 

I .. . 
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183 . . Enfin, d 1 autres representants ont ete d' avis qu ' il ne fallait pas employer 

le mot "justice 11 dans 1 1 enonce du principe du reglement pacifique d'une maniere 

qui permettrait a des Etats ayant accepts de soumettre un differend a un mode de 

reglement particulier de rejeter la solution qui y aurait ete apportee ou le 

jugement qui aurait ete rendu sous pretexte qu 1 ils etaient injustes. Se referant 

plus particulierement aux dec isions de la Cour internationale de Justice, un 

representant a souligne que tout refus des parties d'accepter les decisions de la 

Cour mettrait en danger la paix et la securite internationales. De meme, a-t-il 

ajoute, lorsqu'un differend a ete regle par des moyens non judiciaires, tels que 

la mediation ou l a conciliation, selon une formule librement acceptee, les parties 

ne pouvaient pas refuser d'accepter la decision pour des raisons de justice ; sinon, 

on tomberait dans l'anarchie et personne ne serait assure de pouvoir regler un 

differend en recourant a des moyens de reglement pacifique. 

f) Les rapports entre l'obligation ~enerale de regler pacifique~ent les differends 
et l es dispositions des accords internationaux en vigueur et les normes 
generalement admises du droit international 

184. Le paragraphe 1 de la proposition du Chili /A/Ac.125/1.26 (voir par. 160 

ci-dessusl7 stipulait que les Etats sont tenus de resoudre leurs differends par 

les moyens pacifiques qu'ils jugent appropries "sans prejudice des dispositions 

des traites internationaux en vigueur et des regles generalement reconnues du 

droit international". L'auteur de la proposition a explique que bien que les Etats 

soient completement libres, en s'acquittant de leur obligation de regler leurs 

differends par des moyens pacifiques , de choisir l e moyen de reglement qui leur 

convient le mieux, les accords internationaux precisaient, dans des cas particuliers, 

que tel moyen plutot que te l autre devait etre employe . D'autre part, en 1 1 absence 

d 'un traite ou accord preexistant entre les parties sur le choix du moyen de 

reglement, les Etats ne devaient pas laisser un differend en suspens car cela 

serait contraire a la Charte . En pareil cas, les Etats etaient tenus de recourir 

a l'un des moyens reconnus par le droit international, lequel f i xait egalement les • 

procedures a utiliser. 

185. Des representants ont exprime des doutes et des craintes au sujet de 

l'inclusion d'une telle formule dans l'enonce du principe. Un representant a craint 

que l'on .ne puisse en deduire que les accords et les regles en question creent des 
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droits ou des obligations qui seraient incompatibles avec l'obligation generale 

de regler les differends par des moyens pacifiques qui est enoncee dans la Charte. 

D'autres n 1 ont rien trouve a redire a la proposition. 

3. Moyens de reglement pacifique des differends internationaux 

i86. Des dispositions relatives aux moyens de reglement des differends figuraient 

dans les propositions respectives de la Tchecoslovaquie j_A/AC.125/L.16, partie II, 

par. 2 (voir par. 158 ci-dessusl/, du Dahomey, de l 1 Italie, du Japan, de 

Madagascar et des Pays-Bas j_A/AC.125/L.25, par. 2 b) (voir par. 159 ci-dessusl/, 

de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Ghana, du Kenya, du Liban, de la 

Nigeria, de la Republique arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie 

j_A/Ac.125/L.27, par. 2 (voir par. 161 ci-dessusl/-

187. Taus les representants qui ont fait des declarations sur cette question 

ont reconnu que tant dans le systeme etabli par le Chapitre VI de la Charte 

des Nations Unies que selon le droit international general, et sous reserve 

de leurs positions au sujet des dispositions des accords concernant le reglement 

et des normes du droit international general (voir sections 2 f), 3 b) et 4 c) 

du present chapitre), les Etats parties a un differend etaient libres de choisir 

la methode de reglement pacifique qu 1ils estimaient la plus appropriee ou la plus 

satisfaisante pour la solution du conflit. La commune volonte des parties, qui 

serait naturellement fondee sur la nature du differend et les conditions 

particulieres qui 1 1 entourent, etait decisive dans le choix de la methode de 

reglement. 

188. On a souligne que la Charte avait etabli un systeme de reglement pacifique 

des differends souple et diversifie par 1 1 enumeration de plusieurs moyens au 

paragraphe 1 de 1 1 Article 33, que completait it indication que les parties 

pouvaient egalement rechercher une solution par "d 1 autres moyens pacifiques 

de leur choix11
• De nombreux representants ont souligne que tous les moyens de 
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regleme.r:t avQicnt t.::_c::; avc.ntQges ct c.les inccnvunicnts ct c;._u'il n'--'.tnit Ccnc pas 

souhaitable de recommander dans un document juridique telle procedure plutot que 

telle autre. En fait, il etait impossible, de 1 1 avis de plusieurs membres, de 

decider a l'avance quel etait le- moyen que les Etats devraient employer pour 

regler leurs differends, ou d'etablir un ordre de priorite entre les differents 

moyens; c 1est aux Etats interesses qu1 il appartenait de faire leur choix dans 

chaque cas particulier, et d'indiquer la methode qu 1 ils estimaient -la plus 

appropriee pour la solution du conflit considere. • Essayer d'etablir un ordre de 

preference favorisant certains moyens par rapport a d1 autres serait prejudiciable 

a la technique de reglement des differends internationaux, car cela introduirait un 

element de rigidite inconciliable avec le systeme souple institue par la Charte. 

Certains representants ont declare qu1 une tentative pour limiter la faculte des 

Etats de choisir la ~ethode de reglement qu1 ils estimaient la plus appropriee 

serait incompatible avec le principe de l 1egalite souveraine des Etats. 

189. Plusi.eurs representants ont declare qu' ils ne pouvaient appuyer une proposition 

qui tendrait a formuler le principe en accordant une importance plus grande a -
l'un des moyens de reglement par rapport aux autres, car, selon eux, cela serait · 

contraire a la Charte. Ces representants preferaient par consequent, a cet egard, 

les termes utilises dans la proposition des cinq puissances (A/AC.125/L.25) 

ou dans celle des dix pays (A/AC.125/L.27) a ceux de la proposition de la 

Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie II). Tout en reconnaissant que le texte 

tchecoslovaque re1resentait un effort de compromis considerable pour tenir ccThpte 

des vu.es exprimees a la session du Comite special tenue en 1964 a Mexico, ils 

estimaient que le nouveau texte contenait encore certains facteurs d 1 ambigu'.ite. 

D'autres membres etaient en faveur du libelle employe dans la proposition de la 

Tchecoslovaquie. Selan eux, ni l'Article 33 de la Charte, ni le droit international 

ne permettaient de faire des objections contre un texte relatif au principe du 

reglement pacifique des differends qui soulignait l'importance pratique de certains 

moyens de reglement par rapport a d'autres, des lors qu'il ne portait pas atteinte 

a la liberte des Etats de choisir d'un comrnun accord le moyen qu'ils estimaient le 
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meilleur. Un representant a ihdique que ces dE.ux i dees etaient entierement 

compatibles, car les differents moyens de reglement pacifique avaient ete 

institues a la · suite de l'evolution des relations entre Etats et organisations 

internationales. Cette evolution s'etait produite dans le contexte du droit 

coutumier, sans rapport direct avec la Charte. 

a) Obligation des parties de recourir a 1tun des moyens de reglement enumeres 
au paragraphe 1 de l'Articlc 33 de la Charte avant de saisir le Conseil de 
securite de leur differend 

190. Plusieurs representants ont declare qut en vertu de la Charte les Etats devaient 

choisir la rnethode qu'ils estimaient la plus susceptible de mener a une solution 

satisfaisante avant de saisir d'un differend un organe des Nations Unies et 

specialement le Conseil de securite, mais que ces Etats n1etaient pas obliges 

d'epuiser tousles moyens enumeres a l'Article 33 de la Charte dans l'ordre ou 

ils y etaient mentionnes. Leur seule obligation etait de rechercher un reglement 

par l'un ou l'autre de ces moyens. Si ceux-ci echouaient, les parties etaient 

alors tenues, en vertu du paragraphe 1 de 1 1Article 37, de renvoyer le differend 

au Conseil de securite. Celui-ci ~ouvait alors recornmander des methodes ou des 

conditions de reglement qu1 il pouvait estimer appropriees et il pouvait egalement, 

si le differend considere etait d1 ordre juridique, recorr.mander son renvoi a la 

Cour internationale de Justice, mais les recorrmandations de ce genre, en vertu de 

la Charte, n 1etaient pas obligatoires pour les parties. Les memes representants 

n I ont pas juge souhaitable que la formulation du principe comprenne des dispo­

~itions imposant aux Etats des obligations juridiques allant au-dela des conditions 

posees . par la Charte a cet egard. 

I 
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191. Un representant a mentionne 1 1 importance qu' avaient les mots "avant tout" 

au paragraphe 1 de l'Article 33 de la Charte et le danger qu1 il y aurait a faire 

figurer ces mots dans des formules dont le contexte serait . different. Selan ce 

representant, il ressortait clairement des dispositions du Chapitre VI de la 

Charte que les mots "avant tout", a 1 1Article 33, indiquaient que les Etats devaient 
11 d1 abord 11 rechercher une solution par les moyens pacifiques enuu:eres dans cet 

Article, et que c'est seulement dans le cas au ils ne parvenaient pas a trouver 

une solution par 1 1 un de ces moyens qu'ils devaient avoir recours au Conseil de 

securite. L1 expression "avant tout", utilisee dans un enonce en dehors du contexte 

du Chapitre VI de la Charte, pouvait donner lieu a une interpretation tres 

dangereuse selon laquelle une fois epuises les moyens de reglement prevus 

au paragraphe 1 de 1 1Article 33, les parties auraient le droit, si un accord n'~tait 

pas intervenu, de recourir a d'autres moyens que des moyens pacifiques. 

b) Declaration d'acceptation par les Etats, sous une forme generale OU speciale 
de l'application a un differend d 1 un moyen de reglement particulier 

192. Un representant a indique que les Etats pouvaient declarer qu'ils acceptaient 

1 1 application a un differend de tel ou tel moyen de reglement pacifique, soit d 1 une 

faqon generale., par exemple en souscrivant a la clause facultative du paragraphe 2 

de l'Article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, soit specialement, 

dans les formes qu'ils estimaient les plus appropriees, mais qu1 il etait necessaire, 

en l'etat actuel du droit international., que leur acceptation soit exprimee sous 

une forme ou sous une autre. 

c) Relation entre le type de differend et le moyen de reglement 

193. Certains representants ont souligne qu 1 il y avait des differends - notamment 

ceux dans lesquels on demandait .la modification d'une situation juridique donnee -

qui pouvaient etre resolus de faqon plus satisfaisante par la negociation, la 

conciliation ou la mediation, mais que d1 autres., concernant l'interpretation et 

l'application du droit international, se pretaient davantage a 1 1 arbitrage et au 

reglement judiciaire. Un autre representant a classe les moyens de reglement 

en trois categories., selon le type de differend pour lequel ces moyens paraissaient 

les pl~s appropries : a) moyens quasi judiciaires, tels que les negociations, 

I . .. 
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1 1 enquete, les bans office_s, la rr:ediation et la conciliation, qui pouvaient servir 

a trancher les differends p•litiques; b) it arbitrage et le reglement judiciaire, 

par lesquels les differends purement juridiques pouvaient etre regles; etc) 

le recours aux organismes ou accords regionaux, pour regler les differends d'ordre 

regional ou local. 

d) Questions relatives a chacun des moyens reconnus de reglement p~cifique des 
differends 

194. Bien que le Comite special n'ait pas etudie en detail taus les problemes 

relatifs a chacun des moyens. reconnus de reglement pacifique des differends, 

certaines propositions formul~es et les avis exprirr.es au cours du debat ont 

suscite un echange de vues - qui a fait apparaitre certaines divergences - sur 

. l'.importance et les rr..erites de certains de ces moyens, la place qui leur revenait 

dans toute formulation du principe du reglement pacifique des differends, le 

degre d'utilite qu'ils presenteraient pour la solution pratique des differends 

internationaux et certaines autres questions relatives a divers aspects de leur 

application. 

i) Negociation 

195. Comme cela avait ete le cas a la session du Comite special tenue en 1964 
a Mexico, le debat relatif ace moyen de reglement a ete axe sur la question de 

savoir s'il etait necessaire ou opportun de mettre specialement l'accent sur la 

negociation en la distiriguant des autres moyens de reglement pacifique enonces 

• · dans la Charte. Etant donne que le paragraphe 2 de la proposition presentee 

par la· Tchecoslovaquie [A/AC.125/L.16, partie II (voir par. 158 ci-dessus.2_7 

-tendait a mettre en relief la negociation et a la placer au-dessus des autres 

moyens .de reglement pacifique, c'est ce paragraphe qui a servi de point de depart 

aux interventions des representants sur cette question. 

196. Des representants ont souligne que la negociation etait le plus utile et 

le plus important des moyens de reglement pacifique et que la Charte, en le 

mentionnant avant les autres au paragraphe 1 de 1 1Article 33, avait reconnu sa 

pr'imaute. Ils ant done appuye la disposition susmentionnee de la proposition 

presentee par la Tchecoslovaquie- En meme temps, ils ont dit qu 1 ils • 

I - - -
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n'avaient nullement 1 intention de minimiser, de negliger ou denier le role que 

jouent les autres moyens de reglement ou la liberte des parties de choisir le 

moyen qu' elles preferent; ils voulaient seulement affirmer le fait indeniable que -

les Etats, dans leurs affaires internationales, y compris les differends juridiques, 

recouraient plus souvent a la negociation qu1a tout autre moyen de reglement. 

Cela etait du a la nature propre de la negociation, qui constituait un moyen_direct, 

rapide et souple de regler tousles types de differends. Dans la plupart des cas, 

la negociation etait la methode la plus susceptible de donner des resultats 

positifs et durables. On a declare que le role predominant de la negociation avait 

ete consacre dans un grand nombre d1 instruments internationaux de tous genres et 

que l'histoire des relations internationales etait riche en exemples de reglements 

obtenus par la negociation. 

197. Ces memes representants ne pouvaient pas accepter l'interpretation selon 

laquelle le fait que les auteurs de la Charte avaient donne la premiere place a ' la 

negociation dans 1 1Article 33 etait du au hasard, et ils pensaient au contraire 

·qu'il fallait supposer qu'ils avaient voulu, ce faisant, marquer leur approbation 

de la tendance incontestable des Etats a recourir en premier lieu a la negociation 

lorsqu'ils cherchaient a resoudre des differends internationaux. L1 auteur de la , 

proposition en question (A/AC.125/L.16, partie II) a souligne que l'Article 33 ne 

devait pas etre envisage isolement, mais plutot corr.me un prologue au Chapitre VI 

de la Charte; il fallait done l'interpreter corrme indiquant que la Charte donnait 

la premiere place a la negociation en tant que moyen de reglement. Il etait 

convaincu que cette interpretation .etait parfaitement justifiee, la negociation 

constituant une procedure a laq_uelle on ne pouvait pas renoncer unilateralement. 

L'auteur de cette proposition a ajoute, tcutefois, que puisque les parties a_un 

differend etaient mieux placees que quiconque pour juger si leur differend devait 

etre regle par un moyen autre que la negociation, la liste de ces moyens, dans le 

texte qu'il avait propose, etait precedee des mots "et doivent recourir d'un 

col!lllun accord, chaque fois qu' il y a lieu, ... 11
• 

198. En outre, ceux qui croyaient ~ue le role joue par la negociation dans le 

reglement pacifique des differends rr.eritait d'etre souligne ont fait remarquer 

que puisque, selon eux, le choix d1 un moyen de reglement pacifique ne pouvait etre 

ni impose aux Etats ni decide a l 1 avance, afin que les parties a un differend 

/ ... 



A/6230 
Fran~ais 
Page 106 

puissent librement choisir, d'un commun accord, le moyen de r eglement qu'elles 

entendaient utiliser compte tenu des circonstances et de la nature du differend, les 

- parties devaient necessairement avoir recours a la negociation. L'un de ces 

r ,epresentants a estin:e qu' il etait clair que les parties a un differend devaient 

d'abord chercher a le regler par la negociation avant de recourir a un reglement 

judiciaire, principe qui paraissait etre confirme par la majorite des traites 

bilateraux sur le reglement pacifique des differends internationaux et qui avait 

recemment ete inclus dans la Convention internationale sur l'elimination de toutes 

les formes de discrimination raciale adoptee par 1 1Assemblee generale a sa 

vingtieme session Lresolution 2106 (XX) du 21 decembre 1962/. 
199. Un autre de ces representants a declare que pour que les negociations 

constituent reellement un moyen de reglement pacifique, il fallait qu'elles 

soient conformes, corrme toute autre procedure employee pour la meme fin, aux 

principes du droit international contemporain, notamment a l' e galite de droits des 

parties} au respect strict de leur souverainete et de leur interet mutuel et a la 

~on-intervention dans les affaires interieures. Enfin, un representant a rejete 

l 1 argument selon leque.l la negociation favorisait l'Etat le plus fort, car,selon 

le droit international, les accords obtenus par la contrainte ou la fraude 

n'etaient pas juridiquement valables. 

2CO. D1 autres representants ant reconnu 1 1 importance que revetait la ne gociation 

en tant que moyen de reglement, mais ils estimaient qu'il n 1e tait ni approprie 

ni souhaitablc de lui donner la primaute en lui accordant une i mportance speciale 

par rapport aux autres moyens. Ils etaient d1 avis que la Charte ne donnait pas 

_la priorite a la negociation et qu'une recommandation ten:dant a inclure une 

disposition en ce sens dans la formulation du principe du r eglement pacifique, 

en tant que declaration de lege ferenda ne reposerait sur aucune base juridique 

et n'etait pas souhaitable. On a souligne que le concept me me de "negociation" 

eta it ambigu car ce terme pouvait avoir plusieurs accept ions. Il pouvait s' entendre 

simplement des negociations tendant a definir ou determiner les problemes sur 

lesquels les parties etaient en desaccord. On pouvait egalement l'appliquer au 

cas ou les parties devaient regler leur differend en se faisant mutuellement des 

concessions. Cependant, lorsqu'un Etat estimait etre en presence d 1 une demande 

/ .... 
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injustifiee presentee par un autre Etat, la procedure de negociation, dans la 

mesure ou on pouvait dire qu'ell~ impliquait des concessions mutuelles, risquait 

en fait d 1 aboutir a une injustice. Siles grandes questions internationales telles 

que celle du desarmement ne pouvaient etre resolues que par une patiente procedure 

de negociation, il existait d 1 autres problemes ~ui n 1etaient pas necessairement 

resolus par un procede du meme type, surtout lorsqu'il s'agissait de differends . 

surgissant entre deux Etats dont la puissance et la taille etaient differentes. 

Ence cas, l'Etat le plus petit pouvait se trouver desavantage par l'utilisation 

de cette procedure. La negociation pouvait done, dans certaines circonstances 

etre le moyen de reglement le plus difficile a employer par les parties et, par 

consequent il ne fallait pas empecher la partie la plus faible de recourir a des 

moyens exigeant la participation de tierces parties. 

201. Lorsque les parties a un differend entamaient des negociations, celles-ci 

pouvaient aboutir a un reglement, mais ce n'etait pas toujours le cas en pratique. 

Siles deux parties a un differend etaient manifestement de ·puissance egale, les 

negociations pouvaient se reveler steriles et le differend risquatt de demeurer 

sans reglement pendant longtemps, ce qui pouvait creer des frictions constantes 

et mener eventuellement a une rupture de la paix. Pour cette raison, l 1 inter-

vention d 1 Etats tiers ou d1 organismes internationaux prenait de plus en plus 

d'importance et 1 1 on utilisait frequerunent cette methode, en particulier lorsque 

les negociations avaient echoue. De plus, rien n 1 empechait de mettre simultanement 

en oeuvre les deux procedures. D'autre part, il fallait que 1 1 on puisse recourir 

a un pays tiers ou a un organisme international a n 1 importe quel stade du 

reglement du differend. Tousles elements d 1 ambiguite que comportait le concept 

de negociation s'accentueraient si l'on donnait une i~portance speciale a cette 

forme particuliere de reglement pacifique dans la formulation du principe 

du reglement pacifique des differends. On a declare egalement qu'il etait 

de plus en plus evident que les autres moyens de reglement, notarr.ment la mediation, 

les bons offices et l'arbitrage, prenaient plus d'importance. Les representants 

consideres ont done estime que les enseignF-ments a tirer de la pratique recente 

des Etats etaient les suivants : a) il fallait permettre une certaine latitude 

dans le choix des moyens de reglement; b) la negociation n'etait pas toujours le 

moyen de reglement le plus efficace; c) certainstypes de differends se pretaient 

particulierement bien a une solution arbitrale ou judiciaire. 
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202~ Au sujet de la proposition de la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L. 16 , partie II), un 

certain nombre de representants ont fait observer que les changements que ce pays 

avait apportes a son texte (A/AC.ll9/L.6)1±fvdepuis la session de Mexico du Comite 

special en 1964 avaient ameliore considerablement le libelle du principe, mais que 

• malgre ces ameliorations le nouvel enonce n r e t ai t pas entie r ement conforme aux dispo­

sitions de la Charte. Les modifications qui, selon ces represent ants, amelioraient le 

texte, etaient les suivantes •: a) le transfert au debut du deuxieme paragraphe de 

1r expression 11 compte tenu des circonstances et de la nature du diffe r end 11
, qui permet­

tait de l' appliquer a la fois a la negociation et aux autres moyens de r eglement ; b) la 

substitution de l'expression "doivent en premier lieu rechercher un reglement 

equitable par la voie de la negociation11 aux mots 11 doivent en premier lieu engager 

des negociations_ directes 11 qui figuraient dans le texte de Mexico; et c) la 

substitution de la phrase 11doivent recourir d1 un commun accord, chaque fois qu 1 il 

ya lieu" a l'expression 11peuvent aussi recourir, d'un cotLmun accord". La 

suppression du terme 11 directes 11 qui qualifiait les negociations semblait etre 

un avantage, puisque, de l'avis de certains de ces representants, il etait parfois 

difficile d1 avoir recours des le debut a la negociation directe; de plus, certaines 

negociations n 1etaient pas directes, notamment celles appuyees par les bans offices 

de tierces parties et, d1 autre part, 1 1Article 33 de la Charte contenait le terme 
11negociation11 sans qualificatif. On a egalement note et approuve 1 1 insertion 

du terme 11equitable 11 s'appliquant au reglement recherche par la negociation. En 

conclusion, on a fait observer que si le texte soumis par la Tchecoslovaquie a la 

session de Mexico ne contenait le terme 11 doivent" qu'au sujet de la negociation 

et utilisait le terme 11 peuvent 11 pour le recours a d 1 autres moyens de reglement 

la version ulterieure semblait prevoir deux obligations : tout d'abord celle de 

• rechercher un reglement par la negociation et, en second lieu, celle de recourir, 

d 1 un Commun accord, a d'autres ~ethodes. Neanmoins, les representants consideres 

ant estime ne pas pouvoir appuyer ce dernier texte parce qu'il impliquait encore 

une obligation juridique essentielle et prealable de negocier, en laissant le choix 

des- autres moyens de reglement soumis a la conditions du 11 commun accord", ce qui 

privait les parties d'une option laissee par la Charte et etablissait une 

distinction entre des moyens obligatoires et facultatifs de reglement qui pouvait 

46/ Vair egalement le rapport du Comite special de 1964 (A/5746), chap . IV, 
• par. 129. 
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conduire a de nombreuses difficultes. Un des representants a souligne que si, par 

exemple, un Etat refusait d1 entamer des negociations bilaterales avec un autre 

Etat et preferait recourir a d'autres moyens de reglement, on pouvait 1 1 accuser 

d1 avoir viole ses obligations internationales. 

203, Il etait hors de doute, selon certains representants, que le reglement d 1 un 

differend devait etre precede d 1 une negociation preliminaire, sous une forme OU 

sous une autre, pour determiner les moyens a utiliser, mais la proposition 

de la Tchecoslovaquie .faisait de la negociation le principal moyen 

de reglement effectif du differend, ce qui ne pouvait se justifier en aucune faqon 

a la lumiere du paragraphe 1 de l 1Article 33 de la Charte. Les deux types de 

negociation etaient tres differents. Dans le premier cas, la negociation etait 

obligatoire, alors que dans le deuxieme rien n'obligeait les parties a faire d'abord 

usage de ce moyen de reglement. Il ne fallait imposer aux parties ni la negociation 

ni tel ou tel autre moyen en tant que procedure de reglement. 

204. Un troisieme groupe de representants estimait que puisque les parties 

etaient libres de choisir le moyen de reglement, compte tenu de la nature et des 

circonstances du differend, il n 1 etait pas souhaitable de faire une place speciale 

a la negociation parmi les autres moyens, meme si, en pratique, elle constituait 

la procedure la plus souvent utilisee par les Etats. Une telle disposition ne 

serait pas realiste et pourrait conduire a des atteintes a la souverainete des 

parties. L'un de ces representants a declare qu 1 il ne fallait pas interpreter 

les mots II avant tout 11
, au paragraphe 1 de 1 1 Article 33 de la Charte comme 

signifiant que la negociation etait dans tousles cas le moyen le plus approprie 

et celui qui devait toujours etre utilise le premier. Ces mots signifiaient 

simplement qu'en vertu de la Charte les parties avaient le devoir de rechercher 

tout d1 abord une solution avant tout par l 1un quelconque des moyens enurr.eres 

dans cet Article avant de recourir au Conseil de securite. Un autre membre a 

souligne qu'une formulation donnant la preference a la negociation pouvait conduire 

a des abus, car une partie qui ne voulait pas arriver a un reglement pouvait 

deliberement choisir la negociation, sachant que l 1 objet du differend ne se 

pretait pas a cette procedure. Enfin, on a souligne que les negociations devaient 

etre engagees de bonne foi, sans aucune pression, quelle qu 1 elle soit, et qu'en 

I . .. 
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aucun cas les interets l egitimes dtun Etat ou d'un peuple tiers ne pouvaient etre 

mis en danger car ces interets ne devaient pas etre affectes par le reglement 

negocie. 

205. Les representants qui s'opposaient ace que la negociation beneficie d'une 

preference quelconque dans l 1 enumeration des moyens de reglement pacifique ou qui 

jugeaient cette preference inopportune etaient partisans dtetablir cette enumeration 

sur la base du texte de 1 1 Article 33 de la_ Cha rte. Pour cette raison, ils 

souhaitaient que iron se fonde, pour formuler la disposition pertinente du principe 

du r eglement pacifique des differends, sur l'alinea b) du paragraphe 2 de la 

proposition du Dahomey, de ltitalie, du Japon, de Madagascar et des Pays-Bas 

[A/AC.125/L.25 (voir par. 159 ci-dessusl/ ou sur le paragraphe 2 de la proposition 

de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Ghana, du Kenya, du Liban, de la 

' Nigeria, de la Republique arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie jJ../AC.125/L.27 

(voir par. 161 ci-dessusl/· 

•• 206. • Enfin, un representant a estime que, sur ce point, la proposition de la 

Tchecoslovaguie [A/AC.125/L.16, partie II (voir par. 158 ci-dessusl/ refletait la 

pratique existante des Etats et le droit international general plus exactement que 

les autres textes presentes au Comite special, lesquels ne reconnaissaient pas la 

preeminence de la negociation et sa place prima inter pares parmi les autres moyens 

de reglement pacifique des differends. Sans vouloir minimiser l e role de ces autres 

moyens de reglement, ce representant etait en faveur d 1un enonce soulignant 

~ I importance du role de la negociation dans des termes analogues a ceux de la 

proposition soumise par le Ghana, l'Inde et la Yougoslavie (A/AC.119/L.19) 47/a la 

session du Comite special tenue en 1964 a Mexico. 

ii) Enquete, mediat ion et conciliation 

207. Les propositions presentees par la Tchecoslovaquie ffi/Ac.125/L.16, partie II, 

par. 2 (voir par. 158 ci-dessusl/, par l e Dahomey, l'Italie , l e Japan, Madagascar 

et l es Pays-Bas /_A/AC.125/L.25, par. 2 b) (voir par. 159 ci-dessusl/ et par 

1rAlgerie; la Birmanie, le Cameroun, le Ghana, le Kenya, le Liban, la Nigeria, 

la Republigue arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie /_A/AC.125/L.27, par. 2 (voir 

par; 161 ci-dessusl/ mentionnaient toutes l'enquete, la mediation et la conciliation 

parmi les moyens de reglement pacifique. Pendant le debat, on a dit que la 

47/ Vair egalement l e rapport du Comite special de 1964 (A/5746), chap. IV, 
par. 129. 

I . . 
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mediation et la conciliation etaient particul~erement appropriees pour le reglement 

des differends non juridiques. Cependant, l'un Qes representants a souligne que les 

moyens de reglement non juridiques, tels que l'enquete, la mediation et la conci­

liation, pouvaient echouer si les parties en presence maintenaient leurs positions 

initiales et se refusaient a un compromis. Meme si les parties etaient disposees 

au compromis, de nombreux differends restaient sans solution en raison des 

difficultes inherentes aces procedures. 

iii) Arbitrage 

208. Les propositions presentees par la Tchecoslovaquie [i../AC.125/L.l6, partie Ii, 

par. 2 (voir par. 158 ci-dessusl/, par le Dahomey, l'Italie, le Japan, Madagascar 

et les Pays-Bas LA/AC.125/L.25, par. 2 b) (voir par. l59 ci-dessusl/ et par 

1 1Algerie, la Birmanie, le Cameroun, le Ghana, le Kenya, le Liban, la Nigeria, 

la Republigue arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie /f./AC.125/L.27, par. 2 (voir 

par. 16l ci-dessusl/ mentionnaient toutes l'arbitrage parmi les moyens de reglement 

pacifique des differends . Certains representants ont souligne 1 1.interet de cette 

procedure pour la solution des differends juridiques. 

209. L'alinea b) du paragraphe 3 de la proposition du Dahomey, de 1 1Italie, du 

Japan, de Madagascar et des Pavs-Bas /f./AC.125/L.25 (voir par. l59 ci-dessusl7 

mentionnait egal ement le recours aux tribunaux d'arbitrage dans le cas des 

differends relatifs a 1 1 interpretation ou a 1 1 application des conventions . 

(voir par. 242 ci-apres). 

iv) Reglement judiciaire 

2l0. Ce moyen de reglement figurait parmi ceux qui etaient enumeres dans la propo­

sition de la Tchecoslovaquie LA/AC.125/L.16, partie II, par. 2 (voir par. 158 

ci-dessusl7, dans celle du Dahomey, de l'Italie, du Japan, de Madagascar et des 

Pays-Bas [i../Ac.125/1.25, par. 2 b) (voir par. 159 ci-dessusl/, ainsi que dans celle , 

de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, d1_1 Ghana, du Kenya, du Liban, de la 

Nigeria, de la Republigue arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie 

LA/Ac.125/1.27, par. 2 (voir par. 161 ci-dessusl/• 

211. Au cours des debats, plusieurs representants ont souligne les avantages de ce 

moyen, notamrnent pour le reglement des differends juridiques . La discussion a 

surtout porte sur la question de savoir si, dans l'enonce du principe de reglement 

pacifique des differends, il fallait mentionner le role de l a Cour internationale 

de Justice et s 1 il etait souhaitable d'inclure une disposition invitant les Etat~ • 
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a accepter la juridiction obligatoire de la Cour conformement au paragraphe 2 de 

l'Article 36 de son Statut. 

212. Certains representants ont declare que l 1enonce du principe du reglement 

pacifi~ue des differends serait incomplet si 1 1 on ne mentionnait pas la Cour 

internationale de Justice. La Cour etait l 1 un des principaux organes des Nations 

Unies et tousles Etats Membres etaient done automatiquereent parties a son Statut. 

Il convenait egalement de tenir compte des dispositions du paragraphe 3 de 

1 1 Article 36 de la Charte. Pour ces representants, si le but recherche etait d I en -

courager le reglement judiciaire des differends, il etait necessaire de renforcer le 

role de la Cour internationale de Justice. Ace propos, on a attire l'attention des 

membres du Comite sp~cial sur la resolution 171 (II) de l'Assemblee generale du 

14 novembre 1947, q_ui recommande d 'une maniere generale aux Etats Membres de soumettre 

leurs differends d' ordre juridique a la Cour internationale de Justice 11
• Les memes 

representants se sont declares satisfaits de voir que certains nouveaux Etats 

corr.me le Kenya et la Nigeria avaient accepte la juridiction obligatoire de 

la Cour. Ils ont formule l'espoir que cet exemple serait suivi et que les Etats 

qui avaient accepte la juridiction obl::'..gatoire de la Cour avec des reserves les 

retireraient tout au moins en partie. Ace propos, le representant du Japcn 
' !±!21 . 

a rappele la proposition (A/AC.119/L.18 et Corr.l) faite par s on pays lors de la 

session que le Comite special de 1964 avait tenue a Mexico. Le representant de 

la Nigeria a rappele que son pays avait accepte la juridiction obligatoire de la 

Cour internationale de Justice en n'y mettant qu1 une seule condition : la• 

.. reciprocite. 

213. Certains de ces representants ont souligne qu1 il fallait absolument etudier 

serieusement les critiques et les reserves faites par certains nouveaux Etats a 
l'egard de la Cour internationale de Justice et de son role dans le reglement 

pacifique des differends. Ces representants ont declare que tant la composition 

de la Cour que 1 1 insuffisance du developpement du droit international donnaient 

li~u a·· certaines inquietudes. Un representant a neanmoins fait observer que la 

codification et le developpement du droit international ne pouvaient se faire 

que lentement et que, par ailleurs, l'interpretation donnee aux conventions de 

codification pouvait soulever des difficultes. Ila ajoute qu1 il convenait 

de ne pas oublier que la Cour elle-meme jouait un role important dans le processus 

de developpement et de normalisation du droit international. A son avis, le 

Voir egalernent le rapport du Cornite special de 1964 (A/5746), chan . IV, 
par. 136. I 

/ ... 
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renforcement du r3le de la Cour faciliterait le reglement des differends juridiques 

entre Etats corior~ement aux normes juridiques. 

214. Les rep:·esentants qui souhaitaient voir inclure dans 1 1 enonce du principe du 

reglement ·pacifique des differends une reference au role de la Cour ant appuye la dis­

posi_tion figurant Et 1 1 alinea a) du paragraphe 3 de la proposition du Dahomey, de 

1 1 Italie, du Japon, de Madaga::icar et des Pays-Bas [A/Ac.125/1.25 (voir par. 159 

ci-dessus)/ oui stipulait que les differends juridiques "devraient", d'une maniere 

generale, etre soumis a la Cour internationale de Justice et que les Etats devraient 

s 1efforcer d1 accepter la juridiction de cet organe, conformement au paragraphe 2 

de 1 1Article 36 du Statut de la Cour. De la meme maniere, 1 1 alinea b) du 

paragraphe 3 de cette proposition declarait que les accords multilateraux generaux 

conclus sous les auspices des Nations Unies devraient stipuler que les differends 

relatifs a 1 1 interpretation ou a l'application de l 1 accord que les parties 

n'etaient pas parvenues a regler par voie de negociation OU par d1 autres moyens 

pacifiques pouvaient etre soumis, a la demande de l 1 une quelconque des parties(voir 

par. 242 ci-apre s)) a la Cour internationale de Justice ou a un tribunal d' arbitrage. 

A l'alinea c) du paragraphe 3 de leur proposition, les auteurs recommandaient de 

poursuivre les efforts dans le domaine de la codification et du developpementprogres­

sif du droit international en vue de renforcer la base juridique du reglement judi­

ciaire des differends ( voir par. 246 et 247 ci-apres). Les auteurs ont explique que leur 

proposition s I inspirai t directement des dispositions de la Charte et du Sta tut de la 

Cour, notamment de l'Article 36 de ce dernier. Ils ont ajoute que leur intention 

n'etait pas d'imposer une ligne de conduite quelconque aux Etats Membres mais de 

donner une plus grande efficacite au principe du reglement pacifique des differends. · 

A leur avis, ce principe se trouverait considerablement renforce si un plus grand 

nombre d'Etats portaient leurs differends devant la Cour. Ils ont explique que 

c'etait pour cette raison qu'ils avaient employe des termes relativement moderes 

tels que 11devraient etre" de preference a "seront 11
, qu'ils avaient omis le mot 

11obligatoire 11 apres le mot 11 juridiction 11
, qu'ils avaient utilise l'expression 

"devraient s'efforcer d 1accepter la juridiction 11 et qu'ils n'avaient pas fait 

mention de la question des reserves dont etait parfois assortie l'acceptation de la 

juridiction obligatoire de la Cour. Enfin, pour convaincre les Etats qui avaient 

exprime des doutes quanta l'opportunite d 1 une reference au role de la Cour, ils 

avaient inclus dans leur proposition la disposition relative a la codification de 

droit international qui figurait a l'alinea c) du paragraphe 3 de cette proposition. 

Un des auteurs a fait remarquer qu 1il etait souhaitable de developper et d'etendre 
I ... 
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le reglement judiciaire des differends car, s.i les autres organes des Nations Unies, 
le Conseil de securite par exemple, jouaient un role primordial dans le reglereent 

non judiciaire des differends, il ne fallait pas oublier que ces organes etaient 

souvent virtuellement paralyses en raison de graves conflits d1 interet entre les 

parties ou faute d'accord entre les membres permanents du Conseil. 

215. En revanche, d'autres representants n'approuvaient pas, ou ne jugeaient pas 

approprie ou utile, une reference precise a la Cour internationale de Justice, dans 

l'enonce du principe, ou une recommandation visant ace que les Etats reconnaissent 

la j~ridiction de la Cour en general et sa juridiction obligatoire en particulier. 

Ces representants reconnaissaient que la Cour etait l'un des principaux organes 

des Nations Unies et qu 1 elle jouait un role important dans le developpement 

et dans l 1 application du droit international. Ils ont toutefois souligne que, 

bien qu 1elle ait ete creee pour resoudre pacifiquement les differends internationaux 

de caractere purement juridique, la Cour presentait certains defauts qu'il fallait 

faire disparaitre si on voulait qu 1elle remplisse pleinement la fonction pour 

laquelle elle avait ete creee. Ace propos, on a fait remarquer qu'il convenait 

de ne pas perdre de vue les realites juridiques et politiques de la vie inter­

nationale. On a declare que, si les Etats s 1 adressaient rarement a la Cour inter­

nationale de Justice et .preferaient d 1 autres moyens de reglement pacifique, ils 

avaientpour cela de bonnes raisons. On a par ailleurs declare que, dans 1 1 enonce 

du principe, il convenait de ne pas accorder plus d 1 importance au reglement 

judiciaire qu'aux autres moyens de reglement pacifique. Ace propos, on a fait 

~emarquer que le Comite special devait eviter de formuler des dispositions ayant 

trait a des questions de caractere institutionnel et qu'il devait plutot s'attacher 

a enoncer les normes fondamentales sur lesquelles reposait le principe. La 

Charte n 1 emp~chait pas les Etats Membres d'etablir, par traites, des tribunaux 

permanents autres que la Couret de porter leurs differends devant eux. 

L1Article 95 de la Charte leur reconnaissait formellement ce droit. En consequence, 

tout en admettant que la reference au "reglement judiciaire" qui figurait a 
1 1Article 33 de ~a Charte impliquait un reglement par la Cour internationale de 

Justice, ces· representants se sont declares dans l'impossibilite d 1 appuyer 

1 1 ·alinea a) du paragraphe 3 de la proposition figurant dans le document 

A/AC.125/L.25. 

/ ... 



A/6230 
Fran<;:ais 
Page 115 

216. Selon un representant, une revision du Statut de la Cour contribuerait a 
faire disparaitre les facteurs qui reduisent actuellement l 1 efficacite de cet 

organe dans le domaine du reglement des differends internationaux. Un autre repre­

sentant a souligne que, tout en etant parfaitement acceptable pour sa delegation, 

la proposition en question soulevait le difficile probleme de savoir comment dif£e­

rencier clairement les differends Juridiques des differends politiques. · A son avis, 

les roots "differends juridiques", ne pouvaient s'entendre que des differends ayant 

un caractere purement juridique. 

217. Ence qui concerne l 1 utilite ou 1 1 opportunite d'adopter des declarations 

generales enjoignant ou recommandant aux Etats d 1accepter la juridiction obligatoire 

de la Cour internatio:1ale de Justice, un certain nombre de representants ont 

enonce les raisons qui, a leur avis, expliquaient le peu d'enthousiasme que 

mettaient de nombreux Etats a accepter cette juridiction. Les principaux arguments 

avances par ces representants etaient les suivants : a) la pratiq_ue internationale 

recente ne justifiait pas les tentatives visant a etendre la juridiction obligatoire 

de la Cour; b) les parties etaient libres de resoudre leurs differends par les 

moyens qui leur paraissaient les meilleurs; c) la composition de la Cour devait 

etre plus representative; d) le droit international etait encore vague et 

fragmentaire. 

218. Plusieurs representants ont rappels que la Conference de San F;ancisco avait 

rejete 11 inclusion dans la Charte du concept de la juridiction obligatoire de la 

Cour internationale de Justice; a leur avis, ce concept n 1avait pas la faveur de 

la majori te des Eta ts. C' etai t la un fai t qu I avaient confirrn~ la Conference de 

Geneve de 1958 sur le droit de la mer et les Conferences de Vienne de 1961 et 

de 1963 sur les relations diplomatiq_ues et consulaires, lors desquelles le principe 

de la juridiction obligatoire de la Cour n 1 avait pas ete accepte. On a en outre 

declare que si la Convention sur le consentement au mariage, 1 1 age minimum du 

mariage et l'enregistrement des mariages Lrosolution 1763 (XVII) de 11Assemblee 

genorale, du 7 novembre 196g7 prevoyait que les differends pouvaient 

etre renvoyes devant la Cour internationale de Justice, elle precisait que la 

Cour ne pouvait etre saisie que si taus les Etats parties au differend le 

demandaient et srils ne convenaient pas drun autre mode de reglement. On a 

egalement rappele q_ue l 1 attitude negative de la majorite des Etats a l'egard du 
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t · 1 - • 49/ 'l b- ' • • d d • t . t proje de convention sur 1 arbitrage-ea ore par la Commission u roi in er-

national etait due precisement a 1 1 fnclusion dans ce projet du concept de 

juridiction obligatoire. Enfin, on a fait remarquer que bon nombre des Etats 

qui avaient accepte la juridiction obligatoire de la Cour avaient assorti leur 

acceptation de reserves qui otaient a celle-ci toute va;J..eur reelle. 

219. ,. En ce qui concerne la composition de la Cour internationale de Justice, 

on a souligne que si l'on voulait que les Etats s 1 adressent plus volontiers a la 

-Couret qu 1ils acceptent sa juridiction obligatoire, il etait indispensable que 

cet organisme soit plus equitablement representatif des grandes formes de civi­

lisation et des principaux systemes juridiques et sociaux du monde actuel. Pour 

les meme raisons, plusieurs representants ont egalement insiste sur la necessite 

-- d 1 accelerer le developpement progressif du droit international et sa codification, 

prevus par le paragraphe 1 a) de 1 1Article 13 de la Charte. Certains Etats 

craignaient en effet de se voir appliquer des regles coutumieres de droit 

international qu1 ils ne reconnaissaient pas et a l'etabliseement desquelles 

ils n'avaient pris aucune part. D'autres ont ajoute que la codification et le 

developpement progressif du droit international faciliteraient la disparition 

des traites perimes et injustes qui garantissaient aux puissances coloniales des 

positions avantageuses et des privileges economiques, politiques ou militaires 

• et renforceraient done la confiance des nouveaux Etats dans le droit inter­

national et dans le reglement pacifique des differends. 

220. Enfin, un representant a declare que, meme s 1 il n 1eta.it pas possible, en l'etat 

actuel des choses, d 1 etendre la juridiction obligatoire de la Cour internationale 

- de Justice, l'importance de son role devrait au moins etre indiquee et ne devrait 

pa~ etre passee sous silence dans l 1enonce du principe du reglement pacifique 

des differends. Ce meme representant attachait egalement une grande importance 

aux fonctions consultatives de la Cour, surtout dans les domaines OQ il eta.it 

• difficile de separer les uns des autres les elements juridiques et les elements 

politiques d 1.un probleme. 

;) Recours aux organismes ou aux accords regionaux 

221. Le recours aux organismes ou aux accords regionaux etait l'un 

des _rroyens de reglement enonces dans la proposition de la Tchecoslovaquie 

[i,/ AC.J..25/L.16, partie II, par. 2 (voir par. 158 ci-dessusl/, dans celle du 

l,_o / 
_ _'_ /_! - Docl:i",12".ltS officiels de 1 1 Assemblee generale' treizieme session, 

_s_~ pl0ment No 9 (A/ 3859}. 
I - -
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Dahomey, de l 1 Italie, du Japon, de Madagascar et des Pays-Bas /J./AC.125/L.25, 

par. 2 b) (voir par. 159 ci-dessusl/ et dans celle de 1 1Algerie, de la Birmanie, 

du Cameroun, du Ghana, du Kenya, du Liban, de la Nigeria, de ,la Republique arabe 

unie, de la Syrie et de la Yougoslavie /}./Ac.125/L.27, par. 2 (voir par. 161 

ci-dessusl/- Le paragraphe 4 de la proposition du Chili /A/AC.125/L.26 (voir 

par. 160 ci-dessusl/ stipulait au contraire que le droit ~e recourir a un organisme 

regional n'excluait nine diminuait le droit, de tout Etat de recourir directement 

a 1 1 0rganisation des Nations Unies pour la protection de ses dr.oits. 

222. Dans leurs declarations, plusieurs representants ont parle des avantages 

de cette methode de reglement des differends et se sont declares en faveur du 

developpement de toutes les possibilites qu I elle offrait. A ce propos, certains 

representants ont souligne que les organisroes regionaux etaient souvent mieux 

qualifies que les organisations mondiales pour regler certains types de differends 

surgissant dans leur region. 

223. D'autres representants ont souligne que le recours aux organismes ou aux 

accords regionaux devait se faire conformement a la Charte des Nations Unies et 

compte tenu des dispositions des Articles 52 a 54 de cet instrument. C1etait la 

un point sur lequel ces representants avaient juge necessaire de mettre l 1 accent 

en raison de l'attitude de certains pays en ce qui concernait l 1 interpretation 

du chapitre VIII de la Charte. La proposition de la Tchecoslovaquie /fi/AC.125/L.16, 

partie II, par. 2 (voir par. 158 ci-dessusl/, ou les mots 11en stricte conformite 

de la Charte des Nations Unies 11 avaient ete inseres dans la partie du paragraphe qui 

traitait des organismes regionaux, refletait cette faqon de yoir. Cette disposition 

n 1 a pas paru necessaire a un representant qui a estime qu 1 elle creait, d 1 ailleurs 

une certaine ambigu'i te puisqu I on pouvai t 1 1 interpreter comme s I adressant non seule­

ment aux organismes ou aux accords regionaux mais aussi aux moyens de reglement dbnt 

il etait question plus haut dans la liste. 

224. L'auteur de la proposition A/AC.125/L.26 a fait_remarquer que l'objet 

du paragraphe 4 de ladite proposition n 1etait ni de deroger au paragraphe 3 de 

l 1Article 52 de la Charte ni de desavouer cette disposition mais au contraire 

d'etablir clairement que le droit en question ne pouvait Empecher aucune partie -

qui le jugerait necessaire de recourir directement au Conseil de securite OU a 

l'Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies. Pour le meme representant, 
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ce droit de recours decoulait clairement du paragraphe 4 de l'Article 52 de la 

Charte, rapproche des Articles 34 et 35. Ce representant a en outre ajoute qu' aucun 

accord regional ne pouvait meconnaitre ce droit et obliger les parties a regler 

leurs differends au niveau regional exclusivement. Aux termes de 1 1Article 103, 

une telle obligation serait en effet nulle et non avenue. 

225. Plusieurs representants .ont expressement soutenu la proposition en question, 

ou certaines de ses parties, en faisant toutefois remarquer que certaines situations 

regionales pouvaient mettre en danger la paix dans le monde et qu'on ne devait 

en consequence empgcher aucun Etat d'avoir directement recours aux Nations Unies. 

Un representant a toutefois estime qu 1il n'y avait pas de conflit, comme le 

faisait supposer la proposition, entre les dispositions de la Charte concernant 

le reglement pacifique et les dispositions relatives aux pouvoirs et fonctions du 

Conseil de securite et au droit des Etats Membres de recourir au Conseil. Le 

_fait qu 1une procedure particuliere de reglement pacifique avait ete engagee ne 

saurait porter atteinte au droit qu'avait un Etat Membre de s'adresser au Conseil 

pour faire reconnaitre ses droits; cela valait d'ailleurs pour toutes les methodes 

de reglement pacifique et il n'y avait aucune raison de ne mentionner qu 1une seule 

de ces methodes. De plus, le fait de ne choisir que cette methode particuliere, a 
savoir le recours a un organisme regional, semblait impliquer qu'il s'agissait 

la d 1une derogation au paragraphe 2 de 1 1Article 52 de la Charte qui enjoignait 

aux Etats Membres de faire tous leurs efforts pour regler d'une maniere pacifique, 

par le moyen d' accords ou d 1 organismes regioriaux, les differends d' ordre local., 

avant de les soumettre au Conseil de securite. 

vi) Recours aux organes competents de l'Organisation des Nations Unies 

226. L'alinea d) du paragraphe 3 de la proposition du Dahomey, de l'Italie, du 

• · Japon, de Madagascar et des Pays-Bas /F/Ac .125/L .25 et Add.l ( voir par. 159 

ci-dessusl7 stipulait, pour assurer au principe du reglement pacifique une 

application plus efficace, que les organes competents des Nations Unies "devraient 

exercer plus pleinement les pouvoirs et les fonctions que leur confie la Charte 

dans le domaine du reglement pacifique, afin de faire en sorte que tousles 

dif.ferends soient regles par des moyens pacifiques de telle maniere que non 

seulement la paix et la securite internationales mais aussi la justice soient 

preservees". 
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227. Les auteurs de la proposition ant explique qu'ils s'etaient effarces de tenir 

compte du desir general de voir developper 1 1 exercice des pouvoirs et des fonctions 

que la Charte avait confies aux organes campetents de l'ONU eri matiere de 

reglement pacifique des differends. Pour ces representants, les Etats Membres de 

11 0NU devraient profiter plus pleinement des pouvoirs de reglement qui leur etaient 

ainsi offerts, non seulement pour eviter le recours a la force mais aussi afin 

d1 assurer le reglement du differend lui-meme. La proposition stipulait en 

consequence que, si le reglement devait viser a preserver la paix et la securite 

internationales, il devait egalement servir les interets de la 11 justice 11
• 

228. Certains representants ont estime que le recours aux institutions inter­

nationales etait le meilleur moyen d1 assurer l 1 amelioration des procedures de 

reglement pacifique des differends. Certains ant expressement appuye la 

proposition A/AC.125/L.25, d'autres ont declare que l'enonce du principe 

serait plus complet si on y faisait allusion au recours aux organes des Nations 

Unies. D' autres enfin ant declare que le developpement des pouvoirs accordes par 

la Charte a l 1Assemblee generale offrait des perspectives extremement importantes 

en matiere de reglement pacifique. 

229. Commentant la proposition A/AC.125/L.25, un re.presentant s' est felicite 

de voir qu'elle mettait l'accent sur la preservation de la "justice" mais · 

a estime qu 1 une reference a un usage plus large des pouvoirs et des fonctions 

des organes competents de 1 1 0NU devrait plutot figurer dans un paragraphe d'intro­

ducticn ~ui s'appliquerait a taus les principes de la future declaration. L'un des 

auteurs s'est eleve contre cette idee et a declare que ladite reference, qui 

s'inspirait d'une proposition (A/AC.119/L,22) que le Canada avait faite a r.:exico au 

Comite special de 1964~ constituait un element essentiel de sa proposition. • 

vii) Bans offices 

230. Certains representants ant esti~e que dans la liste des moyens de reglement 

pacifique qui devait figurer dans l'enonce du principe, les 11bons of:fices 11 

devaient etre ajoutes aux autres moyens enonces a 1 1Article 33 de la Charte. On . 

'2J1/ Voir egalement le rapport du Comite special de 1964 (A/5746), chap. IV, 
~r. 1~. • / ... 
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a declare, ace propos, 

a Tachkent en 196621/. 

que 1 1utilite des bons offices avait a nouveau ete prouvee 

ce point de vue a etc ndopte dans la proposition commune du 

Dahomey, de 1 1Italie, du Japan, de Madagascar et des Pays-Bas ffi/AC.125/L.25 (voir 
par. 159 ci-dessusl7: a l'alinea b) du pa.ragraphe 2 de cette proposition, les 

"bons offices" figuraient parmi les rroyens de reglement pacifique proposes. 

231. D1 autres representants ant, eux, estirr:e qu'il n'etait pas necessaire 

&ajouter les bans offices a la liste des moyens de reglement pacifique des 

differends. Trois arguments principaux ant ete avances a 1 1 appui de cette 

proposition: a) les bons offices ne constituaient pas un moyen de reglement au 

sens strict du terme, mais simplement un prelude a la negociation ou a l'appli-

- cation de l'un des autres moyens de reglement pacifique; b) les bons offices 

- ·etaient, d~ toute fac;;on, compris dans 1 1 expre-ssion 11autres moyens de reglement 

pacifique" qui devait, comme dans l'Article 33 de la Charte, figurer a la fin de la 

-liste envisagee des moyens de reglAment; c) bien qu'il soit theoriquement possible de 

distinguer la "rr.ediation11 des "bons offices", cette distinction etait difficile 

dans la pratique. Un representant a fait remarquer que dans la Fartie II 

- de la proposition A/AC.125/L.16 que son pays avait presentee, le rr..ot 

-"mediation" devait etre interprete comme designant egalement les 11bons offices". 

21/ Voir note 32 ci-dessus. 
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4. Autres questions relatives au priricipe du reglement pacifique des differends 
et a son application 

a) Le recours a des moyens de reglement pacifique ne ·porte pas atteinte a la 
souverainete des Etats 

232. L'alinea d) du paragraphe 2 de l a proposition du Dahomey, de l'Italie, du 

Japan, de Madagascar et des Pays-Bas j_A/AC.125/L.25 (voir par. 159 ci~dessusl/ 

portait sur ce point. 

233. Afin de faire dispara'.ttre certaines incertitudes qui existent parfois dans les 

relations internationales, plusieurs representants ont appuye l'introduction dans 

l'enonc6 du principe d'une disposition stipulant que le recours a des moyens de · 

reglement pacifique ne porte pas atteinte a la souverainete des Etats. A leur avis, 

une disposition de cette nature serait a la fois utile et conforme aussi bien a l a 

Charte qu'au droit international. Selan ces representants, soumettre un differend 

a l'un ou l'autre des moyens de reglement pacifique constituait au contraire une 

manifestation supreme de la souverainete de l'Etat puisque cette decision etait 

prise de plein gre. Un representant a egalement fait observer qu' en acceptant les 

obligations imposees par la Charte, les Etats Membres avaient accepte les dispo- _ 

sitions de cet instrument, meme si cela impliquait une legere atteinte a leur 

souverainete. Les auteurs de la proposition A/AC.125/L.25 ont estime que lorsqu'uri 

pays tiers proposait telle ou telle voie de reglement aux parties a un differend, 

cela ne pouvait etre considere comme une atteinte a la souverainete des Etats en 

question. Un representant a toutefois declare qu'il ne pouvait appuyer la propo­

sition A/AC.125/L.25 car il n'y etait pas expressement indique que le recours a une · 

procedure de reglement ou l'acceptation d 1une telle procedure devait avoir lieu 

sur la base d'un accord entre les parties. 

b) Le devoir de continuer de rechercher un reglement a un differend 

234. L'alinea c) du paragraphe 2 de la proposition du Dahomey, de l'Italie, du 

Japon, · de Madagascar et des Pays-Bas fJ,./AC.125/L.25 (voir par. 159 ci-dessusl/ 

contenait une disposition stipulant qu'en cas d 1 echec d 1 un des moyens de rsglement, 

les parties n'en avaient pas mains le devoir -de continuer de rechercher un reglement 

a leur differend par des moyens pacifiques. 

235. Plusieurs representants ont appuye cette proposition. L'un d'eux a toutefois 

estime que, dans le libelle que lui donnait la proposition, cette disposition en 
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- disait moins que les Articles 25 et 37 de la Charte et a suggere aux auteurs de la 

rendre plus precise en s'inspirant davantage des deux articles en question. A cet 

egard, les auteurs ont souligne que leur intention avait ete de traiter la question 

des differends a porter devant le Conseil de securite a l'alinea d) du paragraphe 3 
d~ leur proposition et non dans la disposition relative au devoir de continuer de 

rechercher un reglement. Ceci dit, ils ont reconnu que l'alinea d) du paragraphe 3 

ne -parlait que des organes des Nations Unies et ont declare qu'ils accueilleraient 

avec satisfaction toute proposition tendant a ameliorer le texte a cet egard. Un 

autre representant a declare que l'idee contenue dans la proposition A/AC.125/L.25 

figurait egalement dans la proposition presentee par la Tchecoslovaquie 

(A/AC.125/L.16, partie II). 

c) Le devoir de s'abstenir d'aggraver la situation 

236. Deux des propositions presentees contenaient des dispositions relatives au 

devoir de s'abstenir d'aggraver la situation. Il s'agissait du paragraphe 2 de la 

proposition du _Ch,-i_l_i jJ,./AC.125/L.26 (voir par. 160 ci-dessusl7 et du paragraphe 4 
de la proposition de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Ghana, du Kenya, 

· du Liban, de la Nigeria, de la Republique arabe unie,' de la S:vrie et de la 

Yougoslavie /A/AC.125/L.27 (voir par. 161 ci-dessusl/. Certains representants 

se sont declares d'accord avec les dispositions pertinentes de ces propositions; 

d'autres ont estime qu'il fallait trouver une formule qui les combinerait. 

237. L'auteur de la proposition A/AC~l25/L.26 a declare que son intention etait de 

s'assurer que, durant le temps que l'on cherchait a regler un differend par un 

moy~n de reglement pacifique, les parties ace differend ne prenaient pas de mesures 

susceptibles de l'aggraver. Selon ce representant, ce devoir des Etats impliquait 

deux obligations: a) celle de ne pas modifier la situation de fait qui etait a 

l'origine du differend et b) celle d'adopter des mesur~s preventives propres a 

empecher ou a reduire la tension. Ila egal6ment explique que la disposition en 

question n'interessait que le reglement pacifique des differends internationaux, 

dont il est question dans le Chapitre VI de la Charte, et non le cas de menace 

contre la paix, de rupture de la paix ou d'actes d'agression qui est traite dans le 

Chapitre VII de cet instrument. Dans ce dernier cas, ce representant a estime que 

la situation releverait du principe de l'interdiction de la menace ou de l'emploi 

de la force : sa proposition ne portait done aucunement atteinte aux pouvoirs 
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confie s au Conseil de se curi te par l I Arti'cle 40 de la Charte de prendre des me sure s 

afin d'empecher une situation de ce genre de s'aggraver. Un representant a 

toutefois estime que cette proposition pourrait entrainer des consequences 

inacceptables si elle etait consideree comme une declaration de droit. Elle 

semblait en effet impliquer que le simple fait d'engager une procedure en vue 

d' une solution pacifique obligeai t la partie le see a accepter immediatement le_ 

statu quo - ce qui ne paraissait pas conforme a la Charte. Telle qu'elle etait 

libellee, la proposition semblait interdire aussi bien les changements visant a 

attenuer les diffe rends que ceux visant ales aggraver. 

238. Les auteurs de la proposition A/AC.125/L.27 ont egalement indique que l'objet 

de ce texte etait de prevenir toute aggravation d'un differend en insistant nori 

seulement sur le devoir des parties au differend mais aussi, et surtout, sur le 

devoir des tiers en la matiere. Selon ces representants, les influences 

exterieures de tierces parties qui nuisent a la solution des differends devaient 

etre condamnees. Elles pouvaient en effet provo~uer la generalisatio~ de conflits 

qui n 1 avaient a l'origine qu'un caractere limite. 

d) Le devoir de regler les differends territoriaux et les problemes de frontieres 
par des moyens pacifigues 

239. Aucune des propositions dont le Comite special etait saisi ne mentionnait 

expressement le devoir de regler les differends territoriaux et les problemes de 

frontieres par des moyens pacifiques. Au cours des debats, cependant, certains­

representants ont souligne la gravite de ce genre de differends et ont montre les 

dangers qu'ils faisaient courir a la paix et a la securite internationales. A leur 

avis, il etait tres important pour tousles Etats, les nouveaux Etats en particulie~ 

de regler pacifiquement ces differends. Un representant a rappele ace propos la 

section VI de la Declaration adoptee en 1964 a la Conference du Cair~/ 

et a recommande d'introduire dans l'enonce du principe du reglement pacifique des 

differends une disposition stipulant expressement que les Etats etaient tenus de 

resoudre uniquement par -des moyens pacifiques les differends crees par des 

problemes territoriaux ou de frontieres. Cette idee s'inspirait _d'ailleurs du 

paragraphe 5 de la proposition (A/AC.119/L.19) 53 / que le Ghana, l'Inde et la 

Yougoslavie avaient presentee au Comite special de 1964. 

Voir note 39 ci-dessus. 

Voir egalement le rapport du Comite special de 1964 (A/5746), chap . rv, 
par. 137. / ... 
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e) · Differends relatifs a l'application et a l'interpretation des conventions 

240. L' alinea · b) du paragraphe 3 de la proposition du Dahomey, de l' Italie, du 

Japan, de Madagascar et des Pays-Bas j_A/AC.125/L.25 (voir par. 159 ci-dessusl/ 

et le· paragraphe 3 de la proposition de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, 

du Ghana, du Kenya, du Liban, de la Nigeria, de la Republique arabe unie, de la 

Syrie et de la Yougoslavie ffi./AC.125/L.27 (voir par. 161 ci-dessusl/ traitaient 

du probleme de l'inclusion dans les conventions internationales de dispositions 

concernant le reglement des differends. 

241. Plusieurs representants se sont declares d'accord avec l'idee fondamentale 

de ces ' propositions qui etai t d I introduire' dans l' enonce du principe du reglement 

pacifique des differends, une disposition recomrnandant aux Etats d'inclure dans 

leurs accords internationaux des clauses concernant le reglement des differends 

qui pourraient surgir entre les parties apropos de l'application de ces accords. 

Certains representants ont declare qu'ils preferaient le libelle de la proposition 

des cinq puissances (A/AC."1:25/L.25); d'autres, par contre, pr efera ient celui de la 

proposition des dix puissances (A/Ac.125/L.27). 

242. Les auteurs de la proposition A/AC."J:25/L.25 ant estime que puisque les 

accords multilateraux generaux etaient le fruit de la participation de toute 
' -

la communaute internationale, un Etat qui y devenait partie ne devait pas etre a 

rneme de decider unilateralement de leur interpretation et de leur application. 

Il s'ensuivait que de tels accords devaient contenir des clauses relatives a des 

moyens .. de reglement tels que 1' arbitrage, sans prejudice de l' Article 95 de la 

Charte ou du recours a la Cour internationale de Justice. On a fait remarquer que 

de nombreux trai tes conferaient deja competence a cet organe en matie re d' inter-

pretation et d' application de leurs dispositions et on a a joute que ce type de 

juridiction obligatoire, bien que deportee plus Testreinte que celle de la 

clause facultative du Statut de la Cour, contribuerait a elargir la juridiction 

obligatoire de cette derniere et avait le merite d'etre plus acceptable pour les 

Etats. En outre, le fait qu'une partie pouvait saisir la Couret que celle-ci 

pouvait rendre un jugement obligatoire etait, de l'avis J.cs o.utcnrs de la propo­

sition, de nature a favoriser le regJement nego~ie d'un differend donne. 

243. __ La proposition des cinq puissances (A/ AC."J:25/L.25) - l a reference aux 

tribunaux d'arbitrage et a la juridiction de la Cour internationale de Justice en 

particulier - a rencontre l'approbation de certains representants. D'autres, 

I 
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par contre, se sont prononces contre l'adoption de toute forme de declaration 

generale demandant aux Etats de s'engager a soumettre a la Cour internationale de 

Justice les differends nes de l'interpretation ou de l'application ·des traites ou 

des conventions. 

244. Les auteurs de la proposition A/AC.125/L.27 ont estime que le texte de cette 

proposition n'etait que le reflet de la pratique internationale. Il etait en 

effet frequent, dans la vie internationale, que les parties contractantes 

mentionnent dans les clauses final~s des traites qui les liaient le moyen par 

lequel elles entendaient resoudre tout conflit qui pourrait nattre entre elles de 

l'execution des clauses dudit traite. Cette pratique ayant donne des resultats 

indeniables, il etait souhaitable de l'encourager et d'en faire une regle. Une 

telle pratique n'impliquait par ailleurs aucune primaute d'un moyen de reglement 

sur un autre et n'obligeait pas les parties a avoir recours contre leur gre a tel 

moyen particulier de reglement puisque, par accord reciproque, elles fixaient 

elles-m~mes dans le traite la ou les methodes qu'elles estimaient les plus 

appropriees au reglement de leurs differends eventuels. On a egalement fait 

remarquer qu'une clause de ce type contribuerait enormement a favoriser le 

reglement des differends: les Etats sont en effet plus enclins a donner leur 

accord a une methode de reglement lorsqu'ils concluent un traite que lorsqu'ils se 

trouvent engages dans un differend. Cette idee a egalement requ l'approbation de 

plusieurs autres representants. 

245. La proposition des cinq puissances (A/AC.125/L.25) mentionnait les 

"accords multilateraux generaux conclus sous les auspices des Nations Unies". 

La proposition des dix puissances (A/AC.125/L.27) etait, elle, plus generale et 

parlait des "accords bilateraux et multilateraux". Un representant a estime que 

la meilleure solution serait de trouver un texte combinant sur ce point les 

dispositions des deux propositions. 

f) Codification et developpement progressif du droit international 

246. Certains representants ont souligne l'importance de la codification et du 

developpement progressif du droit international en vue d'obtenir une reconnaissance 

generale et sans reserve de l'arbitrage et du reglement judiciaire des differends. 

Il convenait done, a leur avis, d'en~ourager le travail de codification entrepris 
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par les Nations Unies et par divers autres organismes internationaux. Cette idee 

figurait expressement a l'alinea c) . du paragraphe 3 de la proposition du Dahomey, 

d~ l'Italie, du Japon, de Madagascar et des Pays-Bas /A/AC.125/L.25 (voir par. 159 
ci-.des susl/ qui, s I ins pi rant d I une proposition que le Ghana, l' Inde et la 

Yougoslavie (A/AC~ll9/L.l9) avaient presentee au Comite special de 196454{ 

recornmandait aux Etats Membres des Nations Unies et aux organes de l'Organisation de 

poursuivre leurs efforts dans le domaine de la codification et du developpement 

progressif du droit international. 

247. Certains representants ont egalement souligne le fait que la codification et 

le developpement progressif du droit international contribueraient a dissiper la 

mefiance de c_ertains Etats, des nouveaux pays en voie de developpement en parti­

_culier, _a l'egard de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
-

Justice. En participant a l'elaboration du droit international contemporain par 

voie de codification et de developpement progressif, les nouveaux Etats 

contribueraient a combler le fosse qui existait parfois entre la justice et 

l 1 ordre juridique international contemporain - produit d 1une epoque ou leurs 

interets n'avaient pas ete pris en consideration. A titre d'exemple, on a signale 

qu'aussi bien en matiere de responsabilite des Etats qu 1 en matiere d'investissements 

etrangers, bien des regles du droit international traditionnel allaient a l'encontre 

des interets des nouveaux Etats economiquement faibles. 

54/ •. Vair egalement le rapport du Comite special de 1964 (A/5746), chap. IV, 
par. 137. 

I .. . 
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c. Decision du Comite special 

1. Recommandations du Comite de redaction 

248. Le Comite de redaction a presente au Comite special les recommandations 

suivantes concernant le reglement pacifique des differends (A/AC.l25/6) : 

"r. Texte 

1. Tousles Etats doivent regler leurs differends internationaux avec 
d'autres Etats par des moyens pacifiques, de telle maniere que la paix et la 
securite internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en dangerj 

2. Les Etats doivent done rechercher rapidement une solution equitable 
de leurs differends internationaux par voie de negociation, d'enquete, de 
mediation, de conciliation, d'arbitrage, de reglement judiciaire, de recours a 
des organismes ou accords regionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur · 
choix. En recherchant cette solution, les parties conviendront des nioyens 
pacifiques qui seront appropries aux circonstances et a la nature du differend; 

3. Les parties a un differend ont le devoir, au cas ou elles ne . 
parviendraient pas a une solution par l'un des moyens pacifiques susmentionnes, 
de continuer de rechercher un reglement a leur differend par d 1 autres moyens 
pacifiques dont elles seront convenues; 

4. Les Etats parties a un differend international, ainsi que les autres 
Etats, doivent s 1 abstenir -de tout acte susceptible d'aggraver la situatton, de 
maniere a ne pas mettre en danger ·le maintien de la paix et de la securite 
internationales, et doivent agir conformement aux buts et aux principes des 
Nations Unies; 

5. Les differends internationaux doivent etre regles sur la base de 
l'egalite souveraine des Etats et conformement au principe du libre choix des 
moyens. Le recours a une procedure de reglement ou l'acceptation d'une telle 
procedure librement consentie par les parties ne peut etre considere cornme 
incompatible avec l'egalite souveraine; 

6. Aucune disposition des paragraphes qui precedent ne porte atteinte 
nine deroge aux dispositions applicables de la Charte, notamment a celles qui 
ont trait au r eglement pacifique des differends internationaux. 

I ... 
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II. - Propositions et amendements presentes au Comite special et sur lesquels les 
membres du Comite de redaction n'ont pu se mettre d'accord 

A. Moyens de reglement pacifique des differends internationaux 

Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie II) 

I 2. 
parties a 
reglement 

Compte tenu des circonstances et de la nature du diffe rend, les 
tout differend international doivent en premier lieu rechercher un 
equitable par la voie de la negociation ... '~ 

B. Renvoi des differends .iuridiques a la Cour internationale de Justice 

Dahomey, Italie, Japan, Madagascar et Pays-Bas (A/AC.125/L.25 et Add.l) 

13. En vue d'assurer l'application plus efficace du principe precite : 

a) Les differends juridiques devraient, d'une maniere generale, etre 
soumis par les parties a la Cour internationale de Justice et, en particulier, 
les Etats devraient s'efforcer d'accepter la juridiction de la Cour inter­
nationale de Justice, conformement au paragraphe 2 de l' article 36 du Statut 
de la Cour. 1 

c. Droit de chaque Etat de recourir directement a l'Organisation des 
Nations Unies 

Chili (A/AC.125/L.26) 

1 4. Qu'en vertu des dispositions du paragraphe final de l'Article 52 
et de l'Article 103 de la Charte des Nations Unies le droit de recourir a 
un organisme regional pour rechercher la solution pacifique d'un differend 
n'exclut nine diminue le droit de tout Etat de recourir directement a 
l'Organisation des Nations Unies pour la protection de ses droits. 1 

D. Exercice par les organes competents de l'Organisation des Nations Unies 
des pouvoirs et des fonctions que leur confie la Charte dans le domaine 
du reglement pacifique 

Dahomey, Italie, Japan, Madagascar et Pays-Bas (A/AC.125/L.25 et Add.l) 

13. En vue d'assurer l'application plus efficace du principe precite : 

d) Les organes competents de l'ONU devraient exercer plus pleinement 
les pouvoirs et les fonctions que leur confie la Charte dans le domaine du 
reglement pacifique, afin de faire en sorte que tousles differends soient 
regles par des moyens pacifiques de telle maniere que non s eulement la paix 
et la securite internationales mais aussi la justice soient preservees.' 
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E. Differends relatifs a l'interpretation ou a l'application des 
conventions 

Dahomey, Italie, Japan, Madagascar et Pays-Bas (A/ AC.125/L.25 et Add. 1) 

1 3. En vue d'assurer l'application plus efficace du principe precite : 

b) Les accords multilateraux generaux conclus sous les auspices 
des Nations Unies devraient stipuler que les differends relatifs a l'inter­
pretation ou a l'application de l'accord que les parties ne sont pas 
parvenues a regler par voie de negociation ou par d'autres moyens pacifiques 
peuvent etre soumis, a la demande de l'une quelconque des parties, a la 
Cour internationale de Justice ou a un tribunal d'arbitrage dont les membres 
seront nommes par les parties ou, a defaut, par un organe approprie de •• 
l'Organisation des Nations Unies. 1 

Algerie, Birmanie, Cameroun, Ghana, Kenya, Liban, Nigeria, Republique 
arabe unie, Syrie et Yougoslavie (A/AC.125/L.27) 

13. Les Etats devraient, dans toute la mesure du possible, inserer dans 
les accords bilateraux et multilateraux auxquels ils deviennent parties, des 
dispositions concernant les moyens pacifiques particuliers par lesquels ils 
desirent regler leurs differends; 1 • 

F. Codification et developpement progressif du droit international 

Dahomey, Italie, Japan, Madagascar et Pays-Bas (A/AC.125/L.25 et Add.l) 

13. En vue d'assurer l'application plus efficace du principe precite : 

c) Les Etats Membres des Nations Unies et les organes de 
l'Organisation devraient poursuivre leurs efforts dans le domaine de la 
codification et du developpement progressif du droit international en vue 
de renforcer la base juridique du reglement judiciaire des differends. 111 

249. Le President du Cornite de redaction a presente le 21 avril 1966, a la 

49eme seance, les recommandations ci-dessus au Comite special. Il a dit que le 

principe du reglement pacifique des differends avait ete examine tres en detail 

au cours des deliberations du groupe officieux du Comite de redaction. Malgre le 

manque de temps, la patience et la perseverance avaient ete couronnees de succes. 

En effet, un texte de compromis (A/Ac.125/6) avait ete redige. Il a tenu a donner , 

quelques explications au sujet de certains paragraphes de ce document. Le 
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paragraphe 5 constituait un amalgame du paragraphe 3 de la partie II de la propc­

sition de la Tchecoslovaquie, publiee sous la cote A/AC.125/L.16, et du para-

graphe 2 d) de la proposition des cinq puissances publiee sous la cote A/AC.125/L.25-

Le membre de phrase "Le recours a une procedure de reglement ou l'acceptation 

d 1une telle procedure librement consentie par les parties" s'entendait non 

seulement du recours a une procedure de reglement par les parties a un differend 

existant, ou de l'acceptation d'une telle procedure, mais aussi de l'acceptation 

prealable par les Etats de l'obligation de soumettre les differends qui pourraient 

surgir, ou une categorie particuliere de differends auxquels ils pourraient devenir 

partie, a une procedure de reglement determinee. Au paragraphe 6, l'expression 

"dispositions applicables de la Charte" s'entendait de l'ens emble de la Charte 

des Nations Unies . . De cette faqon, le sens du mot 11 notamment 11 a ete precise. 

2. Debats 

250. Les recomrnandations du Comite de redaction concernant l e reglement pacifique 

des differends ont ete examinees par le Comite special a sa 49eme seance. Au cours 

du debat, une modification a ete proposee au paragraphe l du texte du Comite de 

redaction, mais n'a pas ete maintenue par la suite. Un certain nombre de repre-

·sentants ant egalement explique sur quelle base ils avaient pu appuyer le texte 

sur les points faisant l'objet d'un consensus et recommandes par le Comite de 

.redaction. On trouvera ci-apres le resume des debats portant sur ces deux aspects. 

a) Addition proposee au paragraphe l du texte recommande par le Comite de 
redaction 

251. Le representant de l'Algerie a propose qu 1 au paragraphe l, le mot "taus" 

soit ajoute apres le mot "regler". Le paragraphe se trouverait renforce s 1il 

etait. precise que taus les Etats doivent regler taus leurs differends internationaux 

- et non certains seulement - par des moyens pacifiques. Tout efois, si sa propo­

sition devait donner lieu a une discussion prolongee, il etait pret a la retirer 

car il ne voulait pas retarder le Comite special dans ses travaux. 

252. Le representant de l'Inde a appuye la proposition du representant de 

l 1Algerie etant donne qu'elle preciserait le texte . . Ila estime qu'il etait bien 

dans les intentions du Comite de redaction de declarer que taus les differends 

internationaux devaient etre regles par des moyens pacifiques. 
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253. Le representant .du Royaume-Uni a dit qu'il eprouvait une certaine difficulte 

a accepter la proposition faite par le representant de l'Algeriej _en ef:fet, il 

existait des differends internationaux qui etaient 11 figes en l'etat11 depuis un 

certain temps, par exemple en vertu du Traite de l 1Antarctiqu~{ Ila done demande 

au representant de liAlgerie de ne pas insister sur sa proposition a un stade aussi 

avance des travaux. 

254. Le representant des Etats-Unis s'est associe aux observations qu'avait faites 

le representant du Royaume-Uni au.sujet de la propo~ition du representant de 

l'Algerie. Ila rappele a cet egard qu'au Comite de redaction, certaines dele­

gations avaient exprime la crainte qu'en ajoutant des termes nouveaux dans des 

dispositions qui ne faisaient en gros que reprendre la Charte, on risquait de 

sous-entendre que ces dispositions differaient quant au fond de celles de la Charte. 

La proposition du representant de l'Algerie risquait de soulever plus de problemes 

qu'elle n'en resoudrait. 

255. Le representant de l'Algerie a dit qu'il n'insisterait pas pour que sa 

proposition soit adoptee; mais il a tenu a preciser que sa proposition avait ete 

inspiree par le souci de rendre le texte recommande plus clair et plus complet. 

Le representant du Royaume-Uni avait fait allusicn a des differends 11 figes 11
; 

toutefois, de l'avis de sa delegation, l'inclusion du terme 11 tous 11 au paragraphe l 

ne signifierait pas que taus les Etats etaient tenus de resoudre immediatement 

leurs differends par des moyens pacifiques mais simplement qu'ils devraient avoir 

recours a des moyens pacifiques pour regler taus leurs differends. Ila tenu a 
preciser que, pour sa delegation, le sens du paragraphe l du texte recommande 

etait que taus les Etats doivent regler taus leurs differends internationaux sans 

exception par des moyens pacifiques. 

b) Explications de vote 

256. Les representants de l 1 Italie, de l'URSS, des Pays-Bas, de la Birmanie, 

du Royaume-Uni, de la France, du Japan, • de la Tchecoslovaquie, de la Suede, des 

Traite de l'Antarctique, Washington, ler decembre 1959 
Nations Unies, vol. 402. 

Recueil des traites, 
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Etats-Unis, de l'Australie, du Canada, du Dahomey, du Venezuel a et de la Pologne 

ont pris successivement J.a parole pour expliquer sur quelle base ils pourraient 

accepter le texte faisant l'objet d'un consensus dont le Comite de redaction 

_recommandait l'adoption. 

257. Le representant de l'Italie a dit que, generalement parl ant , il ne pouvait 

que se feliciter de ce que les membres du Comite de redaction aient pu se mettre 

d'accord jusqu'a uncertain point sur le principe du reglement paci fique . Dans 

un esprit de cooperation, la delegation italienne avait deploye taus ses efforts 

- et elle continuerait de le faire a l'avenir - pour que le texte fut accepte. 

Le representant de l'Italie a tenu toutefois a preciser que sa delegation ne 

considerait pas que le texte en question constituait une definition et un enonce, 

correct et exhaustif du point de vue juridique, du principe tel qu'il est etabli 

a) par les dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies, b) par la 

pratique generale des Etats dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies ou 

en dehors de l' Organis_ation, ainsi qu' avant sa creation, et c) la pratique de 

l'Organisation des Nations Unies elle-meme eu egard aux besoins de la communaute 

internationale dans le domaine du reglernent pacifique. Les principaux defauts que 

sa _ delegation trouvait a ce texte etaient les suivants. Premierement, le texte 
-

accordait une trop grande importance aux accords particuliers. Voici longtemps 

deja que les Etats en etaient venus a accepter d'avance l'obligation de recourir 

au reglement __pacifique au cas ou un differend surgirait et le texte ne tenait pas 

_compte de cette importante realite ni des raisons evidentes pour lesquelles cette 

pratique avait ete adoptee. Deuxiemement, ce texte mentionnait a peine, si tant 

etait qu'il le faisait, la Cour internationale de Jus tice , et plus particulierement 

les voies et moyens d'encourager le recours au reglement judiciaire. Troisiemement, 

la r eserve generale concernant la souverainete qui etait fait e dans l a derniere 

phrase du paragraphe 5 n'etait pas assez precise pour ce qui touchait l'acceptation 

prealable des procedures de recours a une 11 tierce partie". Quatriemernent, la 

reserve r elative aux pouvoirs et aux fonctions des organes de l'ONU qui figurait 

au paragraphe 6 etait, pour le mains que l'on put en dire, insuffisante. De l'avis 

de la delegation italienne, il convenait d'inviter les organes de l'ONU et les 

Etats Membres a tirer un plus large parti de ces pouvoirs et de ces fonctions. Il 

I .. . 
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ne suffisait pas pour ce faire de prevoir une simple reserve qui soustrayait ces I 
pouvoirs aux derogations possibles. La delegation italienne eut prefere une clause 

ayant un caractere positif ayant la yaleur d'une exhortation, et non simplement 

une reserve; en effet, celle-ci etait superflue parce que de toute evidence le 

Comite special n'avait pas pouvoir pour recommander des amendements a la Charte. 

En conclusion, la delegation italienne considerait que le texte qui figurait dans 

le document A/Ac.125/6 ne representait jamais qµ'une etape dans les travaux du 

Comite special sur le principe : il etait indispensable d'y revenir si l'on voulait 

que le principe fut enonce d'une maniere correcte et exhaustive du point de vue 

juridique. Le Comite special ne pouvait considerer qu'il avait accompli, en ce 

qui concernait ce principe, la tache qui lui avait ete confiee. La delegation 

italienne a apporte son appui ace texte seulement sous reserve des conditions et 

des reserves que le representant de l'Italie venait de formuler. 

258. Le representant de l'URSS a dit que, pour sa delegation, le principe du 

reglement pacifique des differends etait l'un des principes fondamentaux du droit 

international concernant la coexistence pacifique des Etats ayant des structures 

politiques, economiques et sociales differentes. Son insertion dans la declaration 

que le Comite special etait en train de preparer contribuerait a renforcer et a 

developper les relations pacifiques entre tousles Etats et, en consequence, a 
maintenir la paix et la securite internationales. L1 irr~ortance de ce principe etait 

soulignee dans beaucoup des paragraphes du texte recommande par le Comite de 

redaction. En outre, ce texte contenait des dispositions visant a assurer une 

application bonne et correcte du principe dans la pratique. Premierement, le texte -

faisait a juste titre ressortir le fait que, pour le reglement de leurs differends, 

les Etats devaient s'inspirer du principe du libre choix des moyens par voie d'accord 

entre les parties. Les moyens de reglement pacifique etaient enumeres conformement 

aux dispositions generales du droit international et notamment a celles de la 

Charte des Nations Unies. Les negociations figuraient en tete de cette liste, ·comme 

dans la Charte, ce qui montrait bien la position importante qu'elles occupaient 

dans les relations internationales. Deuxiemement, le texte faisait ressortir le 

fait que les differends devaient etre regles sur la base de l'egalite souveraine 

des Etats. A cet egard, la premiere phrase du paragraphe 5 etait entierement 

/ ... 
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correcte. La deuxieme phrase etait si claire et si evidente qu'il etait inutile, 

semblait-t-il, de la reproduire dans le texte. Toutefois, on avait exprime le voeu 

que le principe de l'egalite souveraine des Etats fut souligne a nouveau; pour sa 

part, la delegation sovietique a estime pouvoir accepter cette phrase etant donne 

· qu'elle visait a renforcer ies principes de l'egalite souveraine et du libre choix 

des ·moyens. 

259. •· Le representant des Pays-Bas a dit que sa delegation avait pris note de 

l'interpretation que le President du Comite de redaction avait donnee des para­

gr~phes 5 et 6 du texte (voir par. 249 du present chapitre). Il ne doutait pas 

que cette interpretation serait reproduite in extenso dans les comptes rendus du 

Comite special. Du point de vue de la codification et du developpement progressif 

du droit international, ce texte dans son ensemble etait nettement insuffisant; il 

ne constituait que le minimum sur lequel un accord avait ete realise. Il ne 

representait ·done qu'une etape qui, le moment venu, devrait necessairement etre 

suivie par de nouveaux travaux. 

260. Le representant de la Birmanie dit que sa delegation, qui etait l'un des 

auteurs de la proposition commune des dix puissances /A/AC.125/L.27 (voir par. l6l 

ci-dessusl/, aurait souhaite que le paragraphe 3 de cette proposition fut inclus 

dans le texte qui faisait l'objet du consensus pour les raisons deja indiquees par 

les auteurs de la proposition. La Birmanie appuyait sans reserve les principes de 

la coexistence pacifique, comme l'ont toujours prouve ses actions dans le domaine 

international, et elle etait sincerement en faveur du reglernent pacifique des 

differends; elle etait d'avis que les negociations devaient passer avant t _out et 

elle eta.it convaincue que les negociations par voie diplomatique etaient le plus 

sur moyen de regler pacifiquement les differends. La Birmanie souhaitait que ·les 

Etats parties a un differend international donnent aux negociations la preseance 

sur toutes autres 'formes de reglement pacifique. La delegation birmane aurait pu 

accepter bien des propositions et amendements sur lesquels les membres du Comite de 

redaction n'avaient pu se mettre d'accord. La delegation birmane avait deja fait 

• connaitre ses vues au Comite special de 1964 et a diverses sessions de l'Assemblee 

generale, au sujet du renvoi a la Cour internationale de Justice des differends de 

nature juridique~ Elle n'aurait pas demande mieux que d'accorder une grande 

/ ... 
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importance au reglement juridique des differends mais elle estimait que la 

composition de la Cour internationale de Justice devrait d'abord etre modifiee 

pour tenir compte de l'admission de nouveaux Membres dans l'Organisation et que 

le droit international devrait etre developpe davantage. La delegation birmane • 

appuyait sans reserve le texte recommande par le Comite de redaction. 

261. Le representant du Royaume-Uni a dit que sa delegation faisait sienne l'inter­

pretation que le President du Comite de redaction avait donnee du texte recommande. 

Pour la delegation britannique, le texte recommande etait une formule de comprornis 

qui ne representait que le minimum de progres sur lequel les membres du Comite 

avaient pu se mettre d'accord en ce qui concernait la mise au point de l'enonce 

du principe. Certaines propositions auxquelles la delegation britannique attachait 

de l'importance n'avaient pas ete incluses dans ce texte, notamment celles qui 

figuraient sous les points B, D, F et G de la partie II du document A/Ac.125/6, et 

il faudrait poursuivre les efforts en vue d'elargir encore la portee de l'accord. 

La delegation britannique etait toutefois heureuse d'indiquer qu'elle acceptait le · 

texte recommande. 

262. Le representant de la France a dit que le texte qui faisait l'objet .du · 

consensus etait, par definition, le resultat d'une serie de concessions et de 

compromis. La delegation franqaise eprouvait une certaine difficulte a concilier 

la necessi te du compromis, qui impliquai t inevi tablement des considerations poli- ••• 

tiques, et le fait que le Comite etait charge de formuler des principes generaux 

de droit international qui, en tant que textes juridiques, devraient etre inter­

pretes a la lettre. Le representant de la France a regrette, comme certaines 

delegations , qu'il n'ait pas ete possible de parvenir a un consensus sur toutes les 

propositions qui avaient ete sournises, eri particulier sur celles qui concernaient 

le role -du r e glement juridique des differends et de la Cour internationale de 

Justice, pas plus que sur la question de l'inclusion dans les accords bilateraux 

et multilateraux de dispositions relatives aux moyens de reglement pacifique. En 

outre, les efforts des organes competents des Nations Unies et le fait que les 

Etats Membres devaient avoir recours aces organes n'etaient pas mentionnes. Le 

texte n'epuisait done pas le sujet et, si la delegation franqaise l'acceptait, 

c'etait en esperant qu'il servirait ulterieurement de base a un enonce complet et 

approfondi du principe. 
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263. Le representant du Japan a constate avec satisfaction que le Comite etait 

parvenu a un accord sur certains points du principe du reglement pacifique des 

differends. Le Japan, qui etait l 1un des auteurs de la proposition des cinq 

puissances jj,./AC.125/L.25 (voir par. 159 ci-dessusl7, etait toutefois loin d 1etre 

satisfait du texte recommande, qu'il considerait comme insuffisant. Il estimait 

done que tousles points sur lesquels on n'avait pas pu se mettre d'accord etaient 

·encore susceptibles d'etre examines et etudies dans tous leurs details. La 

delegation japonaise accepterait neanmoins le texte recommande, car il marquait un 

progre~ - minime, cert-es, mais d'importance - dans les efforts que faisait le 

-Comite pour_ deve~opper le principe. 

264. Le representant de la Tchecoslovaguie a dit que sa delegation considerait 

le principe du regleruent pacifique des differends comme la pierre angulaire du droit 

international et qu' elle accueillai t avec satisfaction le fai. t que le Cami te ai t pu 

elaborer un texte ace sujet apres l'echec enregistre a Mexico. Le texte recomruande 

presentait toutefois deux defauts. Premierement, le paragraphe 1 n'indiquait pas 

que les differends internationaux devaient etre regles uniquement par des moyens 

pacifiques, comme le proposait le texte tchecoslovaque LA/AC.125/L.16, partie II 

(voir par. 158 ci-dessusl/· Deuxiemement, le paragraphe 2 n'insistait pas parti­

,culierement sur le fait que les negociations etaient le moyen le plus approprie de 

regler les differends. La delegat~on tchecoslovaque se reservait le droit de 

presenter de nouvelles propositions ·concernant le principe lorsqu'il serait discute 

a la session suivante de l'Assemblee generale. 

265. Le representant de la Suede a dit que sa delegation appuyait le texte 

,recommande bien qu'elle n'en fut pas entierement satisfaite et qu'elle le considerat 

c6mme representant simplement le np_nimum d'accord auquel il ait ete possible de 

parvenir pour le moment. Elle pensai t toutefois que l' accord entre les membres du 

Coruite etait en fait plus etendu que le texte ne le laissait supposer. Ellene 

pouvait pas croire, par exemple, que les membres du Comite ne fussent pas d 1 accord 

sur le fait qu'il etait souhaitable de poursuivre les efforts en vue de codifier et 

de .developper le droit international et sur l'utilite de ces efforts pour le 

reglement pacifique des differends. Le representant de la Suede esperait que le 

moment viendrait ou il serait possible de parvenir a un accord sur ces points et, en 

I - . . 
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particulier, que la tendance grandissante a accepter la juridiction obligatoire de 

la Cour internationale de Justice serait refletee dans une declaration indiquant que 

cette acceptation etait souhaitable. Ila egalement exprime l'espoir qu'il serait 

un jour possible de se mettre d 1 accord sur le fait qu'il etait souhaitable d'inclur·e 

dans les traites bilateraux, et plus particulierement dans les traites multilateraux, 

une clause concernant le reglement pacifique des differends auxquels donneraient • 

lieu ces traites. 

266. Le representant des Etats-Unis d'Amerique est convenu: que le texte recommande 

n'etait pas un enonce exhaustif du principe, en particulier parce que l'accord ne 

s'etait pas fait sur les points B, D, F et G de la partie II du document A/Ac.125/6. ­

Ce texte representait toutefois un progres considerable ~'une grande importance et 

sa delegation l 1 appuierait. Elle avait pris note de l'interpretation que le 

President du Comite de redaction avait donnee des paragraphes 5 et 6 du texte 

recommande (voir par. 249 du present chapitre). Il etait particulierement important 

que le paragraphe 6 s 1 applique a toutes les dispositions de la Charte - et ne mentionne 

en particulier que celles qui ont trait au reglement pacifique des differends, car 

il serait incompatible avec le droit international de dire .qu'urie partie a un 

differend contre laquelle la force a ete utilisee violerait le principe du reglement 

pacifique en exerqant son droit de legitime defense, ce que le paragraphe 4 semblait 

sous-entendre. 

267. Le representant de l'Australie a pense lui aussi 'que le texte recommande 

representait le maximum d'accord possible au stade actuel des travaux du Comite. 

Mais le principe devrait etre developpe avant de pouvoir etre considere cornme etant 

enonce de faqon satisfaisante. Le texte representait neanmoins un net progres .par 

rapport aux travaux de Mexico et le representant de l'Australie pourrait done 

l'appuyer. La delegation australienne faisait siennes l 1 interpretation que le 

President du Comite de redaction avait donnee du texte ainsi que les observations 

du representant des Pays-Bas sur le paragraphe 5 et du represeritant des Etats-Unis 

sur le paragraphe 4. 

268. Le representant du Canada a constate avec satisfaction que le Comite etait 

parvenu a uncertain accord sur le principe du reglement pacifique des differends, 

comme en temoignait le texte recommande . Le texte n 1 etait ni complet ni approfondi, 

/ ... 
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puisqu'il n'avait pas ete possible de se mettre d'accord sur de nombreuses propc­

sitions interessantes, mais le representant du Canada etait certain qu'il servirait 

.. utilernent de base aux travaux futurs que les Nations Unies consacreraient au 

principe. 

269. Le representant du Dahomey etait lui aussi satisfait de l'accord partiel 

auquel on avaitpu parvenir sur le principe. Il ne fallait toutefois pas oublier 

que le texte qui faisait l!objet du consensus etait le resultat d'un compromis. 

En tant que coauteur de la proposition des cinq puissances /A/AC.125/L.25 (voir 

par. 159 ci-dessusl/, sa delegation regrettait que certains des points qui figuraient 

dans cette proposition n'aient pas ete inclus dans le texte. Il representait 

neanmoins un grand progres par rapport aux resultats obtenus a Mexico. Le monde, 

et en particulier les pays pauvres et sans defense, avaient besoin d'une haute 

autorite judiciaire qui assure le regne de la justice - but qui est l'un de ceux 

que vise l 1 0rganisation des Nations Unies. Le texte recommande representait un 

premier pas dans cette direction et il etait a esperer que les progres se 

poursuivraient de faqon qu'un jour taus les citoyens du monde puissent librement 

en referer a une autorite judiciaire mondiale - soit l'organe existant, soit un 

autre plus universel - qui jugerait chaque affaire selon ses merites et rendrait 

ainsi inutile _la negociation; qui avantageait la nation la plus forte. 

270. Le representant du Venezuela a dit que sa delegation pouvait appuyer, dans 

l 1 ensemble, le texte qui faisait l'objet du consensus. Il tenait toutefois a faire 

deux observations. Premierement, le texte ne mentionnait pas le recours aux bons 

offices comme moyen de reglement pacifique. Orce moyen etait mentionne a 
l'article 21 de la Charte de l'Organisation des Etats arnericains. Deuxiemement, 

pour la delegation venezuelienne, les terrnes 11 recovrs a des organismes OU accords 

regionaux" s'entendaient egalement du recours a l'ONU elle-meme. 

271. Le representant de la Pologne a dit que sa delegation considerait le texte 

recommande par le Comite de redaction comrne un nouveau pas vers la consolidation de 

la paix et de la securite internationales. Elle aurait prefere toutefois que le 

. terme 11 uniquement11 fut ajoute, au paragraphe 1, apres les termes 11 moyens pacifiques" 

afin de bien marquer l'application universelle du principe. Le texte reconna1ssait 

a juste titre le principe du libre choix des moyens. La delegation polonaise eut 
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prefere en outre que l'on souligne l'importance des negociations, qui sont le 

moyen le plus sur de regler les differends internationaux. D'une maniere generale, 

elle considerait toutefois le texte comrne une realisation remarquable. 

3. Decision 

272. A sa 49eme seance, le 21 avril l966, le ·Comite special a adopte a l'unanimite . 

le texte faisant l' objet d'un consensus sur le principe du reglement pacifique -des . 

differends qui avait ete recommande par le Comite de redaction. 

I .. . 
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A. 

CHAPITRE IV 

LE DEVOIR DE NE PAS INTERVENIR DANS LES AFFAIRES RELEVANT DE IA 
COMPETENCE NATIONALE D'UN ETAT, CONFORMEMENT A IA CHARTE 56/ 

Propositions et amendements ecrits 

273. A l'origine, deux propositions ecrites contenant des enonces du devoir de ne 

pas intervenir dans les affaires relevant de la competence nationale d'un Etat 

avaient ete presentees au Comite special conjointement par l'Inde, le Liban, la 

Republique arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (A/AC.125/L.12), d'une part, et 

conjointement par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amerique, la France, 

, l'Italie et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (A/AC.125/L.13), 

d'autre part. Des amendements a la premiere de ces propositions ont ete soumis par 

le Ghana (A/Ac.125/L.18). Cette premiere proposition a ete ensuite revisee parses 

auteurs (A/AC.125/L.12/Rev.l et Corr.1). L'Australie et l'Italie ont presente une 

proposition commune (A/Ac.125/L.36) au Comite special, apres que le principe de la . . 

non-intervention eut ete examine par le Comite de redaction. 

274. En outre, des projets de resolution traitant surtout de questions de procedure 

ont ete presentes par la Republique arabe unie (A/ AC.125/L.14) et par le Chili 

(A/ AC.125/L.15). Ces textes ont ensuite ete retires en faveur d 'un projet de reso­

lution commun presente par le Chili et la Republique arabe unie (A/Ac.125/L.17). 

Des amendements ace dernier projet de resolution ont ete presentes conjointement 

par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amerique, la France, l'Italie et le 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord (A/AC.125/L.19). Un autre 

projet de resolution traitant de questions de procedure dont l'essentiel a ete 

repris dans la partie III du projet de declaration de la Tchecoslovaquie 

(A/AC.125/L.16) a ete presente par la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.20). 

275. On trouvera ci-apres le texte des propositions, amendements et projets de 

resolution susmentionnes : 

. 276. Proposition commune presentee- par l'Inde, le Liban, la Republique arabe unie, 
la Syrie et la Yougoslavie (A/AC.125/L.12) 

111. Aucun Etat n'a le droit d 1 intervenir, directement ou indirectement, 
pour quelque raison que ce soit, dans les affaires interieures ou exterieures 
d'un autre Etat. En consequence, non seulement 1 1intervention armee, mais 
aussi toute autre forme d 1 ingerence ou toute menace, dirigees contre la 

.On trouvera un resume de l'examen de ce principe par le Comite special de 1964 
au chapitre V de -son rapport (A/5746). 
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personnalite d'un Etat ou contre ses elements politiques, economiques et 
culturels, sont condamnees. 

2. Aucun Etat ne ·peut appliquer ni encourager l'usage de mesures 
economiques, politiques ou de toute autre nature pour contraindre un autre 
Etat a subordonner l'exercice de ses droits souverains ou pour obtenir de 
lui des avantages de quelque ordre que ce soit. Tousles Etats doivent 
aussi s'abstenir d 1organiser, d'aider, de fomenter, de financer, d'encourager 
ou de tolerer des activites armees subversives ou terroristes destinees a 
changer par la violence le regime d'un autre Etat ainsi que d'intervenir -
dans les luttes intestines d'un autre Etat. 

3. L'usage de la force pour priver les peuples de leur identite 
naticnale constitue une violation de leurs droits inalienables et du 
principe de non-intervention. 

4. Aucun Etat ne doit s'opposer ou faire obstacle, sous quelque forme . 
ou de quelque maniere que ce soit, a la promulgation ou a 1 1 execution de • 
lois relatives a des questions qui relevent essentiellement de la competence 
d'un Etat. 

5. Aucun Etat ne doit recourir a la contrainte pour obtenir ou 
maintenir des reglements territoriaux ou des avantages speciaux de quelque 
nature que ce soit. 

6. Le fait de porter aide et assistance aux peuples subjugues par 
toute forme de domination etrangere ne constitue pas une intervention.II 

277. Amendements du Ghana (A/AC.125/L.18) a la proposition commune des cinq 
puissances enoncee ci-dessus (A/Ac.125/1.12) 

"l. 

2. 

RPmplacer le paragraphe 1 par le texte ci-apres 

'~. Aucun Etat ou groupe d 1Etats n'a le droit d'intervenir, 
directement ou indirectement, pour quelque raison que ce soit, dans _les 
affaires interieures ou exterieures d'un autre Etat. En consequence, 
non seulement l'intervention armee, mais aussi toute autre forme • 
d'ingerence OU toute menace, dirigees contre la personnalite d'un Etat, 
c'est-a-dire contre son integrite territoriale ou contre son independance 
politigue. economigue et culturelle . sont interdites en droit 
international. ' 

Deplacer le paragraphe 4 actuel, qui serait renumerote paragraphe 2. 

Remplacer le paragraphe 2 actuel par le texte ci-apres, qui serait 
renumerote paragraphe 3 

'3. Aucun Etat ne peut employer ni encourager l 1emploi de mesures 
economiques, politiques ou de toute autre nature pour contraindre un 
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autre Etat a compromettre ses droits souverains. ni recourir a la 
contrainte pour obtenir ou maintenir des reglements territoriaux ou des 
avantages speciaux de quelque nature gue ce soit. 1 

4. Supprimer, en consequence, le paragraphe 5. 

5. Faire de la seconde phrase du paragraphe 2 actuel un paragraphe 4 
nouveau, ainsi con~u: 

1 4. Taus les Etats doivent s'abstenir d'organiser, d'aider, de 
fomenter, de financer, d'encourager OU de tolerer ·des activites armees 
subversives ou terroristes destin€es a changer par la violence le r€gime 
d'un autre· Etat ainsi que d'intervenir dans les luttes intestines d'un 
autre Etat. ' 

6. Renumeroter le paragraphe 3 actuel paragraphe 5. 

1. Le paragraphe 6 actuel est maintenu sans modification. 

8. A.iouter, • en tant que paragraphe 7, le paragraphe 8 de la resolution 
2131/Rev.l (XX), qui est ainsi . con~u: 

17. Rien dens la presente Declaration ne devra etre interprete 
corrune affectant de quelque maniere que ce soit les dispositions de la 
Charte des Nations Unies relatives au maintien de la paix et de la 
securite internationales,· en particulier celles contenues dans les 
Chapitres VI, VII et VIII. 111 

278. Propq~ition commune revisee presentee par l'Inde, le Liban, la Republique 
arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (A/AC.125/L.12/Rev.l et Corr.l) 

"Paragraphes supplementaires a examiner apropos du texte de la resolution 
2131 (XX) de l'Assemblee generale, en date du 21 decembre 1965 

1. Aucun Etat ne doit s'opposer ou faire obstacle, sous quelque forme 
OU de quelque maniere que ce soit, a la promulgation OU a l'execution de lois 
relatives a des questions qui relevent essentiellement de la competence d'un 
Etat ; 

2. Aucun Etat ne doit recourir a la contrainte pour obtenir ou 
perpetuer des avantages politiques ou economiques de quelque nature que 
ce soit; 

3. Le fait de porter aide et assistance aux peuples soumis a toute 
forme de domination coloniale ne constitue pas une intervention." 

I ... 
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279. Proposition commune presentee par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis 
d'Amerique, la France, l'Italie et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (A/AC.125/L.13) 

1. Tout Etat a le devoir de s 1 abstenir d'intervenir, directement ou 
indirectement dans les affaires relevant de la competence interne d 1 un 
autre Etat. Tout Etat a le droit inalienable de choisir librement son 
regime politique, economique, social ou culturel, sans l'intervention d 1 aucun 
autre Etat, et le droit de choisir librement la forme sous laquelle et 
la mesure dans laqu~lle il s 1associe a d 1 autres Etats, sous reserve de -
ses obligations internationales. 

2. Conformement au principe qui precede: 

A. Tout Etat doit s 1abstenir de recourir a la menace ou a l'emploi 
de la force contre l'integrite territoriale ou l'independance politique 
d'un autre Etat. 

B. Aucun Etat ne doit prendre de mesure qui aurait pour objet 
OU pour consequence de compromettre OU de detruire l 1 independance 
politique ou l'integrite territoriale d 1 un autre Etat. 

C. En consequence, aucun Etat ne doit provoquer, fomenter, 
organiser ou encourager de toute autre fa~on des activites subversives 
visant a changer par la violence le regime d 1 un autre Etat, que ce soit 
par l'invasion, l'attaque armee, l'infiltration de personnel, le 
terrorisme, la livraison clandestine d'armes, l'incitation aux luttes 
intestines, ou tout autre recours a la force. En particulier, les 
Etats n'emploieront pas ces moyens pour imposer ou chercher a imposer 
a un autre Etat telle ou telle forme de gouvernement ou tel ou tel 
mode d 1 organisation sociale. 

D. Le droit des Etats, conformement au droit international, de 
prendre les mesures appropriees pour se defendre, individuellement ou 
collectivement, contre l'intervention est un element fondamental du 
droit naturel de legitime defense. 

3. Aucune des dispositions qui precedent ne sera consideree comme 
derogeant 

A. A la faculte generalement reconnue aux Etats de chercher a 
influencer la politique et l 1action des autres Etats conformement au 
droit international et a la pratique internationale etablie, et d 1 une 
maniere compatible avec le principe de 1 1egalite souveraine des Etats 
et le devoir de cooperer conformement a la Charte; 

B. Aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies 
concernant le maintien de la paix et de la securite internationales, 
en particulier les dispositions des Chapitres IV a VIII inclusivement. _11_ 

I 
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280. Proposition commune presentee par l'Australie et l'Italie (A/AC.125/L.36) 

Apres que le Comite de redaction eut acheve l'examen du principe de la non­

intervention, les representants de l'Australie et de l'Italie ont soumis au 

Comite special les paragraphes supplementaires suivants pour examen apropos du 

texte de la resolution 2131 (XX) de l'Assemblee generale : 

"2D. Un Etat qui est victime d'une intervention utilisant des methodes 
autres que l'attaque armee, dans les affaires relevant de sa competence 
nationale, a le droit inalienable de prendre pour se proteger toutes mesures 
individuelles et collectives appropriees conformes a la Charte des 
Nations Unies. 

3. Aucune des dispositions qui precedent ne sera consideree comme 
derogeant 

a) A la faculte reconnue aux Etats et universellement exercee 
, par eux dans la pratique normale de leurs relations internationales de 
s'influencer mutuellement conformement au droit international et d'une 
maniere compatible tant avec le principe de l'egalite souveraine des 
Etats que le devoir des Membres des Nations Unies de cooperer confor­
mement a la Charte; 

b) Aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies 
concernant le maintien de la paix et de la securite internationales, 
en particulier les dispositions des Chapitres IV a VIII inclusivement. 1157/ 

281. Quant aux questions de procedure relatives ace principe, le Comite a ete 

saisi des propositions et amendements suivants: 

282. Pro.iet de resolution presente par la Republigue arabe unie (A/AC.125/L.14) ' 

"Le Comite special, 

Tenant compte de ce que l'Assemblee generale a adopte une declaration 
sur l'inadmissibilite de l'intervention L;esolution 2131 (XX) du 
21 decembre 196rj}, 

1. Reaffirme que la declaration susmentionnee de l'Assemblee generale 
definit un terrain d'entente; 

57/ Ces paragraphes avaient· ete examines par le Comite de redaction sous forme 
de documents de travail. Ils lui avaient ete presentes a titre de variantes, 
respectivement, des paragraphes 2D et 3 du document A/AC.125/L.13. , .. 
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2. Charge le Comite de redaction, sans prejudice du paragraphe 
precedent, de consacrer ses travaux sur le devoir de ne pas intervenir dans 
les affaires relevant de la competence nationale d 1un Etat a l'examen de 
nouvelles propositions en vue d'elargir le terrain d'entente defini dans 
la resolution 2131 (XX) de l 1Assemblee generale. 11 

283. Pro.iet de resolution presente par le Chili (A/AC.125/L.15) 

"Le Comite special, 

Ayant present a l 1esprit 

A) Que l 1Assemblee generale, par sa resolution 1966 (XVIII) du 
16 decembre 1963, a cree le Comite special en le chargeant d 1 etudier les 
principes du droit international enonces dans la resolution 1815 (XVII) 
de l'Assemblee generale, et de presenter un rapport ace sujet, 

B) Que 1 1Assemblee generale, par sa resolution 2103 (XX) du 
20 decembre 1965, a fixe definitivement la structure du Comite, en le 
chargeant, notamment, d 1etudier le principe de non-intervention, 

C) Que l'Assemblee generale, par sa resolution 2131 (XX) du 
21 decembre 1965, a adopte une declaration sur l'inadmissibilite de l'inter­
vention, declaration qui, en raison du nombre d 1Etats qui ont vote en sa 
faveur, de l'ampleur et de la profondeur de son contenu et, en particulier, 
de l'absence d'opposition ou de reserve, reflete une conviction- juridique 
universelle qui constitue un principe authentique et defini du droit 
international, 

Decide : 

I) Qu 1 en ce qui concerne le principe de non-interventicn, le Comite 
special se fondera sur la resolution 2131 (XX) de l 1Assemblee generale, 
en date du 21 decembre 1965; 

II) Que le Comite de redaction se bornera a reunir des propositions 
completant ladite resolution qui refletent l 1 avis unanime des membres du 
Comite. 11 

284. Projet de resolution commun presente par le Chili et la Republique arabe unie 
(A/AC.125/L.17) 

11 Le Comite special, 

Ayant present a l'esprit 

a) Que l 1Assemblee generale, par sa resolution 1966 (XVIII) du 
16 decembre 1963, a cree le Comite special en le chargeant d 1 etudier les 

I 
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principes du droit international enonces dans la resolution 1815 (XVII) de 
. l'Assemblee generale, et de presenter un rapport ace sujet, 

b) Que l 1Assemblee generale, par sa resolution 2103 (XX) du 
20 decembre 1965, a fixe definitivement la structure du Comite , en le 
chargeant, notamment, d'etudier le principe de la non-intervention, 

c) Que l 1Assemblee generale, par sa resolution 2131 (XX) du 
21 decembre 1965, a adopte une declaration sur l'inadmissibilite de l'inter­
vention, declaration qui, en raison du nombre d 1 Etats qui ont vote en sa 
faveur, de l'ampleur et de la profondeur de son contenu et, en particulier, 
de l'absence d'opposition, reflete une conviction juridique universelle 
qui la rend susceptible d'etre consideree comme un principe authentique 
et defini du droit international, 

1. Decide qu'en ce qui concerne le principe de la non-intervention, 
le Comite special se fondera sur la resolution 2131 (XX) de l'Assemblee 
generale, en date du 21 decembre 1965; 

2. Donne pour instruction au Comite de redaction, sans prejudice des 
dispositions du paragraphe precedent, d'orienter ses travaux concernant le 
devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant de la competence 
nationale d'un Etat vers l'examen de propositions complementaires, en vue 
d'elargir la portee de l'accord realise dans la resolution 2131 (XX) de 
l'Assemblee generale. 11 

Amendements au pro.iet de resolution cornmun du Chili et de la Republique arabe 
unie (A/AC.125/L.17) presentes con.iointement par l'Australie, l e Canada, les 
Etats-Unis d'Amerique, la France, l'Italie et le Royaume-Uni de(}rande-Bre t agne 
et d 1Irlande du Nord (A/AC.125/L.19) 

"l. A· l'alinea c) du preambule : 

a) Apres le mot 'intervention', inserer les mots 'dans les affaires 
interieures des Etats et la protection de leur independance et de leur 
SOUVerainete, I ; 

b) Remplacer les mots 1 reflete une conviction juridique universelle 
qui la rend susceptible d'etre consideree comme un principe authentique et 
defini du droit international,' par les mots 'reflete, notamment, une large 
zone d'accord entre les Etats sur la portee et le contenu du principe de 
la non-intervention,'; 

2. Au paragraphe 1 du disposi tif : 

Remplacer les mots 1 se fondera sur' par les mots 'prendra comme based~ 
discussion'; 

/ ... 
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a) Remplacer les mots 'propositions complementaires' par les mots 
1 toutes les propositions'; 

b) Remplacer les mots 'en vue d'elargir la portee de l'accord realise 
dans la resolution 2131 (XX) de l 1Assemblee generale' par les mots 'en vue 
d 1 assurer, au sein du Comite special, l'accord le plus large possible sur 
la definition juridique de la non-intervention'." 

286. Pro.jet de resolution presente par la Tchecoslovaguie (A/AC.125/L.20) 

"Le Comite special, 

Avant examine, en application de la resolution 2103 (XX) de l'Assemblee 
generale, le devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant de la 
competence nationale d'un Etat conformement a la. Charte, -

Tenant compte du fait que l'Assemblee generale a adopte, le 
21 decembre 1965, par 109 voix contre zero, avec une abstention, la Decla­
ration sur l'inadmissibilite de l'intervention dans les affaires interieures 
des Etats et la protection de leur independance---et de leur souverainete 
L~esolution 2131 (XXl/, dans laquelle elle a enonce le principe de la 
non-intervention, 

Reconnaissant que la Declaration reflete une conviction juridique 
universelle qui la rend susceptible d'etre consideree comme un principe 
authentique et defini du droit international, 

Recommande a l 1Assemblee generale de faire figurer les dispositions 
contenues dans ladite Declaration dans la declaration qui doit etre adoptee 
aux term.es du paragraphe 4 c) de la resolution 2103 (XX). 11 

287. Proposition de la Tchecoslovaauie (A/Ac.125/1.16, partie III). La substance 

de ce projet de resolution a ete egalement reprise dans la partie III du projet de 

declaration presente par la Tchecosl~vaquie (A/Ac.125/1.16), qui porte sur tousles 

principes examines par le Comite special. Cette partie se lisait comme suit : 

"Il est propose de faire figurer ici les regles juridiques interdisant 
. l'intervention dans les affaires relevant de la competence interne des Etats 

qui sont enoncees dans la Declaration sur l'inadmissibilite de l'intervention 
dans les affaires interieures des Etats et la protection de , 1eur independance 
et de leur souverainete que l'Assemblee generale a_adoptee, a sa vingtieme 
session, le 21 decembre 1965 /resolution 2131 (XX)/, regles que taus les 
Etats doivent rigoureusement respecter dans leurs-relations mutuelles." 
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B. Debats 

Observations generales 

288. Le Comite special a examine le principe qui fait l'objet du present chapitre 

de sa 8eme a sa 18eme seance, du 14 au 21 mars 1966 et a sa 52eme seance, le 

25 mars 1966. 

289. Dans les observations generales qu'ils ont formulees apropos du principe de 

la non-intervention, plusieurs representants ont souligne l'importance qu'il 

presentait pour la promotion des relations amicales et de la cooperation entre les 

Etats. On a dit que l'application du principe etait devenue partie integrante du 

droit international moderne et qu 1elle necessitait que l'on reconnut le droit 

inalienable pour chaque peuple, qu 1il soit grand ou petit, de determiner son propre 

destin, de choisir librement sa propre forme de developpement politique; economique 

et social ainsi que son mode de vie, fondes sur ses besoins et ses aspirations 

nationales, et d 1affirmer son identite nationale sans ingerence ou pression 

exterieure. Le principe de la non-intervention etait egalement une condition 

essentielle du maintien de la paix. Un representant a di.t que, compte tenu de la 

consolidation et du developpement du principe de l'autodetermination, le principe 

de la non-intervention avait acquis une importance particuliere, car la desinte­

gration du systeme colonial et l 1accession a l'independance de nombreux Etats 

nouveaux avaient accru la n~cessite de proteger la souverainete et le developpement 

independant de ces Etats contre toute ingerence exterieure. 

290. Plusieurs representants ont rappele que le principe de la non-intervention 

avait deja ete proclame et affirme aux conferences interamericaines de Montevide~t 

Buenos Aires59{ Chapultepec 60/ et Bogota61{ a la Conference de Bandoung62/ en 1955 

58/ Convention sur les droits et devoirs des Etats, Montevideo, 26 decembre 1933 
LA/C.6/L.537/Rev.l, partie C, a) 3./. 

59/ Protocole additionnel relatif a la non-intervention, Buenos Aires, 1936 
-LA/C.6/L.537/Rev.l, partie C, a) .!fl. • 

60/ • Conference interamericaine sur la guerre et la paix, Acte de Chapultepec, 
3 mars 1945 LA/C.6/L.537/Rev.l, partie C, b) 3./. 
Charte de 1 10rganisation des Etats americains, Bogota, 30 avril 1948 
LA/c.6/L.537/Rev.1, partie C, a) lQ/. 

Declaration sur la aix et la cooperation mondiales, Bandoung, 24 avril 1955 
A c.6 L.537 Rev.l, partie C, b 6. 
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et aux Conferences de Belgrad~/ et du Cair~/ en 1961 et 1964, dans le Pacte de 

la Ligue des Etats arabes 65{ dans le Traite de Varsovi~{ dans les Conventions de 

Vienne sur les relations diplomatiques67/ et consulaires68{ ainsi que dans la 

charte de l'Organisation de l'unite africaine-22~ Un representant a egalement dit 

que le principe constituait 1 1un des principes de base du systeme juridique et 

politique des Nations Unies. 

291. Un autre representant a declare que le principe, tel qu 1il etait applique dans 

les relations entre les Etats, n'etait pas enonce expressement dans la Charte des 

Nations Unies, mais qu 1il decoulait directement et necessairement de 1 1 interdiction 

de la menace ou de l'emploi de la force et du principe de l 1egalite souveraine des 

Etats, puisque la garantie de l 1integrite territoriale ou de 1 1independance 

politique des Etats supposait au prealable une obligation pour chaque Etat de 

respecter ces deux elements de la souverainete. En second lieu, le principe de 

l 1 interdiction de la menace ou de l'emploi de la force formule dans la Charte 

recouvrait une grande partie du concept classique du principe de la non­

intervention. Ce fait avait ete admis sans discussion a la session du Comite 

special de 1964. 

67/ 

Declaration des chefs d 1Etat ou de gouvernement des pays non alignes, Belgrade, 
6 septembre 1961 LA/c.6/L.537/Rev.l, partie C, b) lQ/. 

Declaration intitulee "Programme pour la paix et la cooperation internationale", 
Le Caire, 10 octobre 1964 (A/6763). 

Pacte de la Ligue des Etats arabes, Le Caire, 22 mars 1945 j}./c.6/L.537/Rev.l, 
partie C, a) 1/. 

Traite d 1amitie, de cooperation et d 1assistance mutuelle, Varsovie, 
14 mai 1955 LA/c.6/L.537/Rev.1, partie C, a) l~/. 

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 18 avril 1961 
LA/C.6/L.537/Rev.1, partie C, a) 1§/. 

68/ Convention de Vienne sur les relations consulaires, 24 avril 1963 
LA/c. 6/L.537/Rev.l, partie C, a) 1§/. 

Organisation de 1 1unite africaine, Addis-Abeba, 26 mai 1963 j}./c.6/L.537/Rev.1, 
partie C, a) 1§/. 
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2. Rapport entre la Declaration sur l'inadmissibilite de ltintervention dans 
les affaires interieures des Etats et la protection de leur independance 
et de leur souverainete (resolution 21:31 . (XX) de l 'Assemblee generale) et 
les travaux du Comite special, et question des instructions donnees au 
Comite de redaction 

292. la plupart des representants qui ont pris la parole au sujet du principe de 

la non-intervention se sont referes a la Declaration susmentionnee, adoptee par 

1tAssemblee generale a sa vingtieme session dans sa resolution 2131 (XX) du 

21 decembre 1965. 

293. Lors du debat relatif a la Declaration et aux projets de resolution et 

amendements aces projets, on est generalement convenu que le Comite special 

devait tenir pleinement compte de cette Declaration et que celle-ci constituait 

pour ses trava~x un instrument important. En ltadoptant, l'Assemblee generale 

avait grandement facilite la tache du Comite special, si l'on songeait aux diffi-

_cultes auxquelles il avait du faire face a sa session de Mexico. Des divergences 

d 1opinion se sont toutefois fait jo~r sur la mesure dans laquelle le Comite special 

devrait enteriner, preciser ou modifier la resolution 2131 (XX) aux fins de 

sa formulation du principe de la non-intervention en tant que regle du droit 

international. 

294. De l'avis de certains representants, le Comite special devrait recomrnander 

a l'Assemblee generale dtincorporer les dispositions pertinentes de la resolution 

2131 (XX) dans la Declaration qui serait finalement adoptee touchant les sept 

principes examines par le Comite special. Selon eux, 1 1 Assemblee generale 

agissait en application de l'Article 13 de la Charte et avait, en fait, deja 

effectue le travail de codification relatif au principe de non-intervention. 

_ Un representant a dit qu'une telle maniere de proceder serait conforme au mGndat 

du Comite special, enonce au paragraphe 4 c) de la resolution 2103 (XX), du 

20 decembre 1965, et aux termes duquel le Comite etait prie de soumettre ses 

conclusions et recornmandations a 1tAssemblee generale. Cela indiquerait la 

satisfaction eprouvee devant les progres que l'Assemblee generale avait accomplis 

quant au principe de non-intervention. Tout ce que le Comite special pouvait 
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faire d'autre, serait d'examiner toute proposition tendant a apporter des additions 

a la formulation de la resolution 2131 (XX). C'etait la l 1esprit d~ projet de 

resolution presente par la Tchecoslovaquie /A/ AC .125/L.20 ( voir par. 286 ci-dessus )/. - -
295. De nombreux representants ant de meme estime que la Declaration contenue dans 

la resolution 2131 (XX) etait une grande reussite des Nations Unies et devait 

constituer une norme de conduite pour taus les Etats. Ils ont declare qu'elle 

etait fondee sur l'accord le plus large possible, comme l 1indiquait l'appui quasi 

unanime qu'elle avait re~u lors de son adoption. On a dit en outre que l'examen 

du principe de non-intervention par le Comite special ne pouvait englober le 

reexamen d'un texte adopte sans vote negatif par l'Assemblee generale et que le 

Comite special, en tant qu'organe subsidiaire de l'Assemblee generale, ne pouvait 

mettre en doute la decision de cette derniere. Il ne fallait rien faire qui puisse 

alterer ou minimiser la valeur de la Declaration, compromettre les progres que son 

adoption representait OU rouvrir des questions sur lesquelles 1 1Assemblee generale 

avait deja pris position. De 1 1avis de ces representants, il etait indispensable 

de ne pas edulcorer la Declaration. Les elements constitutifs de la Declaration 

etaient definitifs et irrevocables et ces representants se sont declares opposes 

ace que l'on la modifiat, soit en remaniant, soit en supprimant certains de ses 

elements. Un representant a dit qu 1il ne faisait aucun doute que la Toclaration 

consacrait un principe authentique du droit international, car elle avait ete 

acceptee quanta la forme et quant au fond par 109 Etats, apres des discussions 

tres poussees. Dans ces conditions, on pouvait considerer qu 1elle etait applicable 

en vertu des dispositions de l'Article 38 du Statut de la Cour internationale de 

Justice, en tant que principe general du droit. 

296. Plusieurs representants ont declare, toutefois, que des facteurs de la nature 

susmentionnee n'excluaient pas la possibilite d 1etendre la zone d 1accord refletee 

dans la Declaration, en y ajoutant des elements supplementaires et en elargissant 

ainsi le compromis qu 1elle sanctionnait; ces facteurs n'excluaient pas non plus, 

de 1 1avis de certains de ces representants, la possibilite d 1ameliorer la formu­

lation juridique du texte de la Declaration par des changements redactionnels 
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mineurs qui n -ten affecteraient pas le fond ou qui n 1 edulcoreraient pas le texte de 

l'Assemblee generale. Toutefois, les discussions du Comite de redaction devraient 

etre limitees a des changements de cet ordre. Tel etait le point de vue adopte 

dans les projets de resolution presentes par la Republique arabe unie et le Chili 

!J,./AC.125/L.14, 15, 17 (voir par. 282 a 284 ci-dessusl7• 

297. D1autres representants ont reconnu que la Declaration representait une date 

importante dans le developpement de l 1attitude politique de l 1Assemblee generale 

a l 1egard de certains des problemes les plus pressants de l 1epoque. En meme temps, 

ils estimaient que la Declaration n 1avait pas ete con~ue comme un document 

juridique, et qu'elle ne pouvait done se substituer a ltenonce du principe que le 

Comite special avait ete charge de rediger. Certains des termes utilises dans la 

Declaration ne respectaient pas les criteres fondamentaux qui devaient etre 

appliques, et certaines de ses parties ntetaient pas suffisamment precises pour 

etre considerees comme des enonces juridiques. On a egalement formule certaines 

critiques a l 1egard de la redaction de certains passages de la resolution 2131 (XX). 
Par exemple, un representant a souligne que la deuxieme phrase du paragraphe 1 

pouvait etre comprise de deux manieres differentes : OU bien le mot "ingerence" 

etait qualifie par les mots "contre la personnalite d 1un Etat OU contre ses 

elements politiques, economiques et culturels" ou bien il ne l 1etait pas. Etant 

donne que le mot "ingerence" s 1accompagnait normalement de la preposition "dans" 

et non "contre", on pouvait supposer qu 1il etait utilise sans precision. Les 

auteurs du paragraphe 1 du dispositif avaient sans nul doute pense a quelque forme 

d 1ingerence dictatoriale, mais les termes employes dans le texte avaient- un sens si 

large qu'il etait necessaire de les restreindre. Un autre representant a dit que 

le texte anglais de la deuxieme phrase du paragraphe l de la repolution etait 

certainement ambigu, mais que le texte fran~ais ne se pretait qu 1a une seule inter­

pretation. D1autres representaI1ts ont mentionne dTautres points qu 1ils consi­

deraient comme rediges de maniere ambigue. Un representant a demande, par exemple, 

si les termes "intervention" et "ingerence" avaient des sens differents et quels 

etaient les criteres permettant de determiner si une menace avait ete ou non tentee. 

298. C_ertains representants ont rappele, a ce propos, que leurs delegations avaient 

declare a 1 1Assemblee generale et a la Premiere Commission, lors de l 1adoption du 

projet de Declaration, que ce projet ne pouvait pas etre considere corn.me une 
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declaration juridique definitive et authentique prete a etre incorporee en tant que 

definition du droit en la matiere. Ils ont egalement dit que, si le Comite etait 

libre d'elaborer, d 1elargir et de preciser le libelle souvent vague de la Charte, 

il etait a plus forte raison libre d 1elaborer, d 1elargir et de preciser le libelle 

des resolutions de 1 1Assemblee generale. Les resolutions de 1 1Assemblee generale 

n'etaient pas des traites qui liaient les Etats Membres et aucune d 1elles n 1etait 

sacro-sainte pour le Comite special, qui avait le devoir d 1en examiner les dispo­

sitions du point de vue tant de la forme que du fond et qui etait entierement libre 

de formuler le contenu juridique du principe de la non-intervention sans etre lie 

en quoi que ce soit par les dispositions de la resolution 2131 (XX). Si le Comite 

renvoyait la question a 1 1Assemblee generale, il meconnaitrait 1 1objet meme du 

mandat qui lui avait ete confie, attendu notamment que les possibilites de parvenir 

a un accord n'avaient pas encore ete epuisees. Cette conception a inspire les 

amendements presentes par l 1Australie, le Canada, les Etats-Unis d 1Amerique, la 

France, l 1Italie et le Royaume-Uni /J,/AC.125/L.19 (voir par. 285 ci-dessus17 au 

projet de resolution du Chili et de la Republigue arabe unie /},/AC.125/L.17 (voir 

par. 284 ci-dessus17• 

299. Plusieurs representants ont repondu aux arguments de cette nature que la 

Declaration representait la consecration, en termes tant politiques que juridiques, 

du principe de la non-intervention. L1inclusion dans la Declaration de certains 

elements de caractere politique et le pretendu manque de clarte de certaines de ses 

dispositions etaient des objections que 1 1on pouvait aussi faire valoir dans le cas 

de la Charte des Nations Unies elle-meme ainsi que du droit en general. L1Assemblee 

generale etait une entite unique et l 1on ne pouvait done pas dire que certaines 

de ses resolutions etaient politiques et d 1autres juridiques. Certains representants 

ont exprime des doutes quanta la question de savoir, dans le cas du texte en 

question, si l 1 on pouvait etablir une nette distinction entre les considerations de 

caractere politique et les considerations de caractere juridique. 

300. La partie C du present chapitre rend compte tant de la decision que le Comite 

special a prise au sujet des resolutions de procedure et des amendements (voir plus 

haut, par. 282 a 287) relatifs a la Declaration de l'Assemblee generale que des 

autres decisions du Comite special concernant le principe de la non-intervention. 
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3.- Interdiction de recourir a la menace ou a l 1emploi de la force contre 
l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat et 
de prendre des mesures ayant pour ob .iet de compromettre ou de detruire 
l'independance politique ou l'integrite territoriale d'un Etat 

301. La proposition commune de l 1Australie, du Canada, des Etats-Unis d'Amerique, 

de la France, de l 1Italie et du Royaume-Uni /)/AC.125/L.13, par. 2 A et B (voir 

par. 279 ci-dessusl/ contenait des dispositions relatives aux interdictions visees 

dans la rubrique ci-dessus. 

302. Les auteurs de cette proposition ont insiste sur 1 1etroit rapport qui existe 

entre 1 1interdiction de la menace ou de l 1emploi de l a forc e et le principe de 

la non-intervention; ils ont estime que l'emploi illicite de la force constituait 

une violation du principe de la non-intervention. A leur avis, une conclusion 

identique pouvait etre tiree de l 1examen de la resolution 2131 (XX) du 

21 decembre 1965. Ils ont estime qu 1il etait du devoir du Comite special de 

preciser le sens de la reference a l 1 intervention armee que l'on trouve dans la 

Declaration. L1intervention armee etant 1 1une des formes les plus courantes 

d 1 intervention, il etait indispensable que tout enonce du principe juridique de la 

non-intervention reconnaisse dument son importance. Certains des auteurs ont 

• indique qu 1a leur avis, leur proposition ne limitait pas l'interdiction de l 1inter­

vention a la seule force armee, mais visait egalement l 1 inter vention economique 

ou autre. Ce projet avait pour but d 1exprimer, sous une forme juridiquement 

acceptable, la notion d 1ingerence dictatoriale et de l'introduire dans les dispo­

sitions generales de la resolution 2131 (XX). Les auteurs voulaient ainsi attirer 

l'attention sur le fait qu 1il n 1etait permis de prendre aucune mesure visant a 
compromettre OU a detruire, d 1une manie re OU d 1une autre, l 1integrite territoriale 

ou l 1 independance politique d 1un Etat. Ces idees etaient d 1ailleurs nettement 

reconnues et definies en droit international. Le paragraphe en question avait done 

pour but de donner une forme juridique aux principes connexes enonces par la 

Declaration contenue dans la resolution 2131 (XX). 

303. Cette formulation a toutefois ete critiquee par uncertain nombre d'autres 

representants. On a fait remarquer que le paragraphe 2 de la proposition des six 

puissances reposait sur 1r'idee que le principe de la non-intervention etait limite 

a l'interdiction de la menace ou de l 1emploi de la force - la force arrnee 
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notamment. De l'avis de ces representants, c'etait la tronquer dangereusement 

la portee du principe e:t chercher a soustraire nombre d 1 actes inadmissibles a 
son champ d'application. En effet, la resolution 2131 (XX) condamnait aussi les 

autres _formes d 1 intervention qui menacent la personnalite d'un Etat ou ses elements 

politiques,. economiques et culturels. Le paragraphe 2 tendait a. preserver le 

statu quo qui existait avant l'adoption de la Char:te, a une epoque ou l'inter­

vention n'etait limitee que de maniere assez lache. Or l 1 idee meme d'un statu quo 

en droit international etait incompatible avec la methode de developpement 

progressif qui devait etre celle du Comite special. On a egalement fait remarquer 

qu'une reference a la menace OU a l'emploi de la force n'avait pas sa place dans 

une proposition sur le principe de non-intervention et qu'il conviendrait plut6t 

d'en parler lors de l'examen du principe du non-e~ploi de la force. On a objecte 

par ailleurs que la proposition ne precisait pas qui devait se prononcer sur la 

question de savoir si une mesure avait "pour objet ou pour consequence de 

compromettre ou de detruire l'independance politique ou l'integrite territoriale" 

d'un Etat. Rien n'indiquait clairement non plus si le mot "mesure" visait taus 

les types de mesures - armees ou non. De nature encore plus restrictive etait le 

fait que la proposition se contentait de mentionner l'alteration ou la destruction 

de l 1 independance politique et de l'integrite territoriale et qu'elle passait sous 

silence les mesures dirigees contre le systeme politique, economique, social ou 

culturel d'un Etat. 

4. Intervention contre la personnalite ou contre les elements politiques, 
economiques et culturels d'un Etat, ou ingerence dans ses affaires 
interieures ou exterieures 

304. Il etait question des formes d'intervention mentionnees ci-dessus dans la 

proposition de l'Inde, du Liban, de la Republique arabe unie, de la Syrie et de la 

Yougoslavi e /fi/AC.125/L.12, par. 1 (voir par. 276 ci-dessusl7 ainsi que dans 

l'arnendement que le Ghana a presente a cette proposit_ion [A/Ac.125/1.18, par. 1 

(voir par. 277 ci-dessusl?-

305. Divers representants ont fait des observations concernant le concept de la 

personnalite de l'Etat, concept qui figure dans la resolution 2131 (XX) du 

21 decembre 1965, ainsi que dans les propositions dont il vient d'etre question. 

Un representant a fait remarquer que le paragraphe 1 de ces deux textes mentionnait 
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certains des elements constitutifs de la personn~lite de 1 1Etat et que, meme si 

elle n 1etait pas exhaustive, cette enumeration pouvait constituer le point de 

depart des travaux futurs. De l 1avis de ce representant, un Etat avait une person­

nalite distincte formee d 1un certain nombre d 1elements: si l 1un d 1 eux disparaissait, 

• 1 1 Etat pouvait etre detruit. Un autre representant a estime qu 1il serait 
-

souhaitable de faire suivre l 1expression "personnalite de 1 1Etat 11 par une enume-

ration de ses elements constitutifs, c 1est-a-dire 1 1 integrite territoriale et 

1 1independance politique, economique et culturelle. De 1 1avis d 1un autre repre­

sentant toutefois, on changeait, ce faisant, le sens du concept. Pour d 1autres 

representants, le concept de la personnalite de 1 1Etat etait une question complexe 

qui clemandait a etre eclaircie. Cette difficulte pouvait, a leur avis, etre 

resolue en s 1efforqant de donner une definition plus precise du concept de 1 1 inde­

pendance politique des Etats sans employer 1 1expression "personnalite de l'Etat" 

qui, de l'avis de certains, ne pouvait etre consideree comme une expression 

juridique. Cette solution a ete critiquee par plusieurs representants qui ont 

fait observer que, sous couvert de clarification, on avait elimine une idee 

puisqu 1on omettait de condamner l'intervention armee ou les menaces contre la 

personnalite d 1un Etat ou contre ses elements politiques, economiques et culturels. 

306. Plusieurs representants ont propose de supprimer les mots "affaires 

exterieures" qui figurent dans la premiere phrase du principe de la non­

intervention, tel qu'il est enonce dans la resolution 2131 (XX). A leur avis, il 

etait impossible de donner une definition generalement acceptable de la notion 

d'intervention dans les affaires exterieures d 1 un Etat et ils ont estime que les 

mots "affaires interieures et exterieures" manquaient, juridiquement parlant, de 

precision. Selan ces representants, l'intervention dans les affaires exterieures 

n'etait pas soumise aux memes restrictions qu~ 1 1 intervention d~ns les affaires 

relevant de la competence nationale d'un Etat. Les affaires exterieures d 1 un Etat 

etaient soumises au droit international dans la mesure ou elles pouvaient 

legitimement interesser les autres membres de la ccmmunaute internationale. Il 

existait dans les affaires exterieures des Etats uncertain nombre de domaines 

ou les autres Etats intervenaient; par exemple, le fait de chercher a influencer 

des negociations, de presenter des revendications contre d 1 autres Etats ou tout 

autre acte de meme nature ne saurait etre considere comme une ingerence 
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dictatoriale. Bien entendu, cela ne voulait pas dire que les Etats avaient le 

droit d'intervenir de maniere dictatoriale dans les affaires exterieures des 

autres Et_ats. Il y avait , a ce propos, des interdictions precises mc3:is elles 

reposaient sur des principes autres que celui de la non-intervention - le principe 

de l'interdiction de la menace ou de l'emploi de la force, celui de l'egalite 

souveraine des Etats et celui du reglement pacifique des differends, par exemple. 

Ces representants preferaient egalement la formule "affaires relevant de l a 

competence interne" a une reference aux "affaires interieures et exterieures". 

La premiere expression etait, a leur avis, conforme aux termes utilises pour 

designer le principe dans la resolution 1815 (XVII) qui definit le mandat du 

Comite. Cette expression etait par ailleurs plus exacte et plus facile a comprendre 

car elle englobait les questions qui n'etaient pas regies par le droit 

international. 

307. D' autres representants ont toutef'ois estime que le concept de la competence. 

externe de l'Etat constituait un element essentiel de toute definition de l'Etat. 

A leur avis, en eliminant la notion fondamentale d'interdiction de toute ingerence 

dans les affaires exterieur~s, on negligerait un element qui peut gtre source de 

danger pour les petits pays. On a rappele que cette forme d'intervention avait 

ete reconnue illicite .depuis une trentaine d'annees par le Conseil interamericain 

de jurisconsultes et qu'il s 1 agissait la d'une doctrine qui trouvait son expression 

dans l a Declaration de Montevideo de 193~{ dans le Protocole de Buenos Aires de 

19361!:{ ainsi que dans la charte de l'Organisation des Etats americains de 194&@~ 

Omettre d'interdire l'intervention dans les affaires exterieures etait, aux 

yeux de ces representants, op~rer un recul par rapport a la resolution 2131 (XX). 

Ils ne pouvaient s'y resoudre. 

5. Contrainte tendant a subordonner l'exercice de droits souverains ou a 
obtenir des avantages de quelque ordre que ce soit 

308. L'interdiction des contraintes de cette nature etait enoncee dans la premiere 

proposition presentee conjointement par l'Inde, le Liban, la Republique arabe unie , 

la Syrie et la Yougoslavie [A/AC.125/L.12, par. 2 (voir par. 276 ci-dessus_l7 et 

mentionnee dans l'amendement presente par le Ghana LA/AC.125/L.18, par . 3 (voir 

par. 277 ci-dessus_l7 a cette proposition. 

70/ Voir note 58 ci-dessus. 

71/ Voir note 59 ci-dessus. 
72/ - Voir note 61 ci-dessus. I" •• 
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-309. Plusieurs representants etaient partisans de mentionner ces formes d 1 inter­

vention dans le texte du Comite special, mais les formules proposees dans les 

projets dont le Comite special etait saisi ont amene d 1autres representants a faire 

certaines reserves a leur sujet. Notamment dans la phrase de la proposition des 

cinq puissances, libellee comrne suit : 11Aucun Etat ne peut appliquer ni encourager 

l'usage de mesures economiques, politiques ou de toute autre nature pour contraindre 

• un autre Etat a subordonner l 1 exercice de ses droi ts souverains ou pour obtenir de 

• lui des avantages de quelque ordre que ce soit", le membre de phrase "pour 

contraindre un autre Etat" pouvait, de l'avis de certains representants, etre 

compris comme servant d 1introduction au reste de la phrase de maniere que 

contraindre un Etat a subordonner l'exercice de ses droits souverains et obtenir 

des avantages ne constituaient que deux formes de contrainte differentes. Ou alors, 

ce membre de phrase pouvait ne se rapporter qu 1aux mots qui la suivaient immedia­

tement, de sorte que toute mesure visant a obtenir d'un Etat des avantages de 

quelque ordre que ce soit, meme en dehors de toute contrainte serait interdite. 

La encore, derriere la question de la formulation juridique transparaissait une 

question de fond. Si la deuxieme interpretation etait correc te , il convenait de 

completer le paragraphe en question afin d 1indiquer clairement que les negociations 

ordinaires et les relations diplomatiques n 1etaient pas interdites. Certains 

representants ont estime, en outre, que le concept juridique de la non-intervention 

.concernait dans une large mesure l 1intention d'un Etat de contraindre un autre Etat 

a modifier son ordre interne. Il fallait, en fait, que l'Etat intervenant ait une 

telle intention pour qu 1on puisse considerer qu'il s'etait livre aux activites 

visees, mais il fallait qu 1 il s 1agisse, en meme temps, d 1une forme de contrainte 

anormale ou arbitraire; d'autre part, l 1intention en elle-meme ne suffisait pas 

si elle n 1etait pas suivie d 1effet. 

6. Activites subversives et autres activites dirigees contre un autre Etat 
OU son regime 

310. Des propositions tendant a formuler de fac:;on assez detaillee une interdiction 

des activites visees dans la rubrique ci-dessus ont ete presentees conjointement 

I ... 
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par l'Inde, le Liban, la Republique arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie 

LA/AC.125/L.12, par. 2 (voir par. 276 ci-dessusl7 d'une part, et, d 1autre part, 

par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amerique, la France, l'Italie et le 

Royaume-Uni LA/AC.125/L.13, par. 2 C (voir par. 279 ci~dessusl/· Les amendements 

a la premiere de ces propositions communes presentes par le Ghana -LA/AC.125/L.18, 

par. 5 (voir par. 277 ci-dessusl7 compren~ient egalement des dispositions a cet 

effet. 

311. Les formes d 1 intervention suggerees dans ces propositions n'ont pas fait 

l'objet d'un debat approfondi. Siles Etats d'Europe occidentale et autres ayant 

presente la proposition A/AC.125/L.13 ont estime que leur texte constituait une 

amelioration par rapport aux dispositions correspondantes de la proposition des 

pays non alignes, d'autres ont juge, au contraire, que ce texte omettait certains 

details qui figuraient dans la resolution 2131 (XX) du 21 decembre 1965, notamment 

le fait que les Etats devaient s'abstenir d 1aider, de financer ou de tolerer 

certaines activites determinees. Selon ces derniers, la premiere phrase de 

l'alinea C de la proposition des Etats d 1Europe occidentale et autres etait tres 

vague et ambigue. Dans la deuxieme phrase, le terme "moyens" ne designait proba­

blement que des moyens de contrainte. Un representant a toutefois estime que tout 

enonce qui pourrait etre adopte devrait comprendre une disposition tendant a 
interdire la propagande dirigee contre le regime d 1un autre Etat. Le terme 

"intervenirn, qui figurait au paragraphe 2 de la resolution 2131 (XX), n'etait pas 

limite aux mesures de contrainte et, dans l'ensemble, le paragraphe 2 de cette 

resolution etait un enonce beaucoup plus satisfaisant de la question visee a 
l 1alinea 2 C de la proposition des Etats d'Europe occidentale et autres. 

Emploi de la force tendant a priver les peuples de leur identite 
nationale 

312. la proposition commune presentee par l'Inde, le Liban, la Republique arabe 

unie, la Syrie et la Yougoslavie contenait [i,./AC.125/L.12, par. 3 (voir par. 276 

ci-dessusl/ une disposition tendant a interdire l'usage de la force pour priver 

les peuples de leur identite nationale et il en etait fait mention dans 1 1amen­

dement a cette proposition soumis par le Ghana [i,./AC.125/L.18, par. 5 (voir 

par. 277 ci-dessusl/• 

I .. . 
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313. Les auteurs de la proposition commune ainsi que d 1autres representants qui 

etaient en faveur de l 1adoption d 1une disposition en ce sens ant declare qu 1une 

telle disposition devait indiscutablement figurer dans tout texte que le Comite 

special etablirait au sujet de la non-intervention. Ila ete affirme que telle 

avait ete la position de l 1Assemblee generale lors de l 1adoption de sa resolution 

2131 (XX) du 21 decembre 1965. L1un des grands faits nouveaux survenus depuis la 

seconde guerre mondiale, qui trouvait son origine dans la sanction donnee par la 

Charte des Nations Unies au principe de l 1autodetermination, etait la reconnaissance 

de 1 1 importance juridique du concept de "peuple11
• la lutte contre le joug 

colonial devait, par consequent, etre consideree comme legitime. Etant donne que 

la resolution 2131 (XX) avait tenu compte de ce fait nouveau, il etait parfaitement 

naturel qu 1elle contienne un paragraphe contenant l 1affirmation suivante : rrTout 

Etat doit respecter le droit des peuples et des nations a l 1autodetermination et a 
l 1independance et ce droit sera exerce librement en dehors de toute pression 

exterieure et dans le respect absolu des droits humains et des libertes 

fondamentales. 11 L 1Assemblee generale avait, de cette faqon, montre la voie du 

developpement progressif du concept traditionnel de non-intervention. De plus, 

ce principe etait sous-entendu dans les paragraphes 4 et 7 de 1 1Article 2 de la 

Charte. Ence qui concerne la presence du terme 11 peuples 11 au paragraphe 3 du 

projet commun des cinq puissances, on a souligne que si l'on parlait de souverai­

nete apropos des Etats, c'etaient les peuples qui en fait exerqaient cette 

souverainete. De l 1avis des memes delegations, le Comite ne devait pas passer 

trap de temps a des questions subtiles de definition, le Comite de redaction 

pouvant s'en occuper. Ces delegations ne pensaient pas que le paragraphe 3 de la 

proposition en questiort relevait mains du principe de non-intervention que celui 

de l'autodetermination. Par exemple, meme si le territoire d'un Etat n'etait 

occupe que temporairement par un envahisseur etranger, il pouvait se produire de 

grands changements pendant cette occupation; la population pouvait etre deplacee 

et la structure de 1 1 Etat detruite. 

314. D'autres representants ne parvenaient pas a voir a quoi servirait une dispo­

sition de ce genre. De plus, le terme "peuples", tel qu'il etait utilise dans la 

proposition consideree, laissait de cote les Etats. Le principe de la non­

intervention concernait le devoir de ne pas intervenir dans les affaires interieures 

des Etats, non dans celles des peuples. En droit international, les peuples ne 

constituaient pas necessairement des Etats et n 1etaient done pas necessairement 

I ... 
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sujets de droit international. Ces representants ne pouvaient accepter l'inter­

pretation de la souverainete donnee au paragraphe precedent. A leur avis, logi­

quement et juridiquement, la question relevait done du principe de l'egalite des 

droits et de l'autodetermination des peuples, ou de celui de la protection des 

droits de l'homme, pour ce qui etait de l'usage interne de la force, ou encore de 

celui de l'interdiction de la menace ou de l'emploi de la force, quanta l'usage 

externe de la force. De plus, le sens de l 1expression "identite nationale" etait 

trop vague et devait etre precise. 

8. Opposition ou empechement a la promulgation ou a l 1execution de lois 
relatives a des questions qui relevent essentiellement de la competence 
d 'un Etat 

315. La proposition initiale et la version revisee presentees par l'Inde, le Liban, 

la Republique arabe unie, la Syrie et la Yougos lavie LA/AC.125/L.12, par. 4 (voir 

par. 276 ci-dessus); A/AC.125/L.12/Rev.l, par. 1 (voir par. 278 ci-dessusl/ inter­

disait les actes precites, ce a quoi avait trait egalement 1 1amendement presente 

par le Ghana LA/AC.125/L.18, par. 2 (voir par. 277 ci-dessusl/• 

316. On a soutenu, en faveur de l 1 insertion d 1une telle disposition, que celle-ci 

s 1 inspirait du texte prepare par le Comite juridique interamericainLl/ et avait 

pour but de souligner combien il etait important que soit respectee l'integrite 

du systeme juridique des Etats, qui n 1etait qu'un aspect particulier de leur 

integrite territoriale. 

317. Pour d 1autres representants, toutefois, le libelle de la proposition n' etait 

pas clair. On a declare qu 1aucun Etat ne s'etait jamais oppose a la promulgation 

de lois dans d 1autres Etats. En droit international, les lois d'un Etat ne 

pouvaient etre executees sur le territoire d 1un autre Etat que si ce dernier y 

consentait. En disant "essentiellement de la competence d 1un Etat 11
,- on laissait 

entendre que les questions considerees ne relevaient pas uniguement de la competence 

de cet Etat; cette disposition semblait done interdire l 1 ingerence dans des 

questions mettant en jeu les interets d'autres Etats ou ceux d 1organisations inter- , 

nat ionales . D'autre part, il pouvait arriver que la promulgation ou l'execution 

considerees soient contraires au droit international, auquel cas l'opposition ne 

pouvait pas etre interdite. Le recours aux Nations Unies contre l'adoption par un 

pays donne d 'une legislation fondee sur la discrimination raciale a ete cite comme 

exemple de cette situation. 

Instrument sur l es cas de violation du principe de non-intervention, 
LA/C.6/L.537/Rev.1, partie C, d) ~/. 

1959 
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Contrainte pour obtenir ou perpetuer des avantages politiques ou 
economiques de quelque nature que ce soit 

318. Lt.. proposition commune revisee de 1 1Inde, du Liban, de la Republique arabe 

unie, de la Syrie et de la Yougoslavie [i../AC.125/L.12/Rev.l, par. 2 (voir par. 278 

ci-dessusl7 enonqait l 1interdiction de la contrainte aux fins susmentionnees. Dans 

le pro jet initial des c inq pays, le libelle correspondant eta it le sui vant : "Aucun 

Etat ne doit recourir a la contrainte pour obtenir ou maintenir des reglements 

territoriaux ou des a vantages speciaux de g_uelque nature g_ue ce soi t." Le Ghana 

avait propose un amendement ace projet initial des cing_ pays LA/AC.125/L.18, 

par. 3 (voir par. 277 ci-dessusl7, dont le libelle etait identig_ue a celui qui a 

finalement ete retenu dans le texte revise de la proposition commune. 

319. A l'appui de cette proposition, on a dit g_ue ce libelle refletait un autre 

aspect particulier du principe de la non-intervention, g_u 1il etait fonde sur le 

paragraphe 2 de la resolution 2131 (XX) du 21 decembre 1965 et qu'il n'y avait 

aucune raison de ne pas employer le terme explicite de "contrainte" ou de 

"coercition". Ila ete rappele, d'autre part, g_ue le libelle en question 

s'inspirait du projet d'instrument sur les violations du principe de la non­

intervention prepare par le Comite juridique interamericai~/ et n'avait fait 

l'objet d'aucune declaration individuelle au sein du Comite special de 1964. Un 

representant a souligne qu'il convenait de donner au mot "Etat" le sens qui lui 

etait donne au paragraphe 7 de la declaration contenue dans la resolution 2131 (XX). 

320. Au sujet de la version initiale de la proposition, certains representants 

pensaient que les auteurs n 1avaient pas eu l'intention de suggerer qu'en 1 1absence 

d'accord entre les parties, il etait possible de deroger a des accords valables et 

de force obligatoire comportant des reglements territoriaux. Si la contrainte 

constituait un vice de consentement dans le droit des traites, son role etait 

beaucoup plus difficile a cerner dans le contexte des reglements territoriaux et 

lorsqu 1on mentionnait 1 1emploi de la contrainte pour maintenir ces reglements il 

fallait etre plus precis. Il n'y avait aucune raison d'interdire ou d'empecher 

de quelque faqon que ce soit le maintien des reglements territoriaux valablement 

conclus. 

74/ Voir note 73 ci-dessus. 
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10. Aide et assistance aux peuples sournis a une forme quelconque de 
domination coloniale 

321. Cette question etait mentionnee dans le projet de proposition revise presente 

par l'Inde, le Liban, la Republique arabe unie, la Syrie et la Y~ugoslavie 

LA/AC.125/L.12/Rev.l, par. 3 (voir par. 278 ci-dessusl7• Dans la proposition 

originale de ces cinq puissance~ il etait question des peuples subjugues par une 

domination "etrangere". 

322. Les representants qui etaient en f'aveur de 1 1enonce d 1une telle exception 

a 1 1 interdiction d 1 intervenir ont declare que la proposition ne faisait que 

refleter les nombreuses resolutions recemment adoptees par 1 1Assemblee generale, 

appelant 1 1 attention sur les problemes coloniaux qui creent des situations 

dangereuses et demandant aux Etats de contribuer a leur solution. La proposition 

constituait une reconnaissance formelle du fait que le principe de la 

non-intervention avait requ une dimension nouvelle et universellement valable : 

le fait de porter assistance aux peuples subjugues par toute forme de domination 

etrangere, loin d ' etre une intervention dans les affaires interieures d'un Etat, 

constituait en fait un devoir pour taus les Etats. Toute mesure ayant pour but 

d1eliminer la domination etrangere qui etait en fait la pire forme d 1 intervention • 

puisqu'elle empechait les peuples de se developper sur le plan culturel - etait 

la bienvenue. Un representant a ajoute que dans le passe, quelques Etats 

- heureusement peu nombreux - ·, avaient conteste et meme nie que 1 1 Organisation 

des Nations Unies fut habilitee a intervenir dans certaines questions mettant en 

danger la paix et la securite internationales, en invoquant a l'appui de leur 

position le principe de la non-intervention. Leur attitude avait empeche 

l'etablissement d'un climat d 1entente et de confiance entre les Etats et avait cree 

en outre un fort dangereux precedent. Deux ou trois Etats Membres, qui avaient 

fait de 1 1 apartheid cu de la domination coloniale un des objectifs de l eur politique 

nationale, continuaient a opposer ces arguments peu convaincants pour empecper 

les Nations Unies d 1 intervenir dans certaines affaires extremement importantes. Il 

etclit evident qu'une action internationale visant a detruire de tels maux ne 

constituait pas une ingerence dans les affaires interieures de ces Etats. Au 

contraire, parce que leur politique etait fondee sur une grave injustice appuye~ 
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par la force et la repression, tous les Etats devaient joindre leurs efforts pour 

venir en aide aux peuples opprimes. Ce faisant, la communaute internationale 

remplirait une de ses taches essentielles, a savoir l'elimination de tousles 

elements qui empoisonnaient la vie internationale et mettaient en danger la paix 

universelle. 

323. Cette p~sition a ete attaquee par certains representants. Ceux-ci ont soutenu 

que le paragraphe 6 de la proposition commune des cinq pays (A/AC.125/L.12/Rev.l), 

• qui reprenai t sous une forme modi:fiee une proposition orale anterieurement presentee 

par l'Algerie, semblait donner toute liberte d 1 intervention a un Etat qui estimerait 

qu 1il existait dans tel ou tel autre Etat des elements soumis a une domination 

etrangere. Le libelle de ce paragraphe pourrait offrir une echappatoire et 

. permettre des actions que ces representants ne pouvaient accepter. Il aurait pour 

effet de donner une sanction juridique a une forme d I intervention par la force qui, 

de l'avis de ces representants, etait incompatible non seulement avec les dispo­

sitions de la declaration contenue dans la resolution 2131 (XX) du 21 decembre 1965 

mais aussi avec celles de la Cbarte. Si une exception a 1 1 interdiction de recourir 

a la menace ou a l'emploi .de la force etait ainsi etablie par l'Assemblee , il 

serait alors necessaire de determiner les circonstances dans lesquelles il serait 

justifie de fournir aide et assistance. Si l'on se fiait aux formules utilisees 

dans certaines spheres, il apparaissait que l'on ne voulait parler en fait ni 

d 1occupation militaire ni de domination coloniale, car il existai t uncertain 

nombre de cas ou des Etats souverains, dont les populations autochtones etaient 

de l'aveu general pleinement responsables de leur propre gouvernement , avaient ete 

neanmoins soumis a l 1emploi de la force sous pretexte d 1anticolonialisme . Mise a 
part la question de la compatibilite avec les dispositions de la Charte, le 

paragrapbe 6 posait la question de savoir quelle sorte de monde les Nations Unies 

essayaient d 1instituer. 

324. Un representant a demande s 'il fallait en conclure, en raisonnant a contrario, 

que le. fait de porter aide et assistance aux peuples non subjugues par une forme 

de domination etrangere constituait une intervention. Ila egalement fait observer 

que, si les mots "aide et assistance" n'etaient qu'un euphemisme direct pour "aide 

, armee et ass.istance armee'', la proposition serait alors liee au concept tres 

controverse des guerres de liberation, sur lequel il etait douteux que l' accord 

puisse se fai re, et que la resolution 2131 (XX) s 1etait d 1ailleurs bien gardee 

d'aborder. Si, par contre, l'aide visee dans ce paragraphe etait d'ordre economique 

ou technique, elle etait licite pour tousles peuples et taus les gouvernements ,/ ... 
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compte tenu des regles du droit international. La resolution 2131 (XX) n'envisageait 

pas non plus uncertain aspect du principe de la non-intervention, qui a pourtant une 

importance pratique et politique considerable, digne d1etre relevee : l'intervention 

comme suite a une invitation du gouvernement interesse. 

ll. Legitime defense contre l'intervention 

325. La propositicn commune presentee par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis 

d'Amerique, la France, l'Italie et le Royaume-Uni /J./AC.125/L.13 (voir par. 279 

ci-dessusl7 stipulait dans son paragraphe 2 D que le droit des Etats, 

conformement au droit international, de prendre les mesures appropriees pour se 

defendre, individuellement ou collectivement, contre l'intervention, etait un element 

fondamental du droit naturel de legitime defense. 

326. Les representants qui etaient en faveur de l 1 adoption de cette disposition l'ont 

consideree de la plus grande importance. Ils ont fait observer qu'elle ne figurait 

peut-etre pas dans la resolution 2131 (XX)du 21 decembre 1965 de l'Assemblee generale 

mais que dans une declaration politique traitant des principes de la non-intervention 

il n 1etait pas utile de mentionner des obligations et droits connexes. Toutefois, 

etant donne que l e Comite special cherchait a enoncer un principe de droit inter­

national, il etait approprie et necessaire d1 affirmer le principe extremement 

important selon lequel les pays avaient le droit de se defendre contre 1 1 inter­

vention. On a souligne que le paragraphe considere mentionnait expressement que 

les mesures adoptees dans l'exercice du droit de legitime defense devaient etre 

prises conformement au droit international. Cette disposition, loin d'etre incom­

patible avec la Charte, visait a faire reconnaitre le principe selon lequel les 

Etats qui se rendaient coupables d1 actes d1 intervention devaient se rendre compte 

que les actes de ce genre seraient suivis de certaines consequences : autrement dit, 

les Etats contre l esquels une intervention avait ete commise n'etaient pas obliges 

de rester inactifs, mais avaient le droit de prendre pour se defendre toute mesure 

autorisee en droit international et conforme a la Charte. 

327. D1 autres representants ont estime que la .disposition en question constituait 

une grave derogation a la Charte et au droit international en general. On a 

notamment fait observer qu1 elle ne tenait aucun compte de l 1Article 51 de la Charte, 

qui etait pourtant la seule base de l'exercice du droit de legitime defense des 

Etats, et qu 1 elle donnait a entendre que l 1 emploi de la force dans l 1 exercice de 
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ce droit pouvai t se justifier par d 'autres raisons que celles qui etaient prevues 

a l'Article 51. Une interpretation aussi extensive etait contraire a l'esprit et 

a la lettre de la Charte et equivalait a une tentative de legitimer les guerres 

preventives. De l'avis de certains representants, aucun groupe d'Etats n'avait le 

droit d'intervenir dans les affaires d'un autre Etat sous pretexte de "legitime 

defense collective" en cas de guerre civile ou d 1 infiltration. Certains repre­

sentants se sont demande pourquoi la proposition, qui avait trait a l 1 interdiction 

de l'emploi de la force, avait ete soumise dans le cadre du principe de la non­

intervention. On a egalement declare que le projet ne disait pas si la disposition 

en question se referait au droit de legitime defense aux termes de l'Article 51 

de la Charte ou aux arrangements regionaux vises par l'Article 53; elle ne se 

referait d 1ailleurs meme pas a la Charte, mais simplement au "droit international"• 

La Charte et_ait certes une convention internationale et faisai t partie integrante 

du droit international mais, comme elle reglementait de fa~on precise les 

- conditions dans lesquelles le droit de legitime de f ense pouvait s'exercer, il 

aurait ete ban de la mentionner expressement. En outre, la proposition en question 

se referait au droit de legitime defense "contre l 1intervention" et on ne voyait 

pas c_lairement ce que cela. s ignifiai t. Certaines des delegations ayant presente 

le projet de resolution A/AC.125/L.13 avaient insiste, au Comite special de 1964, 
sur le fai t qu' il etai t presque impossible de definir 1 1 "intervention". Dans ces 

conditions, le droit de legitime defense contre l 1 intervention reposerait sur des 

bases bien fragiles, ce qui ne pourrait que conduire a etendre dangereusement la 

gamme des cas ou ce droit pouvait s 1exercer. Plusieurs representants ont estime 

que la faculte des Etats de prendre certaines mesures contre les formes moins 

ouvertes d 1intervention devait certes etre pris~ en consideration, mais que cette 

faculte devait faire 1 1objet d'une definition plus precise que celle qui figurait 

dans la proposition; en outre, la formulation du droit de legitime defense devrait 

etre limitee au cas d 1agression armee, conformement a l'Article 51 de la Charte. 

328. En reponse aces objections, un representant a exprime l 1opinion que les Etats 

_avaient le droit de se defendre contre toute forme d 1 intervention, jusqu'a ce que 

le Conseil de securite ait pris les mesures qui s 1imposaient. La proposition 

n'etendait pas, comme on l'avait pretendu, la portee ·juridique de la . legitime 

defense au-dela des limites prevues par la Charte, ce qui constituerait une 

violation du droit international, et etait exclu par le paragraphe en question, 

qui limitait les mesures prises pour se defendre a celles qui etaient "conformes 

au droit international". I .. . 
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329. Une disposition relative a cette question figurait dans la proposition commune 

presentee par l 1Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Ainerique, la France, 

l'Italie, et le Re>yaume-Uni /J/AC.125/L.13, par. 3 (voir par. 279 ci-dessusJ_7 et 

dans les amendements presentes par .le Ghana /}./Ac.125/1.18, par. b) (voir par. 279 

ci-dessusl7 a la proposition contenue dans le document A/Ac.125/1.12. 

330. Le debat sur cette question a principalement parte sur la formulation prapasee 

en ce qui cancerne la "faculte generalement reconnue aux Etats de chercher a 
influencer la politique et l'action des autres Etats conformement au droit inter­

national et a la pratique internationale etablie". 

331. Les auteurs du prajet de resolutie>n et d'autres representants partisans de cette 

formulatie>n ant declare que ce texte ne visait en aucune fa~on a laisser entendre 

que l'interventian etait licite. Il etait expressement indique que la faculte 

dant il etait fait etat dans la proposition devait etre exercee c~mformement au 

drait international. L'idee a l'origine de ce paragraphe etait que, dans le monde 

moderne, les Etats etaient interdependants et etaient appeles par la Charte a 
caoperer au maintien de la paix et de la securite internatianales. Il pourrait 

tres bien se presenter de nombreux cas ou des Etats chercheraient a en influencer 

d'autres p:)ur les amener a suivre une politique c:)nforme aux exigences du maintien 

de la paix et de la securite - ou, pour citer un autre exemple, au principe du 

respect des droits de l'harrune . Il etait done essentiel, pour garantir que les 

Etats s 1acquitteraient de leurs obligations a l'egard de la cammunaute inter­

nationale, d'admettre que les Etats devaient avoir la faculte d'influencer la 

palitique des autres Etats. En outre, il etait extremement important que le texte 

du principe camprenne des dispositions generales permettant de compenser l'aspect 

negatif de la formulation d'interdictions en precisant que l'interdiction de 

l 1 intervention ne s'etendait pas aux pratiques generalement reconnues comme n 1 etant 

pas illicites en droit international et auxquelles taus les pays avaient norma-

lement rec:)urs. On a cite, a cet egard, la Convention de Vienne sur les relations 

diplomatiques75/ qui stipule, dans son article 3 b), que la mission diplomatique doit 

75/ !atj.~ns Unies, Recueil des -~raites , -, ol. 500. 
I ... 
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"proteger dans l 1Etat accreditaire les interets de l 'Etat accredi tant et de ses 

- ressortissants, dans les limi tes admises par le droi t international". 

332. S1appuyant sur la Convention de Vienne, un representant a suggere que l 1
0n 

ajoute un membre de phrase libelle comme suit "ni c'.Jmme affectant le droit de 

tout Etat de proteger ses interets et ceux de ses ressortissants, dans les limites 

admises par le droit international, non plus que le droit de pr'.Jmouvoir les 

relations amicales et de developper des relations economiques, culturelles et 

scien_tifiques11
• 

333 • D 'autres representants ont declare que la disposition en question legi timerai t 

l' intervention et qu' ils ne pouvaient dot1c l 'accepter. Ils la jugeaient incom­

patible avec les buts des Nations Unies, notamment avec celui visant a developper 

les relations amicales et la cooperation entre les Etats, et la consideraient com.me 

une negation de la resolution 2131 (XX) de l 'Assemblee generale du 21 decembre 1965 -

Il n ',existait aucune "faculte generalement rec::innue 11 aux Eta ts d I intervenir dans 

les affaires d'autres Etats; l'essentiel etait de definir non les f::irmes de 

l'influence que les Etats exer~aient les uns sur les autres mais plut°'.:>t les 

formes depression manifestement illicites, sur lesquelles la proposition restait 

muette. Certains representants ::int egalement eleve des ::ibjections contre l 1empl8i 

des termes 11pratique internati::inale etablie11
• Si l'::in visait par la la pratique 

qui, pendant des siecles, avait ete une s::iurce de menaces c::intre la paix et etait 

associee a un passe tr::iuble, cette pratique n'etait plus acceptable de n::is jours. 

Un representant a declare que si la prop::isition ne cherchait pas a limiter le 

principe de la non-intervention dans les affaires des autres Etats et ne se 

referait qu'aux activites diplomatiques et consulaires normales, la disposition 

en question etait inutile. Le principe de la non-interventi::in n'avait jamais ete 

considere comme interdisant ces activites qui etaient maintenant regies par les 

Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et les relations con.sulaires. 

Par contre, si la disposition visait a limiter ce principe, le representant en 

question ne pouvait l 1accepter. 

I .. . 
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C. Decisions du Comite special 

1. Decision sur le pro.iet de resolution presente par le Chili et la 
Republique arabe unie 

334. Asa 17eme seance, le 18 mars 1966, le Comite special a pris des decisions 

sur le projet de resolution presente par le Chili et la Republique arabe unie 

lA/AC.125/L.17 (voir par. 284 ci-dessusl/ ainsi que sur les amendements ace projet 

de resolution presentes en commun par l 1Australie, le Canada, les Etats-Unis 

d'Amerigue, la France, i 1Italie et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande 

du Nord LA/AC.125/L.17 (voir par. 285 ci-dessusl/. 

335. Le paragraphe 1 a) de l'amendement des six puissances reprcduit au 

paragraphe 285 du present chapitre a ete accepte par les deux auteurs du projet 

de resolution. 

336. Ila ete procede au vote par appel nominal sur 1 1amendement figurant au 

paragraphe 1 b) du document A/AC.125/L.19 que l 1on trcuve reproduit au 

paragraphe 285 ci-dessus et les voix se sont reparties comme suit 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

S 1est abstenu: 

Australie, Canada, Etats-Unis d 1Ameriaue, France, Guatemala, 

Italie, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d 1 Irlande du Nord et Suede. 

Algerie, Argentine, Birmanie, Cameroun, Chili, Dahomey, 

Inde, Kenya, Liban, Madagascar, Mexique, Nigeria, Pologne, 

Republique arabe unie, Roumanie, Syrie, Tchecoslovaauie, 

Union des Republiques socialistes sovietiques et 

Yougoslavie. 

Venezuela. 

L I Flmenden:Ent a ete re,iete par 19 voix contre 10. avec une abstention. 

337. Le vote sur l 1amendement figurant au paragraphe 2 du document A/Ac.125/1.19 

(voir par. 285 ci-dessus) a egalement eu lieu par appel nominal et les voix se sont 

reparties comme suit 

Ont vote pour : Australie, Canada, Etats-Unis d 1Amerique, France, Italie, 

Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Gretagne et 

d 1Irlande du Nord et Suede. 

I ... 
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Ont vote contre Algerie, Argentine, Birmanie, Cameroun, Chili, Dahomey, 

Ghana, Guatemala, Inde, Kenya, Liban, Madagascar, Mexique, 

Nigeria, Pologne, Republique arabe unie, Roumanie, Syrie, 

Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes 

sovietiques, Venezuela et Yougoslavie. 

L'amendement a ete re.iete par 22 voix contre 9. 

338. L1amendement figurant au paragraphe 3 a) d~ document A/AC.125/1.19 (voir 

par. 285 du present chapitre) a ete mis aux voix par appel nominal et les voix 

se sont reparties comme suit: 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Australie, Canada, Etats-Unis d 1Amerique, France, Italie, 

Japan, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d 1Irlande du Nord et Suede. 

Algerie, Birmanie, Cameroun, Chili, Dahomey, Ghana, 

Guatemala, Inde, Kenya, Liban, .Madagascar, Mexique, 

Nigeria, Pologne, Republique arabe unie~ Roumanie, Syrie, 

Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes 

sovietioues et Yougoslavie. 

Se sont abstenus : Argentine et Venezuela. 

L1amendement a ete re.iete par 20 voix contre 9. avec 2 abstentions. 

339. Ila ete procede au vote par appel nominal sur 1 1amendement figurant au 

paragraphe 3 b) du document A/AC.125/1.19, qui est egalement reproduit au 

paragraphe 285 du present chapitre, et les voix se sont reparties comme suit 

Ont vote pour : 

·Ont vote contre 

Australie, Canada, Etats-Unis d 1Amerique, France, Italie, 

Japon, Pays-Bas et RoyaUire-Uni de Grande-Bretagne et 

d 1 Irlande du Nord. 

Algerie, Birmanie, Cameroun, Chili, CRhomev, Ghana,~, 

Kenya, Liban, Madagascar, Mexigue, Nigeria, Pologne, 

Republique arabe unie, Roumanie, Syrie, Tchecoslovaquie, 

Union des Rer)Ubliques socialistes sovietiques et 

Yougoslavie. 

Se sont abstenus : Argentine, Guatemala, Suede et Venezuela. 

L1amendement a ete re.iete par 19 voix contre 8. avec 4 abstentions. 
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340. Le projet de resolution commun LA/AC.125/L.17 (voir par. 284 ci-dessusl/ 

presente par le Chili et la Republique arabe unie, tel qu'il a ete modifie par le 

paragraphe la) de l'amendement ace projet presente par les six puissances 

LA/AC.125/L.19 (voir par. 285 ci-dessus.27 a ensuite ete adopte par le Comite 

special par 22 voix contre 8, avec une abstention. Le vote a eu lieu par appel 

nominal et les voix se sont reparties comme suit: 

Ont vote pour: 

Ont vote contre 

S 1est abstenue : 

Algerie, Argentine, Birmanie, Cameroun, Chili, Dahomey, 

Ghana, Guatemala, Inde, Kenya, Liban, Madagascar, Mexique; 

Nigeria, Pologne, Republique arabe unie, Roumanie, Syrie, 

Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes 

sovietiques, Venezuela et Yougoslavie. 

Australie, Canada, Etats-Unis d 1Amerigue, France, Italie, 

Japon, Pays-Bas et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d 1Irlande du Nord. 

Suede. 

341. Le texte de la resolution adoptee (A/Ac.125/3) est le suivant 

"LP. Comite snecial, 

Ayant present a 1 1esprit 

~) Que l 1Assemblee generale, par sa resolution 1966 (XVIII) du • 
16 decembre 1963, a cree le Comite special en le chargeant d 1etudier les 
principes du droit international enonces dans la resolution 1815 (XVII) de 
1 1Assemblee generale, et de presenter un rapport ace sujet, 

Q) Que l 1Assemblee generale, par sa resolution 2103 (XX) du 
20 decembre 1965, a fixe definitivement la structure du Comite, en le 
chargeant, notamment, d 1etudier le principe de la non-intervention, 

£) Que l 1Assemblee generale, par sa resolution 2131 (XX) du 
21 decembre 1965, a adopte une declaration sur l 1inadmissibilite de l 1inter­
vention dans les affaires interieures des Etats et la protection de leur 
independance et de leur souverainete, declaration qui, en raison du nombre 
d 1Etats qui ont vote en sa faveur, de l 1ampleur et de la profondeur de son 
contenu et, en particulier, de l 1absence d 1opposition, reflete une conviction 
juridique universelle qui la rend susceptible d'etre consideree comme un 
principe authentique et defini du droit international, 

1. Decide qu 1en ce qui concerne le· principe de la non-intervention, le 
Comite special s 1en tiendra a la resolution 2l31 (XX) de 1 1Assemblee 
generale, en date du 21 decembre 1965; 
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2. Donne pour instruction au Comite de redaction, sans prejudice des 
dispositions du paragraphe precedent, d 1orienter ses travaux concernant le 
devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant de la competence 
nationale d 1un Etat vers l 1examen de propositions complementaires, en vue 
d 1elargir la portee de 1 1accord realise dans la resolution 2131 (XX) de 
l 1Assemblee generale. 

2. Explications de vote 

342. A la 18eme seance du Comite special, le 21 mars 1966, les representants de 

la France, du Japan, de la Tchecoslovaquie, de l'Italie, du Venezuela, du 

Rovaume-Uni, du Guatemala, de la Suede, de l 1Australie et des Etats-Unis ont 

explique leur vote sur le projet de resolution et les amendements dont il avait 

fait l 1objet. 

343. Le representant de la France a declare que sa delegation partageait la 

deception de ceux qui regrettaient la conclusion negative du debat sur le principe 

de la non-intervention. Lars du vote sur le projet A/AC.125/L.17 (voir par. 284 

ci-dessus), le Comite s 1etait trouve devant une situation parfaitement claire, 

puisque les efforts meritoires des delegations qui cherchaient a faire accepter 

un compromis portant sur la signification de quelques termes n 1avaient pas abouti 

un tel compromis aurait risque de prolonger les conflits d'interpretation au 

Comite de redaction. Si la delegation fran~aise avait vote contre le projet 

A/AC.125/L.17, c 1etait parce qu'elle avait fait a son sujet certaines observations. 

A l'alinea c) du preambule, 1 1e:xpression "declaration qui, ... , reflete une 

conviction juridique universelle etc ... " avait appele deux objections de sa part : 

d 1une part, les resolutions de l 1Assemblee generale n 1ont pas le caractere normatif 

qu 1on veut leur reconnaitre, bien qu 1elles aient une portee universelle et exercent 

une influence sur le droit international; d 1autre part, la resolution 2131 (XX), 

en date du 21 decembre 1965, en particulier, n'avait jamais ete con~ue, debattue 

et votee comme autre chose qu 1une declaration destinee a condamner solennellement 

1 1intervention. L1Assemblee n 1avait eu ni l'intention, ni les moyens, de donner 

une definition juridique du principe de la non-intervention. Sa delegation avait 

estime qu'en votant la Declaration le lendemain de 1 1adoption de la resolution 

2103 (XX) contenant le mandat du Comite special, 1 1Assemblee generale n'avait pas 

/ ... 
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voulu desavouer cette derniere decision, qu'elle avait prise elle-meme, en limitant 

ce mandat, en ce qui concernait le principe de la non-intervention, a l'exa.men 

de la seule Declaration. Le vote de la France avait done ete une manifestation 

de respect pour la volonte clairement exprimee par 1 1Assemblee generale. Il 

regrettait egalement que le texte vote par le Comite ait erileve au Comite de 

redaction, qui est aussi un comite de negociation, la possibilite de travailler au 

rapprochement des divers points de vue que permettaient d 1esperer certains 

elements ' positifs du debat qui avait eu lieu. Il etait malheureusement a craindre 

que l 1adoption du projet A/AC.125/L.17 ne retarde pour longtemps une formulation 

generalement acceptable du principe de la non-intervention. 

344. Le representant du Japon a rappele que pour sa delegation, la declaration 

contenue dans la resolution 2131 (XX) etait parfaitement acceptable comme expression 

d 1une intention politique mais ne pouvait etre consideree, le temps ayant manque 

a l 1Assemblee pour une etude complete, co:mme un enonce suffisant du principe du 

point de vue du droit international. Il regrettait que le Comite special n'ait 

pas pu tenir compte des reserves fai tes a cet egard au moment de fixer l .e mandat . 

du Comite de redaction. Le Japan avait vote contre le projet A/AC.125/L.17 parce 

qu'il estimait que ce document ne tenait compte ni des amendements qui y avaient 

ete apportes LA/AC.125/L.19 (voir par. 285 ci-dessusl/ ni des dispositions de la 

resolution 2103 (XX) de l 1Assemblee g~nerale qui soulignait "qu 1il importe de 

continuer a s 1efforcer de parvenir a un accord general a tousles stades du 

processus d 1elaboration des sept principes ... ". Cependant, les craintes qu 1avait 

la delegation japonaise au sujet de la conception trop restrictive du mandat du 

Comite de redaction avaient ete apaisees dans une large mesure par les expli-

cations fournies telles que celles qui figurent au paragraphe 296. Elle 

esperait que le Comite de redaction serait en mesure d'elaborer le principe de 

fa~on satisfaisante. 

345. Le representant de la Tchecoslovaquie a dit que sa delegation .avait vote 

pour le projet A/AC.125/L.17 parce que ce texte affirmait sans equivoque 

l 1importance de la resolution 2131 (XX) de l 1Assemblee generale, importance 

immense du point de vue politique et juridique puisque la declaration qu'elle 

contenait enon~ait les elements de base du principe juridique de la non­

intervention. Elle avait emis ce vote positif, etant entendu que le Comite 
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special, a toutes· les etapes de ses travaux, devrait s 1en tenir aux dispositions 

de la Declaration, sans pouvoir s 1 en ecarter et sans en reduire la portee et le 

contenu. Ence qui concernait le mandat du Comite de redaction, sa delegation 

estimait que la tache de cet organe etait la suivante: en premier lieu, il etait 

tenu de conserver taus les elements du principe de la non-intervention contenus 

dans la Declaration; en second lieu, il etait invite a examiner les propositions 

complementaires, a savoir celles qui, par leur nature, completaient la definition · 

donnee dans la Declaration par 1 1addition d 1elements nouveaux pouvant elargir le 

• terrain d'entente etabli par la resolution 2131 (XX ) de 1 1Assemblee. A cette 

condition, sa delegation estimait que les propositions supplementaires pouvaient 

etre aussi bien celles qui avaient ete presentees a la presente session qu 1a la 

session de 1964. Sa delegation avait propose de limiter le temps que le Comite 

de redaction pourrait consacrer a ses travaux sur le principe de l a non-intervention, 

parce que ce principe avait deja ete formule de fa~on assez precise, et pour que le 

Comite de redaction puisse mener a bien sa tache en ce qui concernait les autres 

principes. L1adoption du projet A/AC.125/L.17 avait amene sa delegation a ne pas 

demander la mise aux voix de son projet de resolution A/AC.125/L. 20 (voir par. 286 
ci-dessus) mais elle se reservait le droit de presenter a nouveau ce projet si 

elle 1 1estimait necessaire. 

346. Le representant de l 1 Italie a dit que le vote negatif de sa delegation sur 

le projet adopte a la seance precedente par le Comite special ne devait pas etre 

interprete comme un desaveu de la resolution 2131 (XX) de 1 1Assemblee generale. 

·comme· le montrait le contenu des amendements A/AC.125/L.19 dont l 1Italie etait l'un 

des auteurs, 1 1 interpretation que ceux-ci donnaient a la Declaration ne coincidait 

pas avec celle indiquee dans le projet A/AC.125/L.17. La delegation italienne 

estimait que la Declaration ne pouvait etre consideree comme constituant une 

' :tormulation juridique definitive du principe. Il ne pensait pas que le Comite ait 

pris une decision satisfaisante, mais il esperait que le Comite de redaction 

parviendrait,malgre les restrictions apportees a son mandat, a elaborer un texte 

qui pourrait servir de base a un accord general au sein du Comite special. 

/ ... 
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347. Le representant du Venezuela a declare que sa delegation avait vote pour le 

projet A/AC.125/L.17 qui correspondait dans 1 1ensemble a ses vues. Quant a 
l'amendement A/AC.125/L.19, elle avait prefere s'abstenir lors du vote sur le 

paragraphe 1, alinea b), parce que, si l 1expression "reflete une conviction 

juridique universelle" ne lui paraissait pas exacte a tousles points de vue, etant 

donne lessens differents que peut avoir le mot "universelle", la formule proposee 

pour la remplacer, a savoir "reflete notarnment une large zone d 1accord .•. ", lui 

inspirait des reserves. Elle s 1etait egalement abstenue lors du vote sur les 

amendements a) et b) du paragraphe 3. En revanche, elle s 1etait prononcee contre 

le paragraphe 2 de l 1amendement, compte tenu du fait que la :formule "se atendra a 11
, 

utilisee dans le texte espagnol du document A/AC.125/L.17, etait plus categorique 

que celle proposee pour la remplacer, laquelle semblait pouvoir autoriser le Comite 

de redaction a s 1ecarter dans une certaine mesure du texte de la 

resolution 2131 (XX ). 

348. Le representant du Royaume-Uni, expliquant le vote de sa delegation sur le 

projet A/AC.125/L.17, a dit que le Royaume-Uni ne pouvait pas accepter que la tache ­

du Comite se limite a inserer dans l 1enonce du principe de la non-intervention des 

dispositions de la resolution 2131 (XX) de 1 1Assemblee generale et des propositions 

complementaires pouvant faire eventuellement l 1objet d 1un accord general. C1etait 

Pourquoi il s 1etait joint a d 1autres delegations pour presenter des amendements 

tendant a preciser la nature juridique et les consequences de la resolution et a 
laisser au Comite de redaction la possibilite d 1 entreprendre son travail dans des 

conditions qui lui paraissaient justifiees par les dispositions du mandat que 

l'Assemblee a donne au Comite special par sa resolution 2103 (XX). Ces amendements 

ayant ete rejetes, la delegation du Royaume-Uni avait ete obligee de voter contre 

le projet. Cependant, elle participerait aux travaux du Comite de redaction sur 

le principe de la non-intervention. Les declarations faites par les delegations 

du Cameroun et du Liban tendant a donner une interpretation assez souple aux termes 

de la resolution adoptee ont ete bienvenues. Cependant, les travaux du Comite de 

redaction pourraient plus difficilement aboutir a un accord general sur 1 1enonce 

du principe et, dans ces conditions, la delegation du Royaume-Uni reservait sa 

position sur le texte qui pourrait etre etabli par le Comite de redaction. 

/ ... 
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349. Le representant du Guatemala a indique que, si sa delegation avait vote pour 

le projet de resolution A/AC.125/L.17, c 1etait tout d'abord parce que ce projet, 

au paragraphe 1 de son dispositif, indiquait que le Comite special se fonderait 

dans son travail sur la resolution 2131 (XX ). En second lieu, ce projet definissait 

le mandat du Comite de redaction en le chargeant d'examiner des propositions 

complementaires en vue d 1elargir la portee de l 1accord realise dans la resolution 

2131 (XX). Ces dispositions repondaient aux voeux que la delegation guatemalteque 

avait deja exprimes a plusieurs reprises. En ce qui concerns.it les amendements 

proposes dans le document A/AC.125/L.19, sa delegation avait vote en faveur de la 

substitution proposee a 1 1 alinea b) du paragraphe 1 parce que les mots "reflete, 

notamment, ... 11 lui avaient paru correspondre a un fai t qui ne pouvai t etre nie. 

En revanche, elle n 1avait pas voulu voter en faveur de 1 1amendement interessant 

le paragraphe 1 du dispositif parce que, dans sa version originale, la proposition 

·A/AC.125/L.17 avait ete redigee en espagnol et que le mot "atenerse" avait le 

meme sens que 1 1expression qu 1on se proposait de lui substituer dans la redaction 

espagnole. D1autre part, elle n 1avait pas vote en faveur du paragraphe 3 de 

l 1amendement parce qu 1etant donne le temps limite dont disposait le Comite de 

redaction, celui-ci ne pouvait pas examiner 11 toutes les propositions", y compris 

celles qui n'avaient pas pour objectif d 1elargir la portee de l 1accord realise 

dans la resolution 2131 (XX) de l 1Assemblee generale ou d'autres propositions, 

telles, par exemple, que celle qui figurait au paragraphe 3 du projet 

A/AC .125/L.12/Rev .1 et qui est consideree par la delegation guaterr..alteque comme 

contraire au principe de la non-intervention. 

350 . Le representant de la Suede a rappele que, de 1 1avis de sa delegation, la 

tache du Comite special, et celle du Comite de redaction, etait dretablir une 

formulation pouvant etre utilisee par l'Assemblee generale dans l'enonce d 1une 

declaration sur les principes dont 1 1 examen lui avait ete confie. Compte tenu 

des termes de son mandat, le Comite devait se referer tout specialement a la 

pratique des Nations Unies et a celle des Etats, aux observations presentees par 

les gouvernements ainsi qu 1aux vues et suggestions formulees a l'Assemblee 

generale au cours des dix-septieme, dix-huitieme et vingtieme sessions . Sa 

delegation avait estime qu 1en ce qui concernait le principe de la non-intervention, 

I ... 



le Comi te ne remplirai t pas son mandat s I il se ccntentui t d, ent6rir:er o.utc::-.::.­

tiquement la resolution 2131 (XX). CI est pour cette raiscn l(U I cllc nvc,i t Yote 

pour les paragraphes 2 et 3 de l 1amendement figur2nt dans le dccu:::cnt ;,/,\C.125/L.19, 

qui auraient donne la latitude necessaire au Comite de redaction. La delecnticn 

suedoise avait estime que les termes "se fondera sur", figurunt o.u r2.rccro.rhc 1 du 

dispositif du projet A/Ac.125/1.17, ne signifiaient rien d'autre quc la r:{ccssite 

de respecter les elements fondamentaux de la Declaration et, pour ccttc r~ison, 

elle avai t pref'ere qu ! ils ne soient pas rempb.ccs par CEUX qui ficurr:.icnt dnns 

1 1amendement A/AC.125/1.19, Si elle s 1etait abstenue lors du vote sur le projct 

A/AC.125/1.17, c 'etai t principalement parce que le prear;bulc de ce te:-:te affir.::ai t 

sans restriction q_ue la Declaration de l 1Asse□blee "reflete une ccnvicticn 

juridique universelle". Elle avait estime qu 1il etait quelque pcu po.n,do>:nl de 

considerer comme universelle une decision qui n 1avait ete prise qu 1 ~ 12. ~ajoritc 

et malgre les reserves exprimees par une minori te. Un Cwi te pcuvai t-il d&cider 

d'un vote a la majorite qu 1une telle conviction etait universelle·t Fcur cc c:ui 

est du caractere juridique de la Declaration, sa delegaticr. per.sQit que certains 

passages avaient plus un caractere d 1exhortaticn qu 1un co.re.ctere juricliqt.:.e, tor.dis 

que d 1autres etaient trap vagues pour pouvoir etre reconnus cor..r:::e l'e:-:pressicn 

d'une conviction juridique . Sa delegation avait d 1aill0urs Yotc pcur 

l'amendement 1 b) du document A/AC.125/L.19 qui concernait ce point ct dor.t clle 

acceptait les termes. En revanche, elle n'avait pas trouve de differer.cc 

irr,portante entre le libelle de l'amendement 3 b) et le po.sso.ce qu'il vis~:it r-. 

retplacer, et elle s 'etait abstenue lors du vote sur cct o.~cr.dEL.cnt. 

351. Le representant de 1 'Australie a expliquc que sa dclccuticr, c..va.i t npr"~yc le. 

declaration contenue dans la resolution 2131 (:a) puree (:u'cllc cc..r::::titu::.it t:n 

ir.;portant enonce de principe. Son recent vote contre le r,rcje:t de rlsc-luticr: 

/,/AC,125/L.l 7 ne devait done pas etre considcre ccr.rc ur. ':etc ccr:trc l i t n.:~oluU er: 

2131 (XX) elle-meme, mais contre les terr.ics d 1une resolutirn d~ 1,rccc·~t;:·c c•.:i 

clcnnaient a la resolution 2131 (XX) un caractcrc ju!:'ith'.):.J<' t c.ut ;J. i":, i'v i:.cc ,rn:ct... 

I.ors de l 1adoption de la resolution 2131 (X..X) p::i.r 1 ,_r, ssc:..l•lce c<r.fr~:lc·, ::,, d<:J.:­

cn.tion, ccmme ncmbre d 'autres delegations, c.vo.i t d6cl o. re quc cc dccu:::c·. t ::1.: 

ccnstituait pas a son avis une forcmlation definitive du p·i::ciI r:: tic- L , :,::. :.­

intervention et elle avai t a joute que c 'ctc..i t nu Cc:::it6 sr- ccid '::.l ' i 1 ;,;- r :-,,: i c:·.:lr:-;i t 
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d 1entreprendre -cette formulation. Or l'alinea c) du projet de resolution 

A/AC.125/L.17, selon lequel la Declaration sur l'inadmissibilite de l'intervention 

"reflete une conviction juridique universelle qui la rend susceptible d 1etre 

consideree comme un principe authentique et defini du droit international", ne 

tenait manifestement aucun compte de ce point de vue. Le libelle du dispositif' 

du projet de resolution A/AC.125/1.17 .etait assez general et le representant de 

l 1Australie formulait done le voeu que la resolution qui venait d 1etre adoptee 

(A/AC.125/3) ne serait pas appliquee de telle maniere qu 1elle s'ecarte du mandat 

du Comite, qui est de continuer a s'efforcer de parvenir a un accord general a 
tousles stades du processus d'elaboration des sept principes du droit inter­

national enonces dans la resolution 1815 (XVII). 

352. Le representant des Etats-Unis d 1Amerique a declare qu 1il avait vote contre 

leprojet de resolution A/Ac.125/1.17 parce qu'il ne lui etait pas possible, pour 

les raisons qu'il avait exposees a la 17eme seance, de souscrire a la proposition 

figurant a 1 1alinea c) du preambule. Ce n 1etait pas en legiferant qu 1on cr€ait 

une conviction juridique universelle, a plus forte raison lorsque 1 1 instrument 

sanctionnant cette conviction n'avait pas ete adopte a l'ur:animite . De plus, le 

projet de resolution n 1etait pas compatible avec le mandat du Comite special, qui 

etait de parvenir a un accord general. On aurait pu interpreter son adoption cornme 

un abandon des efforts visant a cette fin, avant meme que ces efforts aient ete 

entrepris. Le representant des Etats-Unis esperait toutefois que les travaux 

du Comite de redaction aboutiraient a des resultats satisfaisants. Les Etats-Unis 

~voulaient rester fideles a l 1engagement qu 1ils avaient souscrit vis-a-vis de la 

resolution 2131 (XX) qui marque une date importante dans le developpement de 

l'attitude politique des Membres de 1 10rganisation a l 1egard du probleme de la 

non-intervention. C1est pourquoi ils ne pouvaient que s'op_poser fermement a 

certaines propositions qui avaient ete faites au Comite special et qui auraient 

pour effet de neutraliser la resolution 2131 (XX) a bien des egards. 

I ... 
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353. Le Comite de redaction a soumis le rapport suivant (A/AC.125/5) au Comite 

special sur le devoir de ne pas intervehir dans les affaires relevant de la 

competence nationale d'un Etat conformement a la Charte: 

111. Le Comi te de redaction a examine le principe susmentionne, confor­
mement au mandat que le Comite special lui avait confie par sa resolution 
du 18 mars 1966 (A/AC.125/3). 

2. L1entente ne s'est pas faite sur les propositions complementaires 
formulees en vue d 1elargir la portee de l 1accord realise dans la resolution 
2131 (XX) de l 1Assemblee generale. 11 

354. Ce rapport a ete presente par le President du Comite de redaction au Comite 

special a sa 47eme seance le 16 avril 1966. A cette occasion, il a rappele qu 1en 

ce qui concernait le principe de la non-intervention, le Comite de redaction avait 

re~u un manda t special enonce dans la resolution adoptee par le Comite special 

le 18 mars 1966 fa/AC.125/3 (voir par. 341 ci-dessusl/. Dans cette resolution, 

le Comite special ayant presentes a 1 1esprit les resolutions 1966 (XVIII), 

2103 (XX) et 2131 (XX ) avait decide, au paragraphe 1, qu 1en ce qui concerne le 

principe de la non-intervention, le Comite special s 1en tiendrait a la resolution 

2131 (XX) et au paragraphe 2, il avait donne pour instructions au Comite de 

redaction, sans prejudice des dispositions du paragraphe precedent, d 1orienter 

ses travaux concernant le devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant 

de la competence nationale d 1un Etat vers l 1examen de propositions complementaires, 

en vue d 1elargir la portee de l 1accord realise dans la resolution 2131 (XX) de 

l 1Assemblee generale. Il serait peut-etre bon egalement de rappeler qu'en ce qui 

concerne le paragraphe 1, le Comite special s 1etait mis d'accord sur 1 1interpre­

tation a donner aux mots 11 s 'en tiendra11
, eu egard aux travaux du Comi te de 

redaction. En substance, il avait ·estime que ces mots n 1 empechaient pas le Comite 

de modifier l 1enonce de la resolution 2131 (XX ) de 1 1Assemblee generale, 

pourvu que ces modifications portent uniquement sur la forme, sans alterer en 

aucune fa~on le fond de la resolution ni en diminuer la portee. Tel etait le 

mandat du Comite de redaction. Le systeme de negociations adopte pour ses travaux 

-I ... 
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avait rigoureusement fonctionne dans les limites de ce mandat. Taus, membres et 

non-membres, avaient eu toute'latitude de participer a l 1 examen du principe, 

auquel ont ete consacres beaucoup de temps et d 1efforts. Taus les aspects du 

principe ont re~u la meme attention, et jamais aucune occasion de les examiner n 1a 

ete refusee. Toutefois, a son profond regret, le President ne pouvait presenter 

de conclusions definitives. Le Comite de redaction avait sans cess e ete paralyse 

pa~ un manque d 1accord. Il n 1avait apporte aucun changement de redaction a la 

resolution 2131 (XX) et il n 1avait pas pu parvenir a un accord sur les propositions 

complementaires visant a elargir la portee de 1 1accord realise, conformement au 

paragraphe 2 du mandat du Comite de redaction. Neanmoins, 1 1activite du Comite 

de redaction avait eu son utilite. 

4. Decision sur le rapport du Comite de redaction 

355. A. sa 52eme seance, le 25 avril 1966, le Comite special a pris note du rapport 

(A/AC.125/5) du Comite, de redaction reproduit au paragraphe 353 ci-dessus (pour 

les debats du Comite special sur ce rapport, voir chap. IX ci-dessous). 

I ... 
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• 6/ 
LE PRINCIPE DE L1 EGALITE SOUVERAINE DES ETATSL 

A. Propositions et amendements soumis par ecrit 

356. Pour l'examen du principe de l'egalite souveraine des Etats, _le Comite special 

s 1 est fonde sur 1 1 enonce de ce principe adopte a l'unanimite par le Comite special 

de 1964 et figurant dans son rapport a l 1Assemblee generale (A/5746, par. 339/1/I). 

Les points de ce texte sur lesquels l'accord a ete realise sont libelles comme 

suit: 

"l. Taus les Etats jouissent de l'egalite souveraine. En tant q_ue 
sujets de droit international, ils ont des droits et des devoirs egaux. 

2. En particulier, l'egalite souveraine comprend les elements suivants 

a) Les Etats sont juridiquement egaux. 

b) Chaque Etat jouit des droits inherents a la pleine souverainete. 

c) Chaque Etat a le devoir de respecter la personnalite des autres Etats. 

d) L1 integrite territoriale et l 1 independance politique de l 1 Etat 
sont inviolables. 

e ) Chaque E-lat a le droit de choisir et de developper librement sori 
systeme politique, social, economique et culturel. 

f) Chaque Etat a le devoir de s 1 acquitter pleinement et de bonne foi 
de ses obligations internationales et de vivre en paix avec les autres Etats. 11 

357. Des amendements a u texte ci-dessus ont ete soumis par la Tchecoslovaquie 

(A/AC.125/L. 8 et A/Ac.125/1.16), par les Etats-Unis d'Amerigue (A/Ac.125/1.5), par 

le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d1 Irlande du Nord (A/AC.125/L.6), par la 

Republique arabe unie (A/Ac.125/L.9), par le Kenya (A/Ac.125/L.7) et par le Ghana . 

(A/AC.125/L.11). Le Cameroun a soumis un sous-amendement (A/Ac.125/1.10) a l 1 un 

des amendements de la Tchecoslovaquie (A/Ac.125/L.8). Les textes de ces amendements 

et du sous-amendement sont reproduits ci-de~sous. 

358. Amendement de la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.8 et A/AC.125/L.16, partie IV). 

A la 4eree seance du Ccmite special, le 10 mars 1966, le representant de la 

Tchecoslovaquie a propose verbalement les amendements suivants au texte de 1964: 

On trouvera un resume de l'examen de ce prihcipe par le Comite special de 
1964 au chapitre VI de son rapport (A/5746). ./ ... 
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suit 

111. Modifier le paragraphe 1 de maniere qu1 il se lise comme suit : 

'Tousles Etats jouissent de l'egalite souveraine. En tant que 
sujets de droit international, ils ont des droits et des devoirs 
egaux, et aucune raison, qu'elle soit de nature politique, sociale, 
economique, geographique OU autre, ne peut restreindre la capacite 
d'un Etat d'agir ou d'assumer des obligations en qualite de membre 
egal de la communaute internationale.' 

2. Modifier l'alinea e) du paragraphe 2 de maniere qu'il se lise comme 

'Chaque Etat a le droit de choisir et de developper librement 
son systeme politique, social, economique et culturel et de disposer 
librement de ses richesses nationales et de ses ressources 
naturelles. 1 

3. Inserer, entre les alineas e) et f) du paragraphe 2, un nouvel 
alinea ainsi conqu 

'Chaque Etat a le droit de participer a la solution des questions 
internationales qui touchent ses inter@ts legitimes, notamment le 
droit d 1 adherer a des organisations internationales et de devenir 
partie a des traites multilateraux concernant ou regissant des 
questions mettant en cause ces inter@ts.' 

4. Faire de l 1 alinea f) du paragraphe 2 l'alinea g)." 

Ces amendements ont ete ulterieurement distribues sous la cote A/Ac.125/L.8. Par la 

suite, 1~ representant de la Tchecoslovaquie a soumis un projet de declaration 

(A/AC._125/L.16, partie IV) enonqant le principe de l'egalite souveraine ~e~ Etats sur 

la base des amendements de sa delegation publ~es sous la cote A/AC.125/L.8. La 

seule difference entre le document A/AC.125/L.8 et la quatrieme partie du document 

A/AC.125/L.16 apparatt au paragraphe 1 de cette quatrieme partie , ou les mots 

"porter atteinte a la situation des Etats en tant que membres e gaux" sont substitues 

aux mots "restreindre la capacite d'un Etat d'agir ou d'assumer des obligations en 

qualite de membre egal" qui figuraient dans le premier document; 

359. Le Cameroun a soumis un sous-amendement (A/AC.125/L.10) a l'amendement 

tchecoslovaque (A/AC.125/L.8) tendant a modifier comme suit l'alinea e) du 

paragraphe 2: 

,;Chaque Etat a le droit de choisir et de developper librement son systeme 
politique, social, economique et culturel et de conclure des traites ou des 
conventions avec tout Eta t ou tous Etats de son choix, en vue de disposer de 
ses richesses nationales et de ses ressources naturelles dans les limites 
territoriales des Etats contractants." 

/ ... 
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360. Amendement des Etats-Unis d'Amerique (A/Ac.125/L.5). A la 5eme seance du 

Ccmite special, le 10 ~ars 1966, le representant des Etats-Unis a propose un 

amendement (A/AC.125/L.5) au texte de 1964 tendant a ajouter le nouveau l)aragraphe 

ci-dessus: 

113. Le principe de l'egalite souveraine, sur lequel est fondee 
l' 0r ganisation des Nations Unies, interdit la discrimination arbitraire entre 
Etats Membres quant aux droits et obligations resultant de leur qualite de 
Membre. En particulier, 

A. Aucun Membre ne doit etre prive de la jouissance egale des droits 
resultant de sa qualite de Membre, si ce n'est conformement aux dispositions 
de la Charte, et 

B. Tousles Membres sont egalement tenus d'accepter leur part des obli­
gations resultant de leur qual.ite de Membre, dans la mesure de leurs capacites 
respectives et conformement aux dispositions de la Charte." 

361. Amendement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

(A/AC.125/L. 6). A la. meme seance, le representant du Royaume-Uni a propose un 

amendement (A/AC.125/L. 6 ) tendant a ajouter au texte le nouveau paragraphe 

ci-dessous 

11 3 . Dans ses relations avec les autres Etats, chaque Etat a le devoir de · 
respecter le droit international et le principe selon lequel la souverainete 
de chaque Etat est soumise a la suprematie du droit international. 11 

362 . Amendement de l a Republique arabe unie (A/AC,125/L.9). Egalement a la 5eme 

seance, le representant de l a Republique arabe unie a propose verbalement les 

amendements ci-apres: 

"1) Ajouter au paragraphe 2, sous l a lettre f), un nouvel alinea ainsi 
con<;;u: 

'f) Chaque Etat a le droit de disposer librement de ses richesses et · 
ressources naturelles.'; 

2) Ajouter au par agr aphe 2 un nouvel alinea g) ainsi con<;;u: 

' g ) Chaque Etat a le droit d'exclure de son territoire les bases 
militaires etrangeres qui peuvent s'y trouver.'; 

3) Renumeroter le paragraphe 2 f), qui devient 2 h); 

4) Ajouter un nouveau paragraphe 3 ainsi con<;;u 

'3, Aucun Etat n'a le droit d'effectuer des experiences ou 
d'entreprendre une action qui risquent d 1 avoir des effets nefastes 
pour d' autres Etats. 111 

Le texte de ces amendements a ete distribue par la suite sous la cote A/AC.125/L.9, 
I . .. 
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363. Amendement du Kenya (A/AC.125/L.7). A l a 6eme seance, le 11 mars 1966, le 

representant du Kenya a propose un amendement (A/AC .125/L. 7) tendar.t a ajouter 

au paragraphe 2 un nouvel alinea ainsi conqu 

11 Chaque Etat a le droit de disposer librement de ses richesses nationales 
et de ses ressources naturelles. Dans 1 1 exercice de ce droit, il doit etre 
tenu durnent compte des regles applicables du dr oit international et des 
dispositions d'accords valablement conclus." 

364. Amendement du Ghana (A/AC .125/L.11). A la 7eme seance, le representant du 

~ a propose plusieurs amendements (A/AC.125/L.11) tendant a enoncer le principe 

·dans les termes ci-apres : 

"l. Sauf en cas de dispositions expresses de la Charte de 1 1 Organisation 
des Nations Unies, tousles Etats jouissent de l'egalite souveraine au regard 
du droit international. 

2. En particulier, l'egalite souveraine comprend les elements suivants : 

a) Les Etats sont juridiquement egaux. 

b) Chaque Etat jouit des droits inherents a la pleine souverainete. 

c) Chaque Etat a le droit de participer a la solution des questions 
internationales qui touchent ses inter@ts legitimes. 

d) Chaque Etat peut devenir partie a des traites multilateraux 
concernant ou regissant des questions mettant en cause ses inter@ts legitimes. 

e) Chaque Etat a le droit d 1 adherer a des organisations internationales. 

f) Chaque Etat a le devoir de respecter la personnalite des autres Etats. 

g) L'integrite territoriale ou 1 1 independance politique de l'Etat est 
inviolable. 

h) Aucun Etat n'a le droit d'effecteur des experiences ou d'entreprendre 
une action qui risquent d'avoir des effets nefastes pour d'autres Etats ou de 
mettre en danger leur securite. 

i) Chaque Etat a le droit de choisir et de developper librement son 
systeme politique, social, economique et culturel. 

j) Chaque Etat a le droit de disposer de ses richesses et de ses 
ressources nationales. 

3. Dans ses relations avec les autres Etats, chaque Etat a le devoir 
de respecter le droit international." 
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365. Le Comite special a examine le principe de l'egalite souveraine des Etats de sa 

4eme a sa 7eme seance,les 10 et 11 mars 1966,et a sa 50eme seance, le 22 avril 1966. 
366. Plusieurs representants ont formule des observations de caractere general 

concernant 1 1 importance du principe de l'egalite souveraine et la t~che du Comite 

special concernant ce principe. Un representant a note que le principe etait un 

element indispensable a la stabilisation des relations entre Etats et groupes 

d 1Etats, ainsi que la base de la coexistence pacifique d 1 Etats dotes de regimes 

politiques et economiques differents. Un autre representant a souligne que le 

droit international tout entier etait axe sur le principe de l'egalite souveraine 

des Etatsj en effet, ce principe touchait de pres les principes du non-usage de 

la force et de la non-intervention, etait etroitement lie au principe de l 1 exe­

cution des obligations internationales et s'apparentait au pr;i..ncipe de l 1 egalite 

des droits et de l'autodetermination des peuples. En outre, le priucipe du 

reglement pacifique des differends et le devoir des Etats de cooperer les uns avec 

les autres etaient des corollaires necessaires du principe de l 1 egalite souveraine. 

C'est pourquoi il importait de ne pas mettre indument l'accent sur un seul aspect 

du principe en omettant les autres aspects qui doivent le contrebalancer. 

367. Un representant a fait observer que les questions etudiees par le Comite 

special avaient une importance vitale pour les pays en voie de developpement. 

Selon lui, tousles pays devraient accepter sans reserve l'idee que la liberte des 

pays en voie de developpement est un fait accompli: que ces pays doivent @tre 

reconnus en tant que puissances au mgme titre que les pays plus developpes·et que 

les dispositions de la Charte s 1 appliquent a eux dans les m@mes conditions qu 1 elles 

s'appliquent aux pay~ qui sont apparus avant eux sur la scene internationale. 

368. Certains representants ont estime que le Comite special avait une t~che de 

codification a accomplir a la lumiere des changements qui sont intervenus dans le 

droit international depuis 1945 et compte tenu des exigences du monde moderne. Un 

representant a dit que les travaux devaient se fonder sur le texte de la Charte des 

Nations Unies et constitu~r un developpement de la Charte fonde sur la pratique, 

les precedents et la doctrine des Etats. Il partait de l 1 hypothese que la Charte 



A/6230 
Fran~ais 
Page 186 

devait demeurer intacte et qu 1 il ne pouvait y avoir aucun affa iblissement des 

obligations juridiques enoncees dans la Charte et acceptees par taus les Etats 

Membres. Cependant, le Comite special devait faire preuve de circonspection a 

1 1 egard de propositions concernant des principes moraux visant les relations 

entre Etats qui ne constituent pas des regles universelles. 

2. Statut du texte adopte par le Comite special de 1964 

369. La plupart des representants qui ant pris part a la di scussion se sont 

referes aux points d1 accord auxquels le Comite special de 1964 avait abouti a 
Mexico et ant estime que le texte adopte alors devait servir de base a la formu­

lation du contenu juridique du principe. 

370. Le texte de 1964 lui-m@me n 1 a pas ete discute d1 une maniere tres detaillee. Un 

representant a fait observer que les cinq points enumeres aux alineas a), b), c), d) et 

f) du paragraphe 2 (voir par. 356 ci-dessus) etaient ceux que la Corr.mission I avait 

approuves a la Conference de San Francisco. 1 1 alinea e 1 toutefois, constituait un 

element nouveau et son adoption par le Comite ~pecial de 1964 denotait, selon ce 

representant, les progres considerables accornplis dans les dcmaines economique et 

social depuis l'adoption de la Charte. Un representant a dit que les textes 

juridiques devaient avant tout avoir un caractere permanent et universel et qu'a 

cet egard, le texte de 1964 etait irreprochable. Un autre representant, en 

revanche, a formule certaines critiques a l'egard du texte. Il a souligne, en ce 

qui concerne le paragraphe 1 du texte de 1964, que, s'il etait vra i que taus les 

Etats etaient egaux au regard du droit, il n 1 etait pas vrai qu 1 ils jouissent des 

m@mes droits ou qu'ils aient les m@mes devoirs. A son avis, 1 1 alinea b) du 

. paragraphe 2 du texte de 1964~ ou il est dit que "chaque Etat jouit des droits 

inherents a la pleine souverainete" faisait double emploi avec le paragraphe l; 

en outre, cette proposition etait fausse dans le cas des Etats non souverains et 

tautologique dans le cas d1 Etats souverains. Les idees expri~ees aux alineas d) 

et f) du paragraphe 2 ne font que repeter d1autres principes. 

371. Au debut de la discussion, certaines divergences d'opinions se sont fait jour 

au sein du Comite special sur la question de savoir si le texte de 1964 pouvait 

/ ... 
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@tre considere comrne ayant epuise le contenu convenu du principe ou si la definition 

du principe devait comporter divers autres elements. De l'avis de certains repre­

sentants, le texte convenu representait une large mesure d1 unanimite en ce qui 

concerne les elements du principe, etait 1 1 aboutissement de discussions detaillees 

et de negociations intensives, et devait par consequent ~tre accepte tel quel 

par le Comite special. Ils ont regrette que d 1autres representants aient a nouveau 

souleve des points sur lesquels il avait ete impossible de s'entendre et sur 

lesquels toute chance d1 aboutir a un accord etait probablement exclue. D'autre 

part, un grand nombre d'autres representants consideraient que le texte en 

question devrait comporter uncertain nombre d1 autres elements importants dont 

l 1 omission diminuerait considerablement la valeur du principe enonce. Ils ant 

propose, afin d'ameliorer le texte de 1964, que le Comite decide de poursuivre 

les travaux commences a Mexico, en tenant particulierement compte des propositions 

qui y avaient ete presentees et des vues qui y avaient ete exprimees, mais en 

prenant egalement en consideration les nouvelles propositions qui pourraient gtre 

faites. 

372. Comme il est indique dans la section A du present chapitre, uncertain nombre 

d1 amendements ont ete proposes au cours de la discussion en vue de remanier le 

texte de 1964 ou de le completer. Les membres du Comite special ont surtout 

examine les elements supplementaires ci-apres de l'enonce du principe, qui etaient 

proposes dans lesdits amendements. 

Ca-i:;acite d'un Etat d'agir ou d1 assumer des obligations en tant gue membre 
egal de la communaute internationale 

373 .. Un amendement a ce sujet a ete propose par la Tchecoslovaquie jJ../AC .125/L.8, 

par.l (voir par. 358 ci-dessusj]. 

374. Certains representants ont estime qu1 il etait essentiel de completer le 

paragraphe 1 du texte convenu en indiquant explicitement que l'exercice des droits 

en question ne pouvait etre limite ou compromip pour des raisons politiques, 

sociales, economiques, geographiques ou autres. Cette idee etait conforme a la 

lettre et a l'esprit de la Charte des Nations Unies. D'autres representants ont 

pense que cet amendement conduisait a se demander ce qu'etait un Etat et posait 

par consequent des problemes pratiques. Un repr.esentant a dit que le Comite 

pourrait, lorsqu'il devrait dire exactement ce qu'il entendait par le mot "Etat", 

soit ne considerer comme Etats que les Etats Membres des Nations Unies, soit etendre 

la portee du terme a tousles Etats. Ila egalement emis des doutes sur l'utilite 
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pratique de l'amendement. Des representants qui etaient en faveur de celui-ci ont 

• declare qu'il soulignait simplement l'egalite souveraine de taus les Etats et 

qu'il ne devait pas etre abandonne pour la seule r a ison que la qualite d'Etat de 

certaines entites etait. contestee. Toutes les regles du droit international 

s'adressaient aux Etats. En fait, chaque phrase des points d'accord contenait 

le mot "Etat". En outre, l'amendement n'exigeait pas du Comite special qu'il decide 

quelles entites etaient des Etats. 

4 . . Le droit des Etats de disposer libr ement de leurs richesses et de leurs 
ressources naturelles 

375. Des amendements concernant un droit de ce genre ont ete proposes par la 

T~hec::>slovaquie ffi./AC.125/L.8 , par. 2 (voir par. 358 ci-dessus_27, le Cameroµn 

/A}AC.125/L.10 (voir par. 359 ci-dessus)/, le Ke nya /A/AC.125/L.7 (vpir par. 363 
- - - ----
ci-dessus), la Republique arabe. unie ffi/AC.125/L- 9, par. 1 (voir par. 362 ci-dessusJ/ 

et le Ghana ffi./AC.125/L.ll, par. 2 j) (voir par. 364 ci-dessus_27-

376. De ncmbreux representants ont estime que l'enonce du principe serait incomplet 

si un tel droit n'etait pas mentionne. On a fait valoir que le contr6le d 1 un 

territoire, pour etre reel, supposait le droit de disposer librement des richesses 

comprises dans les limites de ce territoire et qu'un Etat ne serait plus souverain 

s'il n'etait plus maitre d'un de ses elements constitutifs. En outre, l'aspect 

economique du principe de l' egali te souveraine ne pouvai t etre separe de ses aspects 

politiques et juridiques, car l'independance economique eta it l'une des ga;ranties 

principales de l'exercice effectif et complet de la souverainete d 1 un Etat. Le 

droit de disposer librement des ressources naturelles etait un corollaire de 

l'egalite souveraine des Etats, et il avait une importance vitale pour les pays en 

voie de developpement qui s'effor~aient de surmonter des facteurs lL~itant 

gravement leurs possibilites d'expansion economique et l'amelioration du niveau de 

vie de leurs populations; il etait particuliereme nt i mportant pour les peuples 

recemment liberes de la domination coloniale. La reconnaissance de ce droit etait 

mentionnee dans le troisieme principe general de l'Acte final de la Conference 

des Nations Unies sur le commerce et le developpement77 { ainsi qu'au paragraphe 5 de 

la premiere partie de la resolution 1803 (XVII) de l'Assemblee generale, en date du 

Actes de la Conference des Nations Unies sur le ccmmerce et le developpement 
Geneve, 23 mars - 16 juin 1964, vol. · I, Acte final et rapport (E/CONF.46/171, 
vol. I), Acte final, deuxieme partie. 

/ ... 
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14 decembre 1962, et elle avait egalement ete evoquee aux Conferences des pays 

non alignes qui ont eu lieu a Belgrade78/ et au Caire79~ 

377. Certains representants ont doute qu 1 il f~t approprie d 1 introduire la question 

des richesses et des ressources naturelles nationales dans la definition de l'ega­

lite souveraine des Etats, etant donne que l'Assemblee generale avait deja adopte 

une resolution ace sujet a sa dix-septieme session _Lresolution 1803 (:XVIIl/ et 

qu'elle continuerait a examiner la question lors de sa prochaine session. 

D'ailleurs, ce n 1 etait pas l a un aspect intrinseque du principe de l'egalite 

souveraine: le droit de disposer des ressources naturelles etait un droit que les 

Etats, par definition souverains, exerqaient dans le cours normal des evenements. 

378. Certains autres representants, tout en reconnaissant ce droit, ont souligne 

qu1 il devait &tre exerce en conformite et sous reserve de la suprematie du droit 

international et de maniere a ne pas compromettre l'application des accords qui 

avaient ete valablement conclus et qui etaient actuellement en vigueur, car 

l'application de traites valablement conclus n 1 etait pas incompatible avec 

1 1egalite souveraine des Etats. Certains ant juge necessaire de compenser 1 1 enonce 

d1 un tel droit par une mention du devoir des Etats de remplir leurs obligations 

a cet egard, de cooperer avec les autres Etats, et de regler leurs differends par 

des moyens pacifiques. D'apres eux, il serait incorrect de definir ce droit 

fondamental dans des termes tels qu'ils puissent permettre a un Etat de se derober 

a des obligations internationales, car on y introduirait alors une part 

d'arbitraire. 

379. Au cours de la discussion, certains representants se sont declares en faveur 

de 1 1 adoption d'amendements qui assortiraient l'enonce de ce droit de certaines 

conditions. Uh representant, tout en admettant que le droit de libre disposition des 

richesses et ressources nationales etant soumis aux regles applicables du droit 

international et aux clauses des accords ccnsentis, a declare que neanmoins il etait 

des accords en ce domaine qui ntavaient pas ete va1ablement conclus et ne pouvaient 

etre maintenant consideres comrne etant en vigueur; il s'agissait, en part:i.cuil..ier, des 

accords appliques par les puissances coloniales /3.UX ter:ritoires naguere dependants, 

mais qui depuis avaient acquis leur independence. Ces accords etaient anachronique~ 

leonins, et sans rapport avec les voeux ou les interets des territoir€s en question .. 

79/ 

Declaration des chefs· d1 Etat ou de gouvernement des pays non alignes, Belgrade, 
6 septembre 1961 LA/c.6/L.537/Rev.l, Partie D, 6) J../. 
Declaration intitulee "Programme pour la paix et la cooperation internationale'; 
Le Caire, 10 octobre 1964 (A/5763). / ..• 
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Le droit des Etats de participer h la solution des probl~mes 
internationaux qui touchent leurs intergts l~gitimes 

380. Des amendements enoni;;ant un tel droit ont ete proposes par la Tchecoslovaquie 

/A/AC.125/L.8, par. 3 (voir par. 358 ci-dessus_).7 et le Ghana ffi/AC.125/L.ll, 

par. 2 c) (voir par. 364 ci-dessusJ7. 

381. L'amendement de la Tchecoslovaquie mentionnait notamment le droit de chaque 

Etat d 1 adherer a des organisations internationales et de devenir partie a des 

traites multilateraux concernant ou regissant des questions mettant en cause ses 

interets. On a fait valoir, a l'appui de cet amendement, que le droit en question 

etait une consequence necessaire des principes unanimement admis selon lesquels 

les Etats etaient juridiquement egaux, chaque Etat jouissait de s droits inherents 

a la pleine souverainete, et chaque Etat avait le devoir de respecter la 

personnalite des autres Etats. On a egalement fait observer que pour donner au 

droit international un caractere universel, il etait indispensable de garantir 

a chaque Etat le droit de jouer le r8le qui lui revenait dans la cowJnunaute 

internationale. L'importance de cette question etait mise en lumiere par divers 

problemes actuels - celui du desarmement par exemple, dont la solution dependait 

de la participation de tousles Etats. Toute discrimination a l'egard d'un Etat 

etait contraire au principe de l'egalite souveraine des Etats. 

382. Certains autres representants ont eprouve de grandes difficultes a accepter 

un tel amendement, declarant qu'aux termes de l'Article 4 de la Charte, l'admission 

de tout Etat comme Membre des Nations Unies se faisait par decision de l'Assemblee 

generale sur recornrnandation du Conseil de securite. Cet amendement n'etait done 

pas conforme a la Charte ni aux instruments constitutifs des institutions 

specialisees et des organismes regionaux ni au principe general selon lequel tout 

Etat etait libre de conclure ou de ne pas conclure des a~cords internationaux 

avec d'autres Etats et de decider avec quelles parties il desirait conclure des 

contrats internationaux. Une declaration d'ordre general aux termes de laquelle 

tout Etat aurait le droit de devenir partie a des traites multilateraux irait 

a l'encontre du droit des parties de decider de l 'adhesion aces traites. Toutefois, 

un representant a clairement indique que l'Article 4 de la Charte demeurait 

applic~ble, et que l'universalite des accords multilateraux contribuerait au 

renforcement du droit international. Un . autre representant a declare que cet 

amendement devrait etre discute dans le contexte du devoir des- Etats de cooperer 
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entre eux conformement a la Charte, etarit donne que le droit qu'il enonqait ne 

decoulait pas de la souverainete territoriale, et affectait egalement les interet::, 

d'autres Etats dont l'assentiment etait des lors necessaire pour son application. 

Un autre representant a explique que le fond de la proposition n'etait pas 

inacceptable pour sa delegation, laquelle partageait l'espoir de voir tousles 

Etats du monde entier un jour a l'Organisation des Nations Unies et estimait 

elle aussi que les traites multilateraux d 1interet general devaient en principe 

etre ouverts a tous. 

6. Les rapports entre la souverainete des Etats et le droit international 

383. Des amendements concernant les rapports entre la souverainete des Etats et le 

droit international ont ete proposes par le Royaurrre-Uni .[i,./AC .125/L.6 (voir pa~r. 361 

ci-dessus)7 et le Ghana /A/AC.125/L.ll, par. 3 (voir .par. 364 ci-dessus)7. 
- - I -

384. La discussion a porte essentiellement sur l 1 amendement du Royaume-Uni, en 

vertu duquel chaque Etat, dans ses relations avec les autres Etats, avait le 
, J 

devoir de respecter le droit international et le principe selon lequel la 

souverainete de chaque Etat est soumise a la suprematie du droit international. 

A l'appui de cet amendement, on a fait valoir que pour que l 1 ordre international 

eut quelque realite, il etait necessaire d 1admettre qu1 il existait un droit 

regissant les relations entre les Etats. On a egalement declare que le progres du 

droit international, le developpement des relations amicales entre les Etats et 

le maintien de la paix internationale exigeaient que les Etats abandonnent une 

partie de leur souverainete. Par un acte de souverainete, les Etats renonqaient 

a une partie de cette souverainete pour se soumettre a un ordre superieur, a savoir 

le droit international; ils affirmaient ainsi leur souverainete en contribuant 

volontairement a l'equilibre de la communaute internationale. 

385. Plusieurs representants ant fait observer qu 1 il existait bon nombre de theories 

differentes sur le rapport entre le concept de la souverainete de 1 1 Etat et la -

doctrine de la sufrematie du droit international. Un representant a estime que la 

notion d'egalite souveraine n'avait de signification que si elle etait interpretee 

comme entrant dans le contexte du droit international et tirant de ce droit une 

grande partie de sa valeur. La souverainete des Etats ne pouvait etre respectee 

sans le droit international; si . ce dernier n 1 interdisait pas l 1 emploi de la force, 

I 
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1 1 egalite juridique risquait .d'avoir peu de sens; ainsi, le concept d 1 egalite 

sciuveraine et la notion que les Etats etaient sou.mis au droit international etaient 

complementaires; l 1 egalite souveraine presupposait un ordre international dans 

lequel les Etats etaient soumis au droit international et s'y conformaient . Le fait 

q~e les Etats acceptaient des obligations en vertu de traites qui limitaient 

- leur liberte d 1action ne constituait en aucune maniere une limite a leur souverainete, 

En devenant partie a des traites, un Etat faisait acte de souverainete s'il 

agissait librement et volontairement. Le fait que certains domaines du droit 

international etaient mal definis ne derogeait pas au principe general que la 

souyerainete est la souverainete au regard du droit. 

·_386. Toutefois, un autre representant s 1 est eleve contre le point de vue selon 

l~~uel la souverainete des Etats decoule du droit international . Selan lui, le 

droit international etait l e produit de la coutume suivie par les Etats, et les 

Etats etaient souverains du fait de leur existence en tant qu'entites souveraines. 

La souverainete etait un fait, et non un attribut juridique reconnu par le droit 

-int~rnational. Il ne pensait pas que les obligations ou les devoirs decoulant 

de traites internationaux ou de la Charte _entratnassent, en regle generale, de 

restriction de la souverainete des parties contractantes. Tout au plus 

restreignaient-ils leur liberte d 1 action, comme pourrait le faire toute regle 

• juridique du droit interne. Il importait de distinguer entre les limitations de 

la liberte d'action et les limitations de la souverainete. La souverainete 

n 1 etait limitee que lorsqu'un Etat perdait le controle exclusif d'une question 
donnee. 

387. Un autre representant a declare qu1 il ne pouvai t appuyer au.cune suggestion 

visant a inclure _dans le texte une declaration selon laquelle la souverainete 

serait sournise a la suprematie du droit international. Une telle formule etait 

incompatible avec le rapport r eel entre la souverainete et le droit international, 

et risquait d'etre interpretee comrne evoquant 1 1 idee d 1 un droit supranational. 

Selan lui, le droit international, produit de la souverainete des Etats, ne pouvait 

pas etre dirige contre cette souverainete, mais devait partir de sa reconnaissance 

. et etre mis au service de sa consolidation et de son affirmation. On a egalement 

fait valoir que l' amendement contenait une formule qui n'etait pas reconnue dans 

la pratique en droit international. 
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388. Un representant a cite deux autres raisons qui selon lui militaient contre 

1 1adoption de l'amendement du Royaume-Uni. Il ne lui semblait pas que le droit . 

international fut suffisamment , coherent, precis et complet pour que 1 1 on put 

subordonner la souverainete nationale a ses normes. Tout au plus les Etats 

consentaient-ils a respecter les obligations qu 1ils avaient librement contractees; 

mais il etait impossible, compte tenu de 1 1 elaboration actuelle du droit inter­

national, de demander aux Etats de se subordonner a lui dans tousles domaines. 

D'apres ce representant, il fallait faire une distinction entre une obligation 

volontairement acceptee et 1 1 imposition generale d 1un droit fait en d 1autres temps 

par une communaute internationale restreinte. La deuxieme raison qui l'empechait 

de reconnaitre la suprematie du droit international etait que cette suprematie 

ne pouvait etre examinee que dans le contexte de chaque constitution nationale. 

Certaines constitutions faisaient du droit international la norme supreme de leur 

conduite interne et externe, alors que d'autres reconnaissaient expressement que 

seules certaines normes du droit international se trouvaient au sommet de la 

hierarchie juridique. Il etait done souhaitable, en l'etat actuel du droit 

international, de souligner davantage le strict respect que les Etats devaient 

apporter a l 1 accomplissement de leurs obligations internationales nees d 1accords 

bilateraux ou multilateraux, plutot que d 1 imposer une suprematie du droit inter­

national sur la souverainete etatique. 

7. Le droit d 1 un Etat d'exclure de son territoire les bases militaires 
etrangeres qui peuvent s 1y trouver 

389. Un amendement relatif ace droit a ite propose par la Republique arabe unie 

ffi./AC-125/L.9, par. 2 ) (voir par. 362 ci-dessusJ.7- I 

390. A l'appui de cet amendement, on a declare que la presence de troupes ou bases 

militaires etrangeres, contre la volonte expresse des Etats interesses violait 

les droit s souverains desdits Etats . Certains representants ont indique qu'une 

telle proposition se justifiait par la situation existant actuellement dans le 

monde, ou les zones de conflit co1ncidaient souvent avec celles ou existaient 

des bases. La presence de ces troupes et de ces bases etait particulierement 

regrettable lorsqu'elle avait ete stipulee comme une condition de l 1 octroi de 

l'independance ou comme un engagement impose a perpetuite a des pays plus faibles. 

/ ... 
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on a evoque la Declaration du Caire~( dans laquelle les pays non alignes ont 

considere la presence de bases etrangeres comme une menace a la paix et comme 

une violation de l'egalite souveraine des Etats. 

391. Selon un representant, une fois que deux Etats avaient conclu un traite ace 

sujet, ce n'etait qu'aux tennes d'une disposition de ce traite que les bases 

roilitaires dont 1 1 installation avait ete autorisee officiellement pouvaient etre 

enlevees. Neanrooins, il convenait d'etablir une distinction entre les traites 

_que le droit international pouvait accepter et ceux qu 1 il devait rejeter. C'est 

ainsi que • s I agissant de certains trai tes conclus par les anciens peuples colonises 

avec leurs anciens roattres, on ne pouvait guere parler d'accord librement consenti. 

Ces traites avaient ete imposes par un groupe a un autre et ne devaient pas etre 

executes. Pour obtenir leur liberte, certains pays avaient du payer un prix tres 

lourd, et accepter notamment 1 1 etablissement de bases militaires etrangeres sur 

leur sol. Le droit international ne devait pas encourager de telles situations, 

susceptibles a la longue de mener a une rupture de la paix. Il fallait done faire 

en sorte qu'a l'avenir aucun traite ne put contenir des dispositions qui lieraient 

des pays non encore en roesure de prendre leurs decisions en toute liberte. 

392. Un autre representant a fait observer que l 1 elimination materielle de troupes 

ou de bases etrangeres dont la presence etait fondee sur le consentement de 1 1Etat 

hate pourrait, selon le cas et les circonstances, etre pour un Etat une fa<;;on de 

se liberer d 1une charge, une incorrection, ou la violation d 1 une obligation inter­

nationale. Tout dependait done des restrictions que l 1auteur de l'amendement 

serait pret a accepter. 

8. Interdiction aux Etats d 1 entreprendre des actions qui risquent d 1avoir 
des effets nefastes pour d'autres Etats 

393. Des amendements visant a interdire a tout Etat d1 effectuer des experiences ou 

d'entreprendre une action qui risque d 1avoir des effets nefastes pour d 1autres Btats 

ant. ete presentes par la Republique arabe unie ./J./AC.125/L.9, par. 4 (voir par. 362 

ci-dessusJ7 et par le Ghana.lJ../AC.125/L.ll, par. 2 h) (voir par. 364 ci-dessusJ?. 

394. Les representants qui ont preconise l'inclusion d 1 une interdiction de ce genre 

dans l'enonce du principe de l'egalite souveraine des Etats ant fait observer que 

les pratiques visees relevaient de la doctrine de l'abus de droits et portaient 

serieusement atteinte a l'egalite souveraine et aux droits et obligations qui en 

80/ Voir note 70 ci-dessus. 
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decoulaient. Il fallait que la protection des Etats et de leurs habitants fut 

as&uree, et le droit international ne devait pas se desinteresser d 1 actes 

prejudiciables de cet ordre. De rlus,pour les pays en voie de developpement,i1 etait 

extremement important de savoir si un Etat avait le droit de proceder a des 

experiences ou d 1 entreprendre une action pouvant avoir des effets nefastes pour 

d1autres Etats ou mettant en danger leur securite. Il etait certainement de 

l'interet de la comrnunaute internationale tout entiere que les pays en voie de 

developpement puissent se consacrer a leur tache d 1 edification nationale sans avoir 

a craindre les dangers que presentaient pour la sante des experiences faites dans 

certaines parties des continents sous-developpes. On a notamment evoque les 

dangers que presentaient actuellement les armements nucleaires et qui faisaient 

l 1 objet du Traite de Moscou de 1963 interdisant les essais d 1armes nucleaires 

dans 1 1atmosphere, dans 1 1 espace extra-atmospherique et sous l'eau~( et des 

resolutions de 1 1Assemblee generale concernant l'obligation de s'abstenir de placer 

des armes nucleaires dans l'espace extra-atmospherique. Selon uh representant, 

les mots "effets nefastes" devaient s'entendre uniquement des effets physiques, 

et toute mention de "limites territoriales" devrait etre omise pour tenir compte 

de la possibilite d 1actions pouvant avoir des effets nefastes dans les eaux 

internationales par exemple. 

395. Plusieurs representants, tout en preconisant l'enonce d'une interdiction de 

ce genre, ont declare ne pas insister pour que ce point fut inclus dans le principe 

rel~tif a 1 1 egalite souveraine des Etats. 

396. Certains representants ont formule des reserves quanta l'inclusion d 1une 

interdiction de ce genre dans le texte que le Comite special etait charge de 

rediger. Un representant a fait observer, apropos de la question de savoir si 

un Etat a le droit d 1 effectuer des experiences ou d 1 entreprendre une action qui 

risque d'avoir des effets nefastes pour d 1autres Etats ou de mettre en danger 

leur securite, que ces experiences etaient deja reglementees par le droit inter­

national. Un autre representant a estime que cette question relevait du domaine 

de la responsabilite des Etats, mais a estime, tout en admettant que cette 

question etait de la plus haute importance dans le monde moderne, qu1 il n'y avait 

pas lieu d 1 introduire dans une definition de 1 1 egalite souveraine une formule qui 

etait necessairement vague. Partageant ces vues, un autre representant a exprime 

Traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans l'atmosphere, dans 
l' espace extra-atmospherique et sous · 1' eau, Moscou, 5 aoUt 1963 
(A/c.6/L.537/Rev.l, partie A, a) 22). I . .. 
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l'avis que cette proposition etait couverte par le principe de la responsabilite 

internationale des Etats et s 1 est egalement demande si une telle proposition etait 

bien a sa place dans une declaration relative a l'egalite souveraine. En revanche, 

un autre representant a souligne que ce principe etait tellement fondamental qu'il 

ne suffisait pas de declarer qu'il etait couvert par le principe de la responsabilite 

internationale des Etats; il fallait qu'il rnt sanctionne par ecrit et non 

simplement presume. 

9. Interdiction de toute discrimination arbitraire entre les Etats Nembres 
des Nations Unies 

397' ., Une proposition relative a une interdiction de ce genre a ete presentee par 

la delegation des Etats-Unis J!-./AC.125/L.5 (v::li:t par. ySo ci-dessusJ7. 

398. Pour en expliquer l'objet, celle-ci a declare que le principe de l'egalite 

souveraine tirait son origine du paragraphe 1 de 1 1Article 2 de la Charte des 

Nations Unies et constituait, par l'un de ses aspects fondamentaux, un principe lie 

a la structure meme des Nations Unies. 

399. Un representant a fait observer, apropos de l 1 expression "discrimination 

arbitraire 11
, que les principes et objectifs inscrits dans la Charte et dans les 

declarations de l'Assemblee generale excluaient toute espece de discrimination, 

et non pas seulement une certaine forme de discrimination. L'idee Ge donner un 

caractere concret aux droits et obligations des Etats Membres de l'Organisation 

des Nations Unies constituait une preoccupation qui depas sait le cadre de la 

competence du Comite special, dont la t~che etait d'etudier les p~incipes touchant 

les relations entre les Eta ts, qu' ils fussent ou non membres de l' ONU. Le 

representant en question avait egalement l'impression que certaines dispositions 

proposees par les Etats-Unis 6taient contraires a des resolutions des Hations Unies, 

notamment a celles qui concernaient la Republique sud-africaine, et n'etaient 

pas conformes a la Charte. En outre, etant d::ltrne le caractere :p8litigue de la :pr:::rpo­

siti::m, . il estimait que 1 1Ass.e·cnblee generale etait seule C8mpetente pCllU" c1iscuter 

d 1 une proposition de ce genre. 

l.~OO. En revanche, un re-presentan:t 'a estime que le but de la pr:::;positi::m etait 

d' interdire la discrimination entre les Etats Lembre.s sous toutes ses fcir;.;1es, et 

n:::itamment la discrimination quant aux droits et ::lbligati::.ns resultant de la 

qualite de membre; par discrimination arbitrah0 e entre Etats M'.embres, ::m entenc;.rait 

une discriiilinati::ln n' a~cnn-t pas de f::lnder,,ent juric1ique dans la Charte. Le rn.8t / ... 
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11 arbi tra.ire" etai t necessaire pour qualifier le mot "discr:L-nination", qui risquerai t 

autrement d'etre interprete · comme se referant a toute 11 dif'ferenciation" ou 

"distinction". Les distinctions etablies entre membres en application de 

dispositions de la Charte, en vertu de l'Article 27 du Chapitre VII, par exemple, 

n'etaient pas arbitraires, car la Charte fournissait a cet egard une base adequate 

en droit international. Quant a la question de savoir si le Comite special etait 

competent pour discuter de cet aspect du principe de l'egalite souveraine, le 

representant en question a repondu qu'il etait expressement fait mention de la 

Charte dans le mandat du Comite tel qu'il etait defini dans la resolution 2103 (XX) 

de 1 1Assemblee generale, en date du ·20 decembxe 1965, ainsi meme que dans le titre de 

cette resolt..tion. En ::mt:;:e, le paragraphe 1 c.e l I Article 2 de la. Cha.rte se 

rapportait clairement a des questicms d I organisation. Il -pouvait y avoir desaccord 

sur la 90rtee a d0nne1° 2 l' e::,ressi::m II conf'ori:1eL1er:t a la. Charte des Nations Unies 11
' 

mais il n' etai t pas possible de s::>utenir que les clisp~sitions de la Charte n 1 v..vaient 

rien a voir avec le m2.nc~2.t du C'.)iilite, 

10. Territoires sous domination coloniale 

401. Plusieurs representants ont affirme que les territoires qui, en contravention 

du principe de 1 1 autodetermination, etaient encore sous domination coloniale, ne 

pouvaient pas etre consideres comme faisant partie integrante du territoire de 

la puissance coloniale dont ils dependaient. Mais ces representants ont declare 

preferer que cette question fut examinee apropos du principe de l'egalite de droits 

et de l'autodetermination des peuples. 

11. Le devoir de venir en aide aux pays mains developpes 

i~02. La question de savoir si les pays economiquement avances sont tenus d t aider 

les pays sous-developpes et de fa.ire tout leur possible pour reduire 1' ecart qui 

existe entre eux et ces pays a egalement ete evoquee au cours de la discussion. 

Mais les representants qui en ont parle ont indique qu 1 il serait preferable de 

l'examiner da.ns le cadre du principe du devoir des Etats de cooperer les uns avec 

les autres. Cette que sti:m et Celle qui fait 1 1 :::,~)jet d.u paragraphe l+Ol cmt i§c;alement 

ete e:ca :i ne es en raJ_:)y'.)j_'t avec les pr incipes du non-recours A. l a f'.)rce et de 
2. 1 2ut::ideterminati::>n (v:::i i ,.' cha"•: . II et VII)°. 

I 
I · •. 



A/6230 
Fran~ais 
Page 198· 

C. , Decision du Comite special 

1. Recornmandations du Comite de redaction 

403. Le Comite de redaction a presente au Comite special les recommandations 

suivantes concernant le principe de 1 1egalite souveraine des Etats (A/Ac.125/4) 

11 I. Texte 

11. Taus les Etats jouissent de l'egalite souveraine. Ils ont des 
droits et des devoirs egaux et sont des membres egaux de la communaute 
internationale, nonobstant les differences d 1ordre economique, social, 
politique ou d 1une autre nature. 

2. En particulier, l 1egalite souveraine comprend les elements 
suivants 

a) Les Etats sont juridiquement egaux. 

b) Chaque Etat jouit des droits inherents a la pleine souverainete. 

c) Chaque Etat a le devoir de respecter la personnalite des autres 
Etats. 

d) L 1 integrite territoriale et l 1 independance politique de l 1Etat 
sont inviolables. 

e) Chaque Etat a le droit de choisir et de developper librement 
son systeme politique, social, economique et culturel. 

f) Chaque Etat a le devoir de s 1acquitter pleinement et de bonne 
foi de ses obligations internationales et de vivre en paix 
.avec les autres Eta ts. 1 

II. Propositions et amendements presentes au Comite special. sur lesguels il 
n'y a pas eu consensus au Comite de redaction 

A. Souverainete sur les richesses nationales et les ressources naturelles 

a) Nouveau libelle de l'alinea a) du paragraphe 2 du texte de 1964 : 

Tchecoslovaguie (A/AC.125/L.8) 

1Chaque Etat a le droit de choisir et de developper librement son 
systeme politique, social, economique et culturel et de disposer 
librement de ses richesses nationales et de ses ressources 
naturelles. ' 
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Sous-amendement a l'amendement tchecoslovaque, propose par le Cameroun 
(A/AC .125/L.10). 

'Chaque Etat a le droit de choisir et de developper librement son 
systeme politique, social, economique et culturel et de conclure des 
traites ou des conventions avec tout Etat ou taus Etats de son choix; 
en vue de disposer de ses richesses nationales et de ses ressources 
naturelles dans les limites territoriales des Etats contractants. 1 

b) Nouveaux alineas a ajouter au paragraphe 2 du texte de 1964 : 

Kenya (A/AC.125/L.7) 

1Chaque Etat a le droit de disposer librement de ses richesses 
nationales et de ses ressources naturelles. Dans l 1exercice de ce 
droit, il doit etre tenu dument compte des regles applicables du 
droit international et des dispositions d 1accords valablement 
conclus. 1 

Republigue arabe unie (A/AC.125/L.9) 

'f) Chaque Etat a le droit de disposer librement de ses 
richesses et ressources naturelles. 1 

Ghana (A/AC.125/L.11) 

1 j) Chaque Etat a le droit de disposer de ses richesses et de 
ses ressources nationales.' 

B. Bases militaires etrangeres 

Nouvel alinea a ajouter au paragraphe 2 du texte de 1964 

Republigue arabe unie (A/AC.125/L.9) 

1g) Chaque Etat a le droit d'exclure de son territoire les bases 
militaires etrangeres qui peuvent s'y trouver. I 

c. Experiences avant des effets nefastes 

a) Nouvel alinea a ajouter au paragraphe 2 du texte de 1964 

Ghana (A/AC.125/L.11) 

1h) Aucun Etat n'a le droit d 1effectuer des experiences ou 
d'entreprendre une action qui risquent d'avoir des effets nefastes 
pour d 1autres Etats OU de mettre en danger leur securite. I 

I . .. 
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D. 

E. 

b) Nouveau paragraphe a ajouter au texte de 1964 

Republigue arabe unie (A/AC.125/1.9) 

13. Aucun Etat n'a le droit d 1effectuer des experiences ou 
d 1entreprendre une action qui risquent d'avoir des effets nefastes 
pour d 1autres Etats.' 

Participation a des organisations internationales. a des traites multi­
lateraux et a la solution des problemes internationaux 

Nouveaux alineas a ajouter au paragraphe 2 du texte de 1964 

Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.8) 

1f) Chaque Etat a le droit de participer a la solution des 
questions internationales qui touchent ses interets legitimes, 
notamment le droit d'adherer a des organisations internationales et 
de devenir partie a des traites multilateraux concernant ou regissant 
des questions mettant en cause ces interets. 1 

Ghana (A/AC.125/L.11) 

1c) Chaque Etat a le droit de participer a la solution des 
questions internationales qui touchent ses interets legitimes. 

d) Chaque Etat peut devenir partie a des traites multilateraux 
concernant OU regissant des questions mettant en cause ses interets 
legitimes. 

e) Chaque Etat a le droit d 1adherer a des organisations 
internationales.' 

Interdiction de la discrimination entre Etats Membres de l 10rganisation 
des Nations Unies 

Nouveau paragraphe a ajouter au texte de 1964 

Etats-Unis (A/Ac.125/1.5) 

'3. Le principe de l'egalite souveraine, sur lequel est fondee 
l'Organisation des Nations Unies, interdit la discrimination 
arbitraire entre Etats Membres quant aux droits et obligations 
resultant de leur qualite de Membre. En particulier, 

I . .. 
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A. Aucun Membre ne doit etre prive de la jouissance egale des 
droits resultant de sa qualite de Membre, si ce n 1est conformement 
aux dispositions de la Charte, et 

B. Tousles Membres sont egalement tenus d'accepter leur part 
des obligations resultant de leur qualite de Membre, dans la mesure 
de leurs capacites respectives et conformement aux dispositions de 
la Charte.' 

F. Respect du droit international dans les relations entre Etats 

a) Nouveau paragraphe a ajouter au texte de 1964 : 

Royaume-Uni (A/AC.125/L.6) 

'3. Dans ses relations avec les autres Etats, chaque Etat a le 
devoir de respecter le droit international et le principe selon 
lequel la souverainete de chaque Etat est soumise a la suprematie du 
droit international. 1 

Ghana (A/AC.125/L.11) 

13. Dans ses relations avec les autres Etats, chaque Etat a le 
devoir de respecter le droit international. 111 

404. A la 43eme seance, le 12 avril 1966, le President du Comite de redaction a 

presente les recommandations ci-dessus au Comite special. Ila dit que le principe 

de l 1egalite souveraine avait fait l 1objet d'une etude approfondie. Pour accroitre 

les chances d'accord, le Comite de redaction s 1etait divise en plusieurs groupes 

et des representants non membres avaient ete invites a participer aux discussions. 

Le probleme avait done ete examine aussi bien officieusement qu 1officiellement. En 

depit du manque de temps, les membres du Comite de redaction avaient, conformement 

a leur mandat, fait tout leur possible pour parvenir a des accords negocies; A 

propos des recommandations elles-memes, le rapport se divisait en deux parties 

le texte recommande et les propositions et amendements presentes sur lesquels 

1 1accord n 1avait pu se faire. Peut-etre ce document donnait-il l'impression que 

le travail n'avait pas avance depuis la session du Comite special de 1964, mais 
i 

c 1etait une impression totalement erronee : il n 1etait en effet a peu pres aucun 

des sujets abordes qui ne fut pas assure d 1une majorite importante. Par ailleurs, 

I 
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l'une des raisons qui avaient empeche 1 1unanimite de se faire etait que plusieurs 

delegations n'avaient pas eu le temps de communiquer avec leurs gouvernements a 
propos de certaines questions touchant les negociations. Il fallait aussi tenir 

compte du fait que le Comite de redaction etait forme de membres du Comite special 

et ·qu'il avait done ete assujetti aux horaires qui lui avaient ete imposes par ce 

dernier. 

405. Le President du Comite de redaction a indique que le texte recommande 

respectait 1 1esprit de celui qui avait ete adopte par le Comite special de 1964. 

Le premier paragraphe en avait toutefois ete modifie afin de donner toute sa portee 

au principe de l 1egalite souveraine. Le Comite de redaction avait en effet estime 

qu'il etait indispensable d 1y introduire une disposition tendant ace qu'aucune 

consideration d 1ordre economique, social, politique OU autre ne vienne affecter les 

droits et devoirs inherents a la qualite de membre de la communaute internationale. 

406. Ila egalement fait observer que les propositions et amendements sur lesquels 

1 1accord n 1avait pu se faire etaient enonces a la section II des recommandations du 

Comite de redaction (A/AC.125/4). Ence qui concerne la souverainete sur les 

richesses nationales et les ressources naturelles, le Comite de redaction etait 

saisi de deux propositions principales : celle de la Tchecoslovaguie /J./AC.125/L.8, 

par. 2 (voir par. 358 ci-dessus27 et celle du Kenva LA/AC.125/L.7 (voir par. 362 

ci-dessus.27. Elles avaient re~u toute l 1attention necessaire, tout corn.me le sous­

amendement du Cameroun LA/AC.125/L.10 (voir par. 359 ci-dessus27 et les amendements 

de la Republigue arabe unie LA/AC.125/L.9, par. 1 (voir par. 362 ci-dessus.27 et du 

Ghana LA/AC.125/L.11, par. 2 j) (voir par. 364 ci-dessusl7. D1autres propositions 

avaient par ailleurs ete faites lors de consultations officieuses. Les membres du 

Comite de redaction avaient taus ete d 1accord sur le fait qu'il convenait d 1 inclure 

la question de la souverainete de l 1Etat sur ses richesses nationales et ses 

ressources naturelles. L 1accord n 1avait toutefois pu se faire pour des raisons de 

forme et de fond. Le Comite de redaction s 1etait en particulier heurte a la question 

de savoir s1il fallait ou non assortir de dispositions quelconques le droit d'un 

Etat de disposer librement de Ees richesses nationales et de ses ressources 

naturelles. Ce probleme avait ete souleve par la deuxieme partie de l'amendement 

/ ... 
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propose par le Kenya LA/AC.125/L.7 (voir par. 363 ci-dessusl7 . . En definitive, si 

proche qu 1il ait ete, l'accord n 1avait pu se faire sur ce point. Pour ce qui est 

de la question des bases militaires etrangeres, le President du Comite de redaction 

a declare que les progres avaient, en mettant les choses au mieux, ete negligeables. 

Pour les experiences ayant des effets nefastes, un accord semblait s 1etre dessine 

quant au fond meme de la question. Certaines delegations avaient toutefois estime 

que son champ etait trap vaste. De graves problemes de definition avaient en 

particulier surgi sur les mots "effets nefastes pour d 1autres Etats" qui figurent 

dans les documents A/AC.125/L.9 et A/AC.125/L.11 (voir par. 362 et 364 ci-dessus). 

Le President du Comite de redaction a declare que le temps devrait permettre 

d 1arriver a un accord. De nouvelles consultations seraient souhaitables, tant 

au Comite special que dans d 1autres organismes. Sur la question de la participation 

a des organisations internationales, a des traites multilateraux et a la solution 

des problemes internationaux, le Comite de redaction s 1etait efforce d'etre aussi· 

concis que possible mais il n 1avait pu ignorer les debats du Comite special. Bien 

que taus les documents aient ete soigneusement etudies, les questions soulevees par 

ce point demanderont encore du temps pour etre resolues. Elles ne se pretaient 

certes pas a un examen hatif dans le peu de temps dont disposait le Comite de 

redaction. Ence qui concerne l 1 interdiction de la discrimination entre Etats 

Membres de 1 10rganisation des Nations Unies, le Comite de redaction n 1a pu que 

reconnaitre qu'il etait impossible de prevoir un accord quelconque dans le proche 

avenir. Quant a la question du respect du droit international dans les relations 

entre Etats, le President du Comite de redaction a indique qu 1elle avait aussi ete 

examinee avec soin en meme temps que la question des experiences ayant des effets 

nefastes. Le Comite n 1avait pu toutefois se mettre d 1accord que sur sa valeur. 

2. Explications de vote 

407. Le Comite special a examine les recommandations du Comite de redaction 

concernant le principe de l 1egalite souveraine des Etats a sa 50eme seance, le 

22 avril 1966. Les representants de la Syrie, du Chili, du Royaume-Uni, de la 

/ ... 
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Republique arabe unie et de l 1Algerie ont pris la parole pour expliquer sur quelle 

base ils pourraient accepter le texte faisant 1 1objet d 'un consensus dont le Comite 

de redaction recommandait l'adoption. 

408 . Le representant de la Syrie a decla re que le fait que son pays puisse accepter 

·au Comite special des dispositions concernant les principes de la coexistence 

pacifique, ou des dispositions qui pourraient par la suite completer ces principes, 

ne signifiait aucunement qu 1il acceptait aucun des engagements qu'elles enon~aient 

,interessant les forces d'agression qui s 1etaient etablies pour former un pretendu 

Etat au detriment des droits legitimes du peuple arabe de Palestine et en violation 

des principes memes du droit international et des buts et principes de la Charte 

des Nations Unies. 

409. Le representant du Chili a regrette qu'il n'ait pas ete possible d'inclure 

dans le texte recommande concernant le principe de l'egalite souveraine des Etats 

deux elements sur lesquels l'accord avait ete assez general, a savoir la mention 

de la souverainete des Etats sur leurs richesses nationales et sur leurs ressources 

naturelles LA/AC.125/4, partie II, A (voir par. 403 ci-dessus}7 et celle de la 

renonciation aux experiences ayant des effets nefastes pour d'autres Etats 

LA/AC.125/4, partie II, C (voir par. 403 ci-dessus}7. Ila exprime l'espoir que 

• ces deux points pourraient etre ajoutes ulterieurement a l'enonce, peut-etre lors 

d'une prochaine session du _Comite. 

410. Le representant du Royaume-Uni a declare que sa delegation n'avait pas 

d 1objection a formuler a l'egard du texte sur lequel il y avait eu consensus 

LA/AC.125/4, partie I (voir par. 403 ci-dessus}7, mais que, comme le representant 

du Chili, -il regrettait que le manque d'unanimite au sein du Comite de redaction 

ait empeche d'inclure dans ce texte certaines pror::>sitions auxquelles un grand 

nombre de membres s 1etait declare favorable. Il s'agissait tout d 1abord de la 

question de la souverainete sur les richesses nationales et les ressources 

naturelles qui avait fait l 1objet d'un texte de compromis precisant que les regles 

du droit international doivent etre dument respectees qui semble a un moment donne 

devoir recueillir l'appui general. Il s 1agissait ensuite de la proposition 

concernant les experiences ayant des effets nefastes. Au cours des negociations 

I ... 
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au sein du Groupe de travail et du Comite de redaction, on avait etabli un texte 

qui groupait cette proposition et les propositions presentees par le Royaume-Uni 

et le Ghana. Sur le devoir qu 1ont les Etats de respecter le droit international 

dans leurs relations avec les autres Etats; malheureusement au dernier moment ce 

texte composite n'a pas reuni tousles suffrages. Le representant du Royaume-Uni 

a indique que sa delegation continuait a attacher une grande importance a sa 

proposition /A/AC.125/L.6 (voir par. 361 ci-dessus27 et partageait l 1espoir du 

representant du Chili que les travaux sur ce point comme sur les autres pourraient 

reprendre d'ici peu. 

411. Le representant de la Republique arabe unie a indique que sa delegation 

approuvait les points d 1accord figurant dans la partie I des recommandations du 

Comite de redaction relatives au principe de l 1egalite souveraine LA/Ac.125/4 

(voir par. 403 ci-dessusl7. Toutefois, il a rappele qu'a la session de 1964 

sa delegation avait deja- indique que l 1 enonce du principe serait incomplet s 1 il ne 

comprenait pas, outre ces points, d 1autres elements essentiels. Ceux-ci avaient 

fait 1 1objet, a la presente session, d 1une proposition de sa delegation 

LA/AC.125/L.9 (voir par. 362 ci-dessus.27 concernant i) le droit de disposer 

librement des ressources naturelles, ii) le droit d 1eliminer les bases etrangeres, 

et iii) l'illegalite des experiences risquant d'avoir des effets nefastes. Le 

representant de la Republique arabe unie a indique qu'il avait constate au cours 

des travaux du Comite que ces deux derniers elements en particulier etaient 

acceptes par un grand nombre de membres, et qu'il etait certain que le manque de 

temps avait ete l'un des facteurs qui avaient empeche de les inclure dans l 1 enonce 

du principe. Il ne doutait pas en tout cas que les trois elements proposes par 

la Republique arabe unie pourraient etre inseres a un stade plus avance des 

travaux. 

412. Le representant de l 1Algerie a confirme que sa delegation, comme elle l 1avait 

deja indique, approuvait tout texte comprenant les points qui avaient fait l'objet 

d'un accord a la session de 1964. Il etait done favorable au texte figurant dans 

la partie I du document A/AC.125/4 (voir par. 403 ci-dessus) sans que cela signifie 

pour autant que sa delegation considerait que cet enonce representait une 

/ ... 
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definition complete du principe. Ila indique qu'il manquait ace texte un element 

que sa delegation considerait plus essentiel que jamais, a savoir l 1affirmation du 

droit de chaque Etat de disposer librement de ses richesses naturelles. 

3. Decision 

413. Asa 50eme seance, le 22 avril 1966, le Comite special a adopte a l 1unanimite 

le texte faisant l 1objet d 1un consensus qui avait ete recommande par le Comite de 

redaction. 

I - - -
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LE DEVOIR DES ETATS DE COOPERER LES UNS AVEC LES AlJTRES 
CONFORMEMENT A LA CHARTE 

A. Propos itions ecrit es et amendements 

414. Des propositions sur le principe dont traite le present chapitre ont ete 

presentees par la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie V), le Royaume-Uni de 

Grande-Bre t agne et d'Irlande du Nord, et, conjointement, par l'Australie, le Canada, 

les Etats-Ur:.is d'Amerique, l'Italie (A/AC.125/L.28 et Add.1), e t , conjointement, par 

l'Algerie, la Birmanie, le Cameroun, l'~, le Kenya, le Liban, Madagascar, la 

Republique arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (A/AC.125/L.29 et Add.l). Le 

Chili a presen t e des amendements (A/AC.125/L.30) au projet des dix puissances 

(A/AC.125/L.29). Les textes de ces proposi t ions e t amendements sont reproduits 

ci-apres : 

415. Proposition de la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie V) 

111. Les Etats ont le devoir de cooperer les uns avec les autres, quels 
que soient leurs systemes politiques, economiques et sociaux, dans les divers 
domaines des relations i nternationales afin de maintenir la paix et la 
securite internationales. 

2. En conseque nce, les Etats doivent, notarnment : 

a) Cooperer avec les autres Etats, en vue du maintien de la paix 
et de la securite i nternationales, dans les domaines economique, 
social et culturel, ainsi que dans celui de la science et de la 
technique, et favoriser le progres econcmique et social des pays en 
voie de developpement; 

b) Observer integraleme nt et constamment, dans les domaines de la 
cooperation economique et du commerce international, les principes 
de l'egalite et des avantages reciproques, du respect des interets 
mutuels et de la non-ingerence dans les affaires interieures des autres 
Eta ts; 

c) S' abstenir de toute discrimination dans leurs relations avec 
les autres Etats, en particulier de toute discrimination fondee sur 
des differe nces de systemes politiques, economiques ou sociaux, ou de 
niveaux de developpeme nt economique." 
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416. Proposition commune de 1 1 Australie, du Canada, des Etats-Unis d I Amerique, 
.de 1 1-Italie et du Royaume-Uni (A/ AC .125/L.28) : 

111. Chaque Etat Membre de l' Organisation des Nations Unies a le 
devoir de cooperer avec les autres Etats Membres conformement a la Charte des 
Nations Unies afin decreer les conditions de stabilite et de bien-~tre 
qui sont necessaires pour assurer entre les nations des relations pacifiques 
et amicales, et notamment le maintien de la paix et de la securite. • 

2. En consequence, tousles Etats Membres s 1engagent a agir tant 
conjointement que separement en cooperation avec 1 10rganisation des 
Nations Unies en vue : 

a) De relever les niveaux de vie, d 1 assurer le plein emploi et 
de realiser les conditions propres a assurer le progres et le 
developpement economique et social; 

b) De resoudre les problem.es internationaux d 1 ordre econcmique, 
social et sanitaire et autres problem.es connexes et de realiser la 
cooperation internationale dans les dcmaines de la culture et de 
1 1 enseignement; 

c) D1 assurer le respect universel et effectif des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales pour tous sans distinction de 
race, de sexe, de langue ou de religion. 

3. En vue de rendre cette cooperation pleinement fructueuse, chaque 
Etat Membre doit notamnent : 

a) Participer et contribuer aux travaux des institutions et 
mecanismes internationaux existants, et notamment de 1 10rganisation 
des Nations Unies et de ses institutions specialisees, visant a 
resoudre les problem.es d1 ordre economique, social et sanitaire et autres 
problem.es connexes et a favoriser la cooperation internationale dans 
les domaines de la culture et de 1 1enseignement; 

b) Formuler sa politique economique et sa politique concernant 
toute assistance economique qu 1il fournit ou qu 1 il reqoit, de faqon 
a contribuer a 1 1 acceleration de 1 1 expansion econorriique et au relevement 
equitable des niveaux de vie dans le monde entier, ainsi qu 1 au progres 
et au developpement economique et social des autres Etats et de faqon 
a assurer l'utilisation prudente et efficace des moyens economiques 
dont il dispose; 

c) Participer et contribuer aux travaux de l'Organisation des 
Nations Unies qui visent au desarmement; 

d) Contribuer au maintien de la paix et de la securite inter­
nationales conformement a la Charte. 
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4. Le devoir d'un Etat de cooperer avec les autres Etats confor­
mement a la Charte n 1 implique ou ri 1emporte en aucune faqon derogation aux 
principes de 1 1egalite souveraine des Etats non plus qu 1 au devoir des Etats 
de s 1abste nir de toute intervention dans les affaires interieures des 
autres Etats." 

417. Proposition commune de 1 1Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, de 1 1Inde, 
du Kenya, du Liban, de Madagascar, de la Republique arabe unie et de la 
Yougoslavie (A/AC.125/L.29) 

111. Chaque Etat a le devoir de ccor;erer avec les autres Etats dans 
toutes les spheres de la vie internationale, afin de maintenir la paix 
dans le mo nde et d 1 assurer le progres ~conomique et social de tousles 
peuples. 

2. Les differences qui peuvent exister entre les Etats en ce qui 
concerne leur systeme politique,'economique ou social ainsi que leur niveau 
de developpement economique et social ne doivent pas faire obstacle a la 
cooperation internationale. 

3. La cooperation economique, sociale et technique et les echanges 
cornmerciaux entre les Etats doivent etre exempts de toutes conditions 
pouvant porter atteinte a l'egalite souveraine des Etats. 

4. Les Etats doivent conjuguer leurs efforts pour promouvoir la 
croissance economique dans le monde entier, particulierement celle des 
pays en voie de developpement." 

418. Amendement du Chili (A/AC.125/L.30) a la proposition commune de l'Algerie,
2 

de· la 
Birmanie, du Cameroun, de it Inde, du Kenya, du Liban, de Madagascar, de 
la Republique arabe unie et de la Yougoslavie (A/AC.125/L.29) : 

11 1. Paragraphe 1 : Apres les mots 1 les autres Etats 1 ajouter lP.s 
mots 1et avec 1 10rganisation des Nations Unies'. 

2 . Paragraphe 3 : 

a) Remplacer les mots 'econcmique, social et technique et les 
echa nges ccmmerciaux' par les mots 1dans toutes les spheres de la 
vie internationale et plus specialement dans les dcmaines economique, 
social, technique et des echanges ccmmerciaux' et les mots 1doivent 
etre exempts' par les mots 1doit etre exempte'; 

b) Apres le mot 1 conditions 1 ajouter les mots 1ou restrictioris 1 • 

3. Paragraphe 4 

a) Remplacer les mots 1 conjuguer leurs efforts' par les mots 
1cooperer entre eux et avec 1 10rganisation des Nations Unies'; 

b) Apres les mots 'la croissance economique' ajouter les mots 
'et l'elevation des niveaux de vie 1 • 11 

I ... 
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B. Debats 

1. Observations generales 

419. Le Comite special a examine le principe qui fait l'objet du present chapitre 

au cours de ses 34eme a 38eme seances,du ler au 5 avril 1966 e t a sa 52eme seance, 

le 25 avril 1966. 

420. Plusieurs representants ont dit que le devoir des Etats de cooperer les 

uns avec les autres etait l'une des normes les plus importantes du droit inter­

national contemporain, et aussi l'une des regles fondamentales de la coexistence 

pacifique. Ils ont decrit la cooperation comme une forme de coexistence active 

et comme l'un des moyens de mettre la coexistence en pratique. Cela signifiait, 

selon eux, que les Etats ne devaient pas seulement tolerer l'existence d'autres 

• Etats, mais egalement etre disposes a ,les aider autant qu I ils le pouvaient. 

421. En meme temps, on a estime que le concept de la cooperation internationale 

etait l'une des idees fonaamentales de l'Organisation des Nations Unies. S'il 

figurait dans la Charte, c'etait parce que la communaute mondiale avait pris 

conscience du fait que pour maintenir la paix, l'Organisation ne pouvait se contenter 

de jouer un role preventif, mais devait egalement encourager les Etats a cooperer 

les uns avec les autres. Plusieurs representants ant done estime que la cooperation 

entre les Etats etait une condition indispensable au maintien et a l'affermissement 

de la paix et de la securite internationales et l'un des moyens les plus importants 

de_ promouvoir la paix. 

422. Le developpement du principe etait, d'apres certains representants, la 

consequerice des conditions de vie de l'epoque moderne. Il n'etait pas un Etat, 

dans le monde contemporain, qui put vivre dans un isolement total, et meme les 

efforts nationaux les plus soutenus accomplis par des Etats agissant indivi­

duellement ne resoudraient pas les problemes economiques et sociaux considerables 

de la communaute internationale. Une cooperation active etait necessaire si 

l ·' on voulait creer les condi tbns de stabili te et de bien-etre visees dans 

l'Article 55 de la Charte et etablir le fonderrent de relations harmonieuses et 

amicales entre les Etats. 
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423. Toutes les propositions et tousles amendements dontle Comite special etait 

saisi contenaient des dispositions qui traitaient a des degres divers des rapports 

entre le devoir de cooperer et les autres principes etudies par le Comite, en 

particulier les principes de l'egalite souverai~e et de la non-intervention, et 

les effets de ce devoir sur ces principes : · Tchecoslovaquie {[A/AC.125/L.16, 

partie V, par. 2 b) (voir par. 415 ci-dessuslf ; Australie, Canada, Etats-Unis 

d'Amerique, Italie et Royaume-Uni LA/AC.125/L.28, par. 4 (voir par. 416 ci-dessusl.7; 

Algerie, Birmanie, Cameroun, Inde, Kenya, Liban, Madagascar, Republique arabe unie 

et Yougoslavie LA/AC.125/L.29, par. 3 (voir par. 417 ci-dessusl7 et Chili 

(A/AC.125/L.30, par. 2 b) (voir par. 418 ci-dessusl7. 

424. Selon certains representants, la cooperation internationale impliquait la 

raise en commun des efforts en vue de realiser les objectifs fixes par la Charte, 

sans qu'il y eut violation des principes sur lesquels se fonaait cet instrument 

OU des principes generalement reconnus du droit internati:::mal contemporain. En 

revanche, si un Etat meconnaissait les obligations qui lui incombaient en vertu 

de la Charte des Nations Unies, d'accords internationaux et des principes 

generalement admis du droit international, il sapait les fondements memes de la 

cooperation internationale. 

425. On a declare, notamment, que la cooperation internationale a l'heure 

actuelle etait incompatible avec toute forme d'assujettissement et depression 

exercee par les forts contre les faibles, et que le principe de l'egalite 

souveraine des Etats devait faire partie de la formulation des droits et des 

devoirs reciproques des Etats dans le processus de la cooperation bilaterale, 

multilaterale, regionale et mondiale, quels ·que soient la superficie du territoire 

ou le chiffre de la population des Etats, l'etendue de leurs ressources naturelles, 

leur puissance militaire ou economique ou leur influence dans le monde. La 

reciprocite des avantages, la non-ingerence dans les affaires interieures des Etats, 

l'absence de discrimination fondee sur Qes differences entre les systemes politiques, 

economiques ou sociaux des Etats, et l'universalite ont ete plus particulierement 

mentionnes au nombre des principes qu'il fallait respecter dans le processus de 

cooperation entre les Etats. 
I 
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426. S'agissant de la formulation proposee selon laquelle il ne fallait soumettre 

la cooperation~ aucune condition pouvait porter atteinte a l'egalite souveraine 

des Etats, un representant a souligne qu'en droit, toute condition juridiquement 

:· acceptee etait valable. Tel etait le cas notarnment d' une condition tendant a 
limiter l'emploi de l'aide a l'objet precis pour lequel cette aide avait ete 

accordee ; une telle condition, a son avis, ne portait pas atteinte a l'egalite 

souveraine des Etats. 

·, 427. Certains representants ont estime qu'un autre aspect de la cooperation 

economique etait que les Etats etaient tenus de s'abstenir de toute discrimination 

dims leurs relations avec les autres Eta ts, • en particulier de t::>Ute discrimination 

fondee sur ' des differences de systemes politiques, economiques et s ociaux, OU de 

niveaux de developpement economique (voir egalement par. 430 a 434 ci-apres). Les 

mesures discriminatoires a l'encontre de tout Etat etaient contraires a l'esprit 

et a la lettre de la Charte et elles ne pouvaient que gener serieusement le commerce 

international. 

428. D'autres representants ont estime que l'opinion susmentionnee ne tenait pas 

compte de la situation reelle, qui mettait en jeu des questi ons de tarifs douaniers, 

de c·Jr:ttr3les d' ordre ec::,n:,mique et bien d' autres mecanismes necessaires au commerce 

et au developpement internationaux. De meme, de nombreux accords etaient fondes 

sur des distinctions entre Etats. Par exemple, il existait des accords commerciaux 

· entre pays en voie de developpement, entre pays developpes et entre les unset 

les autres, accords qui etablissaient tous une distinction entre des types d'Etat. 

Les relations entre Etats se trouvant a differents niveaux de deve l oppement 

etaient examinees longuement dans l'Acte final de l'UNCTA$( et on trouvait dans 

l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce83/un chapitre special 

consacre aux pays en voie de developpement. En consequence, un representant a 

esti~e qu'il serait peut-etre difficile, sinon impossible, de regler de fa~on 

adequate cette situation complexe en une seule phrase ou dans le temps imparti au 

Comite. 

429. : • Il a semble a un autre representant que la pretendue obligation de s I abstenir 

• de toute discriminatj on fondee sur des differences de niveaux de developpement 

82/ Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
Geneve,23 mars -16 juin 1964,volume I,Acte final et rapport (E/C0NF.46/141,vol.I). 

83/ Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce, Geneve, 30 octobre 1947, 
Recueil des Traites des Nations Unies, volume 55, p. 189. 

I . . -
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economique contredisait la tendance de plus en plus marquee a accorder des 

preferences en faveur des pays en voie de developpement. Un representant, toutefois, 

a repondu que l'octroi de preferences aux pays en voie de developpement ne saurait 

etre considere c omme une discrimination. 

3. Question de l'universalite de la cooperation 
.-

430. La proposition de la Tchecoslovaquie LA/Ac.125/1.16, partie V, par. 1 et 2 c) 

(voir par. 415 ci-dessusl7 et celle de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, de 

l'Inde, du Kenya, du Liban, de Madagascar, de la Republique arabe unie et de la 

Yougoslavie {f./Ac.125/1.29, par. 2 (voir par. 417 ci-dessusl7 contenaient des 

dispositions selon lesquelles les differences qui peuvent exister entre les Etats 

en ce qui concerne leur systeme politique, economique et social, ne les exemptent 

pas du devoir de cooperer les uns avec les autres et la premiere de ces propositions 

prevoyait egalement que de telles differences ne peuvent justifier aucune discri­

mination dont ils pourraient faire preuve dans leurs relations avec les autres 

Etats. 

431. Un certain nombre de representants ont ete d'avis que la cooperation devait 

etre universelle et que tousles Etats devaient y prendre part. Ils ont estime 

que les problemes politiques, economiques, sociaux et culturels qui se posaient 

a l'humanite etaat immenses, ces prob~emes ne pouvaient etre resolus que par une 
', 

action concertee de tousles Etats, et qu'il etait de l'interet de la cornmunaute 

internationale de rendre le devoir de cooperation aussi universel que possible. Il · 

s'ensuivait, selon eux, que tousles Etats devaient avoir la possibilite de jouer 

un role egal en mat iere de cooperat i on internationale, et qu'ils devaient a cette 

fin utiliser taus les moyens dont ils pouvaient disposer, y compris les organes 

des Nations Unies et les autres institutions. Les relations bilaterales etaient 

egalement tres utiles dans ce domaine. Un representant a ajoute que s'il etait 

vrai que les Etats Membres ne pouvaient pas imposer de devoirs aux Etats qui ne 

faisaient pas partie de l'Organisation, ils pouvaient du mains chercher a enoncer 

des normes de conduite qui depasseraient la portee de la cooperation telle qu'elle 

existait a l'interieur du systeme des Nations Unies. Par surcroit, les Etats 

Membres cooperaient en fait avec des Etats non membres, et il pourrait etre utile 
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que ces relations fussent prevues dans la formulation du principe. Un autre repre­

sentant a souligne qu 1 aucune restriction n'etait etablie par l'Article 55 qui 

demandait de favoriser la realisation de certains objectifs, et il a releve en 

particulier la presence du mot "universel" a l'Article 55 .!:_, qui selon lui 

etendait l'obligation de cooperer a tousles pays, qu'ils soient ou non Membres 

de l'Organisation des Nations Unies. 

432. Plusieurs representants etaient partisans que l'on preci s~t clairement 

que les differences de niveau de developpement economique et social ainsi que 

l'existence de systemes politiques, economiques et sociaux differents ne devaient 

pas constituer un obstacle a la cooperation bilaterale et multilaterale, et que 

tousles Etats, quelle que soit leur structure sociale, avaient un droit absolu 

a prendre part aux reglements des questions internationales qui touchaient leurs 

inter@ts legitimes, a participer aux accords multilateraux portant sur ces 

questions, ·et a faire partie des organisations internationales, sans discrimination 

(voir aussi par. 427 a 429 ci-dessus). 

433. En revanche, uncertain nombre d~autres representants ont estime que le devoir 

• de cooperer conformement a la Charte etait une obligation limitee aux Membres de 

l'Organisation des Nations Unies, et qu 1il devait etre formule cormne tel. Ce fait, 

d1apres eux, ne limitait pas la portee de la cooperation a laquelle les Membres 

pouvaient prendre part. De nombreux Etats faisaient partie des institutions 

specialisees sans etre membres de 1 10NU, et qui participaient energiquement a la 

cooperation internationale. Ils n1 etaient cependant pas assujettis au devoir 

que le Comite etait en train d1examiner. La cooperation internationale en tant que 

devoir juridique, de 1 1avis de certains representants, ne se fondait pas sur le 

droit international coutumier mais decoulait d'oblig~tions conventionnelles 

mutuellement ccnsenties, telles que celles qui etaient contenues dans la Charte 

elle-meme. Ence qui concernait le reproche qui leur avait ete adresse du fait que 

leur proposition ne mentionnait pas expressement 1 1obligation pour le s Etats de 

cooperer quel que soit leur systeme politique ou social, les auteurs ont declare 

que cette precision n•etait pas dans la Charte, et qu 1elle etait de toute faqon 

inutile, car la chose allait de soi. 

434. Un representant n 1etait pas oppose a l'universalite de la cooperation, mois 

il a estime qu 1il fallait neanmoins tenir compte des realites contemporaines et 

notamment du fait que la division ideologique du monde empechait une universalite 

parfaite et en faisait un element de controverse. Ila done propose de laisser a 
':t'"AS'Semb1:&er£1'g~nera'1.e·~1'le i:fo'iif'crtetudier la question de l 'universalite. 

I • 
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435. Plusieurs representants ont exprime l'avis que la cooperation internationale 

n'etait pas une activite facultative ni une simple obligation morale. 

Depuis l'adoption de la Charte et celle d'autres instruments internationaux 

importants, elle etait une obligation juridique faisant partie integrante du droit 

international. Acte volontaire a l'origine, la cooperation etait devenue un devoir 

juridique impose par le processus d'adaptation aux structures et aux exigences 

presentes des relations internationales, elles-memes fondees sur l'interet cornmun 

de l'ensemble de la cornmunaute internationale. Cette obligation tirait sa force 

juridique des dispositions de la Charte, de l'Article 56 notamment. Le libelle de 

cet article ne laissait subsister aucun doute pour ce qui etait de deux series 

d'obligations liees au principe : a) l'obligation pour les Etats de cooperer entre 

eux en vue de realiser les objectifs de la cooperation internationale , et b) l'obli­

gation pour les Etats de cooperer avec l'Organisation elle-meme en vue d'atteindre 

ces rnemes objectifs. Au demeurant, la Charte etait un traite multilateral qui 

conferait des droits aux Etats signataires et leur imposait des devoirs, notamment 

le devoir de cooperer. Quant a la forme que devait rev~tir la cooperation, elle 

dependait des besoins des pays interesses, de leurs ressources, de leurs lois 

et des engagements contractes par voie d'accords internationaux. 

436. Un representant a declare que puisque taus les Etats beneficiaient de la 

cooperation, il ne semblait pas necessaire de la considerer comme une obligation; 

tout au plus etait-elle une obligation volontairement consentie par les signataires 

de la Charte en vue de realiser unideal cornmun et decreer un monde meilleur. 

Tout Etat qui adherait a la Charte devait considerer la cooperation comme un devoir, 

mais il devait le faire spontanement et non sous l'effet d'une pression exterieure. 

437- Plusieurs autres representants ant conteste le caractere obligatoire du 

devoir de cooperer et ant estime qu'il serait inopportun et dangereux de chercher 

a exprimer ce devoir sous la forme d'un principe de droit. A leurs yeux, la 

cooperation etait aussi bien la cause que l'effet des relations amicales, dont elle 

etait un des elements constitutifs, mais dans les domaines politique et social 

plutot que dans la sphere des obligations juridiques et du droit international. 

Le principe etudie par le Comite n'avait qu'un caractere declaratoire et ii enonqait 

I . .. 
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un devoir moral dans un cadre realiste, de comportement international. A ce prop::::>S:, 

on s I est refere a di verses dispositions . de la Charte. ..on a fait observer que si 

les buts definis aux paragraphes 1 et 2 de l'Article premier se retrouvaient dans 
,, ,, l 

les · principes juridiques correspondants enonces a l'Article 2, l'objectif genera 

de la cooper~tion internationale ne figurait pas en tant que principe juridique, a 
l 'Article 2. Les dispositions de la Cha rte concernant la cooperat i on internati~:ma le 

constituaient une declaration generale de competence de l 'Organisation . L' article 55 
de la Charte etablissait une obligation incombant a l'Organisation plutSt qu'aux 

Etats Membres et l'Article 56 concernait les devoirs des Etats relativement a cette 

obligation de l'Organisation internationale. 

5. Le devoir de cooperer tel qu'il est enonce dans des instruments 
internati:::maux 

438. Plusieurs representants ont parle en detail de l'evolution du devoir de 

cooperer et de la fa~on dont cette evolution etait sanctionnee par la Charte des 

Nations Unies et d'autres instruments internationaux. On a rappele, ace propos, 

que la creation de la Societe des Nations apres la premiere guerre mondiale etait 

une reconnaissance de la necessite de cooperer afin de resoudre les problemes 

politiques. L'ONU avait ensuite assume des responsabilites particulieres en matiere 

de cooperation tant dans le domaine politique que dans les domaines economique, 

social et culturel. Plusieurs representants ont mentionne expressement les 

Articles premier, 55 et 56 de l a Charte, le Preambule, ainsi que les Articles 11, 

13, 57 a 59, 62 et 76 de cet instrument. Parmi les instruments posterieurs a la 

Charte, il a ete question du Pacte de la Ligne des Etats arabes 84( de la charte de 

l'Organis~t~on des Etats americains85( de la charte de l'Organisation de l'unite 

Pacte de la Ligne des Etats arabes, Le Caire, 22 mars 1945 
LA/c.6/L.537/Rev.l/Add.l, Partie A, a)§. 

Charte de l'Organisation des Etats americains, Bogota, 30 avril 1948 
LA/C. 6/L.537/Rev.l/Add.l, Partie A, a) )j. 
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• • 86/ , 1 t· • d f" d B d 87/ d 1 d 88/ t africaine-, des dee ara ions es con erences e an oung-, e ~e gra e- e du 

Caire89~ de 1 1Acte final de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

developpement90( de la Declaration des 77 pays en voie de developpement publiee a 
l' issue de la Conference91[ On a aus_si mentionne di verses resolutions de_ 1 1 Assemblee 

generale, dont la resolution 1236 (XII) en date du 14 decembre 1947, relative aux 

relations pacifiques et de bon voisinage entre Etats, la resolution 1301 (XIII), 

en date du 10 decembre 1958, par laquelle l'Assemblee recommandait a taus les 

Etats Membres de prendre des mesures pratiques "afin d'encourager une cooperation 

et une comprehension franches, libres et amicales dans les domaines de l'economie, 

de la culture, de la science, de la technique et des communications", ainsi que 

la resolution 1505 (XV) dan.s laquelle l' Assemblee soulignait le fait que "de 

multiples tendances n:::rnvelles sur le plan des relations internationales influent 

sur le developpement du. droit international". 

439. On a fait remarquer que les documents precites temoignaient de l'evolution 

du principe de cooperation, en mettant de plus en plus l'accent sur la cooperation 

dans le domaine du commerce et du developpement et sur la cooperation economique en 

general. De l'avis d'un representant, le probleme que le Comite devait trancher 

etait celui qui consistait a formuler en termes juridiques et compte tenu des faits 

intervenus depuis l'adoption de la Charte et des perspectives offertes par l'avenir, 

les normes qui traduiraient les tendances et les formes actuelles de la cooperation -· 

de telle maniere qu'elles gardent, a l'avenir, leur actualite et leur validite. 

Un autre representant a reconnu que les Etats avaient le devoir de cooperer plus 

efficacement avec les autres Etats, mais a exprime les doutes quanta la possibilite 

de developper le principe tel q~'il est enonce dans la Charte. Cependant, si 

l'equilibre realise par la Charte etait maintenu, il he s'opposait pas a la 

recherche d'une formulation plus claire des objectifs generaux de cet instrument. 

86/ Charte de l'Organisation de l'unite africaine, Addis-Abeba, 26 mai 1963 
LA/C.6/L.537/Rev.l/Add.l, partie A, a) 1/· 

87/ Communique de la Conference des pays afro-asiatiques et Declaration sur les 
mesures en faveur de la paix et de la cooperation mondiales, Bandoung, 
24 avril 1955 LA/C. 6/L.537/Rev.l/Add.l, Partie A, b)sf. 

Declaration des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
Belgrade, 6 septembre 1961 LA/c.6/L.537/Rev.l/Add.l, Partie A, b)12_/. 

Declaration intitulee "Programme pour la paix et la cooperation internationales", • 
Le Caire, 10 octobre 1964 LA/C.6/L.537/Rev.l/Add.l, Partie A, b) 1-y 

90/ Voir note 82 ci-dessus . 
.::...-, 

m Ibid. I . .. 
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6. Cooperation en matiere economique et commerciale et assistance aux 
pays en voie de developpement 

440. ,Toutes les propositions dont le Comite special etait saisi faisaient allusion 

a la cooperation dans les domaines economique et commercial et a l'assistance aux 

pays en voie de developpement : Tchecoslovaquie {A/Ac.125/L.16, partie V, par. 2 a) 

et b) (voir par. 415 ci-dessusl.7; Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerique, Italie 

et Royaume-Uni {A/AC.125/L.28 , par. 2 a) et b) et par. 3 a) et b) (voir par. 416 

ci-dessusl.7; Algerie , Birmanie, Cameroun, ~' Kenya, Liban, Madagascar, 

Republique arabe unie et Yougoslavie [A/AC.125/L.29, par. 1, 3 et 4 (voir 

par. 417 ci-dessusl.7; Chili {A/Ac.125/1.30, par. 1, 2 et 3 (v~ir par. 418 ci-dessus_l/. 

441. Plusieurs representants ont souligne que les relations pacifiques devaient 

, etre fondees sur des bases economiques solides et CI etai t a 1 1 aspect economique de 

la cooperation qu'il fallait accorder le plus d'attention. Le concept de 

cooperation exigeait que les Etats cooperent pour favoriser l a croissance economique. 

442. Certains representants ont estime que la fourniture pa r les pays developpes 

d'une assistance aux pays en voie de developpement constituait un aspect important 

de la cooperation ; cette assistance leur paraissait essentielle pour c ombler le 

fosse qui separait les deux groupes de pays, pour poser les bases juridiques de la 

cooperation politique et your assurer le maintien de la paix et de la securite 

internationales. Un representant a declare que des millions d'hommes continuaient 

a vivre dans la pauvrete, la maladie et l'ignorance, en particulier dans les pays 

qui avaient recemment conquis leur independance apres des annees de domination 

etrangere et qui s'etaient lances dans une oeuvre de construction en vue d'acquerir 

en quelques annees ce qui leur avait fait defaut pendant des siecles . Pour ce 

faire, ils devaient etre en mesure d'obtenir des capitaux etrangers dans des 

conditions raisonnables et sans clause politique, et de vendre leurs produits a 
des prix equitables. Cette oeuvre ne pouvait etre menee a bien que grace aux ef~orts 

collectifs de la communaute internationale. Le Comite special devait done souligner 

cet element de la responsabilite collective dans sa formulation du principe de la 

cooperation. Unautre representant pensait que puisque les nouveaux Etats avaient 

autrefois contribue a developper 1 1 economie de certains pays, il etait normal que 

ces pays leur rendent un peu de ce qu'ils leur avaient pris. 

I 
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443. Un representant a toutefois estime qu'ii r.'etait pas souhaitable de limiter 

les efforts en faveur du progres economique et social aux seuls pays en voie de 

developpement et que la cooperation dans ce domaine devait s' etendre a la fois aux 

pays developpes et aux pays en voie de developperr.ent. Un autre representant 

preferait un enonce qui tienne compte du probleme du developpement economique 

global, en decrivant en termes generaux le genre de mesures qui incombaient a tous 

les Etats et repondaient aux objectifs vises a l'Article 55 de la Charte. 

7. Cooperation dans les domaines social, culturel, de l'enseignement, 
de la science et de la technique et dans les domaines connexes 

444. On s'est refere tout particulierement au cours de la discussion au devoir 

des Etats de cooperer les uns avec les autres dans les domaines susmentionnes et 

toutes les propositions et tousles amendements dont le Comite special etait saisi 

traitaient de plusieurs au moins de ces domaines sinon de tous : Tchecoslovaguie 

{i./AC.125/L.16, partie V, par. 2 a) (voir par. 415 ci-dessusl7; Australie, Canada, 

Etats-Unis d'Amerique, Italie, Royaume-Uni LA/AC.125/L.28, par. 2 a) et 3 a) (voir 

par. 416 ci-dessusl7; Algerie, Birmanie, Cameroun, Inde, Kenya, Liban, Madagascar, 

Republique arabe unie et Yougoslavie {!/AC.125/L.29, par. 1 et 3)7; Chili 

LA/AC.125/L-30, par. 2 a) (voir par. 418 ci-dessus)J. On a dit que dans le domaine 

de la science et de la technique, ce n'etait que par une cooperation internationale 

active mise au service de buts pacifiques que 1 1humanite pourrait resoudre des 

problemes tels que la famine, la maladie et le manque de ressources naturelles, sans 

parler de la conquete de l'univers. La science appartenait a l'homme au sens 

universel du terme, et ne pouvait plus etre le privilege ou le monopole de quelques­

uns; elle devait etre mise au service de l'humanite tout entiere pour renforcer sa 

faculte de survivre et de progresser. Il etait d'ailleurs admis que les efforts que 

l'homme deployait pour parvenir a un niveau de vie plus eleve etaient un facteur 

direct du maintien des relations pacifiques entre les Etats. Un representartt a dit 

que dans le domaine culturel, on avait toujours admis que des echanges etaient 

souhaitables; il ne s'agissait pas la de redistribuer des richesses mais plut3t de 

conserver les traits distinctifs de chaque culture. 
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445. On a rappele que les domaines de cooperation intern~tionale enumeres dans la 

rubrique ci-dessus etaient vises par la resolution 1164 (XII), en date du 

26 novembre 1957, precisement intitulee "Developpement de la cooperation inter­

nationale dans les domaines de la science, de la culture et de l' education" et 

des relations plus etroites dans ces domaines contribueraient a promouvoir le 

·bien-etre economique et social, la comprehension mutuelle entre nations et le 

maintie·n de la paix. La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

developpement de 1964 avait ete le resultat de l'application de ce principe. Un 

membre du Comite s'est refere a l'oeuvre entreprise par l'Organisation internationale 

du Travail et la Federation syndicale mondiale en vue d'encourager le developpement 

social et les reformes sociales. Un autre a fait observer qu'en ce qui concernait 

la cooperation dans le domaine social, les declarations, de caractere non 

obligatoire, et les conventions, ayant force obligatoire, qui avaient ete adoptees 

par l'Organisation internationale du Travail, comptaient parmi les resultats les 

plus appreciables des efforts faits dans ce domaine. 

446. -Un 1'epresentant a souligrie que cette question etait actuellement etudiee en 

detail pa~ d'autres organes des Nations Unies, notamment ceux de l'UNCTAD et du 

developpement industriel ; dans ces conditions, il etait peut-etre premature que 

le Comite special adopte ace sujet des conclusions definitives. 

8. Cooperation dans le domaine politique et pour le maintien de la 
paix et de la securite internationales 

447. La cooperation dans ces domaines a . ete mentionnee par de nombreux repre­

sentants mais n'a pas fait l'objet d'un debat tres approfondi. La cooperation 

en vue d'assurer le maintien de la paix et de la securite internationales en 

particulier etait mentionnee dans la proposition de la Tchecoslovaquie 

{A/Ac.125/1.16, partie V, par . l (voir par. 415 ci-dessusl7;dans celle de 

l'Australie, du Canada, des Etats-Unis d'Amerique, de l'Italie et du Rcya~rre-Uni 

LA/Ac.125/1.28, par. let 3 c) et d) (voir par. 416 ci-dessusl7; dans celle de 

l 1AlR:erie, de la Birmanie, du Cameroun, de 1\~:nde, du Kenya, du Liban, de 
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Madagascar, de la Republique arabe unie et de la Yougoslavie ffi/AC.125/L.29, 

par. 1 (voir par. 417 ci-dessusl7 et dans les amendements du Chili 

LA/AC.125/L.30, par. 1 (voir par. 418 ci-dessusl7-

448. Un representant a declare que la cooperation en matiere politique et pour le 

maintien de la paix et de la securite etait un domaine ou les Etats pouvaient et 

devaient contribuer au renforcement des Nations Unies. ' En matiere de desarmement, 

notamment, les progres n'etaient possibles que par la cooperation. Selon un autre 

representant, la cooperation politique devait etre maintenue quels que soient les 

systemes politiques des Etats. Comme exemple de cooperation active dans le domaine 

politique, il a cite les contacts diplomatiques, les conferences internationales, 

les visites de chefs d'Etat et l'activite de l'Union interparlementaire, dont le but 

etait de faciliter les echanges de donnees d' experience entre les parlements. 

Respect des droits de 1 1 homme et des libertes fondamentales 

449. Cet aspect du principe, que certains representants etaient partisans de 

faire figurer dans l'enonce, n'a pas fait l 1objet d'un debat quant au fond au 

sein du Comite special, bien qu'il soit expressement mentionne dans la proposition 

de l'Australie, du Canada, des Etats-Unis d'Amerique, de l'Italie et du Royaume-Uni 

LA/AC.125/L.28, par. 2 c) (voir par. 416 ci-dessusl7. 

10. Participation et contribution au fonctionnement d'institutions 
internationales et de procedures internationales efficaces 

450. Certains avis ont ete exprimes quanta la participation et a la contribution 

au fonctionnement d'institutions et de mecanismes internationaux efficaces, 

notamment a ceux des Nations Unies et des institutions specialisees dont il etait 

question dans la proposition de l'Australie, du Canada, des Etats-Unis d'Amerique, 

de l'Italie et du Royaurne-Uni [A/AC.125/L.28, par. 3 a) (voir par. 416 ci-dessusJ.7. 

Les organisations internationales ont ete decrites comme constituant des instruments 

de la cooperation internationale. On a egalement mentionne 1 1 Article 56 de ·la 

Charte concernant l'action conjointe et separee des Membres de l'Organisation, 

l'Article 57, visant les institutions specialisees et l'Article 71 mentionnant les 
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organisations non gouvernementales internationales et nationales. Pour ce qui 

etait des institutions et des organes existants , on a evoque tout specialement 

le role de ·1 1Assemblee generale, du Conseil economique et social, des institutions 

, specialisees et de la Conference sur le commerce et le developpement. 

451. Un representant a estime que la definition des mecanismes par lesquels 

les Etats pouvaient executer leurs obligations resultant du principe ne devait pas 

etre trop rigide. Pour determiner la methode de cooperation a employer dans un 

domaine donne, il fallait prendre en consideration la nature de ce domaine. Un 

autre representant a estime qu'il n'etait pas approprie de faire mention 

d 1 institutions internationales efficaces dans un enonce de fond du principe, car 

cela introduirait dans le texte du principe un critere qui n'etait pas compatible 

avec la methode appliquee par le Comite en ce qui concerne les autres principes. 

C. Decision du Comite special 

1. Declaration du President du Comite de redaction 

452. A la 50eme seance, le 22 avril 1966, le President du Comite de redaction a 

informe le Comite special que les travaux du Comite de redaction sur les deux 

derniers principes examines, qui constituaient des questions nouvelles pour le 

Comite special, a savoir celui de la cooperation entre les Etats et le devoir des 

·Etats de remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont assumees conformement a 
la Charte, etaient pres de leur conclusion. Tous leurs aspects avaient ete examines 

• par les groupes de travail du Comite de redaction, qui leur avaient consacre une 

grande partie du temps limite qui leur avait ete imparti. Les problemes qui etaient 

apparus a la suite d 1 un franc echange de vues avaient ete abordes de fa~on objective 

et leur discussion avait permis de reduire les divergences qui avaient semble 

d'abord insurmontables. Un rapprochement des positions etait possible. Il etait 

encourageant de constater que sur plusieurs points, tousles membres avaient pu 

accepter des propositions considerees isolement. Nombre de textes avaient ete 
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abandonnes parce qu'une disposition concernant tel ou tel point rendait difficile 

l'acceptation de l'ensemble dans les limites du temps disponible. L'absence 

de texte d'accord sur les deux principes consideres ne diminuait pas les 

perspectives favorables qu'offriront, de l'avis general, des deliberations 

futures a leur sujet faisant suite aux travaux utiles deja accomplis. 

2. Declaration du President du Comite special 

453. Asa 52eme seance, le 25 avril 1966, le Comite special a entendu une 

declaration de son President sur les nouveaux efforts qui avaient ete deployes 

en vue de realiser un accord sur l'enonce du principe relatif a la cooperation 

entre les Etats. On trouvera le texte de cette declaration reproduit integralement 

au chapitre IX du present·rapport (voir par. 570 ci-apres). 

3. Decision 

454. Asa 52eme seance egalement, le Comite special a pris note d'un rapport 

du Comite de redaction LA/Ac.125/8 (voir par. 567 ci-apresl7 selon lequel il 

n'avait pu soumettre , pour le principe de la cooperation , de formulation sur _ 

laquelle ses membres se soient mis d'accord (pour la discussion de ce rapport au 

Comite special, voir chap. IX ci-apres). 

4. Classement systematique des proposition's 

455. On trouvera ci-apres un classement systematique des propositions relatives 

ace principe, qui ont ete renvoyees au Comite de redaction. 

I 
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A. Enonce general du principe 

1. Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie V, par. 1) 

Les Etats ont le devoir de cooperer les uns avec les autres, quels que 
• soient leurs systemes politiques, economiques et sociaux, dans les divers 
domaines des relations internationales afin de maintenir la paix et la 
securite internationales. 

2. Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerique, Italie et Royaume-Uni 

(A/AC.125/L.28, par.l) 

Chaque Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies a le devoir de 
cooperer avec les autres Etats Membres conformement a la Charte des Nations 
Unies afin decreer les conditions de stabilite et de bien-etre qui sont 

- necessaires pour assurer entre les nations des relations pacifiques et 
amicales, et notamment le maintien de la paix et de la securite. 

3. Algerie, Birmanie, Cameroun, Kenya, Liban, Madagascar, Republique 

~arabe ·unie, Syrie et Yougoslavie (A/AC.125/L.29, par. 1) 

Chaque Etat a le devoir de cooperer avec les autres Etats dans t outes les 
spheres de la vie internationale, afin de maintenir l a paix dans le monde 
et d'assurer le progres economique et social de taus les peuples. 

4. Amendement du Chili (A/Ac.125/1.30, par. 1) au projet des neuf puissances 

(A/Ac.125/1.29, par. ·1 ) 

B, 

"Paragraphe 1: Apres les mots 'les autres :Etats' ajouter les mots 'et 
avec l'Organisation des Nations Unies'." 

Cooperation dans les domaines economique, social, culturel et autres domaines 
connexes et assistance aux pays en voie de developpement 

1. Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie V, par. 2) 

En consequence, les Etats doivent, notamment : 

a) Cooperer avec les autres Etats, en vue du maintien de la paix et 
de la securite internationales, dans les domaines economique, social et 
culturel, ainsi que dans celui de la science et de la technique, et favoriser 
le progres economique et social des pays en voie de developpement; 
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2. Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerique, Italie et Royaume-Uni 

{A/AC.125/L.28, par. 2 a) et b), 3 bf/ 

En consequence, tousles Etats Membres s'engagent a agir tant conjointement 
que separement en cooperation avec l'Organisation des Nations Unies en vue 

a) De relever les niveaux de vie, d'assurer le plein emploi et de 
realiser les conditions propres a assurer le progres et le developpement 
economique et social; 

b) De resoudre les problemes internationaux d'ordre economique, social 
et sanitaire et autres problemes connexes et de realiser la cooperation 
internationale dans les domaines de la culture et de l'enseignement; 

"En vue de rendre cette cooperation pleinement fructueuse, chaque 
Etat Membre doit notamment : 

b) Formuler sa politique economique et sa politique concernant toute 
assistance economique qu'il fournit ou qu'il re~oit, de fa~on a contribuer 
a l'acceleration de l'expansion economique et au relevement equitable des 
niveaux de vie dans le monde entier, · ainsi qu'au progres et au developpement 
economique et social des autres Etats et de fa~on a assurer l'utilisation 
prudente et efficace des moyens economiques dont.il dispose; 

3, Algerie, Birmanie, Cameroun, Inde, Kenya, Liban, Madagascar, Republique 

arabe unie, Syrie et Yougoslavie (A/AC.125/L.29, par. 4) 

Les Etats doivent conjuguer leurs efforts pour promouvoir la croissance 
economique dans le monde entier, particulierement celle des pays envoie de 
developpement. 

4. Amendement du Chili (A/AC.125/L.30, par. 3) au projet des neuf puissances 

(A/AC.125/L.29, par. 4) 

c. 

a) Remplacer les mots I conjuguer leurs efforts I par les mots I cooper.er 
entre eux et avec l'Organisation des Nations Unies'; 

b) Apres les mots 'la croissance economique' ajouter les mots 'et 
l'elevation des niveaux de vie'. 

Cooperation au maintien de la paix et de la securite internationales et dans 
le domaine du desarmement 

1, Tchecoslovaquie {A/Ac.125/L.16, partie V, par. 2 aJT 
En consequence, les Etats doivent notamment : 

/ ... 
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• t· d 1 paix et de a) Cooperer avec les autres Etats, en vue du main ien e a 
la securite internationales, ... II 

Voir egalement section A, paragraphe 1. 

2. Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerique, Italie et Royaume-Uni 

LA/AC.125/L.28, par. 3 c) et dj] 

En vue de rendre cette cooperation pleinement fructueuse, chaque Etat 
Membre doit notamment 

c) Participer et contribuer aux travaux de l'Organisation des Nati8nS 
Unies qui visent au desarmement; 

d) Contribuer au maintien de la paix et de la securite internationales 
conformement a la Charte . 

. Vair egalement section A, paragraphe 2. 

3. Algerie, Birmanie, Cameroun, Inde, Kenya, Liban, Madagascar, Republique 

arabe unie et Yougoslavie (A/AC.125/L.29, par. 1). Vair section A, paragraphe 3 
ci-dessus. 

D. Respect effectif des droits de l'homme et des libertes fondamentales 

1. Australie, Cameroun, Etats-Unis" d'Amerique, Italie et Royaume-Uni 

{i./Ac.125/1.28, par. 2 elf 

En consequence, tousles Etats Membres s'engagent a agir tant conJoin­
tement que separement en cooperation avec l'Organisation · des Nations Unies 
en vue 

c) D'assurer le respect universel et effectif des droits de l'homme et 
des libertes ~ondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion. 

E • . Relation entre le devoir de qo~~erer et les autres princiJ;:es 

1. Tchecoslovaquie LA/AC.125/L. 16, V, par . . 2 bJl 

_En consequence, les Eta ts doi vent, . notarmnent : 

b) Observer integralement et constamment, dans les domaines de la 
cooperation economique et du commerce international, les principes de l'ega­
lite et des avantages reciproques, du respect des interets mutuels et de la 
non-ingerence dans les affaires interieures des autres Etats; 
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2. Australie, Cameroun, Etats-Unis d 'Amerique, Italie et Royaume-Uni 

(A/Ac.125/L.28. par. 4) 

Le devoir d'un Etat de cooperer avec les autres Etats conformement a la 
Charte n'implique ou n'emporte en aucune fa~on derogation aux principes de 
l'egalite souveraine des Etats non plus qu'au droit des Etats de 
de toute intervention dans les affaires interieures des autres Etats. 

3. Algerie, Birmanie, Cameroun, ~' Kenya, Liban, Madagascar, Republique 

arabe unie et Yougoslavie (A/AC.125/L.29, par. 3) 

La cooperation economique, sociale et technique et les echanges 
commerciaux entre les Etats doivent etre exempts de toutes conditions pouvant 
porter atteinte a l'egalite souveraine des Etats. 

4. Amendement du Chili (A/AC.125/L.30, par. 2) au projet des neuf 

puissances (A/AC.125/L.29, par. 3) 

Paragraphe 3 : 

a) Remplacer les mots,,:J~~conomique, sociale et technique et les echanges 
commerciaux" par les mots "a.ans toutes les spheres de la vie internationale 
et plus specialement dans les domaines economique, social, technique et des 
~ h • " t 1 t "d • t "'t t " 1 t "d • t ec anges commerciaux e es mos oiven ere exemp s par es mos 01 

etre exempte" ; 

b) Apres le m::it 11 conditi::ins" ajouter les mots."ou restrictions". 

F. Non-discrimination et differences dans les systemes politiques, economiques ou 
sociaux des Etats 

1. Tchecoslovaquie /A/AC.125/L.16, V, par. 2 c)J 

En consequence, les Etats doivent, notamment : 

c) S'abstenir de toute discrimination dans leurs relations avec les 
autres Etats, en particulier de toute discrimination fondee sur des differences 
de systemes p::ilitiques, economiques ou sociaux, ou de niveaux de developpement 
economique. 

2. Algerie, Birmanie, Cameroun, Inde, Kenya, Liban, Madagascar, Republique 

arabe unie,et Yougoslavie (A/AC.125/L.29, par. 2) 

Les differences qui peuvent exister entre les Etats en ce qui concerne 
leur systeme politique, economique ea social ainsi que leur niveau de 
developpement economique et social ne doivent pas faire obstacle a la 
cooperation internationale. 
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G. Participation et contribution aux travaux des institutions et mecanismes 
internationaux existants 

1. Australie, Cameroun, Etats-Unis d'Amerique , Italie et Royaume-Uni 

§/AC.125/L.28, par. 3 afi 

En vue de rendre cette cooperation pleinement fructueuse, chaque Etat 
Membre doit notamment 

a) Participer et contribuer aux travaux des institutions et mecanismes 
internationaux existants, et notamment de l'Organisation des Nations Unies 
et de ses institutions specialisees, visant a resoudre les problemes d'ordre 
economique, social et sanitaire et autres problemes connexes et a favoriser 
la cooperation internationale dans le domaine de la culture et de 
l'enseignement ; 
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456. Le principe susmentionne a fait l 1objet de trois propositions ecrites 

presentees par la Tchecoslovaguie (A/AC.125/L.16, partie VI), conjointement, 

par 1 1Algerie, la Birmanie, le Cameroun, le Dahomev, le~, l'~, le Kenva, 

le Liban, Madagascar, la Nigeria, la Republigue arabe unie, la Svrie et la 

Yougoslavie (A/AC.l25/L.3l et Add.la 3) et par les Etats-Unis d'Amerigue 

(A/AC.125/L.32). Le Liban a presente un amendement (A/AC.125/L.34) a la propo­

sition des Etats-Unis d 1 Amerique (A/AC.l25/L.32). 

Le texte de ces propositions et de 1 1 amendement est reproduit ci-apres 

457. Proposition de la Tchecoslovaguie (A/AC.125/L.J.6, partie VI) 

"l. Taus les peuples ont le droit a l'autodetermination, c'est-a-dire 
le droit de choisir librement leurs systemes politiques, economiques et 
sociaux, y compris le droit decreer un Etat national independant, de 
poursuivre leur developpement et de disposer de leurs richesses et de leurs 
ressources naturelles. Tousles Etats sont tenus de respecter integralement 
le droit des peuples a l'autodetermination et de contribuer a sa realisation. 

2. Le colonialisme et la discrimination raciale sont contraires aux 
fondements du droit international et a la Charte des Nations Unies et 
constituent des obstacles au progres de la paix et de la cooperation mondiales. 
En consequence, le colonialisme et la discrimination raciale sous toutes leurs 
formes et dans toutes leurs manifestations doivent etre elimines completement 
et sans delai. Les territoires qui, nonobstant la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, se trouvent encore sous 
la domination coloniale ne peuvent etre consideres comme parties integrantes 
du territoire de la Puissance coloniale. 

3. Les peuples ont un droit inalienable a eliminer la domination 
coloniale et a poursuivre, par quelque moyen que ce soit, la lutte pour 
leur liberation, leur independance et leur libre developpement. Aucune 
disposition de la presente Declaration ne sera interpretee comme affectant 
l'exercice de ce droit. 

4. Il est interdit aux Etats d'entreprendre une action armee ou de 
prendre des mesures de repression, quelles qu'elles soient, contre des 
peuples sous domination coloniale." 

I 
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458. Proposition commune de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Dahomey, 
.. . du Ghana, de l' Inde, du Kenya, du Li ban, de Madagascar, de la Nigeria, de 
":f,t1a R~-publique arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie (AjAC.125/L.31 

• et Add.l a_ 3) 
11 1. 'Taus les peuples ont le droi t inalienable a l' autodetermination et 

a la liberte complete, a l'exercice de leur pleine souverainete et a l'inte­
grite de leur territoire national. 

\ 

2. En vertu du principe enonce ci-dessus : 

a) Soumettre des peuples a la subjugation, a la domination et a 
l'exploitation etrangeres et a toute autre forme de colonialisme, 
constitue une violation du principe de l'egalite des droits et de 
l'autodetermination des peuples enonce dans la Charte des 
Nations Unies et, des lors, est une violation du droit 
international. 

b) En consequence, les peuples qui sont prives de leur droit 
legitime a l'autodetermination et a la liberte complete sont 
habilites a exercer leur droit naturel de legitime defense, en 
vertu duquel ils peuvent recevoir l'assistance d'autres Etats. 

c) Tout Etat s'abstiendra de toute action visant a rompre, partiel­
lement OU totalement, l'unite · nationale et l'integrite 
territoriale d'un autre pays. 

d) Tousles Etats aideront l'Organisation des Nations Unies a 
s'acquitter de ses responsabilites pour mettre fin immediatement 
au colonialisme et transferer taus les pouvoirs aux peuples des 
terri toires qui n 'ant ·pas encore obtenu leur independance. 

e) Les territoires sous domination coloniale ne sont pas partie 
integrante du territoire des Etats qui exercent ladite 
domination. 11 

459. Proposition des Etats-Unis d'Amerique (A/AC.125/L.32) 
11 1. Chaque Etat a le devoir de respecter le principe de l'egalite de 

droits et de l'autodetermination des peuples. 

2. Pour decider de l'applicabilite du principe de l'egalite de droits 
et de l'autodetermination des peuples dans des cas donnes, ainsi que de la 
question de savoir si ces exigences ont ete satisfaites, les criteres seront 
les suivants 

A. 1) Le principe est applicable dans le cas : 

a) D'une colonie ou autre territoire non autonome; ou 

b) D'une zone d'occupation etablie comme suite a la cessation 
d'hostilites militaires; OU 

c) D'un territoire sous tutelle; 

/ ... 
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2) Le principe est, a premiere vue, applicable dans le cas ou un 
Etat exerce sa souverainete sur un territoire geographiquement distinct 
et different du point de vue ethnigue et culturel du reste du territoire 
de cet Etat, meme lorsqu'il ne s'agit pas d'une colonie ni d 1un autre 
territoire non autonome. 

3) Dans les cas precedents, ou le principe est applicable, 

a) L'autorite exerc;;ant le pouvoir doit, pour se conformer au 
principe, se tenir prete a accorder aux populations inte­
ressees l'autonomie qu 1elles auront choisie librement, 
deployer de bonne foi les efforts necessaires pour assurer 
le developpement rapide d'institutions de libre autonomie et, 
dans le cas de territoires sous tutelle, remplir les 
conditions enoncees au Chapitre XII de la Charte de 
l 10rganisation des Nations Unies; 

b) Il faut pour satisfaire au principe retablir 1 1autonomie ou, 
dans le cas de territoires qui n'etaient pas precedemment 
autonomes, les faire parvenir a cette autonomie, par le libre 
choix des populations interessees. L'autonomie peut etre 
acquise par : 

1) La naissance d'un Etat souverain et independant; 

2) 

3) 

La libre association avec un Etat independant; ou 

L'integration a un Etat independant. 

B. L'existence d'un Etat souverain et independant possedant un gouver­
nement representatif, qui agit effectivement en tant gue tel vis-a-vis de 
toutes les populations distinctes vivant sur son territoire, est presumee 
satisfaire au principe de l 1egalite de droits et de l'autodetermination en 
ce qui concerne ces populations." 

460. Amendement du Liban A Ac.125/1.34) a la proposition des Etats-Unis d'Amerique 
A AC.125 L.32 

"l. Au paragraphe 2, A 1), remplacer les mots 'Le principe est applicable 
dans le cas' par les mots 'Le principe est applicable a' et supprimer la lettre 
'D' au debut des alineas a) etc). 

2. Au debut de l'alinea b) du paragraphe 2, A 1), ajouter les mots 
'La population autochtone'. 11 

B. Debats 

1. Observations generales 

461. Le principe de l'egalite de droits et de 11 autodetermination des peuples a ete 

examine par le Comi te special a ses 40eme et 4leme seances, les 7 et 11 avril 1966, 

et a ses 43eme et 44eme seances, les 12 et 13 avril 1966. Tous les representantef, -
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qui ont participe au debat ont reconnu l'importance du principe proclame au 

paragraphe 2 de l 1Article premier de la Charte et ont declare qu'il etait 

souhaitable de le codifier. 

462. De nomcreux representants ont souli~ne que le princi~e de l'eealite de droits 

et de l'autodetermination 11.ec J:ic1.q.1L:::.; u'fLc:1.it p.Lus simplement un postulat moral ou 

politique mais qu'il s'agissait desormais d 1un principe reconnu et universel du 

droit international contemporain. Aujourd'hui, le respect vigoureux de ce princ~p~ 

etait une condition prealable du maintien de la paix et de la securite inter­

nationales, du developpement de relations amicales entre les Etats et du progres 

economique, social et culturel dans le monde entier. 

463. Quelques representants ont mentionne les origines historiques, philosophiques 

et politiques du principe. Ils ont rappele les evenements importants lies ace 

principe, citant la Declaration dtindependance proclamee en 1776 par les Etats-Unis, 

la Revolution fran~aise et les oeuvres de divers philosophes et penseurs. Le 

principe a ete rattache au concept des nationalites, qui a joue un role politique 

important au XIXeme siecle et au debut du XXeme siecle. Bien qu'il n'ait pas ete 

inscrit dans le Pacte de la Societe des Nations et que le systeme des mandats cree 

en vertu de cet instrument ne portat que sur un nombre limite de territoires, le 

principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination en est venu a occuper, 

apres la premiere guerre mondiale, une place importante parmi les principes 

regissant la politique internationale. Ayant ete enonce de faqon expresse au 

paragraphe 2 de l'Article premier et a l'Article 55 et de faqon implicite aux 

Chapitres XI, XII et XIII de la Charte, il faisait desormais partie du droit inter­

national positif contemporain. 

· 464. Se referant a l'applicabilite du principe dans le monde moderne, uncertain 

nombre de representants ont declare que ce principe etait etroitement lie a l'un 

des evenements capitaux de l'epoque presente, l'emancipation des peuples coloniaux, 

et qu'il s 1appliquait done essentiellement aux peuples qui se trouvaient encore 

sous domination coloniale et qui luttaient pour l'independance. On a dit que le 

principe exprimait les aspirations et le but ultime des pays luttant contre le 

colonialisme et l'exploitation. Pour les peuples et les territoires subjugues, 

' ! ••• 



A/6230 
·Franc;:ais 
Page 233 

l'autodetermination representait l'affirmation de la souverainete, de l'independance 

politique et de l'integrite territoriale et l'absence d'intervention exterieure. 

Proclame dans la Charte des Nations Unies, le principe avait acquis une portee plus 

large au cours des dernieres annees du fait d 1 un certain nombre de declarations, 

resolutions, traites et textes juridiques et du fait de l 1action politique des 

organes des Nations Unies. 

465. D'autres representants ont estime qu'en limitant le principe aux situations 

coloniales, on commettrait une faute grave et on agirait de maniere contraire a la 

Charte. Ils ont souligne que si l'on desirait formuler un veritable principe du 

droit international, il ne fallait pas que l 1 enonce du principe soit determine ou 

restreint par certains evenements politiques contem.porains qui, de par leur nature 

meme, etaient temporaires et transitoires. En codifiant le principe, le Comite 

special ne devait done pas se borner a tenir compte de la situation des territoires 

dependants ou sous tutelle. Ces representants ont estime que le principe 

s I appliquai t tant aux populations des terri toires non autonomes et des terri to.ires 

sous tutelle qu'aux relations entre Etats souverains et independants et qu'il etait 

essentiellement fonde sur la necessite de prendre an consideration les desirs des 

populations interessees avant d'introduire des modifications territoriales. 

466. Certains des representants susmentionnes ont souligne egalement que le fait 

de donner a l'application du principe un cadre conceptuel trop rigide pourrait 

entrainer line perte de souplesse. Comme les ressources dont disposent les 

territoires non autonomes sont tres variables, certaines populations peuvent, soit 

ne pas eprouver le desir, scit ne pas etre capables d 1assumer completement les 

responsabilites de l'independance et preferer continuer a etre associees avec un 

autre pays. Ces representants estimaient par consequent que le mot "autodetermi­

nation" ne devait pas etre considere comme impliquant necessairement la pleine 

independance. 

467. ~uelques representants ont souligne que le principe de l'autodetermination 

ne pouvait etre utilise comme un voileprotecteur pour transformer une situation 

illegale ou imposee par la force en une situation legale. L' application du pr_incipe 

ne devait pas affecter l'integrite territoriale et les revendications territoriales ' 

legi times des Eta ts. Ces representants ont declare que l' autodetermination se .. 
'1 f 

definissait du point de vue territorial comme le droit d'un peuple de determiner \ ' 
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l 1affiliation nationale du territoire sur lequel il vivait et, par consequent, 

• d'exiger des modifications territoriales et de s 1opposer a toute cession de 

territoire a laquelle il n'aurait pas expressement donne son consentement. 

468. Le principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples 

impliquait egalement, selon certains representants, le respect du droit a l'auto­

determination d'autres peuples. Un representant a declare qu'un peuple ne pouvait 

etre considere comme ayant fait usage de son droit d 1autodetermination aussi 

longtemps qu'il restait sournis a la domination coloniale ou a des regimes qui 

l'em~echaient d 1 exercer pleinement le droit de choisir son propre systeme politique, 

social, economique et culturel par le suffrage universel. 

469. Q,uelques representants ont fait observer que le principe de l 1egalite de droits 

et de l'autodetermination des peuples etait un corollaire de l 1egalite souveraine, 

parce qu'il ne pouvait y avoir egalite sans independance. Un representant a declare 

que l'egalite de droits des Etats devait signifier qu 1ils avaient la meme capacite 

juridique, que les droits en question soient ou non strictement equivalents dans 

la pratique. Enfin, un representant a souligne les rapports qui existent entre le 

principe de l 1egalite de droits et de l'autodetermination des peuples et l 1evolution 

des ideaux de solidarite et d 1interdependance entre les Etats. 

470. Pour ce qui est de la forffiulation du princire, de ncmbreux rerrosentants ant 

estime qu'il fallait prendre pour base le paragraphe 2 de l 1Article premier de la 

Charte et la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 

14 decembre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi·de l 1 independance aux pays 

et aux peuples coloniaux. Certains ont egalement mentionne a cet egard la 

Declaration sur l'inadmissibilite de l'intervention dans les affaires interieures 

des Etats et la protection de leur independance et de leur souverainete, adoptee 

par l'Assemblee generale dans sa resolution 2131 (XX), en date du 21 decembre 1965.~ 

471. Piusieurs representants ant estirre que l'encnco du princi~e ne devait pas se 

limiter a une affirmation de sa nature universelle et obligatoire, mais que certains 

droits et obligations inherents ace principe ou qui y etaient implicitement contenus 

devai~nt aussi etre mentionnes en detail. Il fallait tenir compte, pour la formu­

lation du principe, des decisions les plus recentes d 1organisations et de conferences 

qui s'etaient occupees de la question. De l'avis de ces representants, la tache 

~rincipale devait consister a enumerer, dans la formule adoptee, taus les elements 

fondamentaux qui constituaient aujourd'hui le principe afin d'en assurer la mise 

en oeuvre et d 1en renforcer l 1application. 
I 
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472. Q,uelques autres representants , ont reconnu que le principe de l'egalite de 

droits et de l'autodetermination des peuples avait son fondement dans la justice et 

dans le droit, et notamment dans le droit d'expression collective qui appartenait 

de droit a tousles groupes humains. Ils estimaient cependant qu 1il n 1etait pas · 

toujours facile de traduire ces concepts fondameµtaux ·dans un corps de regles 

juridiques destinees a regir les relations entre Etats souverains. Toute codifi­

cation d'un principe juridique devait necessairement indiquer quels etaient les 

groupes auxquels s 1appliquaient les droits et obligations prevus dans le principe 

ainsi que les conditions et les modalites de leur exercice. Certains de ces 

representants pensaient que le travail de formulation devait consister principa:­

lement a determiner le contenu et la portee de l'obligation juridique inherente 

ace principe. De l'avis d'autres representants, il consistait a en preciser les 

conditions d'applicabilite et a prescrire en termes generaux les conditions et les 

consequences juridiques de son ·application. 

473. Corome certains des representants susmentionnes l 1 ont fait observer, si l'on 

proclamait l'existence d'un droit d'autodetermination permanent et universel, fonde 

sur la Charte et la pratigue internationale, il etait absolument indispensable de 

preciser qui devrait jouir de ce droit, contre qui il pourrait etre invoque et dans _ 

quelles conditions il pouvait etre exerce. Dans le cas contraire, l'existence de 

ce droit pourrait etre invoquee pour justifier par exemple les visees territoriales 

d'un Etat donne ou pour disloquer des Etats souverains a l'interieur desquels des 

communautes ethniques differentes vivaient ensemble depuis longtemps. Ce point de 

vue a egalement ete partage par certains representants qui estimaient que la 

fonction du Comite special etait de definir rigoureusement le principe proprement 

dit, avant de determiner les obligations specifiques qu'il imposait aux Etats. 

474. On a cite au cours du debat consacro ace rrincipe des docun:ents de la 

Conference de San Francisco concernant la redaction de la Charte, le paragraphe 

2 de l 1Article premier et les Articles 55, 56 et 73 ainsi que les Chapitres VI, 

XI, XII et XIII de la Charte des Nations Unies, et les resolutions ci-apres de 

1 1 Assemblee generale : resolution 648 (VII), en date du 10 decembre 1952, ( FaCteurs 

dont il convient de tenir compte pour decider si un territoire est, ou n1 est pas, 

un territoire dont les populations ne s'administrent pas encore completement elles­

rremes); resolution 742 (VIII), en date du 27 novembre 1953, (Facteurs dont il 



A/6230 
Franqais 
Page 236 

convient de tenir compte pour decider si un territoire est, ou n 1 est pas, un 

territoire dont les populations ne s'administrent pas encore completement 

elles-memes); resolution 1514 (XV), en date du 14 de cembre 1960 , (Declaration 

sur l 1octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux); resolution 

1541 (XV), en date du 15 decembre 1960, (Principes qui doivent guider les 

Etats Membres pour determiner s i l' obligation de communiquer des renseignements, 

prevue a 1 1 alinea ~ de l'Article 73 de la Charte, l eur est applicable ou non); 

re s olution 1654 (XVI), en date du 21 decembre 1961, (La situation en ce qui 

concerne l'application de la De claration sur l 1 octroi de l'independance aux 

pays et aux peuples coloniaux); resolution 2017 (XX), en date du ler novembre 1965, 
( IIesures tendant a faire appliquer la Declaration des Nations Unies sur l'elimi­

nation de toutes les formes de discrimination raciale); resolution 2105 (XX), 

en date du 20 decembre 1965, (Application de la De claration sur l'octroi de 

l 1 independance aux pays et aux peuples coloniau..~) ; resolution 2131 (xx ), en date 

du 21 decembre 1965, (Declaration sur l 1 inadmissibilite de l 1 intervention dans 

les affaires interieures des Etats et la protection de leur independance et de 

leur souverainete). 

475. Les instruments et conferences ci-apres ont egalement ete mentionnes : 

921 

2£1 

21./ 

i) Instruments : Pacte de la Societe des Nations (1919 )~ Charte de 

l'Atlantique (1941)~ Charte de l 1 0rganisation des Etats americains 

( 1948 )~ .Declarations de Bandoung ( 1955 )95../, de Bel grade ( 1961 )2£/ et 

du Caire (1964)21/ et Charte de 1 10rganisation de l'unite africaine 

( 1963 )2§£ 

Pacte de la Societe des Nations, Versailles, 28 avril 1919, Secretariat 
de la Societe des Nations. 

Charte de l'Atlantigue, 14 aout 1941 [i/c.6/L.537/Rev.l/Add.l, partie B a) g/. 

Charte de 11 0rganisation des Etats americains., Bogota, 30 avril 1948. 
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. n9. 

Communique de la Conference des pavs afro-asiatigues et Declaration sur les 
mesures en faveur de la paix et de la cooperation mondiales, Bandoung, 
24 avril 1955 LA/C.6/L.537/Rev.l/Add.l, partie B b) 3/. 

. Declaration des chefs d1 Etat ou de gouvernement des avs non alignes, 
Belgrade, 6 septembre 1961 - A C.6 L.537 Rev.l Add.l, partie B b 8 . 

Declaration intitulee 11 Programme pour la paix et la cooperation internationale•; 
Le Caire, 10 octobre 1964 LA/c.6/L.537/Rev.l/Add.l, partie B b) 2/. 
Charte de l 10rganisation de l'unite africaine , Addis-Abeba , 26 mai 1963, 
[A/c _. 6/L.537/Rev.l/Add.l, partie B a) 2/. / • •. 
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ii) Conferences : les premiere (l899)~ neuvieme (1948)loo/et dixieme 

(1954)101t Conferences internationales americaines, la Conference de 

San Francisco (1945)102/ et les Conferences des chefs d 1 Etat ou de 

gouvernement des pays non alignes (1961 et 1964)lo3t 
2. G,uestions relatives a 1 1 enonce general du principe qui ont fai t l' ob.iet 

d1 observations au cours du debat 

476 . Au cours du debat, uncertain nombre de questions d 1ordre general ont ete 

soulevees a propos de l' enonce general du principe. On en trouvera le resume 

ci-dessous . 

a) Les peuples et les nations en tant gue beneficiaires du principe de l 1egalite 
de droits et de 1 1 autodetermination des peuples 

477. Plusieurs representants ont ete d' avis que le principe proclame au paragraphe 2 

de l'Article premier de la Charte s 1 appliquait a la fois aux _Etats et aux peuples. 

Ce fait avait ete confirme, selon eux, par les nombreuses resolutions adoptees a 
ce pro:pos par 1 1Assemble e generale. Il s 1 ensuivait done que les Etats etaient tenus 

d t appliquer ce princi:pe tant dans leurs relations avec les Eta ts independants qu'avec 

les peuples qui n' etaient pas encore parvenus a se constituer en Etats independants. 

Un representant a declare qu'il ressortait des docurr.ents de la Conference de 

2:1./ Premiere Conference internationale americaine, Washington, 2 octobre 1899-
19 avril 1890; Pan-American Union, Status of Inter-American Treaties and 
Conventions, p. 1. 

100/ Neuvieme Conference internationale des Etats 
Bogota, 2 mai 1948 LA/C.6/L-537/Rev.l/Add.l, 

101/ Dixieme Conference interamericaine, Car~cas, 
LA/c. 6/L,537/Rev.l/Add,l, partie B b) g/. 

americains, Acte final, 
partie B b) -y--. ---

1-28 mars 1954 

102/ Conference des Nations Unies sur l'organisation internationale, 
San Francisco, 1945 LA/c.6/L.537/Rev.l/Add,l, partie B e)j. -

103/ Voir notes 2fd et 2Jl ci-dessus. 

/ ... 
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San Francisco qu'aux yeux des auteurs de la Charte, le principe de l'egalite de 

droits et de l'autodetermination constituait une norme unique. L'objet du 

paragraphe 2 de l'Article premier de la Charte ne pouvait done etre que de proclamer 

l'egalite des peuples en tant que tels et leur droit a disposer d'eux-memes. Il 

s'ensuivait done que, selon la Charte, l'egalite de droits s'etendait aux Etats, aux 

nations et aux peuples. 

478. De l'avis de certains representants, bien que la Charte et le droit inter­

national en general traitent des relations entre Etats, le principe de l'egalite 

de droits et de l'autodetermination des peuples s'appliquait essentiellement aux 

. peuples soumis a la domination coloniale. Pour ces representants, ni le fait que 

les documents de la Conference de San Francisco n'etablissaient pas clairement le 

sens du mot 11 peuples 11 qui figure au paragraphe 2 de l'Article premier et a 
PArticle. 55 de la Charte, ni le fait qu 1il etait difficile de se mettre d'accord 

sur une definition de ce mot, ne devaient en aucun cas empecher l'application du 

principe aux peuples coloniaux. On a conclu g_ue, si on le lisait a la lumiere de 

l'Article 73·de la Charte, ce principe semblait signifier qu'il fallait accorder 

l'autonomie aux groupes de quelque importance ayant un caractere national et 

desireux et capables de se gouverner eux-memes. On a ajoute que le mot "nations" 

qui figure au paragraphe 2 de l'Article premier de la Charte pouvait etre defini 

comme s'appliquant aux peuples qui possedaient les memes coutumes, la meme religion 

et la meme langue mais qui ne ·jouissaient pas de l 1independance politique. Ace 

propos, un representant a souligne que le principe de l'autodetermination des 

peuples etait peut-etre exprime implicitement dans les dispositions de l'Article 73 
- encore que cela ne fut pas du tout certain - mais que ces dispositions ne 

permettaient de faire aucune deduction quant aux devoirs incombant aux Etats Membres 

pour l'application generale du principe. 

479. Enfin, un autre representant a fait observer qu'un peuple ne constituait pas 

une entite en soi et que tout, en fin de compte, se ramenait a la condition reelle 

de l'homme. C1est ainsi qu 1au fur et a mesure que certains concepts traditionnels 

disparaissaient, l'homme s'etait de plus en plus vu reconnaitre uncertain nombre 

de droits inalienables et, de ce fa.it, les peuples s 1etaient retrouves eux aussi 

nantis de certains droits et liberes de certains jougs. 

I ... 



A/6230 
Fran~ais 
Page 239 

b) Le principe de l'autodetermination en tant que i) droit des peuples a l'inde­
pendance et ii) droit des:peuples de choisir leur systeme politique, economigti.e 
et social • 

480. Plusieurs representants ant insiste sur le fait que -le droit a l'independance -

etait evidemment un des aspects essentiels du principe de l'autodetermination, mais 

que ces deux notions n'etaient pas juridiquement identiques. Le principe de l'auto­

determination comportait un autre aspect dont il fallait tenir compte· dans la 

formulation du principe : le droit des peuples de choisir librement leur systeme 

politique, economique et social. Ainsi, meme lorsque le processus de decoloni­

sation serait acheve, le principe de l'autodetermination garderait toute sa valeur. 

C'etait la un aspect permanent du principe dont il faudra.it tenir compte lorsqu'on 

enoncerait celui-ci. Si un peuple qui a obtenu son independance etait ensuite prive 

de l'autodetermination sur le plan interne, le principe se trouverait sape a la 

base. A ce propos, ces representants ant fait remarquer que cet aspect "interne" 

du principe de l 1 autodetermination etait intimement lie au principe de l'egalite 

souveraine des Etats et a celui de la non-intervention. L'independance externe 

et l'autonomie interne etaient done deux aspects fondamentaux du principe de 

l'autodetermination. 

481. Un representant a estime que l' aspect "interne" du principe du droit des 

peuples a l'autodetermination - c'est-a-dire le droit de chaque peuple de decider 

librement de sa forme de gouvernement - faisait partie du droit public ou du droit 

constitutionnel de chaque Etat et n 1 interessait qu 1indirectement le droit inter­

national. De l'avis de ce representant, cet aspect du principe recouvrait, pour 

chaque Etat, les droits suivants : le droit de choisir le systeme politique, 

economique et social qu 1 il desire; le droit de se dormer le systeme juridique qu 1il 

desire sans autre limitation que le respect des droits de l'homme fondamentaux; le 

droit de dormer a sa politique exterieure la forme qu'il juge necessaire et de 

conclure et de denoncer les traites internationaux sans autres restrictions ·que 

celles qui resultent des regles du droit international generalement admises; et 

le droit de disposer en toute liberte de ses richesses nationales et de ses 

ressources naturelles conformement a ses interets propres et au droit international. 

~uant au second aspect du principe - le droit des peuples a disposer d'exu-memes -

qui relevait du droit international, il se confondait, de l'avis de ce repre­

sentant, avec le droit des peuples de faire partie de l'Etat de leur choix 
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- c'est-a-dire le droit de libre determination au sens etroit. Ce dernier droit 

comportait lui aussi deux aspects : le · droi t qu' a toute population de ne pas etre 

echangee ou cedee contre son greet le droit qu'elle a de se separer de l'Etat auquel 

elle appartient soit pour etre rattachee a un autre Etat, soit pour former un Etat 

independant. 

c) le colonialisme : negation du droit a l'autodetermination 

·482. Plusieurs representants ont estime que l'enonce du principe devait, d 1une 

maniere OU d'une autre, declarer que le colonialisme etait, de par sa nature meme~ 

une negation du droit a l'autodetermination . . On a souligne que le colonialisme 

etait encore une realite quotidienne pour bien des peuples et n 1etait pas seulement 

une question abstraite. Toutes les tentatives pour justifier le colonialisme sous 

pretexte qu'il apportait la religion ou la "civilisation" aux populations indigenes 

OU sous pretexte que ces populations etaient incapables de se gouverner elles-memes 

ont done ete repoussees. Etant donne qu'il impliquait le concept imperialiste 

d'exploitation, on ne pouvait defendre le colonialisme en disant que c'etait un 

acte de civilisation. 

d) - Le ·neo-colonialisme et les autres formes de colonialisme 

483. Certains representants ont declare que, dans la formulation du principe de 

l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples qu'il adopterait, le 

Comite special devrait reaffirmer l'illegalite du neo-colonialisme et de toutes les 

autres formes de colonialisme. De l'avis de ces representants, au fur et a mesure 

de la disparition ou de la diminution de ces exemples classiques de colonialisme 

qui e_taient les empires coloniaux, les vestiges du colonialisme avaient pris un 

caractere peu orthodoxe mais tout aussi condarnnable. Un representant a fait observer 

que 1a ·Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 

adoptee par l'Assemblee generale avait stipule qu'il etait illegal d'assortir un 

tel transfert de l'imposition de servitudes politiques, militaires ou economiques 

aux territoires auparavant non autonomes. Ce meme representant a egalement fait 

rem.arguer que, dans cette Declaration, l 'Assemblee generale avai t exclu tout pretexte 

visant a prolonger la domination coloniale fonde sur un pretendu manque de prepa­

ration des . pays ou des peuples assujettis dans les domaines politique, economique 

ou social ou dans celui de l'enseignement. 

I . .. 
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484. Au cours du debat, quelques representants ont exprime ir opinion que le principe 

de l'egalite de droits et de l'autodetermination tel qu'il est etabli dans la Charte 

des Nations Unies n'accordait pas un droit illimite de secession aux pop~lations 

situees sur le territoire d'un Etat independant et souverain et qu'un tel droit ne 

pouvait etre considere comme une disposition de la lex lata. L'un de ces repre­

sentants a fait remarquer que le droit de secession appuye OU encourage par d'autres 

Etats serait manifestement en contradiction ouverte avec le respect de l'integrite 

territoriale, qui etait a la base du principe de l'egalite souveraine des Etats. 

485. Pour d'autres representants, au contraire, le droit de secession etait l 1 un 

des droits contenus implicitement dans le principe. A leur ayis, le droit a l'auto­

determination impliquait, pour la population d'un Etat donne, le droit de se separer 

de cet Etat soit pour etre rattache a un autre Etat, soit pour former un Etat 

independant. 

486. Un representant a estime qu'il serait dangereux de reconnaitre, en droit inter­

national, un droit de secession general et illimite car les droits d'une population 

situee sur le territoire d'un Etat donne relevaient du droit constitutionnel national 

de cet Etat. Toutefois, ce meme representant a fait valoir que le droit de secession 

etait indiscutable dans un cas particulier mais tres important: celui des peuples, 

des territoires et des entites subjugues au menris du droit international. Selon 

ce representant, les peuples avaient dans ce cas le droit de recouvrer leur liberte 

et de se constituer en Etats independants et souverains. Enfin, un autre repre­

sentant a estime que la communaute internationale etait parvenue a une maturite 

suffisante pour savoir distinguer entre une autodetermination authentique et une 

autodetermination servant a camoufler une secession. 

f) Relation avec le principe de la non-intervention 

487. Au cours du debat, certains representants ont rapproche le principe de la non­

intervention et celui de l'egalite de droits et de l'autodetermination. Un repre­

sentant a ete d'avis que le principe de la non-intervention ne pouvait servir a 
couvrir des denis du droit des peuples a l'autodetermination. Ce droit n'etait que 

la transposition, sur le plan collectif, du concept des droits de l'homm.e et la 

majeure partie de la communaute internationale avait admis l'idee que le principe de 

la non-intervention ne s'appliquait pas en cas de violation de ces droits. Ace 

I .. . . 
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propos, on a egalement mentionne la Declaration sur l'inadmissibilite de l' inter­

vention dans · les affaires interieures des Etats et la protection de leur inde­

pendance et de leur souverainete 5esolution 2131 (XX) du 21 decembre 196'2/ 

adoptee par l'Assemblee generale. Un autre representant a au contraire fait 

remarquer qu1il n 1y avait, dans le systeme institue par la Cho.rte, en ce qui 

concerne le principe de la non-intervention et l'emploi de la force, aucune dispo-

,sition justifiant un traitement separe et particulier des situations coloniales ou 

autres qui mettent en jeu le principe de l'autodetermination. Enfin, un troisieme 

representant a estime que le principe de l'autodetermination ne devait pas servir 

a camoufler une intervention directe sous forme de soutien a des groupes ethniques 

vivant dans des pays voisins. 

g) Cond:arnnation des activites subversives et de l'intervention indirecte 

488. Certains representants ont estime qu'il fallait, dans l'enonce du principe de 

l~eg~lite de droits et de l'autodetermination, condamner les menees subversives 

et l'intervention indirecte que ce principe servait parfois a camoufler. De telles 

activites n'allaient pas seulement a l'encontre des principes de la Charte et de 

celui de la solidarite des peuples mais constituaient aussi une menace pour la paix 

et la securite internationales. 

h) Relation avec la protection des droits de l'homme fondamentaux 

48.,2:, Au cours du debat, on a mentionne a plusieurs reprises le rapport qui existe 

entre le principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples et 

le respect des droits de 1 1 homme fondamentaux et de la justice. On a en particulier 

declare que le principe de l'autodetermination etait le corollaire naturel du 

principe de la liberte individuelle et que la sujetion des peuples a une domination 

etrangere etait un deni des droits de l'homme fondamentaux. Un representant a 

fait remarquer que l'Article 55 de la Charte mentionnait la creation des "conditions 

de stabilite et de bien-etre necessaires pour assurer entre les nations des 

relations pacifiques et amicales 11 et specifiait que la reconnaissance des droits 

de l'homme et des libertes fondamentales pour tous etait l'un des elements 

essentiels de la creation d'un ordre soci~l stable, tant a l'echelon national qu'a 

l 1 echelon international. Par ailleurs, si l'on avait fait des progres considerables 

au cours des dernieres annees, en ce qui concerne la liberation des nations, ~es 

J..ibertes fondamentales n'etaient pas protegees dans certaines regions encore soumises 
I a des regimes coloniaux ou dans les regions dont les populations etaient exposees 

. a des pratiques inhumaines comme l' a-partheid. 
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i) Distinction entre les territoires non autonomes administres conformernent a la 
Charte et ceux qui ne le sont pas 

490. Un representant a souligne la necessite de faire une distinction, dans l'enonce • 

du :principe, entre l-=s territoires qui etaient administres conformement aux dispo­

sitions des Chapitres XI a XIII de la Charte et ceux qui ne l'etaient pas. A son 

avis, les objectifs enonces dans ces Chapitres de la Charte -etaient necessairement 

compatibles avec le principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination des 

:peuples. Ila estime notamm.ent que le systeme international de tutelle etait une 

partie reconnue et honorable du dispositif etabli par la Charte. Pour un autre 

representant, ce systeme de tutelle n'etait plus qu'un vestige historique appele a 
dispara:ttre. 

Elements dont l'inclusion dans le principe a ·ete formellement proposee 

a) -:contenu general du principe 

491.. Le ·paragraphe 1 de la proposition de la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, 

partie VI {voir par~ 457 ci-dessousl.7 et le paragraphe l de la proposition commune 

de ·1' Alt:i:erie·, . de · la Birmanie, du Cameroun, du -Dahomey, du Ghana, de 1 1 Inde, du -.... .,,., . . ' 

Kenva,.:,dl;; Liban, de Madagascar, de la Nigeria, de la Republique arabe unie; de la 

Syri'~' et~ de la Yougoslavie {A/AC.125/L.31 (voir :par. 458 ci-dessusl7 • cincn~aient 
. .. 

des dispositions relatives au contenu general du princi~e; 

492. Selan la proposition de la Tchecoslovaquie, 1e p;incipe impliquerait, pour 

tousles peuples, le droit de choisir librement leurs systemes politiques, 

economiques et sociaux;-'_y _ compris le droit de creer un Etat national independarit•:, 

le droit de poursuivre librement leur developpement conformement .a leUl'S irt_terets 
propres et de disposer de leurs richesses et de leurs resso~c.e$ ~naturelles., • 

La proposition des pays afro-asiatiques stipulait que taus les peu:Ples _avaient J.e 

droit inalienable a 1 1 autodetermination et a la liberte . complete, a l'exercice 

de leur pleine souverainete et a l 1 integrite de leur territoire national. 

493. Un representant a estime que l'enonce du principe devrait reaffirmer la 

souverainete totale des peuples sur leurs richesses nationales et leurs ressources 

naturelles ainsi que le stipulait la proposition de la Tchecoslovaguie. Un autre 

representant a declare au contraire que ce droit etait contenu implicitement 

dans l'aspect "interne" du i:rinci:pe, c•er.t-e.-dire dans le droit qu1 a tout peuple 

de se donner le systeme politique, economique et social qui lui convenait le mieux. 
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494. ~uelques representants ant declare qu'ils etaient d'accord avec l'ensemble des 

propositions mentionnees ci-dessus; d'autres, au contraire, ant estime qu'elles 

n'etaient, pas satisfaisantes. De l'avis de ces derniers, la formulation du contenu 

general du principe devait se faire d'une maniere plus large de fa~on a en couvrir 

- taus les aspects et a mieux respecter les dispositionG de la Charte. Certains de 

ces representants ant egalement souligne le fait que l'emploi d'une expression 

telle que 11 tous les peuples ant le droit a l'autodetermination" pouvait susciter 

des difficultes pratiques quasi insurmontables. 

b) Le colonialisme et la discrimination raciale en tant que violations de la 
Charte et du droit international 

495. Le paragraphe 2 de la proposition de la Tchecoslovaquie {iJ AC.125/L.16, 

partie VI (voir par. 457 ci-dessusl7 et le paragraphe 2 a) de la proposition 

commune de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Dahomey, du Ghana, de l'Inde, 

du Kenya, du Liban, de Madagascar, de la Nigeria, de la Republique arabe unie, 

,de la Svrie et de la Yougoslavie LA/Ac.125/1.31 (voir par. 458 ci-dessusl7 

portaient sur ce point. Plusieurs representants ont declare que le caractere 

illegal du colonialisme et de la discrimination raciale etait aujourd'hui gene­

ralement reconnu par le droit international contemporain issu de la Charte des 

Nations Unies. _A ce propos, on a declare que la discrimination raciale etait, 

dans bien des cas, un "heritage" du colonialisme et que des politiques inhumaines 

telles que l 1 apartheid etaient condamnees. On a rappele que cette conviction 

juridique de la communaute internationale avait ete traduite dans des decla­

rations de 11Assemblee generale - la Declaration sur l 1 octroi de l 1 independance aux 

pays et aux peuples coloniaux L;esolution 1514 (XV) du 14 decembre 196g] et la 

Declaration sur l 1elimination de toutes les formes de discrimination raciale 

L;esolution 1904 (XVIII) du 20 novembre 196i/ par exemple - et que des organismes 

avaient ete crees dans le cadre des Nations Unies pour mettre fin aces pratiques 

pernicieuses. En consequence, ces representants ont ete d'avis qu1 il faudrait 

inclure dans l 1enonce du principe une condamnation du colonialisme et de la 

discrimination raciale sous toutes leurs formes et dans toutes leurs mani;festations 

et qu1 il faudrait aussi affirmer qu 1 il etait necessaire d'y mettre fin. 

496 . D'autres representants ont reserve leur position apropos des propositions 

mentionnees ci-dessus, d 1 autres encore les ont cons iderees comme icacceptables. 

L'un de ces representants a declare que sa position etait motivee par le fait que 

la terminologie desdites propositions ne correspondait pas a celle de la resolution 

1514 (XV) de l 1Assemblee generale. 
- I . .. 
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c) Droit d'eliminer la domination coloniale et droit de legitime defense contre 
cette forme de domination 

497. Le paragraphe 3 de la proposition de la Tchecoslovaquie lA/AC.125/L.16, 

partie VI (voir par. 457 ci-dessuslJ et le paragraphe 2 b) de la proposition de 

l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Dahomey, du~, de l'Inde, du Kenya, 

du Liban, de Madagascar, de la Nigeria, de la Republique arabe unie, de la Syrie 

et de la Yougoslavie / A/ AC.125/L.31 (voir par. 458 ci-dessusl7 avaient trait 

respectivement au droit d'eliminer la domination coloniale et au droit de legitime 

defense contre cette forme de domination. Divers representants ont estime que ces 

droits constituaient des elements fondamentaux ou des corollaires du principe de • 

1 1autodetermination. On a declare que l'inclusion de ces droits dans l'enonce du 

principe etait une necessite et qu'elle etait conforme aux dispositions de la 

Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 

ainsi qu'a la resolution 2105 (XX) de 1 1 Assemblee generale, en date du 

20 decembre 1965. D'autres representants ont, au contraire, conteste l'existence 

de tels droits ou de clare qu'ils introduisaient un element subjectif inacceptable. 

A leur avis, ces propositions etaient incompatibles avec le principe de l 1 inter­

diction de la menace ou de l 1 emploi de la force, tel qu'il est stipule dans la 

Charte. Un representant a reserve sa position sur ces propositions en raison des 

consequences possibles de l'interpretation qui pourrait etre donnee aux situations 

tombant sous le coup de l'Article 51 de la Charte. 

d) Interdiction de l'action armee ou des mesures de repression contre les peuples . 
sous domination coloniale 

498. Le paragraphe 4 de . la proposition de la Tchecoslovaquie li/AC.125/L.16, 

partie VI (voir par. 457 ci-dessuslJ contenait une disposition relative a cette 

interdiction. 

499. Divers representants ont insiste sur le fait que les Etats devaient cesser 

toute action armee ou toutes mesures de repression contre les peuples qui demandaient 

la reconnaissance de leur droit a l'autodetermination et ont rappele que cette 

obligation figurait expressement dans la Declaration sur l'octroi de l'independance 

aux pays et aux peuples coloniaux. A leur avis, en cas d 1 emploi de la force contre 

les peuples colonises, ces derniers etaient fondes a user du droit de legitime 

defense en vertu duquel ils pouvaient recevoir une assistance morale et materielle 

de la part d'Etats et d'organisations internationales. 
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• 500 . .. Plusieurs repre sentants ont done conclu qu I il fallai t, dans 1 1 enonce du 

principe, introduire une interdiction de l'emploi de la force pour priver les peupies 

de leur identite nationale ou pour les maintenir sous la domination coloniale. A 

1 1 appui de cette opinion, ils ont rappele que l'alinea ~ de l'Article 73 de la 

Charte stipulait expressement qu'il fallait proteger les habitants des territoires 

non autonomes ·contre les 11 abus 11 ·et qu'il n 1 en etait pas de plus flagrant que la 

repression par la force des mouvements de liberation nationale. A cet egard 

il a egalement ete dit que la presence de bases militaires faisait obstacle a 
l'accession a l'independance. D'autres representants ont toutefois declare qu'ils 

ne pouvaient accepter cette proposition etant donne que la Charte ne prevoyait pas 

que les situations coloniales ou les autres situations mettant en jeu le principe 

de 1 1 autodetermination feraient, en ce qui concerne l'emploi licite de la force, 

l 1 objet d 1 un traitement ~articulier. 

Devoir de s'abstenir de toute action contre l'unite nationale ou l'integrite 
territoriale d'un autre pays 

501. L'alinea c) du paragraphe 2 de la proposition de l'Algerie, de la Birmanie, 

du Cameroun, du Dahomey, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, du Liban, de Madagascar, 

de la Nigeria, de la Republique arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie 

LA/Ac.125/L.31 (voir par. 458 ci-dessus2] enonqait ce devoir dans le cadre du 

principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination. 

502. Plusieurs representants ont souligne que l'enonce du principe devrait stipuler 

que tousles Etats ont le devoir de s'abstenir de toute action visant a rompre, 

partiellement ou totalement, l'unite nationale et l'integrite territoriale d'un 

autre _pays. Un tel procede serait en effet incompatible avec les buts et les 

principes de la Charte, comme le precisait la Declaration sur l'octroi de l'inde­

pendance aux pays et aux peuples coloniaux:. D'autres representants ont, au 

contraire, declare qu'ils ne pouvaient soutenir cette ·proposition, notamment en 

raison de ses implications possibles eu egard au principe de l'interdiction de la 

menace ou de l'emploi de la force tel qu'il est defini par la Charte. 

f) Droit des --peuples a recevoir une assistance dans leur lutte contre le 
colonialisme 

503. L'alinea d) du paragraphe 2 de la proposition de l'Algerie, de la Birmanie, 

du Cameroun, du Dahomey, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, du Liban, de Madagascar, 

de la Nigeria, de la Re--publique arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie 

§/AC.125/L.31 (voir par. 458 ci-dessus2] stipulait que taus les Etats devaient aider 
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'i'Organisation des Nations Unies a mettre fin au colonialisme et a transferer. taus 

les pouvoirs aux peuples des territoires qui n'avaient pas encore obtenuleur 

independance. Le representant de la Tchecoslovaquie a fait remarquer que le 

paragraphe 3 de sa proposition {A/ AC .125/L.16, partie VI ( voir par-~ 457 ci-dessusl7 

enonqait egalement le droit qu'ont les peuples sous domination coloniale de 

poursuivre la lutte pour l'exercice de leur draft a l'autodetermination et de 

recevoir a cette fin une assistance materielle et morale. 

504. Plusieurs representants ont declare qu'etant donne l'orientation qu'avait 

prise, au cours des dernieres annees, l'application du principe de 1 1auto­

determination dans la pratique des Etats et de- l'Organisation des Nations Uni.es 

et compte tenu du fait que cette derniere avait apporte une contribution notable 

en soutenant activement, tant i:JOlitiquement que moralement, les peuples luttant 

pour leur independance, il convenait, apropos de ce principe ou comme corollaire 

logique de celui-ci, de reconnaitre que les peuples luttant pour leur independance 

pouvaient recevoir l'aide d'autres Etats et que ceux-ci devaient appuyer les efforts 

fai ts par l' Organisation des Nations Uni es pour ·1iquider • 1e regime colonial. Les 

resolutions 648 (VII) du 10 decembre 1952, 7%2 (VIII) du 27. :novembre 1953, 1514 (XV) 
• .. · - .... _ . 

du 14 decembre 1960, 1541 (XV) du 15 decembre 1960 et 2105 (XX) du 20 decembre 1965 

ont ete mentionnees ace propos. Un representant a declare que la violation par les 

puissances coloniales du principe de l'autodetermination, notamment par la menace ou 

par l'emploi de la force, habilitait les peuples colonises a liberer leur territoire . 

de l'occupation etrangere et a recevoir une aide de la part d'autres Etats 

et d'organisationo internationales. 

505. On a egalement declare qu'etant donne que le colonialisme etait contraire a 
la Charte et qu'il violait le droit international, c'etait a la fois un devoir de 

solidarite et une obligation de la communaute internationale que d'assurer aux 

peuples l'exercice de leur droit a l'autodetermination. Siles efforts de la 

communaute internationale pour mettre fin au colonialisme rencontraient des 

obstacles, il etait done permis de porter aide et assistance aux peuples luttant 

pour l'exercice de leurs droits legitimes. 

506. D'autres representants n'ont pu accepter le libelle de la proposition qui, 

selon eux, partait d'un concept trop restrictif du principe de l'egalite de droits 

et de l'autodetermination des peuples. 
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g) Obligation des Etats de respecter et de faciliter la realisation de 
l'autodetermination 

507. Le paragraphe 1 de la proposition de la Tchecoslovaquie ffi/AC.125/L.16, partie VI 
(voir par. 457 ci-dessusl.7 mentionnait le devoir des Etats de faciliter la reali­
sation de · l'autodetermination. 

508. Plusieurs representants ont declare que taus les Etats - les puissances 

coloniales en Farticulier - devaient permettre aux peuples opFrimes d'exercer, dans 

la Faix et dans la liberte, leur droi t a l 'autodetermination afin de parvenir a une 

totale independance. On a souligne ace propos que de nombreuses declarations et 

resolutions de l'Assemblee generale avaient demande aux puissances coloniales de 

cooperer et de Frendre immediatement les mesures necessaires pour liquider le 

colonialisme. D'autres representants ont formule des reserves apropos de cette 

proposition qui, a leur avis, reposait sur une notion trop etroite du principe de 

l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples. 

h) La question de savoir si les territoires dependants peuvent etre consideres 
comme partie integrante du territoire metropolitain 

509. Le paragraphe 2 de la proposition de la Tchecoslovaquie LA/AC.125/L.16,partieVI 

(voir par. 457 ci-dessusl.7 et le paragraphe 2 e) de la proposition de l'Algerie, de 

la Birmanie, du Cameroun, du Dahomey, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, du Liban, de 

Madagascar, de la Nigeria, de la Republique arabe unie, de la Syrie et de la 

Yougoslavie LA/AC.125/L.31, voir par. 458 ci-dessusl.7 contenaient des dispositions 

,relatives au statut des territoires dependant~. 

510. Plusieurs representants ont estime qu'il fallait inclure, dans l'enonce du 

principe, une disposition stipulant que les territoires qui se trouvent encore sous 

domination coloniale ne peuvent etre ('()nRideres comme part.i.e int.tgrante du i,,c,u. :i..+ ,-. j 1 · ,=,. 

des Etats qui exercent ladite domination. Toute tentative visant a considerer les 

terri toires dependants comme partie integrante du t erri toire met;J:upnli tain reposai t 

sur des premisses fausses et allait a l'encontre des normes et des Frincipes du 

droit international. Par ailleurs, la Charte des Nations Unies et la pratique de 

cette Organisation reposaient sur le principe juridique que les territoires se 

trouvant encore sous domination coloniale ne pouvaient juridiquement etre consi-

deres comme Fartie integrante du territoire de la puissance coloniale interessee 

mais qu'ils devaient, au contraire, etre consideres comme des entites separePs. 

On a soulig~e que cette regle avait une grande importance, aussi bien sur le plan 

pratique que sur le Flan juridique. Par exemple, les situations resultant de 
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l'eniploi de la force par une puissance coloniale contre ces territoires seraient 

considerees comme des questions internationales et . non cornme des questions internes . 
. . 

cette regle n'entraverait done pas une action efficace parles organes competents 

de l'Organisation des Nations Unies. A l'appui de cette interpretation, un repre­

sentant a fait valoir que les habitants des territoires dependants ne jouissaient 

pas des memes droits que ceux de la puissance coloniale metropolitaine. De plus; 

on a fait remarquer qu'il etait indispensable d'eviter que se reproduisent des 

fragmentations arbitraires de pays cornme celles qui avaient ete operees a la suite 

du Traite de Berlin de 1885104{ 

511. Pour un autre representant, ces propositions semblaient donner a entendre que 

le statut juridique d'un territoire faisant partie integrante d'un Etat en vertu du 

droit interne ne constituait pas en soi un obstacle a l'applicabilite du principe de 

l'autodetermination des peuples de ce territoire. Ce representant estimait que le 

concept en question figurait au paragraphe 2 A 2) de la proposition des Etats-Unis 

[i./Ac.125/L.32 (voir par. 459 ci-dessusl7. A son avis, l'enonce de cette derniere 

etait plus satisfaisant car il evitait de supprimer la protection qu'un territoire 

donne tire des regles existantes du droit international. On a egalement critique le 

fait que certaines des propositions n'etablissaient aucune distinction entre les 

diverses categories de territoires dependants existant a l'heure actuelle. 

512. Un representant a appuye ces propositions etant entendu qu'elles avaient 

trait a un fait geographique qui detruisait la fiction juridique selon laquelle un 

territoire d'outre-mer faisait partie du territoire metropolitain; il a ajoute 

qu'il convenait cependant de ne pas meconnaitre le fait que la souverainete etait 

8 Yt?Y',-,t,~ par la puissance administrante, mais que celle-ci devait respecter a cet 

egard les obligations qut:: lni. imposait le Chapitre XI de la Charte. 

i) Respect effectif, applicabilite, modalites d'application et· consequences 
.iuridiques du Principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination 
des peuples et conditions dans lesquelles on :peut presumer qu'il a ete 
satisfait audit principe 

513. La proposition des Etats-Unis d'Amerique LA/Ac.125/1.32, par.2 (voir par. 459 

ci-dessus)] contenait uncertain nombre de dispositions relatives au respect et a 
l'applicabilite du principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination des 

peuples. Le representant du Liban a presente un amendement LA/Ac.125/L.34, par. l 

et 2 (voir par. 460 ci-dessus2J a certaines parties de la proposition touchant _a 
l'applicabilite de ce principe. 

104/ Acte general de la Conference de Berlin relatif au Congo, 26 fevrier 1885, 
De Martens, Nouveau recueil general des Traites, 2eme serie, Vol. 3, p. 414. 

I 
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514. La proposition des Etats-Unis d 'Amerique stipulait que chaque Etat avait le 

devoir de respecter le principe de l' egalite de droits et de l' autodetermination 

. des peuples et enon~ai t, au paragraphe 2, les conditions d I applicabili te dudi t 

principe. L'auteur de cette proposition a explique qu'elle faisait une distinction 

entre les situations dans lesquelles l'applicabilite du principe pouvait etre 

refutee et celles dans lesquelles elle etait indiscutable. Les premisses 

essentielles etaient que lorsqu'un territoire sur lequel un Etat exer~ait sa souve­

rainete presentait certaines differences fondamentales par rapport a l'ensemble du 

terri toire de cet Etat, il n I etait que juste de se demander au moins si le principe 

de l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples etait applique. Si, 

apres un examen plus approfondi, il etait demontre par exemple que certaines 

conditions decrites dans la proposition existaient en fait, il s'ensuivait que les 

exigences du principe etaient remplies. Ace propos, l'auteur de la proposition 

a .signale que les premisses posees au paragraphe en question avaient deja ete 

formulees par l'Organisation des Nations Unies, notamment dans la reso-

lution 1541 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 15 decembre 1960, mais qu'elles 

n'avaient pas encore requ une formulation juridique dans un enonce du principe de 

l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples. Ce representant a ega­

lement signale que les dispositions de la proposition qui decrivaient les mesures 

qui devaient gtre prises pour respecter le principe tel que la Charte le concevait, 

reposaient sur les Chapitres .XI et XII de cet instrument. 

515. La proposition specifiait enfin que 11 l 1existence d'un Etat souverain et inde­

pendant possedant un gouvernement representatif, qui agit effectivement en tant que 

tel vis-a-vis de toutes les populations distinctes vivant sur son territoire" est 

presumee· satisfaire au principe de l'egalite de dr8its et de l'autodetermination 

des peuples. L'auteur de la proposition a declare que, du fait qu'elle inclut le 

concept de l'autodetermination des "peuples", l a Charte presupposait certaines 

regles permettant de juger de la legitimite des systemes d'organisation politique 

qui sont imposes aux peuples dans le cadre d 1une communaute mondiale composee 

d'Etats souverains et que c'etait precisement l'objet de cette proposition que 

d 1enoncer ces regles. 

516. Certains representants ont a~puye la proposition parce qu'elle constituait 

a leur avis un effort serieux en vue de donner un enonce universel, complet et 

equilibre au principe et parce qu'elle correspondait a un concept general conforme 
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a la Charte et aux resolutions de l'Assemblee generale. D'autres representants 

ont par contre estime que cette proposition etait inacceptable car elle n'essayait 

meme pas de definir le contenu du principe dont elle cherchait au contraire a 
limiter l'application - ce qui equivalait a un retour au temps de la domination 

coloniale. Cette proposition ne contenait par ailleurs aucune disposition declarant 

que le colonialisme etait contraire au droit international. 

517. Un autre representant qui etait d 1accord avec l'ensemble de la proposition a 

declare neanmoins que l'autodetermination et le rejet du colonialisme etaient si 

etroitement lies que le develop:pement de l
1
autodetermination ne pouvait . se 

comprendre sans la condamnation et l'elimination du colonialisme. Ila egalement 

fait remarquer que l'expression "dans des cas donnes 11 qui figurait dans la phrase 

d'introduction du paragraphe 2 de cette proposition affaiblissait l'idee qui y ·etait 
; .,, A / , '"-. • enoncee. Ce meme representant a en outre declare, a. propos de la libre asso-

ciation et de l'integration mentionnees au paragraphe 2 b) qui concernait les 

conditions dans lesquelles on pouvait presumer qu 1il avait ete satisfait au 

principe, qu'il convenait de tenir compte de l'enonce des principes VII, VIII et IX 

de l'Annexe a la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee generale. 

518. Apropos des criteres permettant de juger de la legitimite des systemes 

d'organisation politique, divers representants ont estime que l'expression libre et 

sincere de la volonte populaire etai t un element fondamental du principe. A leur 

avis, dans le cas d'un Etat souverain et independant, l'existence d'un gouvernement 

representatif garantissait que le principe de l'egalite de droits et de l'auto­

determination etait sincerement applique. 

c. Decision du Comite special 

1. Declaration du President du Comite de redaction 

519. A la 49eme seance, le 21 avril 1966, le President du Comite de redaction a 

annonce que faute de temps, celui-ci n'avait pu examiner en detail tousles aspects 

essentiels du principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples. 

Les discussions officieuses avaient ete extremement utiles et on pouvait d'ores 

et deja voir s'ebaucher certaines des conclusions definitives qui pourraient etre 

tirees. Toutefois, le Comite de redaction n'etait pas en mesure de presenter des 

recommandations au Comite special. Le President du Comite de redaction esperait 

qu 1 on accorderait a l'avenir ace principe toute l'attention qu'il meritait et 

qu'en disposerait du temps necessaire a cet effet. 
r- I . .. 
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2. Decision 

520. Asa 52eme seance, le 25 avril 1966, le Comite special a pris note d'un 

rapport du Comite de redaction LA/Ac.125/8 (voir par. 567 ci-apresl/ selon lequel 

il n'avait pu soumettre de formulation sur laquelle ces membres se soient mis 

d'accord pour le principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination des 

peuples (pour la discussion de ce rapport au Comite special, voir chap. IX 

ci-apres). 

3. Classement systematique des propositions 

521. On trouvera ci-apres un classement systematique des propositions relatives a 
ce principe qui ont ete renvoyees au Comite de redaction 

"A. Enonce general du principe 

1. Tcbecoslovaquie (A/AC.125/L.16; partie VI, par. 1) 
1 1. .Tousles peuples ont le droit a l'autodetermination, c'est-a-dire le 
droit de choisir librement leurs systemes politiques, economiques et 
sociaux, y compris le droit decreer un Etat national independant, de 
poursuivre leur developpement et de disposer de leurs richesses et de 
leurs ressources naturelles, Tousles Etats sont tenus de respecter 
integralement le droit des peuples a l'autodetermination et de contribuer 
a sa realisation.' 

2. Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Liban, 
Madagascar Nigeria Re ublique arabe unie, Syrie et Yougoslavie 
(A/Ac.125 L.31, par. 1) 

3. 

'1. Taus les peuples ont le droi t inalienable a l' autodetermination • 
et a la liberte complete, a l'exercice de leur pleine souverainete et 
a l'integrite de leur territoire national.' 

Etats-Unis d'Amerique (A/Ac.125/L.32, par. 1) 

'1. Chaque Etat a le devoir de respecter le principe de 1 1 egalite de 
droits et de l'autodetermination des peuples.' 

"B. Applicabilite du principe 

1. Etats-Unis d'Amerique LA/Ac.125/L.32, par. 2 A 1) et 2'i] 

'2. Pour decider de l'applicabilite du principe de l'egalite de droits 
et de l'autodetermination des peuples dans des cas donnes, ainsi que de 
la question de savoir si ces exigences ont ete satisfaites, les criteres 
seront les suivants : 

/ ... 
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a) D'une colonie ou autre territoire non autonome; ou 

b) D'une zone d'occupation etablie comme suite a la 
cessation d'hostilites militaires; ou 

c) D'un territoire sous tutelle. 

2) Le principe est, a premiere vue, applicable dans le cas 
ou un Etat exerce sa souverainete sur un territoire 
geographiquement distinct et different du point de vue 
etbnique et culturel du reste du territoire de cet Etat, 
meme lorsqu'il ne s'agit pas d'une colonie ni d'un autre 
territoire non autonome.' 

Liban (Amendement A/Ac.125/L.34 au document A/Ac.125/L.32) 

'1. Au paragraphe 2 A 1) , remplacer les mots "Le principe est 
applicable dans le cas" par les mots "Le principe est applicable a" et· 
supprimer la lettre "D" au debut des alineas a) etc). 

2. Au debut de l'alinea b) du paragrapbe 2 A 1), ajouter les mots 
"La population autochtone".' 

"C. Mode d'application du principe 

Etats-Unis d'Amerique /A/Ac.125/L.32, par. 2 A 3) a'J]" 

'3) Dans les cas precedents, ou le principe est applicable, 

a) L'autorite exerqant le pouvoir doit, pour se conformer au 
principe, se tenir prete a accorder aux populations interessees 
l'autonomie qu'elles auront choisie librement, deployer de 
bonne foi les efforts necessaires pour assurer le developpement 
rapide d'institutions de libre autonomie et, dans le cas de 
territoires sous tutelle, remplir les conditions enoncees au 
Chapitre XII de la Cbarte de l'Organisation des Nations Unies;' 

"D. Violations du principe 

1. Tcbecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie VI, par. 2) 

'2. Le colonialisme et la discrimination raciale sont contraires aux 
fondements du droit international et a la Cbarte des Nations Unies et 
constituent des obstacles au progres de la paix et de la cooperation 
mondiales. En consequence, le colonialisme et la discrimination raciale 
sous toutes leurs formes et dans toutes leurs manifestations doivent 
etre elimines completement et sans delai ... I 
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2. Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Liban, 
Madagascar, Nigeria, Republique arabe unie, Syrie et Yougoslavie 
LA/Ac.125/L.31, par. 2 al/ 

'2. En vertu du principe enonce ci-dessus 

a) Soumettre des peuples a la subjugation, a la domination ou a 
l'exploitation etrangeres et a toute autre forme de colo-

·nialisme, constitue une violation du principe de l'egalite 
de droits et de l'autodetermination des peuples enonce dans 
la Charte des Nations Unies et, des lors, est une violation 
du droit international.' 

"E. Droit de legitime defense contre la domination coloniale 

1. Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie VI, par. 3) 

1 3. Les peuples ont un droit inalienable a eliminer la domination 
coloniale et a poursuivre, par quelque moyen que ce soit, la lutte pour 
leur liberation, leur independance et leur libre developpement. Aucune 
disposition de la presente reclaration ne sera interpretee comme 
affectant l'exercice de ce droit.' 

2. Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Liban, 
Madagascar, Nigeria, Republique arabe unie, Syrie et Yougoslavie 
LA/Ac.125/L.31, par. 2 bI/ 

'2. En vertu du principe enonce ci-dessus 

b) En consequence, les peuples qui sont prives de leur droit 
legitime a l'autodetermination et a la liberte complete sont 

·habilites a exercer leur droit naturel de legitime defense, 
en vertu duquel ils peuvent recevoir 1 1 assistance d'autres 
Etats. 1 

"F. Action armee ou mesures de repression contre les peuples sous domination 
coloniale 

Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie VI, par. 4) 

1 4. Il est interdit aux Etats d'entreprendre une action armee ou de 
prendre des mesures de repression, quelles qu 1 elles soient, contre des 
peuples sous domination coloniale.' 

/ ... 
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"G. Protection de l'integrite territoriale 

Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Liban, Madagascar, 
Nigeria, Republique arabe unie, Syrie et Yougoslavie LA/Ac.125/L.31, par. 2 c'[J 

12. En vertu du principe enonce ci-dessus 

c) Tout Etat s'abstiendra de toute action visant a rompre, 
partiellement ou totalement, l'unite nationale et l'integrite 
territoriale d'un autre pays.' 

"H. Aide a l'Organisation des Nations Unies 

Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Liban, Madagascar, 
Nigeria, Republique arabe unie, Syrie et Yougoslavie /_A/Ac.125/L.31, par. 2 dfj 

'2. En vertu du principe enonce ci-dessus : 

d) Taus les Etats aideront l'Organisation des Nations Unies a 
s'acquitter de ses responsabilites pour mettre fin immedia­
tement au colonialisme et transferer taus les pouvoirs aux 
peuples des territoires qui n'ont pas encore obtenu leur 
independance. I 

"I. Statut des terri toires dependants 

1. Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie VI, par. 2) 

'··· Les territoires qui, nonobstant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, se trouvent encore 
sous la domination coloniale ne peuvent etre consideres comme parties 
integrantes du territoire de la puissance coloniale.' 

2. Algerie, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ghana, Inde, Kenya, Liban, 
Madagascar, Nigeria, Republique arabe unie, Syrie et Yougoslavie 
LA/Ac.125/L.31, par. 2 e)J 

'2. En vertu du principe enonce ci-dessus 

e) Les territoires sous domination coloniale ne sont pas partie 
integrante du territoire des Etats qui exercent ladite 
domination. ' 

I . .. 
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"J. Satisfaction au principe 

Etats-Unis d'Amerique LA/Ac.12.5/L.32, par. 2 A 3) b) et par. 2 Bij 
1 b) Il faut pour satisfaire au principe retablir l'autonomie ou, 

dans le cas de territoires qui n 1etaient pas precedemment autonomes, 
les faire parvenir a cette autonomie, par le libre choix des 
populations interessees. L'autonomie peut @tre acquise par 

1) La naissance d'un Etat souverain et independant; 

2) La libre association avec un Etat independant; ou 

3) L'integration a un Etat independant. 

"B. L'existence d'un Etat souverain et independant possedant un 
gouvernement representatif, qui agit effectivement en tant que tel 
vis-a-vis de toutes les populations distinctes vivant sur son 
territoire, est presumee satisfaire aux principes de l'egalite 
de droits et de l'autodetermination en ce qui concerne ces 
populations. 11 

I ... 
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LE PRINCIPE QUE LES ETATS REMPLISSENT DE BONNE FOILES OBLIGATIONS 
QtJt ILS ONT ASSUMEES CONFORMEMENT A IA CHARTE 

ProPBsitions ecrites 

522. Trois propositions ecrites touchant le principe etudie dans le -presentchapitre 

ont ete presentees par la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, pa.rtie VII), par la . 

Birmanie, le Ghana, l'~, le Liban, Madasascai, la Niger.ia, la Republigue 

arabe unie, la §¥!:ie et la Yougoslavie (A/AC~l25/L.35 et Corr.l) et par les 
! 

Etats-Unis d1 Amerique et le Royaume ... Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord 

(A/Ac.125/L.37). On trouvera ci-apres le texte des propositions dans 11ordre ou 
elles ont ete presentees au Comite special. 

523. Propeoition de la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, pe.rtie vri)J}.5/). 

"l. Chaque Etat doit respecter strictement les principes et les normes 
generalement reconnus du droit internation~l et remplir de bonne foi l~s obli­
gations decouJ.ant des traites internationaux qu'il a librement conclus sur la 
base de l' egali te et en con.formi te des pr inc ipes susmentionnes. 

2. Chaque Etat a le devoir dragir, dans ses relations internationaJ.es, 
con:formement a la Charte des Nations Unies etsaux principes contenus da.ns 
la presente Declaration." 

524. Proposition commune de la Birmanie, du Ghana, de l'~, du Liban, de 

Madagascar, de la Nigeria, de la Republigue arabe unie, de la Syrie et de la 

YoH139slavie (A/Ac.125/1-35). 

"l. Chaque Etat doit remplir de bonne foi les obligations decouJ.a.nt des 
traites internationau.x qu1 il a conclus librement et sur la base de l'egalite 
ainsi que les obligations decouJ.ant d1 autres sources du droit international. 

2. Tout traite qui est incompatible avec la Charte des Nations Unies 
est nul; aucun Etat ne peut l'invoquer ni en beneficier. 

3- Chaque Etat a le devoir d'agir, dans ses relations internationales, 
con:f'ormement a la Charte des NatiMs Unies et aux principes enonces dans la 
presente Declaration .. " 

:-:i.05/ La partie VII de la proposition de la Tchecoslovaguie ~tait intitulee 11Le 
- principe que • les -Eta ts remplissent de bonne :foi leurs- obligations .. inter­

na.ticnaJ.es". 
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525. Proposition, connnune de~ Etats-Unis d'Amerique et du Ro~ume-Uni de 

Grana.e.:.Bretagne et d'Irlande du Nord (A/Ac.125/1.37). 

"l. Chaque Etat a le devoir de remplir de bonne foi les obligations 
qu'U a assumees aux termes de la Charte. 

2. En pa.rticulier: 

A. 1) Nul Etat ne peut se soustraire legalement a ses obligations 
decoulant des traites ni a ~es autres obligations decoulant du droit inter­
national sous pretexte qu'elles sont incompatibles avec son droit interne 
ou sa poli tique nationale; 1 

2) De l'execution fidele de ces obligations decoule le dro5.t 
d'exiger et d'obtenir une execution analogue de la part des autres Etats. 

B. Les Eta.ts Membres de l'Organisation des Nations Unies et de ses 
institutions specialisees ont le devoir 

1) De remplir de bonne foi les obligations que leur imposent 
l'acte constitutif, le reglement interieur et les decisions obligatoires 
de ces organisations et 

2) De se comporter dans ces organisations de maniere que celles-ci 
agissent elles-m~mes conformement a leur acte constitutif, a leur reglement 
interieur et a leurs decisions obligatoires et qu'il ne soit pas porte 
atteinte aux droits constitutionnels des autres Membres. 

c. Siles obligations decoulant des accords internationaux sent en 
conflit avec les obligations imposees aux Membres de l 1 0rganis.ation des 
Nations Unies par la Charte des Nations Unies, ce sont ces defflieres qui 
prevaudront. 11 

B. 1)3bats 

1. Observations ge~erales 

526 . Le Comite special a examine le principe etudie dans le present cbapitre de sa 

45eme a sa 47eme seance, du 13 au 15 avril 1965. 
527. Les representants ont ete d'accord pour rec onnaitre que le principe cons i dere 

avait une tres grande importance, du point de vue .t ant juridique que politique. 

Il etait a la base de l'ensemble du droit international et etait intimement lie 

§l-U maintien de la paix; et de la_ securite internationa];es, au reglement- pac-ifi_que c,e:::: 

differends et au developpement de la cooperation entr~ _ les Et_ats. Le respec-t--- de 
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ce principe devait permettre l'instauration de relations international.es fondees 

sur le respect mutuel. Cela etait particulierement necessaire dans ~e cas des 

relations entre Etats ayant des systemes politiques, economiques et sociaux 

differents. 

528. Selon plusieurs representants, ctetait peut-~tre une tautologie que de 

declarer que les Etats etaient tenus de remplir leurs obligations, comzne le :fait 

la Charte au paragraphe 2 de l'Article 2, mais une telle declaration avait une 

im!X)rtance particuliere puisqu'elle reaffirmait la regle J?!cta sunt servanda 

sur laquelle reposait la force juridique de la'Charte. 

529. Un certain nombre de representants ont regrette que le Comite special n'ait 

:pas ete en mesure de consacrer davantage de temps a l'exa.men de ce principe du 

fait que les travaux du Comite touchaient a leur fin. Un de ces representants 

a dit que si l'on enon~ait ce principe seulement dans les termes generaux de la 

regle pacta sunt servanda et du principe de la bonne foi, on pourrait aisement 

conclure a l'existence d'un accord general. Mais au-dela de ces genera.lites, bien 

des problemes se posaient, qui necessitaient un examen approfondi. La validite 

des traites, la question de leur interpretation, de leur modification et de leur 

terminaison, les relations entre le droit des traites et le droit interne, les 

rapports entre le traite et le droit coutumier, les rapports entre le~ traites et 

la Charte et le principe m~me de la bonne foi qui s'etendait au-dela du droit des 

traites, comptaient au nombre des problemes que le Comite devrait examiner. La 

Commission du droit international etait sur le point d1arriver a des conclusions 

sur nombre de ces problemes et le Comite special serait peut ... ttre mieux avise 

de ne pa.s entreprendre l'elaboration d'un texte qui porterait inevitablement la 

marque de la h~te et de llimprovisation. 

530. Un autre representant a dit qu'une etude du principe e~ question montrait 

qutil etait forme de trois regles distinctes du droit international: la regle 

pa.eta sunt servanda, celle de la bonne foi et celle de la conformite des obli­

gations avec la Charte des Nations Unies. Ces trois regles ~iguraient dans la 

Charte, respectivement au troisieme alinea du preambule, au pa.ragraphe 2 de 

l' Article 2 et a l' Article io3. 

I .... 
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531. On a exprime l'avis que toute :formulation du principe qui serait approuvee 

· par le Comite special devrait reprendre les dispositions de la Charte e.t les 

adapter au droit international contemporain. Les redacteurs de la Charte avaient 

voulu differencier les regles en question. ])3.ns le prea.mbule, ils avaient repris 

__ la regle ~eta swit servanda dans son sens le plus strict en insistant sur le fait 

qu'elle devait s'appliquer non seulement aux obligations nees des traites ma.is 

aussi a celles qui decoulaient de toutes les autres sources du droit international.. 

Au pa.ragraphe 2 de l'Article 2, ils avaient souligne l'importance du principe de 

la bonne foi. Dms l'Article 103, 11s avaient ajoute un nouvel element qui creait 

une bierarchie dans les obligations juridiques des Etats. Il :fallait regrouper 

ces elements dans un enonce general du devoir de tousles Etats - et non -pas 

seulementdes Etats Membres des Nations Unies - de remplir leurs obl.igations de 

bonne :foi. 

-~2. Un representant a dit que sa delegation estima.it que le principe en question 

. exigeait que l' on equilibre le postulat de base J2<:Cta. sunt servanda par la clause 

rebus sic stantibus. ll a aussi attire l'attention sur les observations que la 

Commission du d.roit international avait faites dans son commentaire de l'article 55 
· , 106!.' 

du projet d1 articles sur le d.roit des traites--; elle y avait affirme qu'il etait 

souhaitable de souligner l'obligation de respecter les traites de bonne foi et non 

stricti ; jurie• On pouvait en di.re auta.nt du respect des obligations asswooes aux 

tennes de la Charte. 

2. Portee du principe 

533~ ta portee du principe a l'examen a fait l'objet de certaines discussions au 

Comite special. Un representant a dit que le principe avait trait aux obligations 

assumees aux termes de la Charte. On pouvait done se demander dans quelle mesure 

11 interessait les autres obligations. n ressortait clairement du pa.ragraphe 2 

de l'Article 2 de la Charte, duquel le principe decoulait essentiellement, qu'il 

ne pouvait s 1agir que des obligations que les Etats avaient assumees en vertu de la 

Charte. Toutefois, le principe de la bonne foi n'etait pas limite aux obligations 

de la Cha.rte. Il s'appliquait egalement tant aux ' obligations nees des traites en 

general - cette idee ressortait de l'article 55 du projet d'articles sur le droit 

des traites etabli par la Conmussion du droit international - qu'aux obligations 
- ---,:,~ ~- -~-- - - ,.,,.. - ~ ·. . . 

1o6/ Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa seizieme 
session, Documents officiels de l'Assemblee generale, dix-neuvieme session, 
Supplement No 9 (A/5809). I . .. 
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nees des autres sources du droit international. En outre, l 1Article 103 de la 

Charte, qui etablissait la primaute des obligations nees de la Charte, montrait 

que le principe a l'examen ne se limitait pas aces obligations, mais qu1 il 

s 1etendait aux obligations nees de traites autres que la Charte. 

534. Un autre representant a souligne qu'il y avait certaines differences de 

libelle entre le titre donne au principe dans le mandat du Comite special et 

les termes du paragraphes 2 de 1 1Article 2 de la Charte. Par exemple, l 1 enonce du 

mandat faisait mention des "Eta ts" tandis que 1 1 Article 2 visait les "Eta ts 

Membres". Alors que 1 1 Article 2 mentionnait les droits et a vantages resultant de 

la qualite de Membre, l'enonce du mandat etait muet sur ce point. Ces differences, 

toutefois, n1 impliquaient pas une reelle divergence entre le principe et l'Article 

de la Charte. Dans la redaction du texte du paragraphe 2 de 1 1Article 2 de la 

Charte qui avait finalement ete arretee a San Francisco, une regle generale avait 

ete inseree dans le cadre correspondant a la nature propre de l'Organisation: si 

chacun des Membres ne s 1 acquittait pas des obligations assu~ees en vertu de la 

Charte, les avantages attendus ne seraient pas acquis a tous. Dans ce contexte, 

la regle relevait en realite du principe de la cooperation. Toutefois, elle se 

rattachait egalement au principe pacta sunt servanda, et c 1etait dans ce contexte 

plus large qu'elle avait ete renvoyee au Comite special par 11Assemblee generale. 

535. Un representant a exprime l'opinion que le libelle du principe dont le Comite 

special etait saisi etait peut-etre ambigu mais que le principe n 1etait pas destine 

a etre limite aux obligations nees de la Charte. Cette conclusion se degageait 

de l 'historique de la formulation de ce libelle. Dans les negociations qui avaient 

precede la mise au point de la resolution 1815 (XVII) de 11Assemblee generale en 

date du 18 dece mbre 1962, dont le libelle du principe decoulait, il y avait eu 

des divergences d'opinions sur le point de savoir si le principe devait etre 

formula de maniere a viser tousles Etats ou les Etats Membres seulement. Il avait 

ete convenu, a titre de compromis, que l 1 on insererait une virgule apres les mots 

"assumed by them", dans le texte anglais. Malheureusement, cette virgule avait 

par la suite disparu du texte. 

I. . . -
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3. Le concept de la bonne foi 

536. Toutes les propositions dont le Comite special etait saisi mentionnaient l'exe­

cution "de bonne foi" des obligations : Tchecoslovaquie /A/AC .125/L.16, partie VII, 

par. l (voir par. 523 ci-dessus2J; Birmanie, Ghana, Inde, Liban, Madagascar, Nigeria, 

Syrie, Republique arabe unie et Yougoslavie {A/AC.125/L.35, par. 1 (voir par. 524 

ci~dessusl7; et Etats-Unis d'Amerique et Royaume-Uni ffi-/Ac.125/1.37, par. 1 et 2 

(voir par. 525 ci-dessusl7. 

537. Des obs~rvati:::ms ont ete i'ormulees au Comite special au sujet du concept 

ae ·1a bonne foi, tant en termes generawc que par,rapport a la definition de ce 

concept et a la determination _du defaut de bonne foi. 

p3G. Le concept de la bonne foi, selon certains representants, avait ete affi:rme a 
ma.intes reprises dans un grand nombre de traites internationaux, de declarations 

et de conferences internationales et a.ans de nombreuses resolutions de l'Assemblee 

generale. Le respect de ce principe etait maintenant une necessite dans la vie 

internationaJ..e et la cooperation internationale devait se fonder sur la bonne foi; 

c'etait une obligation decoulant de la Charte et toute mauvaise foi apportee par 

les Etats dans l'application de la Charte serait prouvee par l'absence de cette 

cooperation. Si la bonne foi etait essentielle en droit prive, elle l'etait plus 

encore dans les relations entre Etats, -puisque les moyens qui existaient sur le 

plan interne pour faire executer les obligations, a savoir les tribunaux et la 

force pu~lique, etaient presque totalement absents a.ans le doma.ine international.. 

539 . On a di t egalement que le concept de la bonne foi supposai t l' existence d' une 

nouvelle source de droit qu'il fallait chercher dans la conscience des peuples. 

Un principe moral etait devenu une norme juridique. L'importance de ce cha.ngement 

, devait ttre appreciee -par rapport au passe de duplicite et de mauvaise f'oi de 

l.a diploma tie d' autrefois • . 

540. Un representant a dit que le merite d'avoir introduit le concept de la bonne 

foi dans le principe a l'examen revenait awe juristes sud-americains. A 
san Francisco, · le representant de la Colombie avait insiste sur- l.e fait qu'il 

n'etait pas suffisant de dire que les Etats devaient s'acquitter de leurs obli­

gations et qu'il fallait introduire la notion de bonne foi pour combler uncertain 

vide ju.ridique qui existera.it autrement. De plus, on ne pouvait pretendre que la 

notion etait implicite dans toute obligation et n'avait pas besoin d'~tre mentionnee 
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expressement, pa.rce qutil y avait une certain ecole de philosophie politique 

qui n1 attachait strictement aucune valeur a la bonne foi. 

5Lfl. on a declare que le concept de la bonne foi serait peut-fue difficile a 
definir de fa~on precise. Conn:ne d1 autres termes aussi fondamentaux, il se pr~tait 

mieux a une explication au moyen d'exemplcs qu'a une definition. Neanmoins, on 

pouvait aisement saisir l 1essentiel du concept en question, qui faisait un devoir 

aux Etats de s 1 efforcer d'executer leurs obligations consciencieusement et d'une 

maniere raisonnable. C'etait en ce sens qu'a propos de l'affaire du Venezuela 

(traitement preferentiel), la Cour permanente d'arbitrage avait mentionne en 1904 

la bonne foi comme element devant regir toutes les relations internationales\07[ 

542 . Un representant a dit que le concept de la bonne foi avait un contenu plus 

moral que juridiq_ue. Le contenu moral se trouvait, par exemple, dans un texte 

etabli par l'Union panamericaine ffi./c.6/L.537/Rev.l/Add.l, partie c, b ) ~{/ et 6.ans 

une declaration du _Cornite juridique int~ramericain /Ibid., partie c, d) 9]. La 

difficul te de la definition c onsistai t a c1eterminer la portee juric1ique de la bonne 

foi, soit que cette definition englobe toutes les hypotheses ou procede a contrario 

par des exemples de mauvaise foi, soit encore qu' elle se fonde sur les cieux methodes 

a la f ois. Labonne foi ne permettait pas a un Etat de se fonder, pour ae derober 

a certaines obligations, sur sa loi nationale ou sur un c.r.angement de 

circonstances d.ont il etait lui-meme en grande partie resp:::msable . 

543 . On a egalement souligne que la difficulte de determiner ce qu1etait la bonne 

foi appa.raissait en droit public interne comme en droit international. En droit 

international, des problemes particuliers se posaient pour determiner s'i1 y ~vait 

mauvaise foi et quelle sanction prevoir centre un Etat qui agissait de mauvais.e 

foi. Il ne suffisait pas d'affirmer qu'un Etat agissait de mauvaise foi • . La 
mauvaise :foi devai t ~tre prouvee en demontrant l' existence d tun acte ou d • une -

omission comm.is par un Etat au detriment d'un autre. Enc~ sens, le concept de la 

mauvaise :foi a'vait un r8le a jouer dans le droi~relatif a la responsabilite des 
Etats. 

107/ J.B. s. Scott, The HMue Court Re12orts, vol. I, p. 6o. 
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4. Respect des obligations decoulant de la Charte des Nations Unies 

544. La proposition de la Tchecoslovaquie LK/AC.125/L.16, sect. VII, par. 2 (voir 

par. 523 ci-desausl7 et celle de la Birmani~, du Ghana, de l'Inde, du Lib~, de 

Madagasca~, de la Nigeria, de la Republique arabe unie, de la Syrie et de la 

Yougoslavie /A/AC.125/L.35, par. 3 (voir par. 524 ci-dessusl7 contenaient des 

dispositions identiques specifiant que chaque Etat avait le devoir d'agir, dans ses 

relations internationales, conformement a la Charte des Nations Unies et aux 

principes du droit international touchant les relations amicales et la cooperation 

entre les Etats. La proposition des Etats-Unis et du Royaume-Uni [A/AC.125/L,37, 

par. 2 B (voir par. 525 ci-dessus)7 reconnaissait a chaque Etat le devoir de remplir 

de bonne foi les obligations qu'il avait assumees aux termes de la Charte. Elle 

indiquait egalement que les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et de 

ses institutions specialisees avaient le devoir de remplir de bonne foi les obli­

gations que leur imposent l'acte constitutif, le reglement interieur et les 

decisions obligatoires de ces organisations ainsi que de se comporter, dans ces 

organisations, de maniere que celles-ci agissent elles-memes conformement a leur 

acte constitutif et ne portent pas atteinte aux droits constitutionnels des autres 

·membres. 

545 , Les dispositions mentionnees ci-dessus n'ont pas fait l'objet de longs debats. 

Ence qui concernait la premiere, on a declare qu'elle avait pour objet d'insister 

sur le fait que les Etats avaient le devoir, dans leurs relations internationales, 

de respecter des ~rinc~pes qui ont un caractere imperatif. 

546 " Ence qui concernait la seconde disposition, un representant a rappele qu'on 

avait dit, a la Conf'erence de San Francisco, que le but du paragraphe 2 de 

l'Article 2 de la Charte n'etait pas seulement de donner au Membre de l'Orga.nisation 

qui s'acquittait de ses devoirs et de ses obligations certains droits et avantages. 

Cet article signifiait aussi que si tousles Membres remplissaient leurs obligations, 

c'etait l'ensemble de l'Organisation qui en profiterait. Ces obligations etaient 

doubles. Il y avait tout d'abord les obligations qui liaient un Etat a un autre 

Etat et qui ne consistaient pas seulement a obeir aux regles enoncees dans la 

· charte, mais aussi a obeir aux decisions prises par des organes des Nations Unies 

conf'ormement a la Charte. En outre, les Etats etaient tenus de faire en sorte que 

l'Organisation et ses organes constitutifs ne transgressent pas la Charte et 

n 1 outrepa.ssent pas leurs competences respectives. Les membres des institutions 
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specialisees etaient soumis aux memes obligations. Il etait done important 

d'enoncer les obligations qu'entrafnait l'application du principe de la bonne 

foi a l' appartenance aux organismes des Nations Unies. 

Respect des obligations decoulant des traites et des autres sources du 
droit international 

547. Toutes les propositions dont le Comite etait saisi contenaient les dispo­

sitions relatives au devoir des Etats de remplir de bonne fbi les obligations 

decoulant des traites et d'autres sources du droit international. Les dispositions 

contenues dans la proposition de la Tchecosloyaquie LA/Ac .125/L.16, sect. VII, 

par. 1 (voir par. 523 ci-dessus.2] et dans celle de la Birmanie, du Ghana, de l'Inde, 

du Liban, de Madagascar, de la Nigeria, de la Republique arabe unie, de la S:vrie et 

de la Yougoslavie LA/AC.125/L.35, par. 2 (voir par. 524 ci-dessusl7 etaient de 

caractere general et les debats qu'elles ont provoques ont principalement porte 

sur la question des traites inegaux qui est traitee dans la section suivante du 

present chapitre. 

548. La proposition des Etats-Unis et du Royaume-Uni LA/AC.125/L.37, par. -2 A (voir , . 

par. 525 ci-dessusl7 contenait une disposition specifiant que les Etats ne pouvaient 

se soustraire aux obligations decoulant des traites et aux autres obligations 

decoulant du droit international sous pretexte qu'elles etaient inc ompatibles avec 

leur droit interne ou avec leur politique nationale et que le droit d'exiger et -

d'obtenir de la part des autres Etats une execution analogue de leurs obligations 

decoulait de 1 1execution fidele de ces obligations. 

549. Diverses observations d 1ordre general ont ete faites apropos du devoir de 

remplir les obligations decoulant des traites et des autres sources du droit inter­

national . On a dit que l a regle pacta sunt servanda et que le concept de la 

bonne foi etaient des pierres angulaires du systeme des Nations Unies. Les 

dispositions du troisieme alin~a du preambule de la Charte, celles des para-

graphes 2 et 6 de l'Article 2 et celles de l'Article 103 montraient clairement 

que les auteurs de cet instrument avaient voulu etablir sur une base solide les 

relations internationales d'apres guerre en soulignant la responsabilite des Etats 

quant au respect strict des regles du droit international. 

fJ 
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550. on a egalement declare que la regle pa.eta sunt servanda etait l'un des plus 

anciens principes du droit international qui s'etait maintenu depuis l''Antiquite. 

Le preambule du Pa.cte de la Societe des Nations indiquait expressement que le 

respect scrupuleux de toutes les obligations conventionnelles etait un des moyens 

de favoz:iser la cooperation internationale et de faire regner la p:i.ix et la 

securite internationales. cette regle etait maintenant nettement consacree par 

la-Charte et avait ete con:firmee par diverses resolutions de l'Assemblee generale 

et par les travaux de nombreux juristes connus. ,Elle constituait une des bases 

fondamentales des relations pacifiques normales entre les Etats et nul gouvernement 

~ne pouvait s'y soustraire. Si cette regle n'etait pas respecteeJ de telles 

relations etaient impossibles. La violation de cette regle etait un acte de 

nature a compromettre la pa.ix et la securite internationales et qui pouvait 

conduire a des guerres d'agression. 

551·. Un representant a declare q_ue la Charte avait cree un nouvel ordre inter­

national fonde sur le respect de l'egalite souveraine des Etats, la protection de _ 

leur integrite territoriale et de leur independanc~ politique, le maintien de la 

paix et de la securite internationales et la pcssibilite pour les peuples qui 

avaient ete prives de leur droit a l'autodetermination d'exercer ce droit et 

d'exercer leur souverainete sur leur territoire et leurs ressources nationales. 

Ce nouvel ordre avait donne une importance particuliere a la regle I:3:cta sunt 

servanda, dent la stricte application permettrait en effet de faire regner la paix 

et la justice. 

552, Un autre representant a declare que les obligations, autres que les obli­

gations nees des traites, que ies Etats etaient tenus de respecter, comprenaient a 
la fois celles qui decoulaient du droit international coutumier et celles qui 

decoulaient des principes du droit international generalement reconnus qui 

figuraient dans la Cha.rte et dans des documents de base tels que la. I):§claration 

sur l' octroi de l' independance aux pays et au..--c peuples coloniaux ( resolution 

1514 ( XV) de 1 1 Assemblee generale ' en c,ate du 14 decembre 1960) ou la Declaration 

sur 1-,inadmissibi l i t e cle l'intervention clans les affaires interieures .des Etats 

et la protect i on de l eur indepencJance et de leur s ouverainete (resolution 2131 

(XX ) .de l 1A13sem'.:ilee genera.le en elate clu 21 c".6ce ,nbre 1905 ) . 
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553. Un autre representant a estime que, dans la formulation qu'il adopterait, le 

Comite special devait definir le lien fondamental_qui existait entre les obligations 

juridiques internationales et le droit interne ou la politique nationale des Etats: 

De m~me que l'on ne pouvait concevoir un ordre juridique interne dans lequel les 

citoyens se reserveraient le droit de participer ou non a cet ordre juridique, on 

ne IX)Uvait non plus imaginer un ordre juridique international dans lequel les Etats 

ne seraient pas pareillement lies. Une autre donnee fondamentale _du systeme 

juridique international, qui procurait a tous ses membres certains avantages sous la 
I 

forme de droits, etait que ce systeme ne pourrait survivre que dans la mesure ou 

chacun se montrerait dispose a accepter les charges qui lui etaient imposees. 

6. Limitations audevoi:r: de remplir les obligations decoulant de traites 

a) Question des traites inegaux 

554. Les propositions presentees par la Tchecoslova~uie LA/AC.125/L.16, partie VII, 

par. 1 (voir par 523 ci··dessus 27 et par la pir~manie, le Ghana, l' Inde, le ~' 

Madagascar, la Nigeria, la Republi~ arabe unie, la _SyrJ .. ~. et la Jougoslavie 

/A/AC.125/L.35, par. 1 (voir par. 521~ ci-dessus)] contenaient des dispositions 

tendant a limiter l e devc>ir d.e remplir les obligations decoulant des traites aux 

obligations· decoulant des traites librement ccmclus SLU' la base cl.e l' egalit~. 

555, Un certain nombre de representants ont souligne qu 1 une reserve de cette nature 

devait figurer dans toute declaration generale relative au devoir de re!!lPlir les 

obligations decoulant des traites. On a declare que les engagements decoulant 

de l'agression, de la domination coloniale ou des inegalites entre Etats etaient 

exclus du principe a l'etude. Certaines puissances coloniales exigeaient au· nom 

de la regle pacta sunt servanda le respect d'accords leonins qu'elles avaient conclus 

avec leurs anciennes colonies. C'etait la agir contrairement au principe de la 

bonne foi, car ces accords etaient iniques par leur teneur et avaient ete obtenus 

en violation du principe de l'egalite souvera.ine des Eta.ts. Les pays africains et 

asiatiques n 1 avaient pas ete favorises par le droit des traites. Les dirigeants 

locaux avaient souvent concludes traites aux depens de leurs sujets soit pour 

renforcer leur position soit parce qu'ils y avaient ete contraints. Le caractere 

obligatoire des traites reposait sur la liberte du consentement; or, cette liberte 

n' existai t pas lors de la ·conclusion de nombreux tra.i tes par les pays africains et, ... , 

asiatiques. 
~.\ 
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556. Un representant a declare que la question tenait particuliorement a coeur 

a son pays qui avait ete victime de blocus economiques et d'actes d'agression 

armee pour avoir refuse d'executer des mesures spoliatrices contenues dans des 

accords conclus par un regime precedent. Compte tenu de cette experience, le 

Comite special devait aider les pays en voie de developpement qui cherchaient a 
re,jeter les accords inequitables qui leur avaient ete imposes. La Commission du 

_ droit international avait prevu, dans les articles 37 et 45 de son dernier projet 

d'articles sur le droit des traite~lo8~ que tout traite incompatible avec une norme 

im.:perative du droit international etait nul. 

557. Il a egalement ete declare qu·' avec l' accession de nombreux pays a l' inde­

pendance, il avait fallu proceder a une reevaluation de la question de la 

succession des Etats aux droits et obligations decoulant des traites. Il n'existait 

pas de succession universelle, une fois atteint l'independance, aux droits et 

devoirs nes des traites rendus applicables aux territoires colonises par la 

"clause coloniale". Par contre, il etait tout aussi inexact de soutenir que 

l'independance mettait fin a tousles droits et a tousles c1evoirs nes des traites 

applicables a un territoire colonial. Un grand nombre d'Etats nouvellement inde­

pendants avaient accepte le principe de la succession automatique, surtout dans le 

cas des conventions de caractere humanitaire. Ces Etats devaient neanmoins se 

reserver le droit d1 annuler OU de negocier a nouveau les traites dits inegaux qui 

leur avaient ete imposes par leurs anciens colonisateurs. 

558. D'autres representants ont estime qu'il n 1 etait pas souhaitable d'inclure de 

reserves particulieres relatives a la liberte de consentement dans un enonce du 

devoir de remplir les obligations decoulant des traites. Si l'on voulait abso­

lument inclure une reserve, elle devrait @tre de caractere general et se referer 

aux nombreuses regles du droit des traites qui regissent la validite des accords 

internationaux; il ne fallait pas isoler une interpretation d'une de ces regles et 

lui donner ainsi une importance disproportionnee. On a egalement declare que le 

Comite special compliquerait inutilement sa t~che s 1 il commen~ait a discuter des 

raisons qui font qu'un traite est valable ou non. En particulier, l'opinion selon 

laquelle certains "traites inegaux" sont entaches d'invalidite etait un point de 

droit quelque peu controverse. ll etait preferable d'attendre que la Commission du 

-droit international ait tennine ses travaux avant de chercher a assortir de reserves 

].-~/ Rapport de la Co1mnission du droit international sur les travaux de la deuxieme 
partie de sa alx-septieme session ·-rA;'c:N:1qf841-.- ·- ---------------· 7::-:-
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le devoir de remplir les obligations nees de traite. Le Comite n'etait certes 

pas lie par les conclusions de la Commission du droit international, mais il 

pouvait difficilement faire abstraction des travaux que cet organe avait consacres 

au droit des traites et qui avaient ete bien plus approfondis que toute etude 

que le Comite special pourrait entreprendre. 

b) La question des traites conclus de mauvaise foi 

559. Un representant a suggere que le Comite special envisage d'inserer une dispo­

sition reconnaissant la possibilite d'abroger les traites conclus de mauvaise foi. 

Labonne foi devait presider non seulement a l'execution, mais egalement a la 

formation des obligations. Toutefois, le Comite special n'a ete saisi d'aucune 

proposition formelle a cet effet. 

c) Frimaute des obligations decoulant de la Charte 

560. La proposition de la Birmanie, du Ghana, de l'Inde, du Liban, de Madagascar, 

de la Nigeria, de la Republioue arabe unie, de la S:vrie et de la Yougoslavie 

ffi./AC.125/L.35, par. 2 (voir par. 524 ci-dessusl7 contenait une disposition 

indiquant que tout traite qui etait incompatible avec la Charte etait nul et 

qu'aucun Etat ne pouvait l'invoquer ni en beneficier. Une des dispositions de la 

proposition des Etats-Unis d'Amerique et du Royaume-Uni ffi./Ac.125/1.37, par. 2 C 

(voir par. 525 ci-dessusl7 stipulait que les obligations decoulant de la Charte 

prevalaient, en cas de conflit, sur les obligations decoulant d 1autres instruments 

internationaux. 

561. Il n'y a pas eu de desaccord au sein du Comite special sur la question de la 

primaute des obligations decoulant de la Charte. On a dit que cette primaute 

resultait directement de l'Article 103 de la Charte et que tout enonce adopte par 

le Comite special serait incomplet s'il ne comportait pas une disposition ace 

sujet. Les obligations decoulant de la Charte comprenaient notamment l'obligation 

de respecter les dispositions de cet instrument, meme s'il fallait pour ce faire 

s'ecarter dans une certaine mesure des obligations resultant d'autres accords. 

562. Un representant a exprime l'opinion qu'on pouvait conclure, par analogie avec 

l'Article 103 de la Charte, que les traites internationaux l'emportaient sur les 

/ ... 
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lois . nationales. Un autre representant s 'est .refere a 1 1 opinion de Kelsen109/ seion 

laquelle ' les traites entre Membres de l'Organisation des Nations Unies qui 

n'etaient pas compatibles avec la Charte etaient abroges par cet instrument s'ils 

lui etaient anterieurs et etaient nuls et non avenus s I ils lui etaient posterieurs • 

On a egalement attire l'attention sur une disposition du Pacte de la Societe des 

Nations correspondant a l'Article 103 de la Charte et il a ete fait mention de 

clauses analogues dans le projet d'articles sur le droit des traites etabli par 

la Commission du droit international. On a declare en outre que les Etats avaient 

le devoir de ne pas invoquer des instruments qui n'etaient pas conformes a la 

Charte . . 

563. Plusieurs representants, cependant, ne :r;ensaient pas qu'il soit juste de 

deduire des dispositions de l'Article 103 que les traites entre Etats Membres 

contenant des dispositions incompatibles avec celles de l a Charte etaient 

necessairement nuls dans leur totalite. Ils preferaient un enonce marquant plutot 

la primaute accordee aux obligations decoulant de la Charte. 

C. Decision du Comite special 

1. Declaration du President du Comite de redaction 

564. A la 5Ceme seance, le 22 avril 1966, le President du Comite de redaction a 

fait rapport au Comite special sur les travaux du Comite de redaction relatifs au 

devoir des Etats de remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont assumees 

conformement a la Charte et au principe de la cooperation entre les Etats. La 

, declaration qu'il a faite a cette occasion figure au chapitre VI du present 

rapport (par. 452). 

2. Decision 

•• 565 . A. sa 52eme seance, le . 25 avril 1966, le Cami te special a pris note d I un 

rapport du Comite de redaction Lli/Ac.125/8 (voir par. 567 ci-apresl7 selon lequel 

il n'a pas pu s oumettre de formulation sur laquelle ses membres se soient mis 
I 

d'accord pour le principe examine dans le present chapitre (pour la discussion de 

ce rapport par le Comite special, voir chap. IX ci-apres). 

109/ H. Kelsen, The Law of the United Nations (New York, 1950). 

I .. . 
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3. Classement systematique des ~repositions 

566. On trouvera ci-apres un classement systematique des propositions sur ce 

principe qui ont ete renvoyees au Comite de redaction: 

"A. Conduite des relations internationales 

1. 

2. 

Tchecoslovaquie (A/Ac .125/L.16, partie VII, par. 2}-

'2. Chaque Etat a le devoir d'agir, dans ses relations inter~ 
nationales, conformement a la Charte des Nations Unies et aux 
principes contenus dans la presente Declaration.' 

Birmanie, Cameroun, Ghana, Inde, Liban, Nigeria. Republique arabe 
unie, S:vrie et Yougoslavie (A/AC.125/L.35, par. 3) 

'3. Chaque Etat a le devoir d' agir, dans ses relations inter­
nationales, conformement a la Charte des Nations Unies et aux 
principes enonces dans la presente Declaration.' 

B. Respect des obligations decoulant des traites et des autres obligations 

1. 

2. 

Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie VII, par. 1) 

11 . Chaque Etat doit respecter strictement les principes et 
les normes generalement reconnus du droit international et remplir de 
bonne foi les obligations decoulant des traites internationaux qu'il 
a librement conclus sur la base de l 1egalite et en conformite des 
principeS SUSmentionneS. I 

Birmanie, Cameroun, Ghana, Inde, Liban. Nigeria, Republique arabe 
unie, Syrie et Y~slavie (A/AC.125/L.35, par. 1) 

11. Chaque Etat doit remplir de bonne foi les obligations 
decculant des traites internationaux qu 1il a conclus librement et 
sur la base de l'egalit~ ainsi que les obligations decoulant d'autres 
sources du droit international.' 

3. Etats-Unis d'Amerique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord (A/AC.125/L,37, par. 2 A et B) 

1 2. En particulier: 

A. 1) Nul Etat ne peut se soustraire legalement a ses obli­
gations decoulant des traites ni a ses autres obligations decoulant 
du droit international sous pretexte qu'elles sont incompatibles 
avec son droit interne ou sa politique nationale; 

2 ) De 1 1execution fidele de ces obligations decoule le 
droit d'exiger et d'obtenir une execution analogue de la part des 
autres Etats. 
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A/6230 
Fran~ais 
Page 272 

B. Les Etats Membres de 1 1 Organisation des Nations Unies et 
ses ·institutions specialisees ont le devoir =-

1) De remplir de bonne foi les obligations que leur 
imposent l'acte constitutif, le reglement interieur et les decisions 
obligatoires de ces organisations, et 

2) De se comporter dans ces organisations de maniere que 
celles-ci agissent elles-memes conformerr.ent a leur acte constitutif, 
a leur reglement interieur, et a leurs decisions obligatoires et 
qu 1 il ne soit pas porte atteinte aux droits constitutionnels ·des 
autres Membres. 1 

C. Res~ect des obligations decoulant de la Charte 

D. 

Etats-Unis d'Amerique et Royaume-Uni de Grande-Bretapne et d'Irlande du 
Nord (A/AC.125/L.,37, par. 1) 

11. Chaque Etat a le devoir de remplir de bonne foi les obligations 
qu'il a assumees aux termes de la Charte. 1 

Suprematie des obligations decoulant de la Charte 

1. Birmanie, Cameroun, Ghana, Inde, Liban, Nigeria. Republique arabe 
unie, Syrie et Yougoslavie (A/AC.125/L.35, par. 3) 

12. Tout traite qui est incompatible avec la Charte des Nations 
Unies est nul; aucun Etat ne peut 1 1 invoquer ni en beneficier. 1 

2. Etats-Unis d'Amerique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord (A/AC.125/L.37, par. 2 C) 

1C. Siles obligations decoulant des accords internationaux 
sont en conflit avec les obligations imposees aux Membres de l 1 0rga­
nisation des Nations Unies par la Charte des Nations Unies, ce sont 
ces dernieres qui prevaudront. I II 
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CLOTURE DES TRAVAUX DU COMITE SPECIAL (1966) 

A. Rapport final du Comite de redaction 

567. A sa 52eme seance, le 25 avril 1966, le Comite special a examine le rapport 

du Comite de redaction sur le principe de la non-intervention '(A/Ac.125/5) (le 

texte de ce rapport est reproduit plus baut, au cbapitre IV, par. 353) et le 

rapport final ci-apres (A/AC.125/8) presente par le Comite de redaction 

"En concluant ses travaux, le Comite de redaction presente au Comite 
special les observations suivantes 

1. Le Comite de redaction regrette de n'avoir pu soumettre de 
formulation sur laquelle ses membres se soient mis d'accord que pour deux -des 
sept principes qui lui avaient ete renvoyes~ 

2. Les debats tant au Comite special qu'au Comite de redaction ont 
grandement contribue a clarifier les problemes qui se posaient. 

3. Le Comite de redaction a cree de petits groupes de travail officieux 
et chacun des sept principes a ete examine en detail par l 'un OU l 'autre de 
ces groupes. 

4. Les debats approfondis qui ont eu lieu au Comite de redaction et 
dans ses groupes de travail ont prouve que les divergences qui existaient 
entre les divers points de vue avaient ete sensiblement reduites. 

5. Le fait que le Comite de redaction n'a pas dispose d'assez de temps 
pour proceder a des deliberations et a des negociations supplementaires est 
l'un des facteurs qui l'ont empeche d'elargir davantage la zone d'accord." 

568. Les observations g_ue le President du Comite de redaction a formulees en 

presentant le rapport du Comite de redaction sur le principe de la non-intervention 

au Comite special, a sa 47eme seance, le 16 avril 1966, sont exposees plus haut, 

au cbapitre IV, paragraphe 354 du present rapport. Le President du Comite de 

redaction a presente le rapport final du Comite de redaction au Comite special a 
sa 50eme seance, le 22 avril 1966. En-dehors d'observations portant sur les 

travaux g_ue le Comite de redaction a consacres au principe de la cooperation entre 

les Etats et au devoir qu'ont les Etats de remplir de bonne foi les obligations 

qu'ils ont assumees (voir cbap. VI, par. 452 du present rapport), le President 

du Comite de redaction a declare que le rapport final du Comite de redaction 
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exprimait sans detours certaines observations essentielles qui se justifiaient, de 

l'avis general, a 1 1issue des travaux du Comite de redaction. Les membres de ce 

• Comite esperaient qu 'elles se reveleraient utiles pour l 'examen des rapports 

pres.entes par le Comite de redaction. 

B. Declarations du President du Comite special et du re presentant du Liban 

569. • Le Comite special a decide de reproduire in extenso dans son rapport les 

declarations faites a sa 52eme seance, le 25 avril 1966, par le President du Comite 

special et par le representant du Liban, parlant au ncm des pays non alignes 

representes au Comite. On trouvera ci-apres le texte de ces declarations. 

570. Declaration du President du Comite special 

"Le Comite de redaction, ainsi que les representants le savent, n 'a pu se 
mettre d 1accord sur une formulation des principes I, V, VI et VII. Sur le 
principe III, qui a trait a la non-intervention, le Comite de redaction a 
presente un rapport (A/Ac.125/5) indiquant que l'entente ne s'est pas faite 
sur les propositions complementaires formulees en vue d'elargir la portee de 
l'accord realise dans la resolution 2131 (XX) de l'Assemblee generale. 

Je crois devoir indiquer afin que cela fi gure au compte rendu - a la 
suite de la suggestion que j 1ai faite le samedi 23 avril 1966, et que le 
Comite a bien voulu accepter - que j'ai consulte diverses delegations en vue 
de realiser l'accord sur un des principes. Il s'agit du principe V, a savoir 
le devoir qu'ont les Etats de cooperer, conformement a la Charte. Je dois 
avouer qu'en depit du caractere quelque peu imperatif du titre de ce principe, 
les efforts de cooperation que les membres du Comite special ont faits pour 
parvenir a le formuler de maniere satisfaisante ont jusqu'a present ete vains. 
Les exposer en detail serait trop long. Pour l'information du Comite et aux 
fins du compte rendu, je tiens a rappeler le texte de la derniere proposition 
que j'ai soumise aux diverses delegations. Le pa ragraphe 1 se lit comrne 
suit : 

'Les Etats ont le devoir de cooperer les uns avec les autres quels 
que soient leurs systemes politiques, economiques et sociaux, dans les 
divers domaines des relations internationales, afin de maintenir la paix 
et la securite internationales et de favoriser le progr e s et la stabilite 
economiques ainsi que le bien-etre general des nations. I 

Le paragraphe 2 se lit comme suit : 

'A cette fin, 

a) Les Etats doivent cooperer avec les autres Etats en vue du maintien 
de la paix et de la securite internationales. 

I . .. 
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Que l 1 on me permette de laisser de cote pour l 1instant l 1alinea-b) 
qui a eto la cause du desaccord; apres avoir lu l'ensemble de la proposition, 
je donnerai lecture des formulations qui ont ete proposees aux delegations 
pour cet alinea. L'alinea c) du paragraphe 2 se lit comme suit: 

'Les Etats Membres de 1 10rganisation des Nations Unies ont le devoir . 
d'agir tant conjointement que separement, en cooperation avec l'Organi­
sation des Nations Unies, conformement aux dispositions pertinentes de 
la Charte. 1 

Le dernier paragraphe, le paragraphe 3, se lit comme suit : 

'Les Etats doivent cooperer dans les domaines economique, social, 
culturel, ainsi que dans celui de la science et de la technique· et 
favoriser les progres de la culture et de l'enseignement dans le monde. 
Les Etats doivent conjuguer leurs efforts pour promouvoir la croissance 
economique dans le monde entier, particulierement dans les pays en voie 
de developpement. I 

J'aimerais revenir a l'alinea b) du paragraphe 2, pour lequel j'ai 
suggere deux formulations. La premiere est la suivante : 

'Les Etats doivent conduire leurs relations internationales dans les 
domaines economique, social, technique et commercial conformement aux· 
principes de l'egalite souveraine et de la non-intervention afin 
d'assurer la realisation d'une cooperation internationale exempte de toute 
discrimination fondee sur des differences de systemes politiques, 
economiques ou sociaux. 1 

La deuxieme formulation est la suivante : 

'Les Etats doivent conduire leurs relations internationales dans les 
domaines economique, social, technique et commercial conformement aux 
principes de l'egalite souveraine et de la non-intervention, afin de 
realiser une cooperation internationale exempte de toute discrimination 
fondee sur des differences de systemes politiques, economiques ou sociaux.1 

En bref, et pour faire ressortir les differences essentielles, le choix 
pcrte sur les mots 'afin d'assurer la realisation de' ou 'afin de realiser'. 

J'ai le regret d 1annoncer au Comite que pour diverses raisons, certains • 
membres du Comite n'ont pu accepter l'une ou l'autre de ces formulations. Si 
proche qu 'il ai t ete, 1 'accord n I a malheureusement pas pu se faire. Je ne 
voudrais rendre aucune delegation responsable de cet echec. Toutes les 
delegations ont collabore avec moi et je leur suis tres reconnaissant a toutes 
pour avoir fait leur possible pour trouver une solution de compromis comme 
nous avians pule faire pour deux des principes. Nous n'y sommes 
malheureusement pas parvenus. 
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A/6230 
Fran~ais 
Page 276 

J 1ai fait cette declaration pour l 'information du Comite et aux fins du 
compte rendu. '_' 

571. Declaration du representant du Liban 

"La delegation du Li ban vous remercie sincerement, Monsieur le President., 
pour les renseignements que vous avez bien voulu donner au Comite special au 
sujet du principe relatif a la cooperation internationale. Nous avons ete 
peines d 1apprendre que ni vos efforts, ni les efforts de ceux qui n'ont cesse 
d'oeuvrer a VOS cotes, n'ont reussi amener cette tache a bonne fin. 

Nous sommes fort conscients des efforts considerables que vous avez 
deployes, jour et nuit, pour mener a son terme 1 1examen de ce principe. lls 
n'ont pas manque de retenir 1 1attention et de toucher le coeur des pays 
non alignes. 

Etant donne que le Comite special n'est pas parvenu a un accord sur ce 
principe, et compte tenu de la declaration que vous venez de faire, j 'ai le 
privilege et l'honneur, au nom des pays non alignes, de declarer ce qui suit. 

Au nom des delegations des pays non alignes representes au Comite special, 
a savoir les delegations de 1 1Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du 
Dahomey, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, du Liban, de Madagascar, de la 
Nigeria, de la Republiquearabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie, la 
delegation du Liban desire consigner la declaration suivante. 

C'est avec beaucoup de regret que nous avons suivi les toutes dernieres 
phases des travaux du Comite de redaction sur l'enonce du principe de la 
cooperation internationale. Les representants savent qu'au cours de la 
semaine qui vient de s'ecouler, diverses delegations ont deploye des efforts 
considerables pour qu'un compromis de nature a satisfaire toutes les 
delegations soit atteint ace sujet. Il nous semble que pour ce principe 
tout au moins, nous etions sur le point de nous mettre d'accord sur un texte. 
L'echec survenu au dernier moment doit done nous inspirer a tous de profonds 
regrets, s~rtout si nous mesurons l'importance de la tache qui nous a ete 
confiee. 

Nous n'avons pas l'intention de faire le proces de certaine ou certaines 
delegations a la suite de cet echec. Cependant, au nom des delegations des 
pays non alignes, au nom du Liban, nous tenons a faire certaines observations. 

En premier lieu, nul ne peut mettre en question notre mandat, qui est 
clairement defini dans la resolution 2103 (XX). Cette resolution etablit 
que le Comite special a le droit d'appliquer le reglement interieur de 
1 1Assemblee generale, et notamment la procedure de vote. Le sens de cette 
disposition et la raison pour laquelle elle a ete introduite dans la 
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resolution 2103 (XX) sont connus de taus, et je ne vais pas m'attarder sur ce 
point. Cette disposition a ete specialement introduite pour garantir que le 
droit qu 1a le Comite special de recourir a la procedure de vote ne puisse 
etre conteste par personne. 

En second lieu, les delegations des pays non alignes ant, en depit de ce 
mandat tres clair, fait preuve de la plus grande moderation. En diverses 
occasions, elles ont accepte de modifier leur position initiale pour faciliter 
un accord general au sein du Comite special ainsi qu 1a l 1Assemblee generale. ­
Elles n 1ont pas cherche a tirer parti, de la majorite relative dont elles -
disposent au Comite special, et se sont abstenues jusqu1a present de demander 
un vote. -

Ce qui vient de se produire a propos de ce principe a montre quelles 
difficultes pouvaient surgir si, a force de vouloir parvenir a un accord 
general, on laisse un Etat exercer un droit de veto dans les travaux du 
Comite. Ce n 1est pas la, pensons-nous, un exemple demise en pratique du 
principe de cooperation. La recherche d 1un accord general n 1implique pas -
que 1 1 on doive imposer la regle de l 1unanimite ni, a plus forte raison, la 
volonte d 1 une faible minorite sur une ecrasante majorite, comme cela pourrait ' 
se produire au Comite a en juger d 1apres la procedure suivie. 

Ce qui est essentiel, c 1est que tousles interesses soient decides a 
rechercher un terrain d 1entente, sans se laisser arreter par ce qui semble 
etre une que stion de semantique. Quoi qu 1il en soit, il est extremement 
re grettable que notre travail ait ete gene par des considerations qui, nous 
semble-t-il, n'ont rien a voir avcc le fond de la question. 

Nous avons deja souligne la moderation dont les pays rion alignes ont 
fait preuve en s 1abstenant d 1user des pouvoirs dont ils disposent. Nous 
constinuerons a faire preuve de la meme moderation et nous ne chercherons pas, 
ace stade avance de nos travaux , a user du droit inconteste que nou~ avons 
de demander un vote sur cette question. Cependant, nous tenons a bien_ 
preciser que, dans les circonstances actuelles, s 1 en tenir a la methode qui 
consiste a rechercher un accord general ne peut faire avance~ nos travaux. 
Nous estimons que cette methode, telle qu 1 elle a ete appliquee au sein du 
Comite, tend a faire perdre de vue l 1 importance reelle que l 1on doit attacher . 
aux diverses positions et cree, de plus, des difficultes du genre de celles 
que je yiens de mentionner. 

Les pays non alignes souhaitent definir leur position de maniere tres 
Claire sur cette question et sur d 1autres questions que le Comite a ete 
appele a examiner a sa presente session: ils pensent qu 1a la prochaine · 
session de l 1Assemblee generale, la position rigide que pourraitadopter 
telle ou telle delegation ne saurait entraver la bonne marche des travaux 
que le Comite special etait charge de mener a bonne fin. 
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Les delegations des pays non alignes, qui veulent qu'une declaration 
soit elaboree et adoptee rapidement, ant decide de recourir au vote a 
l'Assemblee generale et lors des sessions futures du Comite special s'il 
doit se reunir a nouveau, afin que cet objectif soit atteint. 

Au nom des pays non alignes, je tiens a ajouter que le manque de temps 
nous a empeches d'entrer en contact avec nos amis du groupe latino-americain 
pour conjuguer nos efforts et adopter une position commune a l'egard de ce que 
nous pouvons appeler le dernier fait regrettable survenu au cours des travaux 
de ce Comite. Nous esperons qu'ils ne concluront pas que nous n'etions pas 
disposes a cooperer avec eux, mais attribueront cela a l'absence de 
coordination de derniere minute imputable au manque de temps. En fait, les 
deux groupes ant coopere pendant toute la duree des travaux du Comite special 
et, pour notre part, nous nous en sommes felicites. Nous esperons que les 
delegations du groupe latino-americain voudront bien excuser, en particulier, 
la delegation du Liban, qui n'a pas assure la coordination comme elle etait 
censee le faire, et qu'elles se prononceront en faveur d'une position proche 
de celle des delegations des pays non alignes." 

C. Debats 

572. Au cours de l'examen du rapport final du Comite de redaction /j./Ac.125/8 

(voir le paragraphe 567 ci-dessusl] .et de son rapport sur le principe de la non­

intervention LA/AC.125/5 (voir le paragraphe 353 ci-dessusl], les representants qui 

ant participe au debat ant non seulement presente leurs observations sur ces 

rapports, mais ant aussi fait des remarques generales sur les travaux du Comite 

special. On les trouvera reproduites ci-apres dans l'ordre dans lequel les 

representants ant pris la parole a la 52eme seance. 

573. Le representant du Royaume-Uni a rappele, apropos du rapport du Comite de 

redaction sur le principe de la non-intervention (A/Ac.125/5) que, le 18 mars 1966, 

sa delegation avait vote contre la resolution LA/Ac.125/3 (voir le i:aragraphe 341 

ci-dessusl7 pour des raisons qu'elle avait alors tres clairement exposees. Elle 

tenait a reaffirmer la position qu'elle avait adoptee au cours du debat du Comite 

special sur le principe de la non-intervention, notamment en ce qui concerne 

la resolution 2l3l (XX) de l 1Assemblee generale et a rappeler qu'elle s'etait 

abstenue lors du vote sur cette resolution, a la vingtieme session de l'Assemblee 

generale. Pour ce qui est du rapport final du Comite de redaction (A/AC.125/8), 

elle l'acceptait sous sa forme actuelle mais deplorait que l 1accord n'ait pu se 
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faire que sur deux des sept principes. Elle tenait en particulier a reaffirmer les 

idees exprirr.ees aux paragraphes 4 et 5 de ce document. En ce qui concerne la· decla­

ration faite par le President apropos du devoir des Etats de cooperer les ur.s avec 

les autres, le representant du Royaume-Uni a rendu hommage aux efforts faits par 

celui-ci personnellement pour aider le Comite a trouver un enonce satisfaisant. , Les 

difficultes qui avaient surgi avaient surtout porte sur le' paragraphe 2 b). Les 

travaux auraient eu plus de chances d 1aboutir si le Comite avait moins insiste . 

sur ce point. Selon la delegation du Royaume-Uni, les principes qui avaient un 

caractere economique, tel que celui traitant de la discrimination, devraient etre 

renvoyes pour examen aux organes economiques de l 'ONU competents. Telles qu 'elles 

etaient enoncees, les diverses formules ressemblaient au principe general 2 adopte 
,· , d' 1 llO/ ' t a la Conference des Nations Unies pour le commerce et le eve oppement . , ; ace 

egard, la delegation britannique tenait a rappeler qu'elle s'etait abstenue lors 

du vote sur ce principe. Elle avait ete disposee a examiner serieusement les 

divers textes de compromis proposes par le President et par d'autres membres pour 

l 'alinea b) du paragraphe 2 mais, malheureusement, l 'accord n'avait pu se faire. ··· 

La delegation du Royaume-Uni avait pris note de la declaration faite par le 

representant du Liban et apprecie la moderation dont les pays non alignes avaient '. 

fait montre en s'abstenant de demander un vote. Amon avis, rien n'indiquait qu'un 

vote aurait permis d'arriver a de meilleurs resultats. Ce n'etait pas sur un vote 

au scrutin majoritaire qu'etait etabli le droit international. La methode de 

l'accord general, quoique lente et parfois decourageante, etait celle qui convenait _ 

le mieux. 

574. Le representant de l'Italie a tenu, comme suite ace qu'avait declare le 

representant du Liban, a preciser quelques points. Il n'etait certes pas dans son 

intention d'entamer un debat sur la question de savoir si la resolution 2103 (XX) 

de l'Assemblee generale, qui definissait le mandat du Comite special, lui donnait 

ou non le droit de recourir au vote. Peut-etre le Comite avait-il ce droit, mais 

il etait plus important de savoir ce que cette procedure apporterait aux debats. 

Ace propos, le representant de l'Italie s'est declare convaincu qu'il convenait 

110/ Comptes rendus de la Conference des Nations Unies pour le Commerce et le 
developpement, Geneve, 23 mars-16 juin 1964, vol. I, Acte final et rapport 
(E/CO:NF.46/141, vol. I). 
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de distinguer les questions de fond des questions de procedure. Sur ces dernieres, 

un vote ne saurait nuire aux travaux mais, sur les premieres, il convenait de 

garder presente a l'esprit la nature particuliere de la tache confiee au Comite par 

1 1 Assemblee generale. Cette tache etant de codifier les principes du droi t inter­

.national, on pouvait douter de 1 'utilite que presenterait, pour 1 'Organisation ou 

pour la communaute internationale, un vote au scrutin majoritaire. Pour le 

representant de l'Italie, cette opinion trouvait sa justification dans le fait que, 

• .tant les debats ,de 1964 a Mexico, que ceux de la presente session du Comite, donnent 

a penser que l'accord sur les sept principes etait encore susceptible d'elargissement 

- que ce fut dans le cadre du Comite special ou dans celui de tout autre organisme 

de meme nature - avec la methode de l 1accord general. C'etait la un resultat qui 

.pourrait etre plus facilement atteint si le Comite ameliorait, techniquement 

.•. parlant, sa methode de travail. Un vote, au contraire, n'apporterait pas grand­

chose : il aurait probablement meme un effet negatif sur l'avancement des travaux. 

575. Le representant de la ~!:~~~- a rappele, a propos du rapport du Comite de 

redaction LA/Ac.125/5 (voir le paragraphe 353 ci-dessus.27, les declarations que sa 

delegation avait faites lors des debats sur le principe de la non-intervention. 

Lorsque la France avait, a l'Assemblee generale, vote pour 1 1adoption de la 

resolution 2131 (XX), elle l'avait fait parce qu'elle tenait a voir condamner 

1 1interventiori dans les affaires interieures des Etats. La delegation franqaise 

ne reniai t pas son vote elle tenait simplement a repeter que cette resolution ne 

pretendait nullement etre un document juridique sur le principe de la 

non-intervention. Bien plus, son caractere general rendait une definition juridique 

indispensable et c'est cette tache qui avait ete confiee au Comite special. Ce 

dernier se serait done acquitte de son mandat s'il avait precise ce que la 

resolution 2131 (XX) avait laisse dans le vague. Le Comite special ne saurait en 

' effet etre une simple chambre d'enre gistrement. Dans ces conditions, il serait 

souhaitable que cette question fut reprise lors de la vingt et unieme session de 

l'Assemblee generale. Passant ensuite aux declarations du President et du repre­

sentant du Liban, le representant de la France re grettait, lui aussi, que l 1accord 

fut si _limite. Ceci dit, il etait inutile d'avoir plus de regrets que les 

circonstances ne l'exigeaient~ On pouvait certes deplorer que les efforts du 
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President et ceux du President du Comite de redaction pour rapprocher les points de 

vue n'apparussent pas dans le rapport du Comite special et que ce rapport -ne 

montrat pas non plus le processus par lequel cet accord avait ete recherche. 

Cependant, tout bien considers, ce rapport et celui de Mexico (A/5746) formaient : 

un compendium qui serait fort utile a ceux qui reprendraient les travaux la ou le 

Comite les avait laisses. Autant que tout autre pays, la France etait en faveur 

des compromis constructifs, et c'etait dans ce domaine qu'il convenait de chercher 

la raison d'etre d 'un accord. Il ne fallait done pas regretter que la recherche 

du compromis eut des limites. Il existait en effet un point au-dela duquel la 

recherche du texte subtil comportait de grands dangers et ou les mots devenaient 

susceptibles d'interpretations diverses. Le Comite ne devait done pas regretter 

d'avoir echappe ace danger. Pour conclure, le representant de la France pensait 

que le Comite special avait pose des jalons qui permettraient de reprendre les 

elements de ce qui serait un jour un accord general. Ses efforts n'avaient done 

pas ete inutiles. 

576. Le representant de l'Australie a emis l'opinion que la declaration du 

President relative aux travaux concernant le principe de la cooperation entre les 

Etats aurait pu s'etendre egalement aux autres principes, auxquels les groupes de 

travail avaient consacre de grands efforts. Le defaut d 1accord sur le libelle du 

principe en question n'etait qu 1un cas parmi d'autres ou la discussion des 

divergences n'avait pas permis de combler l'ecart entre les differents points de 

vue. La delegation australienne a affirme ace propos, pour eviter tout malentendu, 

qu'a son avis, nul n'~vait voulu mettre en question~ au cours des travaux du Comite 

special, le mandat defini dans la resolution 2103 (XX) ni le droit du Comite d'user 

de la procedure du vote a tout moment qu'il jugerait approprie. Comme le repre­

sentant de la France, le representant de l'Australie convenait, avec la delegation 

du Liban, que les efforts deployes pour arriver a un accord general n'auraient 

abouti que si 1 1 on avait ete dispose a faire des concessions entre les divers points 

de vue. Or il etait certain, et le paragraphe 4 des conclusions finales du Comite 

de redaction LA/Ac.125/8 (voir le paragraphe 567 ci-dessusl7 le confirmait, que 

les debats avaient permis de rapprocher des points de vue a l'origine tres eloignes. 
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Cependant, dans le processus de rapprochement, il y avait un stade ou il n'etait 

plus_ possible d'arriver a un compromis. A partir de ce point, on pouvait craindre 

. que de nouvelles concessions n'eussent d'autres resultats que de conduire a une 

mauvaise loi. Si, comme le representant du Liban en avait fait l'hypothese, les 

efforts sur le principe de la cooperation avaient achoppe sur une question de pure 

semantique, la delegation australienne le regrettait vivement. Dans l'examen 

d'autres principes, cependant, les points sur lesquels les tentatives de compromis 

avaient echoue concernaient des elements de fonds qui avaient parfois une tres 

grande importance. Il etait done permis de penser que la meme chose se serait 

produite dans l'examen du principe de la cooperation si celui-ci n'avait pas fait 

l'objet des efforts emerites qui lui ont ete consacres. La delegation australienne 

n'etait nullement mortifiee des resultats des travaux du Comite special, les ecueils 

rencontres etant clairement indiques dans le rapport final du Comite de redaction 

(A/AC.125/8). Pour ce qui etait du principe de la non-intervention, elle avait 

declare, a 1 1Assemblee generale et au sein du Comite special, qu'elle n'etait pas 

en mesure d'accepter la resolution 2131 (XX) de l'Assemblee generale en tant que 

texte juridique definitif. 

577. • Le representant de l'URSS a souscrit aux conclusions du Comite de redaction 

et partage, en particulier, son regret de voir que seuls deux principes faisaient 

l'objet d'une formulation acceptee par tous. La delegation sovietique appuyait sans 

reserve la declaration faite par le representant du Liban au nom des delegations 

des pays non alignes. En particulier, elle accordait comme lui beaucoup 

d'importance au fait que la resolution 2103 (XX) qui definissait le mandat du 

Comite special donnait pouvoir a celui-ci pour proceder a des votes et elle 

estimait que les raisons pour lesquelles cette faculte etait prevue apparaissaient 

clairement a tous ceux qui avaient participe a la session de 1964 ou aux debats 

de la Sixieme Commission sur le projet de resolution, ainsi qu'a ceux qui avaient 

lu les comptes rendus de ces travaux. La delegation sovietique avait fait tout son 

possible en ce qui la concernait pour permettre de· degager la formulation des 

principes a l'examen d'une maniere conforme a la tache de codification du Comite • 

special. Une certaine tendance de nature a contrarier l'orientation des travaux 
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du Comite etait apparue a plusieurs reprises et avait deja ete signalee au cours­

de la session. Bien qu' il fut depuis longtemps evident et admi's • que les principes 

du droit international devaient etre uni versels, certains s 'etaient efforces de 

restreindre cette universalite. On avait votilu, par exemple, appliquer certains 

d 1entre eux aux seuls Etats Membres des Nations Unies. Cette attitude . n'etait 

certainernent pas conforme a la tache assignee au Comite par l'Assemblee generale. 

Le representant de l 'Union sovietique a egalement note que des efforts avaient ete '· · 

faits pour ecarter le Comite special des objectifs vises par l'Article 13 de ,la 

Charte et pour le ramener vers le passe en 1 1empechant de tenir compte de 

l'evoiution sociale et juridique, que l'on ne saurait pourtant rneconnaitre dans la 

tache de codification du droit international. A l 1occasion de l'examen du principe 

de l'autodetermination, par exemple, on s'etait efforce de revenir a des positions 

anterieures a l'adoption de la Declaration sur 1 1octroi de l'independance aux pays 

et aux peuples coloniaux .Lresolution 1514 (XV) de l 'Assemblee generale, en date 

du 14 decembre 196Q7, qui constituait une contribution importante des Nations Unies 

au developpement du droit international. De meme, dans I 'examen du principe de la 

cooperation entre les Etats, ce n'etait pas sur le sens des mots que les juristes 

du Comite special avaient achoppe : alors que la Conference de Geneve sur le­

commerce et le developpement avait etabli nettement le principe de 1 1 interdiction 

de toute segregation sur le plan commercial111( on avait cherche a ne pas en teni~ 

compte. A plusieurs reprises, d'autre part, des considerations politiques d'ordre 

pratique avaient influe defavorablement sur ies travaux du ' Comite, notamment en ce • 

qui concernait le principe de l'execution de bonne foi des obligations, que l'on 

voyait actuellement violer par le recours a la force malgre les engagements pris. 

En depit des difficultes rencontrees, le representant de l'Union sovietique estimait 

que la tendance universaliste Elvait prevalu et que les resultats des travaux du 

Comite special representaient un progres sur la voie de l'adoption d'une D~cla­

ration concernant les principes consideres. 

578. Le representant de la Tchecoslovaquie a declare que sa delegation avait 

partici::pe a la presente session avec la f'erme intention de faire tout son possible 

111/ Voir note 110 ci-dessus. 
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pour favoriser 1 1execution du mandat confie par l 1Assemblee generale et c'etait 

a cette fin qu'elle avait presente un projet de declaration (A/AC.125/L.16) et 

participe aux diverses negociations dans la recherche d'un accord. Si l'entente 

ne s'etait faite que sur l'enonce de deux principes seulement, il y avait eu un 

accord sans equivoque au sein du Comite sur la validite de la declaration de 

l'Assemblee generale rel~tive a l'inadmissibilite de l 1intervention, en tant que 

base du principe juridique de la non-intervention. La delegation tchecoslovaque 

regrettait que 1 1accord n'eut pu se faire au dernier moment sur le principe de la 

cooperation et sur celui de l'execution de bonne foi des obligations, encore que 

le Comite special eut ete bien pres de parvenir a un enonce acceptable des deux 

regles. Ce resultat negatif etait du surtout, selon le representant de la 

Tchecoslovaquie, aux efforts tenaces qui avaient ete deployes pour reduire la portee 

et l 1 importance des principes consideres. L1un des resultats positifs de la session 

etait la confrontation des nombreuses propositions presentees au sujet des divers 

,principes a l'examen, qui offraient une image fidele des tendances dominantes du 

droit international et en particulier de celles qui refletaient le developpement 

progressif des principes consideres. Ces dernieres avaient requ l'appui de la 

majorite et c 1etait la un progres important. 

579. Le representant du Canada a souligne qu'en tentant de formuler en sept 

semaines, les sept principes dont il avait ete saisi, le Comite special s'etait 

fi~e un objectif fort ambitieux. Il ne fallait done pas s 1 etonner qu'il n'eut 

pu parvenir a le realiser entierement. Toutefois, il n'y avait pas lieu de se 

laisser aller au decouragement, au contraire. Les efforts considerables deployes 

au Comite de redaction avaient grandement contribue a clarifier les diverses 

positions et les echanges de vues avaient ete tres pousses et fructueux. Bien que 

ce fait ne ressortit pas toujours clairement des documents officiels du Comite, 

ce dernier avait reussi a degager les points sur lesquels les futurs travaux en la 

matiere devraient plus particulierement etre axes. La delegation canadienne, quant 

, a elle, esperait que les resultats obte.nus ne seraient, pas inutiles et que 

l'organe qui serait charge de poursuivre la tache entreprise en tirerait dument 

parti. Le Comite special etait parvenu a un accord general partiel sur deux 
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princifes. S'agissant en premier lieu du principe de l'egalite souveraine, la 

- I 

portee de 1 1 accord ne s 'etait guere elargie par rapport a Mexico en 1964, mais il .-, 

fallait neanmoins souligner qu'elle procedait d'une etude beaucoup plus approfondie 

du principe. Pour ce qui etait, i:ar ailleurs, du principe du reglement pacifique 

des differends, la delegation canadienne avait expose precedernment ses vues su~ 

ce point. Elle s'etait felicitee de ce que les membres du Comite eussent pu 

s 'entendre sur une formulation, tout en soulignant que cette -derniere n' etai t' -pas 

exhaustive et qu'il y manquait certains elements cles qu 1il eut ete souhaitable 

d'y voir figurer. Le principe de la non-intervention avait lui aussi ete examine 

attentivement au Comite de redaction. Ses membres n'avaient pas menage leurs 

efforts pour elargir la portee de l 1accord realise dans la resolution 2131 (XX) et 

plusieurs propositions complementaires avaient ete presentees et examinees. Il 

fallait esperer que l'organe qui poursuivrait les travaux entrepris sur ce principe 

resterait saisi de ces propositions. La delegation canadienne ~vait eu l'occasion 

de declarer, tant a la Premiere Commission qu'au Comite special, qu'elle avait 

appuye la resolution 2131 (XX) parce que cet instrument exprimait la conviction- et 

la volonte politique de l'Assemblee generale, mais qu 1il n'avait jamais ete dans 

ses intentions que le Comite se dispensat d'examiner attentivement cette resolution 

d'un point de vue juridique pour la reformuler dans les termes requis. 

580. Le representant des Etats-Unis estimait que la presente session du Comite 

special etait loin de se solder par un echec. Le fait qu'il y avait eu accord sur 

la formulation juridique de deux principes etait une reussite considerable en soi. , 

Si l'on songeait d'autre part que les membres du Comite avaient ete bien pres de 

s'entendre egalement s~r les cinq autres principes, on etait en droit de conclure 

que ses travaux avaient ete fort constructifs. Apropos du rapport du Comite de 

redaction sur le principe de la non-intervention /J.-/Ac.125/5 (voir le 

paragraphe 353 ci-dessusl.7, la delegation des Etats-Unis tenait a reaffirmer la _ 

position qu'elle avait adoptee a l'egard de la resolution du 18 mars 1966 

ffi/Ac.125/3 (voir le paragraphe 341 ci-dessusl.7, touchant la possibilite d'accepter 

la resolution 2131 (XX) de l'Assemblee generale comme texte juridique du Comite 

special sur le principe de la non-intervention: pour les Etats-Unis, la 
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resolution 213l (XX) etait toujours une decision politique qui devait etre formulee 

en termes juridiques. Le representant des Etats-Unis regrettait que l'accord 

_n'eut pu se faire sur le principe de la cooperation. Sa delegation avait ete 

disposee a examiner toutes les formulations presentees a son sujet et a en accepter 

quelques-unes, a supposer bien entendu que l'accord general put etre realise. Le 

• 'fait que les efforts deployes n'avaient pas ete couronnes de succes ne devait pas 

etre considers cornrne un echec, et aucun membre du Comite special n'avait manque 

d'esprit de cooperation en la matiere. Pour conclure, il a tenu a souligner combien 

l'attitude adoptee par les pays non alignes etait sage. La moderation dont ils 

avaient fait montre etait entierement justifiee. On pouvait certes s'impatienter 

en raison de la lenteur des resultats obtenus par la methode de l'accord general. 

Mais ces resultats avaient alors une valeur beaucoup plus grande que celle que 

pourraient avoir des resultats acquis par le simple enregistrement de 1 1 opinion de 

la majorite lorsque des questions de droit international etaient en jeu. 

581. Le representant du Venezuela estimait que le Comite special avait utilement 

mis a profit le temps dont il disposait et il fallait d'autant moins se roontrer 

pessimiste devant les resultats liroites de ses travaux que la codification du 

droit international etait une t~che ardue et de longue haleine. En depit des 

_ differences politiques qui etaient grandes, la bonne foi de tous avait ete evidente, 

et l'on etait en droit d'esperer qu'un jour l'objectif recherche serait realise. 

Le Venezuela, pour sa part, avait deja eu l'occasion de dire qu'il etait dispose 

-a modifier la position qu'il avait adoptee a Mexico, en l964, si ceci devait 

permettre de rapprocher les points de vue. 

582. Le representant de la Republique arabe unie a approuve le rapport du Comite 

_ de redaction /J.-/AC.l25/8 (voir le paragraphe 567 ci-dessusl7• Il etait difficile 

de dire des travaux du Coroite qu'ils constituaient soit un echec, soit un succes. 

Le critere du succes, ce n'etait pas d'essayer de realiser l 1 impossible, ni meme 

le probable, mais de realiser le possible. Il y avait eu accord sur le principe 

de 1 1 egalite souveraine ainsi que sur le principe du reglement pacifique des 

differends c'etait la une reussite, comme d'ailleurs l'adoption de la resolution 

du 18 mars LA/Ac.125/3 (voir le paragraphe 341 ci-dessusl], par laquelle le Comite 

avait affirme en terroes fort nets son adhesion a la resolution 2131 (XX) de 
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1 1 Assemblee generale. En ce qui concerne les autres principes, il aurai t du 

etre possible, selon le representant de la Republique arabe unie, de faire des 

progres sur le principe de la cooperation et sur celui de la bonne foi. • Pourtant 

les membres du Comite n'avaient pu s'entendre; en definitive, sur une formu~at1on 

de ces deux princifes. Le Comite et l'Assemblee generale devaient done s'attacher 

a determiner les raisons de cet echec. A cette fin, il importait d'examiner et 

d'apprecier certaines des methodes de travail qui avaient ete utilisees au Comite 

et de s'interroger plus particulierement sur la tendance actuelle a .renoncer au. , 

dispositif prevu dans le reglement interieur de l'Assemblee generale et a le 

remplacer par la methode des negociations officieuses. La Republique arabe unie 

avait toujours preconise les negociations et les consultations en tant que moyen 

de parvenir a un accord. Toutefois, il ne fallait pas insister sur cette methode, 

au point que le dispositif prevu par les redacteurs du reglement interieur et de 

la Charte s'en trouvat paralyse. Ence qui concerne la methode de l'accord 

general, le representant de la Republique arabe unie a souligne que sa delegation _ 

avait toujours ete d'avis qu'il fallait tout faire pour tenter de realiser un 

tel accord - et c'etait dans cet esprit qu'elle avait participe tant sur le plan.· 

officiel que sur le plan officieux aux travaux du Comite de redaction - sans pour 

autant compromettre l'application du reglement interieur. Deux faits avaient 

empeche la methode de l'accord general de reussir : d'une part, la tendarice de 

certaines delegations a ne pas se conformer a l'accord general deja obtenu; d'autre 

part, la fausse idee que certaines delegations s'etaient faites de cette methode . . 

En effet, ces delegations avaient eu tendance a utiliser les negociations comme 

moyen d'opposer leur veto ace qui etait l'expression du voeu cornmun des autres 

delegations. Le Comite et l'Assemblee generale · avaient a tenir compte de ces 

deux facteurs lorsqu'ils se prononceraient sur la methode de travail qui devrait 

etre adoptee a l'avenir. 

583. la re µ-esentante du Mexique a dit, a propos du rapport du Comite de redaction 

sur le principe de la non-intervention /_A/Ac.125/5 (voir le paragraphe 353 

ci-dessusl7, qu'au cours du debat sur ce principe, sa delegation avait declare 

qu'il lui semblait preferable de ne pas chercher une nouvelle formulation, etant 

/ ... 



A/6230 
Franqais 
Page 288 

donne que la declaration contenue dans la resolution 2131 (XX) representait le 

consensus le plus large possible, cornme en temoignaient les longues et delicates 

negociations auxquelles il avait fallu proceder pour parvenir a un accord. Comme 

il ·n 1avait pas ete possible d'elargir la portee de l 1accord realise dans la 

resolution 2131 (XX), la delegation mexicaine tenait a reaffirmer que, selon elle, 

en raison du nombre d'Etats qui avaient vote en sa faveur, de l'ampleur et de la 

profondeur de son contenu et, en particulier, de l'absence d'opposition, la 

resolution 2131 (XX) refletait une conviction juridique universelle qui la rendait 

susceptible d'etre consideree comme un principe authentique et defini du droit 

international. La representante du Mexique a deplore par ailleurs que le Comite 

n·1eut pu s 'entendre que sur deux princir;es. Les deliberations auxquelles les 

autres principes avaient donne lieu avaient toutefois ete utiles et il fallait 

esperer que dans un avenir proche, les circonstances etant plus favorables, l 'accord 

se ferait sur chacun d 1eux. 

D. Decision du Comite special 

584. A la fin de sa 52eme seance, le Comite special a decide de prendre note du 

rapport final du Comite de redaction [A./Ac.125/8 (voir le paragraphe 567 

ci-dessusl7, ainsi que de son rapport sur le principe de la non-intervention 

LA/AC.125/5 (voir le paragraphe 353 ci-dessus.2]. 
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Documentation relative a la question de la non-intervention, examinee par la 
Premiere Commission a la vingtieme session de l'Assemblee generale 

Resolution A/RES/2131 (XX)/Rev.l 

A/6220 Rapport de la Premiere Commission a l 1Assemblee generale. 

A/C.l/SR.1395 a 1405, 1420 et 1422 

A/C.l/PV.1395 a 1405, 1420 et 1h22 

Documentation relative a la question du reglement pacifique des differends, 
examinee par la Commission poli tique speciale e. la vingtieme session de 
l 1Assemblee generale 

A/6187 Rapport de la Commission politique speciale a 
l'Assemblee generale 

A/SFC/SR.489 a 492 




